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SSEERRVVIICCEE  AAFFFFAAIIRREESS  JJUURRIIDDIIQQUUEESS    

MMAARRCCHHEESS  PPUUBBLLIICCSS  
  

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Un Chef de service, Attaché territorial. 
Une adjointe au chef de service, Rédacteur territorial. 
 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Il s’agit d’un service opérationnel qui assure les missions suivantes : 
 

- conseil, assistance et veille juridiques auprès des autres services municipaux ; 
- suivi des contentieux de la ville en relation avec les services concernés et les avocats ; 
- suivi des contrats et des sinistres d’assurance dommages aux biens, responsabilité civile 

générale, véhicules à moteurs, protection  juridique et expositions, expertises ; 
- passation de l’ensemble des procédures de commande publique : marchés publics 

(travaux, fournitures et services), délégations de service public, etc ; 
- gestion administrative et financière des matériels de reprographie ; 
- suivi et gestion des baux et des loyers des logements et bâtiments communaux ; 
- suivi et gestion des copropriétés auxquelles la Ville est intégrée, ainsi que des charges 

afférentes ; 
- suivi et gestion de conventions diverses (distributeurs, photomatons, conventions 

d’occupation, baux commerciaux etc) ; 
- supervision des procédures de publicité préalable pour la délivrance d’autorisations 

d’occupation du domaine public à vocation économique ; 
- gestion des budgets correspondants à ces différentes missions. 

 
BILAN 2020 
 

 Les assurances 
 
Nombre de sinistres déclarés en 2020 : 
 

Désignation des contrats Sinistres 2019 Sinistres 2020 

Responsabilité civile 8 2 

Indemnisation individuelle accidents 0 0 

Véhicules à moteurs 5 8 

Dommages aux biens 5 2 

Protection juridique 0 0 
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Les sinistres 2020 « dommages aux biens » sont les suivants : 
 

Date Lieu Objet Remboursement 

8/10/2020 
Ecole 

élémentaire 
Fourestier 

Dégât des eaux 5 969,44 € 

16/10/2020 
Crèche Pomme 

Cannelle 
Dégât des eaux 1 345,22 € 

 

 Juridique et contentieux 
 
Principaux contentieux suivis en 2020 : 
 

Désignation Objet 

Ville de Vanves c/ M. D. 
 

Le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, par jugement 
en date du 14 mai 2020, a rejeté la requête du demandeur 
relative à l’armement de la Police Municipale et formée à 
l’encontre de la Ville en 2017. 
Ce jugement est désormais définitif. 

Ville de Vanves c/ M. D. 
 
Ville de Vanves c/ M. M. 
(3 affaires) 
 
Ville de Vanves c/ M. C. 
 
Ville de Vanves c/ M. T. 

Contentieux divers, soldés en 2020. 

 

 Commande publique 
 
Consultation sous les seuils lancée en 2020 : 
 
 Distribution des chocolats aux séniors 
 
Procédures adaptées lancées en 2020 : 
 
 Mise en place d’un dispositif d’agents de médiation (nouveau marché) 
 Fourniture de vêtements et chaussures de travail des agents municipaux (3 lots) 
 Assistance à maîtrise d’ouvrage pour une modernisation et une nouvelle approche de la gestion 

de la relation à l’usager (nouveau marché) 
 Fourniture, maintenance et gestion de transmetteurs de téléassistance pour le CCAS 
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Procédures formalisées lancées en 2020 : 
 
 Travaux d’entretien, de grosses réparations et d’aménagement des bâtiments communaux 

« TCE » (15 lots) 
 Travaux d’entretien, de grosses réparations et d’aménagement des bâtiments communaux 

« TCE » - Relance lots 8 et 11 
 Réservation de 10 places maximum dans un Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant 
 Fourniture de denrées alimentaires brutes pour la préparation des repas et goûters dans les 

établissements d’accueil de la Petite Enfance (nouveau marché) 
 Réalisation, impression et distribution du magazine municipal « VANVES INFOS » (3 lots) 
 Entretien, dépannage, fourniture et travaux d’installation et d’extension des équipements de 

sûreté et de sécurité des bâtiments communaux (relance lot n°1) 
 
Concession de service public lancée en 2020 : 
 
 Concession de service public (CSP) pour la restauration collective municipale (lancée en 2019 
et attribuée en octobre 2020) 
 

Bilan commande publique 2020 : 
 
La crise sanitaire du Covid-19 a impacté l’année 2020 et entraîné de nombreuses adaptations 
dans les consultations en cours (notamment le marché « TCE » et la CSP restauration collective) 
et dans les marchés en cours (avenants de prolongation etc). 
 
Perspectives commande publique 2021 : 
 
- Poursuite du travail de lancement de nouveaux marchés, pour améliorer la couverture des 

achats de la Ville par des contrats de la commande publique, 
- Adaptation des clausiers des marchés publics de la Ville à l’entrée en vigueur des nouveaux 

Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) au 1er avril 2021 (applicables à 
compter du 1er octobre 2021), 

- Conception et mise en œuvre d’une nomenclature adaptée aux spécificités de la Ville de 
Vanves. 

 

 Les logements et bâtiments communaux 
 
Le service a géré les loyers et les baux de 18 logements de fonctions et de 24 bâtiments communaux 
destinés à divers usages : logements urgence, locaux associatifs et commerciaux et 34 
emplacements de parking.  
 
La crise sanitaire du Covid-19 a impacté l’année 2020 et entraîné de nombreuses adaptations dans 
les contrats en cours (avenants de prolongation, d’exonération de loyers etc). 
 
Le service a géré les dossiers et charges relatifs à 12 copropriétés ou structures apparentées. 
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CCCCAASS  

  
 

ORGANISATION ET GESTION DU CCAS 
 
Le CCAS de Vanves est installé au rez-de-chaussée du centre administratif au 33 rue Antoine 
Fratacci, 92170 Vanves. Le numéro d’accueil est le 01.41.33.92.13. 
 

La nature juridique du CCAS 
 

Conformément à l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des familles, « le Centre Communal 
d’Action Sociale est un établissement public administratif communal. Il est administré par un conseil 
d’Administration présidé par le Maire ». 
Le CCAS est doté de la personnalité morale de droit public, ceci lui permettant d’agir en son nom 
propre, mais également d’avoir un budget distinct de celui de la commune. 
 

Le Conseil d’Administration 
 

Outre le Maire de la commune, Président de droit, le Conseil d’Administration du CCAS est 
composé, à parts égales, des membres élus du Conseil municipal et des membres nommés par M. le 
Maire pour leurs compétences dans les domaines des actions engagées. 
 
Décidé par délibération du Conseil Municipal le nombre de membres à Vanves est de 17. 
Au premier janvier 2020 il se compose de : 

NOM STATUT 

Mr Bernard GAUDUCHEAU Président du CCAS et Maire 

Mme Patricia KAAZAN Vice-Présidente du CCAS et Adjointe au Maire 

Mme Xavière MARTIN Adjointe au Maire et Administratrice 

Mme Françoise DJIAN Adjointe au Maire et Administratrice 

Mr Laurent LACOMERE Conseiller Municipal et Administrateur 

Mme Nathalie LE GOUALLEC Conseillère Municipale Administratrice 

Mr Jean-Cyril LE GOFF Conseiller Municipal 

Mr Gabriel ATTAL Conseiller Municipal 

Mme Michèle GERBER Administratrice  

Mme Nicole ROCHE Administratrice  
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M. Gérard POPOT Administrateur  

M. Denis DUBET Administrateur  

M. Mohamed AGUIB Administrateur  

Mme Nicole PASQUIER Administratrice  

Mme Danièle WANTIEZ Administratrice  

Mme Françoise METZ-PETILLAULT Administratrice  

 
Installation d’un nouveau CA à la suite des élections municipales de juin 2020  
 
Au 1er septembre 2020, il se compose de :  
 

NOM STATUT 

Mr Bernard GAUDUCHEAU Président du CCAS et Maire 

Mme Sandrine BOURG Vice-Présidente du CCAS et Adjointe au Maire 

Mme Françoise DJIAN Adjointe au Maire et Administratrice 

Mme Xavière MARTIN Adjointe au Maire et Administratrice 

Mr Abdelfattah LAKHLIFI Conseiller Municipal et Administrateur 

Mme Nathalie LE GOUALLEC Conseillère Municipale et Administrateur 

Mme Stéphanie GAZEL Conseillère Municipale et Administratrice 

Mme Aurélie ZALUSKI Conseillère Municipale et Administratrice 

Mr Jean-Cyril LE GOFF Conseiller Municipale et Administratrice 

Mme Michèle BARREAU Administratrice  

Mr Denis DUBET Administrateur  

Mr Marc JURADO Administrateur  

Mme Rita KAPRO Administratrice  

Mme Françoise METZ-PETILLAULT Administratrice  

Mme Nicole ROCHE Administratrice  

Mr Xavier SIMONNIN Administrateur  

Mme Danièle WANTIEZ Administratrice  
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En 2020, le Conseil d’Administration s’est réuni à 6 reprises  
 

 3 fois avant les élections : le 24 février, le 9 mars et le 22 juin. 
 3 fois après les élections : le 1 septembre, le 6 octobre, le 1er décembre. 

 
Le Conseil d’Administration a voté 41 délibérations en 2020.  
 

 22 avant les élections 
 19 après les élections  

 
Les missions du CCAS 
 

Le rôle du CCAS sur le plan local est de lutter contre l’exclusion, d’accompagner les personnes âgées 
et de soutenir les personnes en situation de handicap.  
Pour y parvenir le CCAS possède une double fonction :  
 

 Accompagner l’attribution de l’aide sociale légale appelée aussi l’aide 
obligatoire.  
 

L’aide obligatoire correspond à des dispositifs légaux, nationaux ou départementaux. Il s’agit d’être 
le relais local d’autres services publics pour l’instruction de dossiers (les instructions de dossier 
MDPH, les demandes d’APA, les instructions de titre de transport, les domiciliations etc). 

 
 Dispenser l’aide sociale facultative 

 

Elle correspond à la politique sociale mis en œuvre sur le plan local et s’adresse aux personnes 
démunies, aux personnes âgées et aux personnes handicapées. 

 
Les ressources financières 
 

Le CCAS dispose d’un budget propre qui est financé pour une part importante par la subvention de 
la ville. 
 

  BP 2019 CA 2019 BP 2020 CA 2020 Evolution 
en % BP 

Evolution 
en % CA 

Dépenses dont : 492 115 € 418 735 € 531 897 € 489 850 
€ 

+8.08 % +16,98 % 

- Frais de personnel 100 000 €  107 000 €  +7,00 %  

- Mouvements  
financiers 

9 000 €  9 000 €  0 %  

- Frais de 
fonctionnement 

378 000 €  386 850 €  +2,34 %  

- Autofinancement 5 115 €  29 047 €  +467,88 %  

Recettes dont : 492 115 € 447 782 € 531 897 € 450 000 
€ 

+8,08% +0.5 % 

- Subvention de la Ville 402 500 €  412 550 €  +2.5 %  

- Recettes du CCAS 84 500 €  90 300 €  +6.86 %  



 16 

- Résultat N-1 5 115 €  29 047 €  +467.88 %  

Les ressources humaines 
 

Pour mener à bien ses missions le CCAS est organisé en 3 pôles :  
 

 Pôle Sénior 
 Pôle Solidarité/Handicap 
 Le Square 

 

Monsieur Thierry BERRUER est décédé le 28 Décembre 2020. 

Les partenaires 
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2. POLE SOLIDARITE/ HANDICAP 
 
Le pôle Solidarité / Handicap gère les dispositifs d’aide en direction des personnes démunies ainsi 
que des personnes en situation de handicap et participe à la mise en œuvre de la politique locale en 
faveur de ces publics. 
 
Le CCAS intervient comme instructeur de dossiers de demande pour des administrations non 
présentes sur le territoire communal, il est alors le relais entre l’administration prestataire et 
l’usager. 
 

A. Solidarité 
 

Domiciliations administratives 
 

Elles font l’objet d’une convention signée entre le CCAS et le bénéficiaire. C’est un règlement 
intérieur qui permet de fixer les droits et les devoirs de chacun. 
 
Issu de la loi DALO et de la circulaire du 25 février 2008, le dispositif a connu quelques 
évolutions avec la loi ALUR du 24 mars 2014, suivie de ses décrets d’application et de la mise en 
place d’un Schéma Départemental de la Domiciliation. 
 
L’élargissement des critères permettant d’évaluer le lien du demandeur avec la ville, ainsi que 
l’intégration des demandeurs en situation administrative irrégulière dans le dispositif de Droit 
commun, témoignent d’une grande mutation.  
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La commission d’attribution des élections de domicile mise en place en 2016, se réunit une fois par 
mois. Elle a été présidée alternativement par les élues en charge des Affaires Sociales et du 
Logement. Depuis, le nouveau mandat, elle est présidée par l’élue en charge de la Solidarité et la 
Famille, Vice-Présidente du CCAS. 
 
En 2020, 45 personnes ont bénéficié d’une domiciliation au CCAS. 
 
Ce chiffre tient compte des nouvelles domiciliations, et des fins de domiciliations enregistrées dans 
l’année. 
 

 7 couples avec enfants, 

 8 familles monoparentales,  

 30 personnes seules (dont 7 femmes et 23 hommes). 

  
La commission en 2020 a ainsi émis : 35 avis favorables dont 18 pour de nouvelles demandes et 17 
pour des demandes de renouvellements 
 
Au 31 décembre 2020, 32 personnes bénéficiaient d’une domiciliation au CCAS. 
 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre de domiciliations au CCAS au 31.12 13 20 25 23 32 

 
Commission des aides financières 
 

Aides financières et alimentaires 
 
L’équipe du Pôle Solidarité organise les commissions d’aide financière communales bi mensuelles et 
en assure le secrétariat. Ces commissions réunissent des membres désignés au sein du Conseil 
d’Administration, la responsable du service logement et les agents du pôle solidarité. 
Les demandes établies par un travailleur social du SST 9, de la CAF, de la CPAM ou d’autres services 
et associations, sont examinées pour l’attribution d’une aide financière versée en chèque de service 
ou par mandat, ou d’accès au libre-service social.  
 
Aide Eau Solidaire Véolia 
 
Conformément au conventionnement, Veolia met à disposition du CCAS une subvention destinée à 
aider les ménages modestes à régler leurs factures d’eau. 
 
Par délibération en date du 18 mars 2014, le Conseil d’Administration a approuvé la mise en œuvre 
du dispositif d’Aide financière « Eau Solidaire » proposé par Véolia Eau Ile de France sous forme 
dématérialisée.  
 
Ce dispositif n’a pas été sollicité durant l’année 2020. Le FSL énergie a suffi à répondre aux 
demandes d’aide de ce type. Les critères d’attribution vont être revus dans le courant de l’année 
2021 vers un élargissement afin de toucher davantage de bénéficiaires. 
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Aide financière au transport à destination des Seniors 
 
Depuis septembre 2017, les Séniors dont les ressources sont supérieures au seuil d’attribution du 
titre Améthyste et qui rencontrent des difficultés à payer la navette de Vanves auparavant gratuite, 
peuvent désormais solliciter la commission du CCAS. 
 
Pour y prétendre, il faut être âgé de 65 ans et plus, le plafond d’imposition est de 750€ pour une 
personne seule et 900€ pour un ménage. 
 
En 2020, seule une personne a sollicité cette aide et en a bénéficié pour un coût de 150 €. 
 
Aides exceptionnelles d’urgence accordées par M. le Maire  
 
Monsieur le Maire a répondu favorablement à 19 demandes d’aides exceptionnelles d’urgence 
émanant de 15 ménages :  
 
2 ménages, ont bénéficié de chèques de services pour un montant total de 760 €  
8 ménages ont bénéficié d’une aide financière pour un montant de 2489,63 € (payée directement 
ou à un tiers).  
9 ménages ont bénéficié d’un accès au LSS de 3 mois. 
 
Au total, le CCAS a été sollicité pour 214 demandes d’aides (aide exceptionnelle d’urgence à M. le 
Maire et aides examinées lors des 23 commissions de l’année (dont 4 commissions exceptionnelles 
durant le 1er confinement).  
 
Ainsi, le CCAS a aidé 107 ménages en répondant entièrement ou partiellement à leurs demandes.  
 
Enfin, 8 demandes ont été ajournées pour complément d’informations et 43 demandes n’ont pas 
reçu de suite favorable. 

 

*aides exceptionnelles incluses 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Montant des aides 

financières 

accordées* 

10 932 € 18 860 € 21 352 € 19 997 € 23 774 € 

dont CAP* 6 330 € 8450 € 9100 € 9300 € 7600 € 

Nombre de familles 

ayant reçu des 

chèques de service 

(CAP)* 

23 28 28 45 25 
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Cette baisse du nombre de CAP attribués s’explique en grande partie du fait de la crise sanitaire. En 
effet, durant toute la période du 1er confinement, le service étant fermé au public, la distribution de 
denrées alimentaires via des colis livrés a été privilégiée. 
 
L’accès au Libre- Service Social (LSS) 
 
Le LSS est une épicerie solidaire située à Issy les Moulineaux qui a pour objectif d’accueillir une 
catégorie de population pour laquelle l’aide alimentaire s’avère nécessaire. 
 
Suite à la décision de mutualisation des services d’aide alimentaire des villes de Vanves et d’Issy-les-
Moulineaux, le LSS accueille de nombreux Vanvéens, et ce depuis le 1er juin 2009. 
 
L’accès à l’épicerie sociale est attribué en commission permanente du CCAS, pour une période allant 
de 4 à 12 semaines. 
 
L’accès des Vanvéens au libre-service social d’Issy les Moulineaux est très satisfaisant, ils bénéficient 
de denrées alimentaires très variées (avec des fruits et légumes frais), ils sont accompagnés par des 
bénévoles dans l'organisation de leur ravitaillement et dans l'équilibre de leur alimentation. Ils 
bénéficient d’un budget fictif selon leur composition familiale ce qui leur permet de choisir par eux-
mêmes les produits en fonction de leurs besoins et de leurs goûts. Le LSS permet aux bénéficiaires 
d'être davantage acteurs de leurs achats et de préserver leur dignité. 
 
En 2020 la commission a prononcé 104 accès au LSS pour 81 familles : 
 

 95 pour 12 semaines 
 4 pour 8 semaines 
 5 pour 4 semaines 
  

La composition familiale des 81 foyers concernés se compose comme ceci : 

 20 femmes seules 

 8 hommes seuls 
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 22 familles monoparentales 

 6 couples sans enfants 

 25 couples avec enfants. 

 

Collecte alimentaire  
 

Le Pôle Solidarité participe, avec le concours des associations caritatives vanvéennes à 
l’organisation et à la tenue de la collecte annuelle de denrées alimentaires. 
 
Ces denrées sont distribuées aux personnes démunies de 2 manières : 
 
 Les ¼ de ce stock (25%) sont distribués par le Secours Catholique lors de ses permanences 

d'accueil du mardi matin aux personnes orientées par le SST9 ou d’autres associations pour 
l'aide d'urgence. 

 L'autre partie (75%) vient compléter le stock du libre-service d'Issy les Moulineaux avec 
laquelle le CCAS est conventionné pour une mutualisation de service. 

 

La participation active des bénévoles du Réseau Municipal de Solidarité a permis de renforcer les 
rangs des bénévoles du Secours Catholique pour cette collecte.  
 

Commission locale du Fonds de Solidarité Logement  
 

Depuis le 31/03/2010, le pôle Solidarité n’assure plus la gestion administrative du Fonds Local de 
Solidarité, fonds départemental dont la gestion financière et comptable est confiée à la Caisse 
d’Allocations Familiales sous la responsabilité et le contrôle du département. 
Toutefois, le CCAS continue à abonder le Fonds Départemental : pour 2020, la participation du CCAS 
s’élève à 4000 euros. 
 

Dispositifs d’aide communale 
 

Plusieurs types d’aides dites « facultatives » sont mises en place par le CCAS, après validation par le 
Conseil d’Administration. 
 
Allocation de Rentrée Scolaire 
 
Cette aide destinée aux enfants scolarisés du CP à la terminale, est versée début octobre sous la 
forme de chèques multi-enseignes, afin d’aider les familles à faire face aux frais liés à la scolarité. 
Elle est attribuée sous conditions de ressources.  
 
En 2020, elle a été reconduite et 105 enfants Vanvéens en ont bénéficié. 
 
Le montant de l’Allocation de Rentrée Scolaire est évolutif en fonction du niveau scolaire : 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Volume récolté  
(en tonnes nettes) 

7.8 8.1 8.2 8.2 8.7 
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 40 euros pour les enfants scolarisés en primaire  
 60 euros pour les enfants scolarisés au collège 
 80 euros pour les enfants scolarisés au lycée 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre de familles 51 54 51 45 57 

Enfants en primaire 42 36 34 30 39 

Enfants au collège 42 43 35 30 42 

Enfants au lycée 16 24 25 21 24 

 

Chèques-cadeaux pour les enfants des familles démunies à l’occasion des fêtes de fin d’année 
 
Ce dispositif permet d'offrir pour Noël un chèque-cadeaux de 50 euros à chaque enfant des familles 
ayant bénéficié d’un accès à l’épicerie sociale, de chèques de service ou d’un secours de la 
commission des aides durant les 12 derniers mois. Depuis 2016, sous conditions de ressources, les 
enfants des familles qui en font la demande, peuvent aussi prétendre à cette aide. 
 
En 2017, le barème de ressources a été augmenté afin de toucher un plus grand nombre de 
bénéficiaires. 
Ainsi, 173 enfants issus de 85 familles en ont bénéficié, soit une dépense totale de 8650 euros. 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre d’enfants 119 108 142 134 173 

Nombre de familles 63 51 66 79 85 

Montant du chèque 50 50 50 50 50 
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Une hausse significative a été observée entre 2019 et 2020 de cette prestation puisque 15 familles 
et 36 enfants supplémentaires en ont bénéficié. La crise sanitaire a favorisé la hausse des situations 
précaires et des familles sollicitant ce type de prestation. 
 

Situations individuelles  
 

Le Pôle Solidarité a également accueilli, renseigné, orienté ou instruit des demandes d’aides 
d’urgence pour des Vanvéens qui, confrontés à des problèmes personnels importants, ont bénéficié 
du soutien et de l’accompagnement de l’équipe pour la mise en place d’orientations appropriées. 
 
128 orientations ont été effectuées vers le SST 9 entre le 16/04/20 et le 31/12/20. Parmi elles, 68 
étaient connues et 60 ne l’étaient pas. Le contexte sanitaire de l’année 2020 a induit une forte 
proportion de sollicitations de la part de personnes n’ayant jamais eu besoin de rencontrer les 
services sociaux auparavant.  
 
Pour ce nouveau public ne connaissant pas les services sociaux, il s’agit de demandes pouvant 
prendre la forme d’un simple « coup de pouce » exceptionnel pour traverser cette période 
particulière, comme de réelles difficultés impactant divers domaines de leurs vies et pour lesquelles 
un accompagnement social dans la durée s’avère nécessaire. 
 

Actions du CCAS envers les sans domicile fixe 
 

Le Pôle Solidarité va à la rencontre des personnes dans la rue après chaque signalement 
(d’habitants, de la Police, des maraudes…) afin de créer une relation et un premier lien. Le premier 
contact permet d’évaluer leurs besoins les plus « urgents » qu’ils soient alimentaires, sanitaires, 
d’hébergement, d’aides aux démarches… En premier lieu, la question de leur domiciliation 
administrative est abordée. Cela constitue la toute première étape vers l’insertion, car une 
domiciliation permet d’avoir une boîte postale pour recevoir son courrier et solliciter des 
prestations sociales comme le RSA.   
 
Les personnes rencontrées sont orientées vers le SST9 afin d’ouvrir leurs droits et bénéficier d’un 
accompagnement social vers une recherche d’hébergement/logement. Ils sont aussi dirigés vers les 
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associations de proximité et accueil de jour pour se reposer, prendre un café, manger, prendre une 
douche etc.  
 
En 2020 les personnes rencontrées sont bénéficiaires du RSA ou sous mesure de protection et 
bénéficient donc d’un suivi social, mais bien souvent irrégulier. Les agents du pôle Solidarité 
proposent aux personnes de venir au CCAS pour toute aide ou renseignement. Pour chaque 
personne rencontrée, un dossier est créé et remis à jour régulièrement. 
 
Le pôle Solidarité est en lien régulier avec plusieurs associations réalisant des maraudes sur la 
commune (la Croix-Rouge, le SAMU SOCIAL et la Protection Civile 92 entre autres). La collaboration 
avec les différentes maraudes est installée et régulière. De plus, les accueils de jour de proximité 
sont également des partenaires réguliers comme l’association « AUXILIA » à Malakoff et le « Café 
115 » à Issy les Moulineaux. 
 
Au cours de l’année 2020, 14 personnes sans domicile fixe ont été rencontrées. Ce chiffre est en 
hausse depuis de nombreuses années. 4 personnes ont été visitées de manière régulière et suivies 
sur l’année 2020. 
 
Lors de l’activation du « plan Grand Froid » le CCAS renforce les visites en journée et est souvent 
amené à contacter le 115 pour des mises à l’abri. 
 

Dispositif Culture du Cœur 
 

Par délibération n°19 en date du 22 juin 2015, le CCAS s’est engagé dans un partenariat avec 
l’association Culture du Cœur Hauts-de-Seine, afin de favoriser l’accès à la culture des personnes et 
des familles les plus démunies. 
 
Depuis octobre 2015, le Pôle Solidarité organise des permanences bimensuelles au cours desquelles 
les demandeurs bénéficiaires de minimas sociaux, âgés de 20 à 64 ans, sont accueillis et 
accompagnés dans leur choix de programme par un agent du CCAS. Ces derniers ont accès au site 
internet sur lequel ils peuvent visualiser les disponibilités des spectacles (cinéma, pièces de théâtre, 
visite de musées, évènements sportifs…) afin de proposer des invitations gratuites, procéder aux 
réservations et imprimer les contremarques, qui permettent aux bénéficiaires d’assister aux 
spectacles.  
 
En septembre 2020, ce dispositif s’est ouvert aux personnes de plus de 65 ans bénéficiaires de 
l’ASPA pour diversifier le public accueilli.  
 
En 2020, 9 permanences se sont tenues au CCAS ; le dispositif comptait 5 inscrits et seule une 
personne âgée de plus de 65 ans s’est présentée. En moyenne 2 à 3 personnes se sont 
régulièrement présentées aux permanences et ont pu bénéficier d’invitations pour 3 spectacles, à 
chacune de leur visite. Ils ont pu en faire le retour sur le livre d’or prévu à cet effet. 40 sorties ont 
été effectuées par les bénéficiaires. 
 
En comparaison, en 2019, 24 permanences se sont tenues au CCAS ; le dispositif comptait 14 inscrits 
et 164 sorties effectuées. Les chiffres de 2020 sont à remettre dans le contexte de la crise sanitaire 
et la fermeture des lieux culturels et salles de spectacle. 
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La politique sociale du handicap 

 
Le CCAS : relais de la MDPH et du Conseil Départemental 
 

La Maison Départementale des Personnes Handicapées MDPH 
 
Le CCAS est le relais local de la MDPH 92 pour les Vanvéens. 
 
En 2020, 63 dossiers ont été envoyés à la MDPH pour des demandes de Cartes Mobilité Inclusion 
(d’invalidité, priorité ou de stationnement), d’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH), de 
Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et de la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé (RQTH).  
 
Le Pôle Sénior est chargé de recevoir les personnes âgées de plus de 65 ans pour vérifier la 
complétude des dossiers envoyés à la MDPH. Parmi les 63 dossiers envoyés à la MDPH, 20 ont été 
constitués par le Pôle Sénior. 
 
Dans le but de responsabiliser les usagers, les formulaires de demandes sont dorénavant envoyés à 
la MDPH par les usagers.  
Depuis juillet 2017, les cartes sont directement transmises par l’imprimerie nationale aux usagers. A 
ce jour, le CCAS n’est pas directement avisé des suites données aux demandes.  
 
Demandes déposées à la MDPH en 2020 : 
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A titre comparatif, les chiffres transmis par la MDPH pour l’année 2020 à Vanves s’élèvent à 947 
dossiers déposés (comprenant toutes les types de demandes évoquées dans le schéma ci-dessus). 
 
L’ensemble des Vanvéens ayant un droit MDPH ouvert au 31/12/2020 s’élèvent à 3793 personnes 
(enfants inclus). 
 
Dossiers d’Aide Sociale pour les Personnes Handicapées 
 
La conseillère Solidarité handicap du CCAS se charge d’envoyer les dossiers d’Aide Sociale à 
l’Hébergement ou les dossiers d’aide sociale pour la prise en charge des frais d’aide-ménagère au 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, lorsqu’il s’agit des personnes handicapées. En 2020, il y 
a eu 3 dossiers d’aide sociale instruits. Deux dossiers concernent l’Aide Sociale à l’Hébergement, 
un concerne l’aide-ménagère. 
 
Les chiffres émanant du Conseil Départemental évoquent 25 dossiers d’Aide Sociale à 
l’Hébergement accordés pour la ville de Vanves en 2020. Une minorité de ces dossiers est donc 
effectuée par le Pôle Solidarité/Handicap. Ceci peut se justifier du fait des professionnels présents 
autour de ce public (éducateurs spécialisés, assistantes sociales, moniteurs éducateurs, 
professionnels du soin…), qui peuvent également être des professionnels-ressources pour 
accompagner dans ce type de démarches. 
 

BIP Sonore 
 

Le BIP Sonore est une télécommande qui déclenche les modules sonores installés aux feux 
tricolores et qui facilite le déplacement des déficients visuels. C’est GPSO qui effectue l’achat et le 
CCAS qui en assure la distribution. 
 
Le demandeur contacte le CCAS pour effectuer une demande et fournit : 
 
 Une carte d’invalidité avec mention « cécité » ou « besoin d’accompagnement » 
 Un justificatif de domicile sur la commune de Vanves de moins de 3 mois. 

 

 2017 2018 2019 2020 

Nombres de bénéficiaires 2 3 0 1 

 

Dispositif Pass-Loisirs 
 

Par délibération du Conseil d’Administration du CCAS, le 11 Juin 2011, a été mis en place un « PASS 
LOISIRS » à destination des Vanvéens porteurs d’handicap. 
 
Le PASS LOISIRS est délivré gratuitement. Il permet un accès au cinéma de la Ville de Vanves pour 3 
euros et au théâtre de Vanves pour 8 euros. Le PASS LOISIRS est valable 1 an. Il se présente sous 
forme d’une carte à demander au CCAS. La carte PASS LOISIRS peut être étendue à un 
accompagnateur qui bénéficiera du même tarif.  
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L’attribution de la carte est soumise à condition, à savoir : résider sur la commune de Vanves, 
présenter un taux d’invalidité ≥ à 50 % ou percevoir une pension d’invalidité de catégories 2 ou 3. 
 
En 2020, 7 personnes ont bénéficié du PASS LOISIRS. On constate une importante baisse des 
bénéficiaires depuis 2015. En 2020 cette baisse s’explique par la crise sanitaire qui a entraîné la 
fermeture des lieux culturels. Une campagne de communication sera déployée dès la réouverture 
des lieux culturels afin de diffuser les informations concernant le Pass Loisirs. Une orientation sera 
également réalisée de manière systématique lors des rendez-vous avec des personnes en situation 
de handicap au CCAS. 

 

Dispositif « ciné-ma différence » 

 
Depuis Novembre 2011, des séances « ciné-ma différence » en partenariat avec l’association APAJH 
sont organisées au Cinéma de Vanves. 
 
Les séances « ciné-ma différence » sont ouvertes à tous et aménagées pour les rendre accessibles 
aux personnes en situation de handicap. Les séances sont encadrées par des bénévoles recrutés et 
formés par le CCAS et l’APAJH 92.  
 
Lors des séances, les personnes valides et les personnes en situation de handicap se côtoient. C’est 
un moment qui favorise les échanges et qui fait tomber les représentations liées au Handicap. 
 
Le CCAS communique auprès des associations Vanvéennes par courriel afin d’annoncer chaque 
séance. Aussi, des affiches sont apposées sur les panneaux de la ville et un article parait dans le 
Vanves Info. Les séances sont au prix unique de 3 euros pour tous les spectateurs, le reste est à la 
charge du CCAS. 
 
En 2019 un partenariat avec le CCAS d’Issy-les-Moulineaux, en collaboration avec l’association 
APAJH, a été concrétisé afin d’accueillir le public Isséen à ces séances. 
 
Il y a en moyenne 5 séances au cours d’une année. La moyenne est de 90 spectateurs. Depuis la 
création du dispositif en 2011 jusqu’au 31 décembre 2020, 38 séances ont eu lieu. 
En raison du contexte sanitaire il n’y a eu qu’une séance en 2020 : 
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Film « Hors Normes » le 25/01  108 spectateurs dont 17 personnes en situation de handicap. 
 
Suite au premier confinement en 2020, « Ciné-ma différence » a mis en place en direction des 
bénéficiaires, des rencontres en visio. Ils ont créé un dispositif nommé « Les rendez-vous du 
réseau » qui sont des sessions de formations organisées via Zoom avec des interventions d’experts 
sur des thématiques précises, pour répondre aux besoins potentiels des spectateurs des séances 
« Ciné-ma différence » (exemples : sensibilisation autour des troubles du spectre autistique, santé 
mentale et troubles psychiques…).  
 
Commission Communale d’Accessibilité CCA 
 
La ville de Vanves organise 1 fois par an la Commission Communale pour l’Accessibilité (CCA). Cette 
commission est composée de 7 représentants de la commune (adjoints au Maire et conseillers 
municipaux) ; 7 associations ou organismes représentant les personnes handicapées pour tous les 
types de handicap ; 3 associations ou organismes représentant les personnes âgées ; et 1 
représentant des autres usagers de la ville. L’objectif de la CCA est de permettre l’échange 
d’informations, la proposition d’idées et le suivi des chantiers se déroulant dans la ville. En 2020, la 
CCA a été reportée au 22 septembre 2020, du fait de la crise sanitaire. 
 
La responsable du pôle Solidarité/Handicap travaille en collaboration avec le Chargé de Mission 
accessibilité de GPSO afin de définir les axes de cheminement prioritaire. Dans ce cadre des « 
micros-trottoirs » sont organisés. Des personnes en situation de handicap y sont conviées afin de 
pointer les difficultés de cheminement sur la voirie et de définir un schéma directeur d’accessibilité 
le plus adapté. Ces opérations sont menées tous les ans dans chaque ville afin de permettre une 
adéquation entre les travaux à réaliser et la réalité de terrain pour les personnes handicapées. Un 
micro-trottoir s’est déroulé le 16 octobre 2020.  
 
Lors de ce micro-trottoir étaient présentes : 
 

 3 personnes en situation de handicap avec 3 types de handicap différents 

 2 personnes du pôle Solidarité/Handicap 

 Le chargé de mission accessibilité GPSO 

 2 élus de la Ville de Vanves 
 
Voici le parcours effectué en 2020 : 
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Commission Intercommunale d’Accessibilité CIA 
 
La Responsable et la Conseillère du Pôle Solidarité/Handicap participent aux réunions 
intercommunales d’accessibilités organisées dans le cadre de Grand Paris Seine Ouest où sont 
abordés les différents plans d’accessibilité de la voirie pour les 8 communes de GPSO, à savoir : 
Boulogne Billancourt, Chaville, Issy Les Moulineaux, Marnes-la-Coquette, Meudon, Sèvres, Vanves, 
et Ville d’Avray.  
 
Suite au Conseil de Communauté du 17 décembre 2014 portant sur la création de la CIA de la 
Communauté d’Agglomération Grand Paris Seine Ouest, la CIA est constituée de 8 conseillers 
communautaires (un élu par commune membre), 8 conseillers municipaux (un élu municipal par 
commune membre), 8 délégués d’associations ou organismes représentant les personnes 
handicapées et les personnes âgées et 8 représentants des acteurs économiques du territoire 
communautaire et des associations d’usagers. 
 
La CIA synthétisant les actions de l’année 2020 s’est déroulée le 8 décembre 2020.  
 
Exemple de travaux effectués en 2020 pour faciliter l’accessibilité : dans la rue Marc Sangnier à 
Vanves, le trottoir a été élargi afin de faciliter l'accessibilité aux piétons. 
La CIA a permis de remettre en lumière 2 dispositifs en direction du public en situation de 
handicap :  
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 L’application « Street’co », une solution numérique gratuite pour se déplacer pour les 
personnes handicapées ; elle vise à proposer le meilleur chemin adapté et permet aux usagers 
de signaler des difficultés de cheminements ou d’accessibilité.  
 

 L’outil « Acceo » en direction des personnes malentendantes, qui permet de leur offrir un 
accès écrit ou en langue des signes avec des services de GPSO ou des villes adhérentes 
(Chaville, Issy-les-Moulineaux et Marnes-la-Coquette). Le département des Hauts-de-Seine et la 
Poste utilisent également ce service. Les autres communes sont invitées à se rapprocher de 
GPSO pour adhérer à ce dispositif simple et peu onéreux. Une communication grand public sera 
réalisée prochainement par GPSO, avec relais auprès des villes. 

 
Réunions avec la MDPH 92 
 
La Responsable et la Conseillère du Pôle Solidarité/Handicap participent aux réunions de la MDPH 
92. 
 
2 réunions ont eu lieu en 2020 : le 11 juin et le 26 novembre. 
 
Elles ont pour objectifs d’uniformiser et de coordonner les pratiques des CCAS du département du 
92. Les points suivants ont été abordés : 
 
 L’organisation MDPH pendant le confinement 
 Les indicateurs MDPH en lien avec les CCAS 
 Les mesures de satisfactions des usagers 
 La mise en place pour la consultation du logiciel SOLIS MDPH par les CCAS 

 
Le Réseau Handicap 92 
 
La Responsable et la Conseillère du Pôle Solidarité/Handicap participent aux réunions trimestrielles 
des référents handicap 92 pour mutualiser la réflexion et partager les expériences et projets mis en 
place.  
En raison de la crise sanitaire 2 réunions au lieu de 3 ont eu lieu en 2020 : le 21 janvier 2020 et 01 
octobre 2020. 
 
Associations et autres partenaires 
 
La Responsable du Pôle Solidarité/Handicap travaille en transversalité avec les autres services de la 
ville dès qu’il s’agit de sujet en lien avec le handicap : le service éducation, le service petite enfance, 
les services techniques et le service hygiène et sécurité entre autres. 
Elle  va à la rencontre des associations concernées par la thématique du handicap afin d’être au plus 
près des préoccupations du terrain. Les associations concernées sont les suivantes : Association 
Simon de Cyrène, le GEM Hémisph’Erik, le GEM le Cap, Association APAJH, Association Les papillons 
Blancs des Rives de Seine, l’UNAPEI 92, etc 
 
En 2020, le pôle Solidarité Handicap a participé au forum des associations en présence de l’ASF 92 
(Autistes sans frontières). Des ateliers de sensibilisation ont été mis en place par une bénévole de 
l’ASF 92 visant à sensibiliser le public sur les troubles autistiques.  
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Comme chaque année, la Conseillère solidarité/handicap participe au Conseil de Vie Sociale (CVS) 
de l’UNAPEI. Cette instance permet aux résidents et aux professionnels de donner des avis et faire 
des propositions pour améliorer le quotidien des personnes accueillies.  
 

Aides accordées aux personnes en situation de handicap 
 

Prestations de fin d’année 
 
Pour l’année 2020, le Conseil d’administration du CCAS a décidé de reconduire la prestation de 
fêtes de fin d’année pour les adultes en situation de handicap pour un montant de 100 € par 
virement.  Les enfants ont perçu une aide sous forme de chèques cadeau de 50€. La prestation de 
Noël pour les adultes est attribuée sous condition de ressources et versée directement sur le 
compte bancaire du demandeur. 
 
● 82 adultes ont pu bénéficier de la prestation par virement de 100 € soit un coût total de 8200 € 
● 16 enfants en situation de handicap ont reçu un chèque cadeau de 50 € soit un coût total de 800 
€ 
 
Chèques cadeaux pour les enfants de moins de 20 ans : 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre d'enfants 12 19 17 11 16 

Nombre de familles 11 15 16 11 16 

Montant du chèque 50 € 50 € 50 € 50 € 50€ 

Coût total 600 € 950 € 850 € 550 € 800€ 

 

Prestations de Noël pour les adultes de plus de 20 ans et de moins de 65 ans : 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre d'adultes 85 91 81 69 82 

Montant du virement 100 € 100 € 100 € 100 € 100 € 

Coût total 8500 € 9100 € 8100 € 6900 € 8200 € 

 

Aides au départ en vacances & Handicap 
 
En 2014, le CCAS a mis en place une aide aux vacances en faveur des personnes en situation de 
handicap. Le dispositif s’adresse aux Vanvéens entre 18 et 60 ans, titulaires d’une carte d’invalidité 
de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH), et bénéficiaires de l’Allocation 
aux Adultes Handicapés (AAH) ou d’une pension d’invalidité de Catégorie 2 ou 3, sans dépasser le 
montant de l’AAH. Le séjour doit se dérouler sur le territoire métropolitain et ne doit pas excéder 15 
jours. Le montant maximum annuel de l’aide était de 500 € et il est passé à 600 € en 2020. Cette 
réévaluation se justifie par le coût élevé des séjours adaptés pour le public en situation de handicap. 
Depuis 2017, le dispositif s’est ouvert aux enfants en situation de handicap accompagné de leurs 

parents ou non. L’accord de l’aide est basé sur le reste à vivre de la famille. 
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En 2020, le CCAS de Vanves a attribué 7 aides au départ en vacances pour 7 demandes. La durée 

moyenne des séjours était de 11 jours. Le montant total des aides accordées s’élève à 4200 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

Cette chute des aides attribuées peut s’expliquer par différents facteurs : 
 
Tout d’abord, le contexte sanitaire qui n’a pas favorisé les départs, notamment pour les séjours 
collectifs. La fragilité de ce public a également pu constituer un frein aux départs. 
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De plus, le coût des séjours adapté étant très élevé, malgré cette aide potentielle pouvant aller 
jusqu’à 600 euros par an. 
 
PÔLE SENIOR 
 
Le Pôle Senior met en œuvre la politique sociale locale en direction des personnes âgées. Il gère les 
dispositifs d’aide en direction de ce public, l’objectif principal étant d’améliorer leur qualité de vie 
au quotidien. L’activité du Pôle Senior croit avec l’augmentation du nombre de seniors et 
notamment l’augmentation du nombre de seniors du quatrième âge. 
 

A. Accompagnement social 
 

Entretien et visites à domiciles 
 

Le Pôle Sénior accueille renseigne et oriente les seniors vanvéens ou leurs proches. L’accueil se fait 
tous les jours avec ou sans rendez-vous à la discrétion des intéressés. Cette année 
l’accompagnement des usagers a été fortement impacté par la crise sanitaire, ce qui a engendré la 
fermeture des services pendant la période du 16 mars au 1er juin. 
 
En 2020, la conseillère senior a effectué 62 visites à domicile et 192 entretiens au CCAS. En 2019, 
elle effectuait 223 visites à domicile et 384 entretiens au CCAS. 
 
En 2019, les visites à domicile représentaient 63% des rencontres. Courant l’année 2020, les visites 
à domicile ayant été limitées et refusées par le public, elles représentaient 24% des rencontres.  

 
Instructions des dossiers administratifs 
 

Dans le cadre de ses missions, le Pôle Senior a instruit le nombre de dossiers suivant : 
 

 2018 2019 2020 

Aide Personnalisée à l’Autonomie 57 61 41 

Aide-ménagère auprès de la CNAV 6 4 6 

Aide-ménagère au titre de l'aide sociale 4 2 3 

Aide Sociale à l'Hébergement 16 18 21 

Obligation alimentaire suite à une demande ASH 15 24 28 

Obligation alimentaire extérieure à VANVES 9 14 14 

Allocation de Solidarité aux Personnes Agées 10 6 6 

SASPA 3 3 3 

MSA 0 1 1 
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Demande de carte MDPH/CMI 37 33 33 

Rapport de signalement au Procureur de la République 7 1 2 

 

Maintien à domicile des Séniors 
 

Le CCAS soutient financièrement les seniors les plus démunis pour l’emploi de personnel à domicile, 
pour la livraison de repas et pour la mise en place de la téléalarme. Dans sa gestion du maintien à 
domicile le Pôle doit fréquemment faire face à des situations sociales complexes liées à des 
pathologies neuro-dégénératives et/ou psychiatriques ou l’entourage familial est absent. Ces 
situations nécessitent un temps important de travail dans l’accompagnement des personnes, dans 
la concertation entre partenaires et également dans l’analyse des situations qui présentent de 
nouvelles problématiques pour lesquelles les professionnels doivent s’ajuster. 
 

’aide financière pour l’emploi d’une aide à domicile  
 

Elle est proposée à tous les Vanvéens de plus de 65 ans, et aux personnes handicapées de moins de 
65 ans ayant un taux de handicap supérieur ou égal à 80% bénéficiant d’une aide à domicile.  
 
Cette aide se présente sous la forme d’une subvention horaire. Elle est calculée d’après le nombre 
d’heures effectivement consommées par le foyer du demandeur. L’aide est versée directement sur 
le compte bancaire des bénéficiaires dans la limite de 20 heures mensuelles. 
 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre de 

nouvelles 

demandes 

5 6 12 6 4 

Nombre de 

bénéficiaires 

28 (dont 4 

personnes 

handicapées) 

14 (dont 6 

personnes 

handicapées) 

21(dont 4 

personnes 

handicapées) 

10 (dont 4 

personnes 

handicapées) 

9 (dont 2 

personnes 

handicapées) 

Montant total 

versé 
15 258 € 11 630 € 16 153 € 12 675 €      9640€ 
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Evolutions au cour de l’année 2020 

 Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Bénéficiaires 7 7 8 4 5 5 6 5 8 7 7 8 

Coût (€) 932 911 945 902 839 951 666 548 882 702 536 824 

 

Suite au travail de réévaluation effectué les années précédentes, la conseillère a accompagné cette 
année les nouveaux bénéficiaires dans leur démarche de demande d’aide légale (APA, CNAV, PCH) 
dans le respect du caractère temporaire de l’aide financière. 
 
Quatre personnes à faibles ressources et/ou très âgées continuent de bénéficier de façon 
permanente de cette aide financière pour l’emploi d’une aide à domicile, essentielle pour elles. 
 
L'aide est accordée pour trois mois sur évaluation. A l'issue des trois premiers mois, une nouvelle 
évaluation est faite pour décider de l'opportunité de la poursuite de l'aide.  
 
Depuis 2018, le délai d’instruction par le Conseil Départemental de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie a été d’environ 6 mois voire 1 an. Ce délai est passé de 4 à 6 mois en 2019. En 2020, ce 
délai a aussi été impacté par la crise sanitaire, qui a eu pour conséquence un retard certain dans le 
traitement des demandes. Le délai légal d’instruction étant de 2 mois.  
 
L’aide financière du CCAS a donc été versée aux bénéficiaires dans l’attente du traitement de leur 
dossier, par le Conseil Départemental.  
 

Les repas à domicile 
 

Les seniors Vanvéens peuvent bénéficier de repas livrés à domicile. Pour ce faire, ils peuvent faire 
appel : 

 à la société ELRES, prestataire de la ville puis SODEXO depuis le 21 décembre 2020. 
 à tout autre service ou société de leur choix  
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Repas prestataire ELRES et SODEXO 
 
Les inscriptions aux repas ELRES/ SODEXO (et les commandes) sont gérées par le Pôle Senior. La 
facturation et les encaissements sont assurés par la déléguée ELRES et SODEXO travaillant au 
service des Régies. L’assistante administrative du Pôle Senior est spécifiquement missionnée à la 
prestation repas à domicile : information aux demandeurs, constitution des dossiers, commandes, 
suivi des livraisons, évaluation de la qualité du service auprès des bénéficiaires, renouvellement de 
l’attribution de l’aide financière repas. 
 
Dans le contexte de la crise sanitaire le nombre de bénéficiaires a plus que doublé en 2020. 
 
 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre de repas livrés 

par ELRES et SODEXO 
9148 9756 10174 10756 16384 

Bénéficiaires 56 59 46 51 109 

 

 

On compte en moyenne 109 bénéficiaires par mois. La crise sanitaire a engendré une augmentation 
de la demande de la part des usagers, préférant avoir recours à une livraison de repas.  
 
Autres prestataires et aide financière portage repas 
 
En dehors d'ELRES et SODEXO 14 personnes bénéficient d'une aide financière pour le portage de 
repas. 
 
Cette aide financière ne peut être accordée que si la personne a un régime alimentaire rendant 
incompatible l’utilisation du service proposé par la ville. 
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o     2 bénéficiaires avec SAVEURS ET VIE 
o     11 bénéficiaires avec MENUS SERVICE 
o     1 bénéficiaire avec ADHAP SERVICES 
 

 

La diminution du nombre de bénéficiaires est due à l’amélioration de l’application des conditions 
d’attributions de cette aide. 

 
La téléalarme 

 
Les seniors Vanvéens peuvent bénéficier d’un service de téléalarme géré par le Pôle Senior. 
Pour ce faire, le CCAS a conclu un contrat avec la société Europ Assistance qui assure une prestation 
globale (installation, centrale d’écoute, maintenance, assurance des appareils). 
Le marché a été reconduit fin 2016 pour 4 ans. 
 
Le Pôle Senior assure l’information du public, l’inscription administrative, la relation client / 
prestataire, la facturation et le suivi financier. 
 
L’évolution du nombre d’abonnés est la suivante : 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre total d’abonnés 215 223 260 250 259 259 

Nombre de nouveaux 
abonnés 

38 55 60 38 46 45 
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On compte en moyenne 215 bénéficiaires par trimestre. Cette prestation a été facturée environ 21 
843€ par Europ-Assistance au CCAS. Le montant total de la facturation par le CCAS aux bénéficiaires 
s’élève à 22 444 €. 
 

Autres dispositifs d’aides aux séniors 
 

Titres de transport Améthyste sur Navigo 
 

Dans le cadre des dispositifs d’aide émanant d’autres administrations, l’équipe du Pôle Sénior a 
réceptionné les demandes, constitué et transmis les dossiers de titre de transport Améthyste au 
Conseil Départemental. 
 
Cette aide s’adresse aux personnes âgées, handicapées, aux anciens combattants, déportés, 
réfractaires au service du travail obligatoire, veuves d’anciens combattant, veuves de déporté ou 
veuves d’interné et pour les titulaires de la médaille de la Famille résidant dans les Hauts-de-Seine. 
Sous certaines conditions, l’aide confère l’accessibilité des transports sur l’ensemble du réseau 
RATP et SNCF sur Paris et la banlieue Parisienne. Elle est valable 12 mois à compter du mois 
d’émission. Le Conseil Départemental fait participer les bénéficiaires au coût de cette aide à 
hauteur de : 
 

 25 € pour les personnes non imposables et les anciens combattants,  

 50 € pour les bénéficiaires peu imposables.      

Les bénéficiaires sont soumis à condition de ressources et doivent être imposables sous le plafond 
de 650€ pour une personne seule et 800€ pour un couple. Toutefois le critère de ressources ne 
s’applique pas à certaines catégories telles que les mères médaillées de la famille Française, les 
anciens combattants, les veuves d’anciens combattants. 
 
Voici le nombre de demandes instruites depuis 2015 par le CCAS de Vanves :  
 
Sur les 395 demandes instruites en 2020, 55 sont des premières demandes et 340 des 
renouvellements. 
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Instructions de dossiers améthystes au CCAS

 

Cette baisse s’explique par le changement de répartition dans l’instruction des dossiers. Depuis 
2020, de nombreux dossiers sont maintenant renouvelés tacitement par le service transport du 
département. En cas de première demande le CCAS instruit tous les dossiers. En cas de 
renouvellement le CCAS instruit uniquement les dossiers des personnes âgées. 
 

Et voici le nombre de bénéficiaires du titre Améthyste en 2020 par catégories et par type de 
demandes. Environ la moitié des demandes ont été traitées en reconduction tacite par le 
département en 2020. 
 

 Premières 
demandes 

Renouvellements Total 

COMBATTANT 5 115 120 

DEPORTE 39-45 0 0 0 

INAPTITUDE AU TRAVAIL - RETRAITE ANTICIPEE 2 1 3 

INTERNE 39-45 0 0 0 

INVALIDE à 80 % OU PLUS 5 77 82 

MEDAILLE DE LA FAMILLE 0 19 19 

PERSONNE AGEE (+65 ans) 66 361 427 

REFRACTAIRE AU SERVICE DU TRAVAIL OBLIGATOIRE 0 1 1 

VEUVE D’ANCIEN COMBATTANT, DEPORTE, INTERNE 5 57 62 

VEUVE DE GUERRE 0 0 0 

Total général 83 631 714 
 
Allocation Vanves Seniors 
 

Cette allocation différentielle offre aux personnes âgées un complément de ressources. Elle est 
instruite en octobre / novembre afin d’être alignée sur l’avis d’imposition de l’année N-1 que les 
personnes reçoivent en septembre/octobre. 
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L’aide AVS a évolué comme suit : 
 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre de 
bénéficiaires 

3 couples 2 couples 2 couples 1 couple 1 couple 

Montant total dépensé 3 888€ 2 592€ 2 268€ 1296 € 1376€ 

 

Le montant mensuel versé aux foyers bénéficiaires est de 108€ par couple.  
 
Le couple bénéficiaire de l'Allocation Vanves Senior fin 2020 a reçu à l’occasion des fêtes de fin 
d’année un versement bancaire d’un montant 80€ comme les années précédentes.  

 
Prévention contre l’isolement des séniors 
 

Plan canicule 
 

Depuis 2004, chaque été, un plan national est mis en place pour agir en urgence en cas de canicule. 
Il est étoffé d’un plan local à l’échelle communale. 
 
En 2020, un référent canicule et deux assistants de convivialité ont été recrutés afin de renforcer 
l’équipe du Pôle Senior en plus de l’équipe du SQUARE.  
 
Le recensement des personnes vulnérables, obligatoire de par les dispositions législatives en la 
matière, permet de connaître les personnes qui pourraient avoir besoin d’une intervention rapide 
et adaptée des services tant sanitaires que sociaux en cas de déclenchement du plan d’alerte et 
d’urgence.  
 
Le dispositif de recensement a débuté le 1er mai 2020 suite à l’envoi de 690 courriers d’information 
aux usagers et 57 aux professionnels. Ils ont été envoyés aux personnes figurant sur le registre 
nominatif 2019, ainsi qu’aux nouveaux inscrits au CCAS (adultes handicapés et personnes âgées) et 
nouvelles personnes suivis dans le cadre de la mise en place du RMS lors du confinement. 
 
Les personnes inscrites une fois sur le registre nominatif le demeurent, avec leur accord, les années 
suivantes. Cependant, afin de mettre à jour le registre, un formulaire de confirmation ou de 
radiation a été envoyé à ces personnes. Ce formulaire a permis de vérifier leurs données, les 
personnes à prévenir en cas de besoin et de connaître leurs périodes d’absence le cas échéant. 
 
L’évolution du nombre d’inscrits est la suivante : 
 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre courriers 
envoyés 

725 1347 1036 534 690 

Nombre d’inscription 
au registre nominatif 

257 292 279 288 371 
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Ces personnes sont réparties en quatre drapeaux d’alerte.  

 Drapeau vert : Personnes seules ou en couple, autonomes, qui sortent régulièrement, 

sans accompagnement et reçoivent des visites fréquentes de leur entourage. Les 

personnes absentes tout l’été sont inscrites en niveau vert ainsi que celles ne souhaitant 

pas s’inscrire cette année mais sans volonté de radiation. 

 Drapeau jaune : Personnes seules ou en couple, indépendantes mais ayant un début de 

perte d’autonomie ou une pathologie pouvant avoir un risque lors de fortes chaleurs ou 

canicule. 

 Drapeau orange : Personnes seules ou en couple, qui sortent peu, avec un début de 

perte d’autonomie ou une dépendance, bénéficiant d’aide à domicile, mais reçoivent 

peu de visites. 

 Drapeau rouge : Personnes seules, dépendantes, avec très peu ou pas d’aides au 

domicile, qui sortent peu ou plus et sont isolées. 

 

Part des personnes inscrites sur le registre nominatif 2020 en fonction de leur situation 

 

 

Parmi ces personnes inscrites au Registre on compte 5% d’adultes handicapés et 95% de personnes 
âgées. 
Entre le 1er mai et le 15 septembre 2020, 1157 appels ont été émis par le Pôle Senior pendant les 
périodes de fortes chaleurs et 807 en période plus clémente. Ce qui fait 1964 appels au total sur 
tout l’été, soit 29 de plus qu’en 2019. 224 visites (+72 par rapport à 2019) ont été réalisées par les 
assistants de convivialité auprès de 89 personnes. 15 ventilateurs et brumisateurs ont pu être 
apportés auprès des personnes vulnérables. 
 
Cette année, en raison de la Covid-19, les assistantes de convivialité et l’agent canicule ont été 
contraints de réinventer les modalités de visite. En effet, afin de protéger les personnes âgées et les 
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personnes en situation de handicap, les visites se sont tenues sur le pas de la porte. Les visites 
étaient donc plus courtes mais ont permis de réfléchir à de nouvelles activités. Par exemple, la 
bibliothèque municipale de Vanves a accepté de prêter au pôle sénior différents ouvrages afin que 
les agents de convivialité puissent faire la lecture aux personnes à qui elles rendaient visite.  
 
Les périodes de chaleurs et de canicule ont été longues et intenses durant l’été (13 jours). La 
majorité des seniors et adultes handicapés a bien vécu ces périodes. 
 
En raison des conditions sanitaires, il a été décidé d’ouvrir uniquement comme lieu climatisé de 
référence : le SQUARE. Sur les 6 jours d’ouverture du Square seulement 1 personne a été accueillie 
dans la salle rafraîchie (en 2019 il y en a eu 7). Cette donnée s’explique par les mesures 
exceptionnelles mises en place cette année. En effet, les personnes habituées à se rendre dans la 
salle climatisée en période de canicule ont préféré rester chez elles en raison du risque sanitaire. 
Aussi, aucune personne n’a demandé à être véhiculée. 
 

Dispositif Voisin’âge 
 

La convention signée entre l’association les Petits Frères des Pauvres et la ville pour le déploiement 
du dispositif Voisin-Age a été renouvelée. 
 
Ce dispositif vise à mettre en relation les seniors et leurs voisins dans un esprit d’amitié, de 
proximité et d’échanges. Voisin-Age est une initiative citoyenne et solidaire pour retisser des liens 
sociaux entre les générations. Elle s’appuie sur un site Internet moderne et convivial utilisable sur 
tablette, smartphone et ordinateur. 
 
Le développement de Voisin-Age sur le territoire se fait dans une démarche partenariale qui est la 
condition de son succès.  
 
En 2020, le dispositif a été présenté lors du forum Giga Séniors. 
 
On compte fin septembre 2020, 170 inscrits suite à la crise sanitaire (3 x plus qu’en 2019) dont 70 
« voisineurs », 100 de « voisinés ». En effet les bénévoles inscrits au dispositif se sont portés 
volontaires afin de soutenir les usagers les plus fragiles en établissant des courses de première 
nécessité et les appels de convivialité. 
 
 

Prestations protocolaires 
 
Repas festifs de quartier 
 

Suite à la fermeture du service de restauration Danton le 14/08/2015, Les repas festifs de quartiers 
mis en place en 2016 sont prioritairement à destination des seniors isolés. 
 
En raison de la crise sanitaire un seul repas a pu être organisé en 2020, il a réuni 50 convives. 
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DATE LIEU 
MONTANT FACTURE 

AU CCAS  

MONTANT FACTURE 

AUX SENIORS  

MONTANT A 

CHARGE DU CCAS  

03/03/2020 
La table de 

douze 
1750 € 534 € 1216 € 

 
Repas annuel des seniors  
 

Il s'est déroulé pour la 5ème fois, aux Esselières à VILLEJUIF le 19 janvier 2020, 524 personnes y ont 
participé dont 494 seniors.  
 
Cet événement a été très apprécié des seniors en raison de la qualité du repas et de l’animation. 
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Distribution de ballotins de chocolats aux seniors à l’occasion des fêtes de fin 

d’année  
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Au total, 2884 boîtes ont été distribuées, dont 260 ballotins aux résidents des EHPAD de Vanves.   
 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre de boîtes 
commandées 

2700 2700 2712 2712 2884 

Coût total de la 
prestation 

23 357€ 23 643€ 23 747€ 23 747€ 26 173€ 

 
 
Le principe de la distribution des chocolats aux seniors Vanvéens a été maintenu le mardi 15 
décembre 2020. Afin d’éviter des regroupements de personnes trop importants, le CCAS a doublé le 
nombre de site et a ouvert 6 lieux de distribution selon les secteurs d’habitation des usagers. Les 
usagers avaient la possibilité de se rendre au CCAS afin de retirer leur ballotin en cas d’absence le 
jour de la distribution.  
 

Coordination gérontologique 
 
La coordination gérontologique de Vanves subventionnée à hauteur de 21 000 € par le Conseil 
Départemental est animée par la responsable et la conseillère senior du pôle. 
 
Cette instance permet l’animation d’un véritable réseau de professionnels locaux du secteur 
médico-social et le suivi de situations complexes, à domicile ou au retour d’hospitalisation, pour une 
prise en charge personnalisée et un suivi adapté. 
 
En 2020, 6 réunions mensuelles de concertation avec les partenaires du secteur médico-social 
présents sur Vanves (EDAS, APA, CRAMIF, Fondation Lannelongue (SSIAD, ESA, PARA), …) et les 
intervenants concernés par les situations évoquées (médecins, tuteurs, assistantes sociales, services 
d’aides à domicile etc) ont été organisées.  
 
Les réunions thématiques avec l’ensemble des professionnels intervenant dans le domaine 

gérontologique du secteur sont attendues. Cette année, une réunion a pu aboutir avec l’organisme 

ADAPTIA, concernant l’aménagement des logements des personnes âgées le 29 septembre 2020. 

Cette réunion a été effectuée par visioconférence et a permis de réunir 27 professionnels. 

Cette part de la population séniore est fragile et présente des difficultés de mobilité. Cependant ce 
sont les problématiques de pathologies psychiatriques chez les personnes âgées qui restent une 
difficulté majeure dans l’accompagnement social. Nombre de situations sont complexes et leur suivi 
nécessite des interventions multiples. Que ce soit au domicile de la personne âgée ou en réunion de 
synthèse avec les différents acteurs impliqués. On observe, à travers ces situations complexes, un 
isolement réel des personnes âgées associé à une perte d’autonomie, auxquels s’ajoutent des 
problématiques financières et /ou de santé au titre desquelles les maladies neurodégénératives 
sont les plus fréquentes.  
 
Confronté à la désertion et la mise en place du télétravail des services publics de proximité (SST9, 
MAIA), le Pôle Senior reste l’acteur principal sur le territoire pour le suivi des situations délicates 
des personnes âgées. Le déménagement et changement de support de travail du Conseil 
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départemental (support dématérialisé) a eu pour conséquence un retard dans le traitement des 
dossiers type APA, MDPH et ASH. Les conseillères ont dû avoir recours aux diverses aides sociales 
facultatives délivrées par la commune pour des durées plus importantes.  
 

Cette année a été marqué par l’impact engendré par la crise sanitaire, amplifiant l’isolement social 

des personnes âgées. De plus, la fermeture de plusieurs institutions d’accompagnement 

médicosocial a engendré un isolement et un développement plus important des troubles cognitifs 

chez les usagers, leur prise en charge médical s’étant interrompue. 

 

LE SQUARE 
La structure et ses objectifs 
 

Le SQUARE (Service QUalifié pour l’Accueil et l’animation des REtraités) est ouvert à tous Vanvéens 
de plus de 65 ans souhaitant rencontrer, partager, échanger et vivre des moments de détente et de 
convivialité.  
 
Une équipe de professionnels est présente pour accueillir le public et animer ce lieu dont les seniors 
sont acteurs. Elle est composée d’une directrice, d’un animateur, d’un agent d’accueil et 
administration et d’un agent polyvalent et entretien. Des ateliers y sont organisés : loto, danses de 
salon, ateliers mémoire, jeux, tricot solidaire, activités créatives, ateliers multimédia, relaxation, 
sophrologie etc…Des fêtes, des goûters et des web conférences alternent avec les ateliers. Des 
sorties culturelles et des promenades sont également proposées aux adhérents. 
 
Lors de la saison précédente l’équipe a su proposer un large panel d’activités hebdomadaires. 
Cependant en 2020 la crise sanitaire a entrainé la fermeture temporaire du Square à partir du mois 
de mars. Depuis cette fermeture, la directrice et l’Agente d’accueil du Square exercent des missions 
au sein du CCAS. Les animateurs ont rejoint le service éducation et le service Petite enfance. 
 
Les objectifs de la structure : 
 

 Maintenir un lien social et lutter contre l’isolement 

 Susciter de nouveaux pôles d’intérêt 

 Proposer des activités pour le « bien vieillir » 

 Lutter contre la rupture numérique  
 

Activités du 6 janvier 2020 au 13 mars 2020 
 

En raison des restrictions liées à la crise sanitaire le SQUARE a été ouvert du 6 janvier au 13 mars 
2020. 
 
Mise en place d’ateliers récurrents avec des intervenants :  

 

 Une psychomotricienne est intervenue pour l’activité Gym douce (1 séance de 1h30 en 2 
groupes de 15 / 1 fois par semaine). 

 Une bénévole pour les séances de sophrologie une fois par mois. 
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 Une bénévole propose l’activité Sophrologie & naturel 1 fois par quinzaine.  

 Une bénévole pour les ateliers numériques est intervenue 1 fois par semaine. 

 Des cycles de conférences en ligne avec Happy Visio (santé, bien être, vie pratique 
numérique). 

 Des ateliers contes & raconte ont été proposés 1 fois par quinzaine.  

 Les ateliers Gym Connectées, Seniors Actifs proposés par le PRIF 

 6 séances « bien dans son assiette » avec un diététicien a raison de 5 séances de 2h + 1 
de 4h 

 15 séances de 5h d’atelier mémoire (donnez du Pep’s à vos neurones !) ont été 
proposées par le PRIF. 

 1 fois par moi « le café philo » : les petits bonheurs. 

 Proposition d’un atelier couture (création à base de récupération). 
 

Ponctuellement : 
 

 Spectacles au théâtre de Vanves et ateliers avec des artistes en résidence : « Dieu est un 
animal », « Danse avec le Yak » 

 Ateliers avec artiste : Clément Aubert pour un projet « danse avec le Yak »  

 Présentation au Square du 21ème festival Artdanthé   

 Atelier cuisine : cuisine diététique, atelier galettes des rois, atelier crêpes  

 Intervenant extérieur pour les après-midis en chansons 

 Plasticienne pour atelier participatif 

 
Pour tous les seniors : 
 
Jeux de Wii, tournoi de belote, tarot, scrabble et rumikub, cours de danse de salon, après-midis 
récréatives : loto, multi-quizz et jeux de mémoire.  
 
Des activités quotidiennes : 
 
Cycle thématique en Visio conférence dans le cycle « les lundis du numérique » :  

 Utilisation du Smartphone 

 A la découverte des réseaux sociaux Facebook, Instagram et Twitter 

 Bien gérer ses emails  

 

Conférences autour de la santé : 
 

 Comment l’activité physique peut améliorer l’équilibre personnel ? 

 Pourquoi et comment créer un dossier médical partagé ? 

 
Les sorties hebdomadaires :  
 

 Visite de la Préfecture de Police 

 Exposition miniartextil (l’Art textile contemporain) à Montrouge 
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 Visite des serres d’Auteuil 

 Sortie au Archives des hauts de seine : l’envers du décor  

 Visite du Musée Bourdelle 

 Sortie au bowling de Joinville 

 Enregistrement télévisé : SLAM   

 Visite guidée de la bibliothèque de Vanves  

 
L’atelier numérique du Square :  

 

L’atelier hebdomadaire est animé par un bénévole au Square depuis 3 ans. 
Le projet est d’initier les seniors aux nouvelles technologies de communication, avec des objectifs 
multiples de : 
 

o Réduire la fracture numérique entre générations  
o Désenclaver les seniors de leur situation d’isolement 
o Faciliter l’accès à la formation et à l’information, tout en ouvrant de nouvelles 

perspectives pour mieux profiter du « temps libre » 
o Créer du lien social 
o Familiariser les seniors aux outils numériques et de télécommunication 
o Préserver l’autonomie face à la dématérialisation et au numérique. 

 
DISPOSITIONS MISES EN PLACE DANS LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE 

 

A. Constitution d’un réseau de bénévoles : le Réseau Municipal de Solidarité 

 

a) 1er confinement du 17 mars au 11 mai 2020 

 
Considérant le contexte exceptionnel, à la demande de Monsieur le Maire, et sous l’égide du CCAS, 
un Réseau municipal de solidarité a été créé lors du 1er confinement à partir de la mi-mars 2020.  
 
Le RMS est un réseau de bénévoles qui a pour mission d’accompagner les personnes en situation 
d'isolement et de coordonner toutes les actions de solidarité. 
 
Le mode communication mis en place pour constituer ce réseau de bénévole a bien été identifié par 
les administrés, qui se sont manifestés par mail (solidarite@ville-vanves.fr) par téléphone ou par 
communication directe afin de participer à des actions solidaires : 
 

- Appels de convivialité aux personnes inscrites au registre des personnes vulnérables 
- Mise à jour du registre des personnes vulnérables 
- Livraison de denrées de première nécessité aux plus démunis 
- Livraison de courses et médicaments aux personnes fragiles dans le besoin. 
-  

Cette liste n’est pas exhaustive et les missions ont évolué selon les besoins. 
 

mailto:solidarite@ville-vanves.fr
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Par ailleurs, les missions du CCAS ont été totalement bouleversées avec pour priorité de répondre 
aux « urgences » liées à la crise sanitaire. Ainsi, de manière transversale, les 2 pôles, aidés par des 
agents d’autres services ont effectué : 
 

- Des permanences téléphoniques, assurées par 2 à 5 personnes chaque jour 
- Renforcement des repas à domicile et de la téléassistance 
- Mise en place d’aides alimentaires en urgence grâce aux denrées de la Banque Alimentaire 
- Organisation en lien avec le RMS de paniers de 1ère nécessité (conception, composition, 

livraison) pour les familles les plus précaires comme celles qui sont hébergées à l’Hôtel de la 
Terrasse. Ceci du fait de la fermeture de l’antenne du Secours Catholique de Vanves et des 
Restaurants du Cœur de Malakoff 

- Orientations et collaboration quotidienne avec le service départemental du SST 9 pour les 
situations les plus urgentes 

- Liens réguliers avec la Croix rouge de Malakoff pour les aides aux courses et livraisons 
(déploiement d’un dispositif national) 

- Liens avec les associations caritatives concernant la mise en place de chèques-services du 
SAMU SOCIAL transmis aux familles les plus précaires (déploiement d’un dispositif national). 
 

Le 1er confinement en quelques chiffres : 
 
Lors du premier confinement, 68 personnes bénévoles se sont engagées au sein du Réseau 
municipal de solidarité et ce sont près de 150 familles qui ont bénéficié des services proposés par le 
Réseau municipal de solidarité.  
 
Le RMS a ainsi permis de distribuer des produits de première nécessité à 25 personnes bénéficiant 
d’une aide sociale et traditionnellement suivies par des associations caritatives qui ne pouvaient 
plus assurer leur mission du fait du confinement.  Ces produits ont été distribués via des « paniers 
de première nécessité » adaptés à la composition familiale.  
 
Ce sont aussi environ 650 appels qui ont été passés, 73 demandes de courses de 1er nécessité qui 
ont été effectuées. 
 
Des livraisons de masques aux personnes fragiles ne pouvant se déplacer ont également été 
effectuées auprès de 192 personnes âgées/handicapées isolées. 
 
Compte-tenu des annonces gouvernementales et du déconfinement progressif à partir du 11 mai 
2020, le réseau de bénévole a réduit son activité au fur et à mesure. 
 

2e confinement : à compter du 29 octobre 2020 
 

Lors du 2ème confinement, le Réseau municipal de solidarité (RMS) a été réactivé. 
 
31 nouveaux bénévoles ont rejoint les rangs du RMS et 11 ceux de Voisinage. 
 
Les actions du RMS ont évolué en fonction des besoins de la population, qui a pu s’organiser 
davantage dans un climat moins anxiogène et prendre des dispositions. Par ailleurs, les associations 
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de distribution alimentaires locales (Secours Catholique, Restos du Cœur…) n’ont pas cessé leur 
activité pour cette seconde période de confinement. 
 
 
De ce fait, les actions du RMS ont été ciblées sur : 
 

- Appels de convivialité aux personnes inscrites au registre des personnes vulnérables 
- Livraison de courses et médicaments aux personnes fragiles et isolées 
- Quelques accompagnements à des rendez-vous médicaux. 

 
Les autres partenaires 
 

Par ailleurs, des acteurs sociaux issus du secteur associatif, social ou religieux ont apporté leur 
concours pour renforcer l'aide apportée aux plus fragiles. 
 

 Réseau Voisin’âge (un dispositif de mise en relation entre personnes d’un même 
quartier qui permet de faciliter les rencontres entre voisins et de développer des 
relations solidaires de proximité) issu de l’association des Petits frères des 
pauvres 

 La communauté des Jésuites de Vanves au premier confinement 
De nombreux agents municipaux des services sans activité, sont venus en renfort sur toute la 
période du premier confinement pour répondre aux nombreuses demandes suscitées par la crise 
sanitaire. Au second confinement, l’équipe du SQUARE et des agents du théâtre ont également 
prêté main forte au CCAS pour la mission de « phoning » aux personnes vulnérables et le suivi des 
bénévoles du RMS. 
 

Aides Covid aux familles précaires 
 

Une aide financière du CCAS a été mise en place pour permettre de compenser les dépenses 
alimentaires des familles pendant toute la période du COVID-19. En effet, les repas pris au domicile 
pendant la période de confinement constituent une dépense significative pour les familles aux 
budgets modestes qui habituellement bénéficient des tarifs de la cantine calculés selon leur 
quotient familial. 
 
Seules les familles ayant un Quotient Familial inférieur ou égal à 390 € mensuel étaient concernées 
(ce qui correspond à un repas quotidien de cantine par enfant de moins d’1€).  
Cette aide a été accordée à 58 enfants. Le montant de l’aide est de 70 € par enfant de maternelle 
et/ou école primaire. Cela correspond à un total distribué de 7280 €. 
 

Colis alimentaires  
 

En raison de la crise sanitaire les antennes locales des Restos du Cœur et du Secours Catholique ont 
suspendu l’approvisionnement et la distribution des denrées alimentaires. 
 
Pour pallier cette fermeture le CCAS en coordination avec le RMS et Intermarché a mis en place une 
livraison de « paniers alimentaires » de manière hebdomadaire aux familles résidant à l’hôtel de La 



 50 

Terrasse avec des denrées de 1ère nécessité (paniers adaptés à la composition familiale) ainsi qu’à 
certaines familles précaires en rupture de ressources ou grande difficulté.  
 
La 1ère livraison a eu lieu le 27 mars 2020 et a continué chaque mercredi jusqu’au mercredi 13 mai 
2020.  
 
15 à 25 paniers de première nécessité ont été livrés par semaine durant la période du premier 
confinement. 
 
MOUVEMENT DE PERSONNEL EN 2020 :  
 
Arrivée Mme Léa GALLO le 1er février 2020 en tant que Responsable du Pôle Solidarité/Handicap en 
remplacement de Madame Marie-Brigitte IBATA. 
 
Départ de Madame Isabelle GUIRIEC au 31 décembre 2020. 
 
PERSPECTIVES POUR 2021 
 
La crise sanitaire de la COVID 19 a ralenti le développement de certains projets et les projections 
pour l’année 2021 restent incertaines. Néanmoins, plusieurs projets ont été planifiés : 
 
Pour le service 
 

 Mise en place d’un CLASS (Conseil Local de l’Action Sociale et de la Solidarité) 
 
Pour le Pôle Solidarité – Handicap 
 

 Culture du Cœur : Afin de redynamiser ce dispositif et renouveler la communication, de 
nouvelles affiches vont être réalisées avec une campagne de communication à déployer dès 
la date d’un déconfinement annoncée. Ces affiches vont mettre en avant la diversité des 
sorties possibles : cinéma, spectacles, concerts, évènements sportifs, expositions… 
 

 Certaines prestations facultatives vont être réévaluées comme l’aide aux vacances, l’ARS, les 
prestations de fin d’année. 
 

 Développement d’un accueil numérique au CCAS : plusieurs formations CNFPT ont été 
annulées en direction des agents du Pôle solidarité/handicap, qui souhaitaient  se former 
aux méthodes pédagogiques pour développer un accueil numérique au sein du CCAS. Une 
rencontre avec l’ESCAL qui a mis en place cela a été réalisée en 2020 afin de coordonner les 
actions et les rendre complémentaires. La crise sanitaire a freiné cette mise en œuvre, mais 
l’année 2021 permettra de remettre ce sujet dans le débat  
 

 Partenariat avec l’ANCV pour la mise en place de chèques-vacances auprès des familles 
précaires : l’année 2020 a permis d’entrevoir les prémices d’un partenariat avec l’ANCV afin 
de réfléchir à la mise en place de « chèques-vacances » auprès des familles, souhaitant partir 
en séjour ou tout simplement profiter d’activités culturelles, sportives, d’animations… en 
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région parisienne. L’année 2021 sera l’occasion de poursuivre cette réflexion pour 
concrétiser ce partenariat. 
 

 RMS : Ce réseau, crée en urgence s’est organisé et construit au fil du temps. Une Convention 
de bénévolat a été construite mais les missions du RMS ayant évolué au cours des 2 
confinements, elle sera à repenser en 2021. De plus, l’année à venir sera l’occasion de 
réfléchir à un projet de plateforme associative à l’échelle de la commune. 
 

 Reprise de la Coordination et de l’organisation de la campagne du Téléthon 

 

 Ciné- ma différence : revoir la collaboration avec les bénévoles : envisager une nouvelle 

campagne d’appel à bénévoles, prévoir à nouveau un temps de formation prévoir une 

convention ou une charte afin de clarifier et cadrer les missions des bénévoles, leur 

positionnement et attitude et les limites de leur engagement. 

Pour le Pôle Sénior 

 Mise en place d’un service de transport à la demande pour les séniors et les personnes en 

situation de handicap  

 

Pour le SQUARE 

 Projet Transversalité des activités séniors ; transversalité et mutualisation des actions des 3 

structures, Square, Escal, Intergénérationnel. 
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CITOYENNETÉ 
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SERVICE CITOYENNETE 
 

 

  
 
EFFECTIF DU SERVICE :  
 
Le service est composé de : 
8 agents permanents à temps complet. 
 
Répartition des postes : 
1 responsable du service, référent cimetière et élections état civil 
1 adjoint au chef du service, référent cni, passeport 
2 agents sont affectés à l’accueil du centre administratif et standard 
2 agents est référents actes d’état civil et cni passeport 
1 agent est référent Etat-Civil 
 
Tous les agents assurent en sus, la polyvalence dans toutes les tâches du service. 
 
MISSION DU SERVICE : 

Ce service tourné essentiellement vers la population vanvéenne est destiné à effectuer différentes 
démarches administratives. 

- Etat-Civil 
- Elections 
- Cni et passeports 
- Accueil et formalités rapides 
- Standard 
- Recensement militaire 
- Débits de boissons 
- Attestations d’accueil 
- Certificats de vie commune 
- Suivi du cimetière 
- Certificats d’hérédité 
- Recensement annuel de la population 
- Pacs 
- Dissolution des pacs 
- Changements de prénom 
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I. L'Etat-civiL 
 

Il a été enregistré :  
 

 2018 2019 2020 

 
Naissances extérieures 

 
279 

 
281 

 
273 

Publications de mariage 
dans la commune 

101 90 75 

Publications de mariage 
hors commune 

69 64 61 

Reconnaissances 96 75 51 

Naissance 1 2 2 

Décès 71 78 114 

Décès hors commune 120 125 141 

Changements de régime 
matrimonial 

12 10 4 

Dossiers de mariage 101 90 75 

Auditions avant mariage 6 8 4 

Art L 40-infraction à la 
législation 

6 8 4 

Jugements de divorce 34 45 51 

Mentions extérieures sur 
registres 

160 213 184 

Certificats de vie maritale 3 6 5 

Cérémonie noces d’or 0 1 1 

Parrainages civils 6 5 0 

Adoption simple 2 1 1 

Certificats d’hérédité 15 5 10 

Déclarations conjointes de 
changement de nom/et 
prénom 

19 12 15 

Jugements déclaratifs de 
décès 

0 0 0 

Acte de Notoriété 51 45 76 

Rectificatif concernant les 
parents 

2 0 0 

Mentions Pacs 12 8 6 

Rectificatifs de dates ou 
de noms sur les actes 

5 1 1 

Demandes Pacs 
 
 

        100 115 86 

Dissolutions pacs 
 

210 388 352 
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Ont été traités : 
 

 2018 2019 2020 

Demandes d’actes 
de naissance et de 
reconnaissance 

 
650 

 
606 

 
749 

Demandes d’actes 
de mariage 

 
720 

 
670 

 
823 

Demandes d’actes 
de décès 

 
252 

 
251 

 
394 

Demandes de livrets 
de famille 

 
255 

 

 
235 

 
154 

 
II. Le Cimetière 
 
Le cimetière contient 3 700 concessions. 
 
Cette activité requiert l'établissement de nombreux imprimés, un suivi régulier et scrupuleux des 
dossiers (recherches d'héritiers, relations avec les Pompes Funèbres, la Perception et le  Cimetière) 
ainsi que de nombreuses écritures sur les registres. 

 
Il y a eu : 
 

  concessions renouvelées dont : 
 

 2018 2019 2020 

Décennales 25 39 21 

Trentenaires 15 15 13 

Cinquantenaires 0 0 0 

 

 concessions achetées dont : 
 

 2018 2019 2020 

Décennales 16 39 32 

Trentenaires 15 15 21 

Cinquantenaires 1 0 9 

Cases columbarium 11 10 13 

Achat par anticipation 2 4 3 

 
Il a été établi : 
 

 une liste des concessions à renouveler 

 une liste des concessions à reprendre 

 opérations :  



 58 

 2018 2019 2020 

Inhumations 107 106 131 

Exhumations et 
réinhumations 

20 7 23 

Départs de corps 56 58 77 

Dossiers indigents 4 3 5 

Inhumations d’urne 12 11 19 

 
Il a été effectué également des recherches d'héritiers pour chaque dossier. 
Depuis le mois de mai 2007, les données relatives aux concessions sont entièrement saisies dans le 
logiciel. 
 
III. Cartes d'Identité/Passeports 
  
Ont été instruites: 
 

 2018 2019 2020 

Demandes de passeports 2870 2986 1351 

Demandes de CNI 2748 3143 1869 

Sorties de territoire 0 0 0 

 
Pour certaines personnes ne pouvant se déplacer pour cause d'infirmité, un agent se rend au 
domicile pour établir le dossier. 
  
Ce secteur d'activité fait l'objet de nombreuses interventions de la part des usagers 
(renseignements pris au guichet et au téléphone). Ce service travaille en relation permanente avec 
la Sous-préfecture d'Antony, sous préfecture de Boulogne et Préfecture de Nanterre  avec parfois 
quelques difficultés de communication. 
 
V. Recensement annuel de la population 
 
Cette mission implique en sus de l’organisation de l’opération du recensement qui a eu lieu pendant 
5 semaines 16 janvier au 22 février 2020 la mise à jour du RIL, en relation avec le service urbanisme. 
 
VI. Accueil Centre Administratif 
 
L’accueil dirige les usagers vers les divers pôles administratifs et effectue certaines formalités 
rapides, les attestations d’accueil, le recensement militaire ainsi que les débits de boissons. 
 

 2018 2019 2020 
 

Déclarations de changement de 
domicile 

17 6 12 

Attestations d’accueil 
 

339 366 102 

Recensements militaires 256 259 248 
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Licences 4 9 3 5 

Licences 3 et 2 1 6 2 

Licence 0 0 0 

Autorisations de débits temporaires 352 361 0 

 
 
VII. LE BUDGET 
 
Pour 2021 les crédits ont été répartis ainsi : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

dif férence

CA 2020 en % BP2021
du C A  / B P  2019

Dépenses 17 150 € -27,02% 23 500 €

Recettes 0 € 0 €

 
 
Les dépenses pour l’année 2019 ont été réparties sur trois chapitres pour assurer la gestion 
courante du service. 
 
Chapitre 6068/022 « autres fournitures, équipement » : 500€ 
A été utilisé pour les achats des fournitures afin de préparer les élections, et des cd rom « guide de 
maintenance » pour l’état-civil. 
 
Chapitre 6188 «  frais divers » : 12 000€  
A été destiné aux frais annuels concernant les reliures des registres d’état civil et a été utilisé pour 
les achats de livrets de famille, cadeaux pour les mariages, feuilles pour les registres et pour les 
différents imprimés administratifs. 
 
Chapitre 60623 « Alimentation pour les élections » 1200€ 
 
Elections en 2021. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 
Autres mobiliers : 

dif férence

CA2020 en % BP2021
du C A  / B P 2020

Dépenses 3 427 € -82,87% 20 000 €

Recettes 0 € 0 €
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COMMUNICATION 
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SERVICE COMMUNICATION 
 

 

 

EFFECTIF DU SERVICE :  
 
Le service communication est composé de 9 personnes.  
 
Sous la responsabilité d’une directrice (attaché titulaire), il est structuré de la façon suivante : 
 

Une directrice adjointe (attaché titulaire) rédactrice en chef du magazine municipal. 
 
Un webmaster/graphiste, agent titulaire, chargé du suivi de la communication digitale et 
du secteur de l’édition. 
 
Un community manager (agent contractuel), chargé des réseaux sociaux et de  
l’administration du site internet.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
 
Un journaliste (agent contractuel) en charge de la rédaction des articles, reportages et 
interviews publiés dans le journal municipal. 

 
Un graphiste, technicien contractuel, en charge du suivi des projets graphiques. 

  
Une assistante (agent contractuel), chargée de l’accueil du public, de l’assistance à la 
gestion administrative et financière du service, de la mise en œuvre et du suivi des 
plannings, des travaux de reprographie… 

 
Un appariteur (vacataire) affecté à la pose des affiches municipales et associatives dans 
les différents réseaux d’affichage de la Ville et à la diffusion des supports de 
communication dans les structures et équipements municipaux. Cet agent est affecté par 
ailleurs à la distribution du courrier dans les écoles. 

 
Un photographe (attaché contractuel) en charge des reportages photos, de la gestion de 
la photothèque et contribuant aux actions de communication digitale notamment à 
travers la réalisation de vidéos. 

 

LES MISSIONS DU SERVICE  
 

 La presse 
 

Vanves Infos : magazine mensuel dont la parution est fixée le 5 de chaque mois ; imprimé en 
quadrichromie à 16 000 exemplaires, il est distribué en boites aux lettres par un prestataire 
extérieur ; mis à la disposition des Vanvéens dans tous les lieux publics ; périodicité 
mensuelle (10 numéros, un numéro double en janvier/février et en juillet/août) et 
pagination variant généralement entre 36 et 40 pages. Il est un outil de référence pour 
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l’ensemble des Vanvéens et contribue en outre à véhiculer l’image de la Ville auprès de ses 
habitants. 
 
Trois prestataires extérieurs, retenus via une procédure d’appel d’offres, interviennent dans 
la réalisation et la diffusion du magazine : suivi et exécution de la maquette, impression et 
distribution en boites aux lettres. Une régie publicitaire, retenue par appel d’offres, est 
chargée de la gestion des annonceurs. 
 
Le service communication prend en charge les contenus rédactionnels et iconographiques du 
magazine. Elaboration du sommaire et du chemin de fer, collecte des informations, 
rédaction des articles, recherche et choix iconographiques, liaison avec les interlocuteurs 
concernés, suivi et validation du travail du maquettiste, suivi d’impression… 
L’édition du Vanves Infos est le fruit d’une collaboration étroite entre le service 
communication, les services municipaux et les acteurs locaux. 
 
Le magazine municipal permet également de relayer les informations liées aux domaines de 
compétences de GPSO (Grand Paris Seine Ouest). Une convention régit ce partenariat et 
prévoit une contribution financière de la part de la communauté d’agglomération pour 
assurer une diffusion régulière d’informations au fil des numéros de l’année.  
 
 La communication digitale 

 
- Le site internet 
- Les réseaux sociaux 
 
vanves.fr est le site internet de la Ville de Vanves.  
Cœur de la communication digitale, il propose des contenus propres enrichis par l’utilisation 
du multimédia. Moderne, conçu autour de l’expérience utilisateur, il permet de proposer des 
contenus enrichis via la vidéo, l’audio, l’infographie…  
 
Par ailleurs, il met à la disposition des citoyens des télé-procédures destinées à faciliter la vie 
quotidienne des citoyens dans un grand nombre de domaines. 
Mis à jour quotidiennement, il irrigue les réseaux sociaux, lesquels lui permettent 
d’augmenter son audience. 

 
Les réseaux sociaux.  

 

Les réseaux sociaux, dont l’essor au cours des dernières années a été prépondérant, 
constituent les satellites du site internet, introduisant ainsi une complémentarité entre les 
canaux digitaux, un ciblage des publics, une dimension de « conversation » avec les 
différentes communautés. 
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 L’édition 

 
L’édition de brochures et de plaquettes conserve une place non négligeable dans la stratégie 
de communication de la Ville. Elle joue notamment un rôle important pour les services dont 
l’activité repose sur une multiplicité de canaux d’information ou dont les publics ne sont pas 
encore totalement familiers avec l’outil informatique. Ces supports sont conçus et réalisés 
en interne ou confiés à un prestataire extérieur.  

 
- La communication événementielle  

 
Campagnes d’affichage, édition de programmes, site internet, réseaux sociaux, magazine 
municipal, calicots, kakémonos, panneaux électroniques… autant d’outils et de supports qui 
concourent à accompagner et valoriser les différents événements organisés tout au long de 
l’année. La complémentarité des supports qui suppose l’adaptation des messages aux 
spécificités de chaque outil constitue la trame de chaque plan de communication. 
 
- Les relations presse 
 
Le service communication prend en charge la rédaction de communiqués et de dossiers de 
presse, en lien avec l’actualité de la Ville et la mise en œuvre des projets municipaux. 

 
- La mise à disposition des informations au public 

 
Le service communication veille à l’information des citoyens quel qu’en soit le canal de diffusion. 
La mise en ligne de contenus, la gestion des panneaux d’affichage, le suivi de distribution des 
supports, l’alimentation des panneaux électroniques d’information… autant de missions 
quotidiennes dont la bonne exécution conditionne l’efficacité des outils de communication mis 
en œuvre.  

 

LES ACTIONS  2020 

COVID 19 : une communication de crise 
 

1. Vanves Infos, le magazine municipal 
 

En raison de la crise sanitaire, la périodicité et la pagination du magazine ont été 
ponctuellement perturbées. Le numéro d’avril n’a pas été distribué en boîtes aux lettres 
mais mis à la disposition du public, en 5 000 exemplaires, dans les commerces autorisés à 
accueillir leur clientèle.  Publié en plein cœur du premier confinement, il a été conçu autour 
de l’actualité du moment : le plan de continuité de l’action municipale, la création du réseau 
municipal de solidarité, la mobilisation du personnel de santé, la distribution de masques, la 
mobilisation des commerçants… Le numéro suivant a été exceptionnellement un numéro 
double (mai-juin) et a été l’occasion de saluer l’engagement des agents municipaux, des 
bénévoles,  des personnels médicaux et des commerçants face à la crise. L’opération Vanves 
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à vélo destinée à proposer une alternative aux transports en commun et aux voitures dans 
ce contexte très particulier s’est mise en place dans la continuité du plan vélos amorcé 
depuis plusieurs mois. 
 

 
 

        
En 2020  (9 numéros)      
 
 - Janvier-Février N° 341 (40 pages) 
 - Mars N° 342 (40 pages) 
 - Avril N°343 (16 pages) 
 - Mai-Juin N° 344 (32 pages) 
-  Juillet-août N° 345 (32 pages) 
 - Septembre N° 346 (40 pages) 
 - Octobre N° 347 (40 pages) 
 - Novembre N° 348 (40 pages) 
 - Décembre N°349 (32 pages) 

 
2. Les campagnes d’affichage  

 
Elles ont accompagné la mobilisation de la Ville dans le contexte de la crise sanitaire. Que ce soit en 
matière de continuité de l’action municipale, de prévention sanitaire, de soutien au commerce de 
proximité ou d’accompagnement des Vanvéens, elles ont été un outil de communication de 
proximité d’une grande utilité en irrigant tous les quartiers. 
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3. La communication digitale 
 

Le site internet et les réseaux sociaux de la Ville ont été au cœur de la communication de crise. 

La crise sanitaire de l’année 2020 a donné à la communication digitale de la ville un rôle 
prépondérant. 
Le site de la Ville tout comme les réseaux sociaux ont fonctionné, dès le début de la crise et en 
particulier pendant les périodes de confinement, 7j/7. 

 
Site internet : une ligne éditoriale basée sur plusieurs axes : 
- Le plan de continuité de l’action municipale 

- Les mesures de prévention sanitaire 

- Le réseau municipal de solidarité et l’action de services tels que l’ESCAL 

- Les informations du quotidien (décisions préfectorales, listes des professionnels de 

santé, listes des commerçants mobilisés, les services de livraison à domicile, de vente à 

emporter…) 

 
Réseaux sociaux (Facebook/Twitter/Instagram) :  
- relais du site internet,  

- repartage de toutes les publications utiles, 

- assurer une présence de la Ville : échanges avec les Vanvéens 

(questions/commentaires/informations) : une centaine de messages privés par semaine 

sur les 3 réseaux, pendant le 1er confinement. 

- accompagnement des initiatives de soutien des Vanvéens (exemple : repartage de 

stories sur Instagram ; 2 à 3 stories chaque soir ; en moyenne 500 à 600 vues par story) 
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Tout au long de la crise : mise en ligne de la vidéo hebdomadaire de Monsieur le Maire sur 
YouTube, intégration sur le site internet (article « Les mesures prises par la Ville »), relais sur 
les 3 réseaux (Facebook/Twitter/Instagram).  

 
En chiffres : évolution du nombre d’abonnés liée à la place prépondérante prise par la 
communication digitale dans le contexte de crise sanitaire : 

 
Facebook  + 23,2% 

 
Twitter + 15,3% 

 
Instagram + 29,3% 

 
Newsletter hebdomadaire + 8,5% 
 

 
4. Les élections municipales dans le contexte de crise sanitaire 

 
Prévues pour se tenir les 15 et 22 mars 2020, les élections municipales ont été fortement 
perturbées par la crise sanitaire. Le 1er tour a été maintenu le 15 mars, le second tour reporté le 28 
juin. Elles se sont déroulées dans le cadre d’un strict respect du protocole sanitaire. 
 

 

 
Vanves à vélo 

 
La campagne Vanves à vélo a marqué la période du 1er déconfinement suite à la crise sanitaire. 
Lancé en 2019, le plan vélos a connu une accélération de sa mise en œuvre au printemps 2020 afin 
de répondre aux besoins des habitants en matière de mobilités douces dans un contexte de 
réduction de l’offre de transport en commun. Aménagement de pistes cyclables, bourses aux vélos, 
ateliers de réparation… ont permis de déployer une culture vélos sur le territoire durant toute 
l’année. 
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Continuité et adaptation de l’action municipale 

  
 Fil conducteur de la communication de la Ville tout au long de l’année 2020, la continuité de l’action 

municipale. Dans tous ses domaines de compétences, les services de la Ville se sont adaptés aux 
périodes de réglementation successives rendant nécessaire une communication ciblée. Entre deux 
périodes de confinement, un retour de certains événements et une action de communication 
autour du partage de l’espace public. 
Quelques exemples. 
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Rénovation du stand du marché 
 
Vétuste, le stand du marché de la Ville a fait l’objet d’une remise à neuf de ses structures. Sa 
visibilité côté rue Fratacci a été travaillée de sorte qu’il puisse être mieux identifié par les passants. 
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LE BUDGET 2020 
 

 Dépense  Recettes  

 Budget Réalisé Budget Réalisé 

Fonctionnement 312 366 278 929 67 000 51 307 

Investissement    4 000 22 627 / / 
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COMMERCE 
 

ET ARTISANAT 
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CCOOMMMMEERRCCEE  EETT  AARRTTIISSAANNAATT  

    

EFFECTIF DU SERVICE 

 1  Manager de ville – Attaché territorial 
 1 Chargé du développement économique – Rédacteur territorial  

 

MISSIONS DU SERVICE 

Assurer le développement, la promotion et l’animation du commerce local. 

Garantir un suivi opérationnel d’actions municipales en direction du commerce et la coordination 
des différents acteurs. 

Gérer les relations avec l’ensemble des acteurs économiques vanvéens. Être l’interface entre les 
commerçants et la Collectivité sur les questions relatives à la vie quotidienne comme l’occupation 
du domaine public, la signalétique, l’éclairage public, la propreté des rues, la sécurité, ou encore le 
stationnement aux abords des pôles commerciaux. 

Au sein de la ville, être le référent interne technique à toutes les actions menées en direction du 
commerce et, par ce rôle d’interface, faciliter la coordination des actions municipales. 

Rechercher de nouveaux financements et partenariats pour le commerce local. 

Établir une veille sur la disponibilité des locaux commerciaux (contact avec les agences, les 
différents commercialisateurs (particuliers ou sociétés). 

Rechercher de nouveaux commerces et aider à l’implantation d’investisseurs désireux de s’installer 
à Vanves. 

Suivre l’activité du marché couvert, coordonner la bonne exécution du contrat d’affermage, suivre 
le fonctionnement de la commission du marché. 

Piloter les publicités préalables des manifestations avec des commerçants et la piétonnisation. 

BILAN 2020 

- Janvier à mars : Traitement des demandes quotidiennes et terrain de début d’année. 
- Intégration de la crise sanitaire dans l’organisation du service. 
- Confinement : 

 Contact avec l’ensemble des commerces pour soutien et écoute 
 Contact avec les commerçants afin de recenser les possibilités de livraisons à 

domicile et les alternatives (call and collect, click and collect…) 
 Contact avec les acteurs économiques de la ville au fur et à mesure que les 

différentes aides se précisaient. 
 Echange avec certains commerçants pour un partage des besoins (les tenues 

d’hygiènes, blouses, masques, gel du Mc Donald qui ont été distribuées aux 
EHPAD, recherche de chambres dans les hôtels pour le personnel des EHPAD…). 

 Mises à jour permanente des horaires et des adaptabilités des commerçants pour 
communication aux vanvéens par la ville. 

 Gestion du marché avec un mode opératoire respectant les gestes barrières. 
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- Présences et accompagnement téléphoniques au déconfinement. 
- Mise en place et installation des terrasses Covid 
- Organisation d’un soutien intense avec la mise en place d’animations estivales sur les 

terrasses et autour des commerces afin de les aider à relancer l’activité et à dynamiser 
leur commerce. 

- Fin d’année : Mise en place d’un kit dédié aux commerçants dans le suivi de la campagne 
« Consommez bien, consommez vanvéen ». Distribution de sac dans les commerces et au 
marché, ainsi que d’un kit de décoration de Noël (sapin, boules, guirlande lumineuse et 
tapis rouge). 

I. PERSPECTIVES 2021 

Mise à jour et développement d’outils d’observation et de gestion du tissu économique de la ville 
 Prise de contact direct avec l’ensemble des commerçants et artisans vanvéens 
 Réalisation d’une base de donnée relationnelle et création d’un outil cartographique 
 Remontée des informations terrains et traitement des demandes 

 

Pack réouverture des commerces 
 Campagne de communication « Heureux de vous retrouver » dans la ville 

Affichage : panneau d’information de la ville / vitrine des commerçants 
Stickers floraux vitrines commerçantes 
Relai réseaux sociaux 

 Outils d’aide à la reprise 
Distribution de 2 000 Totebags et 200 gels hydroalcooliques 

 Animation des rues commerçantes avec des fleurs géantes 
 Installation des terrasses « COVID » 
 Piétonisation du centre St Rémy 
 Organisation de concerts sur les terrasses dans le cadre de l’été culturel 

Offre de digitalisation : Petits Commerce 

 Négociation des modalités de mises en place et lancement du partenariat de la ville en 
soutien aux commerçants 

 Accompagnement du prestataire dans la commercialisation de la solution 

Boutique éphémère : LE VINGT QU4TRE 
 Revalorisation intérieur et extérieur du local situé au 24 rue Jean Bleuzen 
 Commercialisation du concept auprès des porteurs de projets 
 Accompagnement dans l’installation des nouveaux entrepreneurs 

Marché couvert 
 Analyse des candidatures aux appels d’offre lancées. 
 Accompagnement du délégataire dans la réalisation de sa mission.  

Aménagement des vitrines 
 Tournée terrain pour recenser les besoins des commerçants sur la rénovation de leur vitrine. 
 Veille active autour du plan « Centres-villes vivants » lancé par la métropole du Grand Paris 

dont les annonces devraient avoir lieu cet été.  
 Se tenir prêts à proposer une solution de remplacement suite à l’arrêt du FISAC pour nos 

commerçants. 

Association des commerçants 
 Accompagner nos commerçants et artisans les plus investis dans la création d’une 

association. Réalisation de café commerçants/webinaires pour comprendre les points 
bloquants et tenter d’apporter des solutions aux problématiques soulevées. 
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Plan d’actions entreprises 
 Création d’une base de données et rencontre des principaux chefs d’entreprises de la ville. 
 Recensement des besoins puis mutualisation des attentes autour d’un plan d’action 

spécifique. 

Valorisation des locaux vacants 
 Promotion des locaux vacants à travers la pose de stickers pour faciliter leur 

commercialisation 

Animations de fin d’année 
 Promouvoir nos commerçants et artisans vanvéens pendant la période des fêtes 

Enquête commerce 
 Réalisation d’une grande enquête auprès des vanvéens d’une part mais aussi des 

commerçants d’autre part. 

Plan d’action sur 3 ans 
 Proposition d’un plan d’action suites aux actions déjà menées et en cohérence avec les 

retours de l’enquête. 
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DIRECTION DE LA CULTURE 
 

 

 

Le service est constitué d’agents titulaires ou contractuels et de vacataires employés en alternance 
pour les projections cinéma, le contrôle, le bar, l’accueil des artistes, la communication, les 
tractages, l’animation de la Galerie du Théâtre. 
 
Des techniciens intermittents sont employés selon les besoins pour les montages et démontages 
des spectacles  
 
Les fiches techniques soumises par les compagnies pour les spectacles impliquent un recours accru 
à l’intermittence au théâtre pour le montage, la régie et le démontage des spectacles. 
 
Localisation du service : 12, rue Sadi-Carnot, à Vanves (Théâtre) et 11, rue Jacques Jézéquel, à 
Vanves (Panopée). 
 
Certaines manifestations peuvent se dérouler, exceptionnellement, hors les murs : Ode - 
Conservatoire Vanves, La Palestre, Terrasse du Théâtre, Salle Darien, place de la République, 
parking Cabourg, place des Lavandières, parc Pic… Lors de la saison 2020-2021, trois manifestations 
d’Artdanthé 2021 auraient dû avoir lieu au Centre Wallonie Bruxelles à Paris, une à la péniche Pop 
ainsi qu’aux Procédés Chenel à Vanves (annulées pour cause de confinement).  
 
Jours et horaires d’ouverture : tous les jours de l’année, à l’exception des vacances scolaires d’été 
(15 juillet-30 août) et le 1er mai. 
La location est ouverte du mardi au vendredi de 14h30 à 19h et le samedi de 10h30 à 12h30. 
 
Les missions du service sont les suivantes : 
 
- Favoriser l’accès à la culture en répondant aux demandes très diverses de la population de la ville 
de Vanves. Susciter l’envie et le plaisir de la découverte dans tous les domaines de la culture, et 
particulièrement dans ceux du spectacle vivant. Proposer des actions innovantes. 
- Contribuer, par des actions pédagogiques et l’accueil de dispositifs départementaux ou régionaux, 
à l’éveil artistique du jeune public.  
 
Ces missions se concrétisent par les activités suivantes : 
 
EN PREAMBULE : CONTEXTE COVID  
 
Au moment de la rédaction de ce rapport, le Théâtre est toujours fermé. Il n’a pu présenter de 
spectacles, de séances de cinéma ni accueillir de public depuis le 30 octobre 2020. Seules les 
actions en milieu scolaires ont pu avoir lieu, parfois partiellement puisque soumises aux aléas des 
diverses annonces gouvernementales. 
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Travailler autrement > adapter l’activité à la situation : 
Pendant la période de fermeture au public, les plateaux des deux lieux ont été mis à disposition des 
artistes afin qu’ils puissent continuer à travailler, accompagnés par les équipes techniques et 
administratives. Le Conservatoire de Vanves a également mis à disposition des compagnies ses 
studios lorsque ses portes étaient fermées aux élèves ainsi qu’en semaine, lorsque les locaux sont 
inoccupés. Les artistes ont pu faire des résidences techniques, répéter et, pour certains, faire des 
teasers de leur spectacle en cours de création ; quelques présentations à destination des 
professionnels ont pu être organisées.  
 
Certains artistes ont pu se rendre dans les établissements scolaires et au conservatoire afin de 
mener des projets artistiques prévus ainsi que des actions artistiques avec les élèves. Deux 
spectacles ont également pu être présentés dans les écoles et les crèches de la ville (7 
représentations en janvier 2021).  
 
Un important travail a été mené par les personnes en charge des relations avec les publics afin de 
proposer une offre complémentaire et diversifiée d’ateliers d’éducation artistique et culturelle 
auprès du public scolaire, de la maternelle au lycée. 
 
Le lien a été maintenu avec les spectateurs via les newsletters informant de l’activité du lieu. Une 
série d’interview d’artistes de résidence a également été réalisée et partagées avec les spectateurs 
tout au long de cette période. Actuellement, toute l’équipe travaille à l’élaboration de la saison 
culturelle 2021/2022 ainsi qu’à la mise en place d’un programme culturel estival en extérieur prévu 
dans différents lieux de la ville qui débutera à partir de la mi-juin 2021 et se terminera au début du 
mois de septembre 
 

  Ce signe indique les activités annulées en raison de la pandémie de COVID 19. 
 

1) SPECTACLE VIVANT 
 

Les chiffres suivants prennent en compte les spectacles qui ont effectivement eu lieu, c’est-à-
dire du début de la saison (25 septembre 2020) jusqu’au 2e confinement (30 octobre 2020). Toute 
l’activité publique du lieu, spectacle comme cinéma et actions artistiques, a cessé le 30 octobre 
2020. 
 
Nb de spectacles (adultes et jeune public compris) : 113 (15 ont pu avoir lieu et 40 sont à venir 
>mai-juin 2021 + été culturel) 
Nb de représentations (dont Artdanthé) : 144 (21 ont pu avoir lieu et 44 sont à venir >mai-juin 2021 
+ été culturel) 
Nb de spectateurs : 941 (chaque salle est contrainte par une jauge COVID maximum : 104 places 
pour les représentations qui ont lieu au théâtre et 57 places à Panopée) 
Nb de résidences d’artistes: 63 
 
Chaque année, dans le cadre de prêt de salle ou de mises à disposition pour les structures 
municipales proposant des activités artistiques (spectacles de fin d’année des écoles, de l’Escal, du 
Stade de Vanves, de diverses associations vanvéennes, de services municipaux, écoles…), nous 
accueillons environ 5 000 spectateurs supplémentaires sur la saison, essentiellement entre les mois 
de mai et juin.  
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 A ce jour, n’ayant pas connaissance des mesures sanitaires applicables pendant cette 
période, nous ne savons pas si ces manifestations pourront avoir lieu. Par ailleurs, 
nombreuses sont les associations qui ont vu leur activité réduite voire annulée depuis la fin 
du mois d’octobre dernier. Il est fort probable qu’elles ne soient pas en mesure de proposer 
une restitution de fin d’année. Nous sommes dans l’attente des informations du Phare sur 
ce sujet. 

 
 Le 23e FESTIVAL ARTDANTHÉ – du 6 au 27 mars 2021  

 
Temps fort de la saison culturelle, Artdanthé met en avant la création chorégraphique française et 
internationale, défendant la diversité des formes chorégraphiques mais aussi performatives, 
musicales, théâtrales et arts visuels. Cette édition n’a pu avoir lieu, compte-tenu du contexte 
sanitaire impliquant la fermeture des lieux de spectacles au public, entrainant l’annulation de 26 
spectacles, 9 étapes de travail, 1 exposition et 1 spectacle à destination du Jeune public en 
collaboration avec le conservatoire de Vanves. Afin de prolonger le travail d’ouverture à un public 
plus large initié depuis quelques années, le festival aurait dû se déployer dans la ville chaque 
samedi, investissant différents lieux : La Palestre, la Place des Lavandières, les Procédés Chénel et le 
Parking Cabourg.  
 
Le festival Artdanthé a tissé de nombreux partenariats avec des structures professionnelles, dans un 
but d’échanges et de mutualisation mais aussi pour l’obtention de quelques subventions allégeant 
le coût de certains spectacles : l’Onda (Office national de diffusion artistique), Danse Dense (Pantin), 
la Pop (Paris), la Biennale de danse du Val-de-Marne, le Théâtre de la Ville (Paris) et la SACD pour les 
structures françaises ainsi que, pour les artistes internationaux, le Dutch Performing Arts (Pays-Bas), 
l’Institut culturel italien de Paris, le Centre culturel suisse à Paris, le Centre Wallonie Bruxelles à 
Paris et le NPN (Nationales Performance Netz – Allemagne). 
 
Suite à l’annulation de l’édition 2021 d’Artdanthé, nous avons souhaité honorer nos engagements 
auprès des artistes et du public en tachant, autant que possible, de reporter les projets 
programmés. Trois temporalités ont ainsi été mises en place : 
 

- Nous avons maintenu, dans le strict respect des mesures sanitaires et des gestes barrière, les 
présentations réservées aux professionnels des 9 étapes de travail en mars 2021 en deux 
après-midi. 6 sorties de résidence pour les programmateurs ont également été organisées 
avec les compagnies qui bénéficiaient d’une résidence de. 

- Une courte édition d’Artdanthé sera organisée du 1er au 10 juillet, afin de clore la saison en 
retrouvant le public. Nous y présenterons 15 spectacles (majoritairement des créations et 
des projets accompagnés en résidence) et 1 exposition, dont 5 projets dans l’espace public 
qui s’inscriront également dans le cadre de l’Eté culturel. 

- Enfin, les spectacles qui n’ont pas pu être programmés en juillet seront, pour la majorité, 
reportés lors de la 24e édition du festival Artdanthé, prévue lors de la saison 2021/2022. 

  
- ZOOM d’HIVER, temps fort théâtre de la saison culturelle – Du 13 au 22 janvier 2022  
Cette 4e édition prévoyait de continuer son exploration du jeune théâtre contemporain. 
Les 6 propositions, réparties sur 12 représentations, étaient prévues, illustrant la diversité des 
écritures contemporaines : textes de jeunes auteurs, écritures de plateau, répertoire 
contemporain, adaptations… On y trouvait des créations, des pièces peu ou pas vues en région 



 84 

parisienne, portées par des compagnies franciliennes, de région ainsi qu’une proposition d’outre-
mer. 
- SWITCH #5 - prévu 25 mai au 5 juin 2021 
 

A ce jour, on ne sait si cette 5e édition pourra se tenir puisqu’elle dépend de l’évolution de la 
situation. L’ouverture des salles de spectacles au public n’est pas encore datée. 
Voici donc ce qui est prévu : 
 
Sans préjugés esthétiques, la 5ème édition du SWITCH Festival, véritable temps fort musical offre aux 
jeunes artistes un terrain d’expérimentation, de réflexion, de présentation de projets et de 
démarches innovants : toutes les musiques peuvent s’y exprimer dans la mesure où elles 
développent une réflexion sur le son, les formes, les enjeux de présentation au public et qu’elles 
tentent de s’affranchir des codes, des cadres et des préjugés. 
 
A travers six soirées, SWITCH festival aurait proposé un voyage : d’un univers à l’autre, d’une 
influence à l’autre, d’une esthétique à l’autre, d’une culture à l’autre. Les projets prévus  illustraient 
la diversité de ces musiques et l’appétit de rencontres et d’échanges qui anime la jeune génération 
de musiciens.  
 
Le 25 mai propose une soirée autour de la création de la jeune musicienne Tatiana Paris, Il comme 
dans il fait beau. 
 
Le 27 mai, deux propositions singulières en miroir : la création de Horns de Seb Brun, aux confins de 
la musique expérimentale, et le duo de Sylvaine Hélary et de la violoncelliste et ondiste autrichienne 
Pamela Kurstin pour sa première scène française (dans le cadre de la résidence de compositrice 
Ministère de la Culture / SACEM). La soirée du 29 mai propose la création du spectacle pour 
danseurs hip hop et musiciens, Anima, d’Antonin Leymarie, précédé du duo batterie / accordéon 
d’Emilie Skrijelj. Pour la soirée du 2 juin, le trio Pointe du lac, auxquels s’associent des artistes 
visuels pour un habillage numérique en temps réel, partage la scène avec le duo Fabrizio Rat et 
Etienne Jaumet, deux musiciens bien connus des Vanvéens qui ont pu les découvrir séparément 
dans d’autres formations musicales. 
 
Cette année, le festival SWITCH intègre le temps fort BOUM TAK, Temps fort autour des percussions 
orchestré par Sylvain Lemêtre, qui était prévu initialement début juin 2021 et intégralement reporté 
aux 4 et 5 juin 2021. À grands coups de BOUM et de TAK, le Théâtre de Vanves se serait transformé 
en instrumentarium géant et percussif, aussi ludique que virtuose. Le percussionniste Sylvain 
Lemêtre aurait invité de nombreux percussionnistes de toutes esthétiques et cultures à un grand 
rendez-vous, les 5 et 6 juin 2020, destiné à vous faire plonger dans le monde abyssal et riche de la 
percussion, de tout ce sur quoi on tape à mains nues ou avec des baguettes, sur des instruments ou 
des objets d’ici et d’ailleurs. Si les musiciens et musiciennes percussionnistes invité.e.s à l’occasion 
de ces deux journées auraient utilisé des pratiques diverses et singulières, populaires pour les uns et 
plus expérimentales pour les autres, tout.e.s auraient façonné le son pour le partager en musique à 
danser, en musique à rêver ou à questionner. Il était aussi prévu de faire quelques incursions dans 
l’espace public en présentant 3 projets en extérieur (dans le parc Pic), afin d’aller à la rencontre de 
tous les publics. 
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Le vendredi 4 juin sont prévus les concerts de l'Ocelle Mare, l'homme-orchestre (Thomas Bonvalet) 
et le duo Cluster Table avec Sylvain Lemêtre et Benjamin Flament. 
Le samedi 5 juin seront présentés Des pas sous la neige de Joël Grare dans le parc Pic, des solos de 
Vasselina Serafimova et Camille Emaille, Polyphème de Wassim Halal également dans le parc, A 
table de Claudio Betinelli et Tales of new ancient rhythms de Bijan & Keyvan Chemiranis pour les  
Cette année, un spectacle Jeune public est venu enrichir l’offre : Variations – Tempus #3, spectacle 
musical pour voix et percussions à partir de matières naturelles, proposé aux jeunes Vanvéens à 
partir de 2 ans par Philippe Foch et Aurélie Maisonneuve. 
 

- Journées de repérage La POP #5 – 3 octobre 2020 > report de la saison 19/20.  
 

La Pop, lieu des musiques mises en scène, a fait appel pour la quatrième année consécutive au 
Théâtre de Vanves pour la cinquième édition de la Journée de repérage artistique. Comme la saison 
dernière, elle est organisée en partenariat avec le Théâtre de Vanves et Danse Dense. 
Les équipes artistiques sélectionnées par les 3 structures à la suite de l’appel à candidature seront 
conviées à présenter leur projet auprès d’un public de professionnels (programmateurs, 
(co)producteurs, opérateurs culturels, institutionnels). Ce rendez-vous propose aux professionnels 
des projets en lien avec la musique, en cours de création, dans le but qu’ils puissent les accueillir au 
sein de leur programmation, les accueillir en résidence et/ou les accompagner en 
production. Initialement prévue le 16 mai 2020, cette journée #5 a pu se tenir le 3 octobre 2021. 
 

- Journées de repérage La POP #6 – 21 mai 2021.  
 

Sur le même principe, la Journée de repérage #6 aura lieu le 21 mai 2021, présentant à un public de 
professionnels 10 projets de créations autour du son, portées par des artistes de théâtre, de danse 
et de musique. 
 

- XXIIe Concours international Jean-Françaix (prévue du 7 au 9 mai 2021 à L’Ode). Annulé 
en raison de la situation sanitaire. 
 

2) CINEMA 
 

N.B. Les chiffres suivant concernent la période d’ouverture entre le premier et le second 
confinement, à savoir du 24 juin 2020 au 29 octobre 2020). 
 

Nb de films : 59 
Nb de séances : 158 
Nb de spectateurs : 3560 
Nb moyen de spectateurs par séance : 23 (était de 45 la saison 19/20) 
 

Le cinéma est fermé depuis le 30 octobre 2020 à ce jour (26 avril 2021) en raison de la 
pandémie de COVID 19 
 
Dispositifs cinéma en milieu scolaire : 
 

Ecole et cinéma : 5 écoles / 18 séances / 35 classes / 946 élèves inscrits / 6 films prévus 

Toutes séances ont été annulées en raison de la pandémie de COVID 19. 
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Collège et Cinéma : 1 établissement (collège Saint Exupéry / 4 classes / 120 élèves inscrits / 3 
films prévus / 360 entrées prévues 

Aucune séance n’a pu avoir lieu en raison de la pandémie de COVID 19. 
    Lycéens et apprentis au cinéma : 2 établissements (Lycée Michelet, Lycée Polyvalent Saint-
Nicolas à Issy Les Moulineaux) / 7 classes / 199 élèves inscrits / 6 séances / 597 entrées prévues. 

 Aucune séance n’a pu avoir lieu en raison de la pandémie de COVID 19. 
 
Evénements autour du Cinéma : 
 
Ciné-Rencontres autour de propositions cinématographiques :   
Film Des Hommes - Avec Lucas Belvaux, réalisateur du film et François Feroleto, interprète dans le 
film. 

 La rencontre n’a pu avoir lieu en raison de la pandémie de COVID 19. 
Séances adaptées au public handicapé, en lien avec le CCAS. 
- Ciné Ma différence : 4 séances réparties tout au long de l’année ont habituellement lieu. 

 Aucune séance n’a pu avoir lieu en raison de la pandémie de COVID 19. 
 
3) ARTS PLASTIQUES  
 
La saison 2020/21 a été marquée par la crise sanitaire et la fermeture des lieux culturels ; ce qui 
nous a contraint à un certain nombre de reports.  
 
EXPOSITIONS 
 
L’exposition de Mathias Poisson qui n’avait pu être présentée au public durant la saison dernière a 
été remontée mais n’a finalement été que très peu vue en raison du 2e confinement, fin octobre. 
De même, la création de l’exposition-performance des Delgado Fuchs, en partenariat avec le Centre 
culturel suisse (organisation et financement), est reportée à la saison 2021/22 lors du prochain 
festival Artdanthé.  
 
Le projet d’exposition de l’illustratrice Anne-Hélène Dubray a été entièrement repensée afin de 
s’adapter à l’itinérance en milieu scolaire. Deux projets en lien avec des éditions jeunesses ont 
circulé dans 8 classes de Maternelle et 6 classes de CP/CE1. Les médiations et ateliers Myriorama et 
Un Abécédaire ont été conçus pour accompagner la découverte des ouvrages et des illustrations de 
l’artiste.  
 
L’école Fourestier, qui avait pour projet annuel le thème de l’abécédaire, a pu profiter d’une 
rencontre avec l’auteur au Théâtre de Vanves avant la fermeture de l’établissement. 
 
ATELIERS 
 
7 ateliers Danse / Le corps en mouvement au travers des arts ont également été proposés en 
itinérance. La formule, déjà existante pour les élémentaires, a été élargie et adaptée aux enfants de 
3 classes maternelles.  
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Une version sur mesure autour de l’imaginaire du cirque a été conçue pour trois classes de l’école 
primaire Gambetta, afin de combler la perte d’activité des élèves et de maintenir le projet 
pédagogique des enseignantes.  
Bestioles : un atelier manuel en papier recyclé (récupération des couvertures de brochures du 
Théâtre de Vanves n’ayant pu servir du fait de la fermeture du lieu) a été imaginé. Autour des 
représentations des insectes dans l’art de l’Egypte à aujourd’hui, il a été mené avec 2 classes de 
l’école primaire Larmeroux pour accompagner leurs démarches pédagogiques autour de la nature. 
Le projet a été interrompu par le confinement des élèves en avril.   
 
Si tout se passe bien, 7 classes devraient pouvoir profiter de l’installation de Violaine Lochu Love 
circle sur les mois de mai et juin. 
 
Ce développement des ateliers conçus « sur mesure » a permis de renforcer la présence du Théâtre 
de Vanves auprès des équipes pédagogiques et des enseignant.es de la ville.  
 

L'ensemble des 10 ateliers prévus avec le public scolaire a été annulé sur cette période.  
 
4) Jeune public 
 

a) Spectacles Jeune public en Théâtre, danse, musique… 
b)  

Nb de spectacles prévus : 9 
Nb de représentations prévues : 30 (9 tout public + 21 scolaires)  

 Seules les représentations de Variations- Tempus #3, prévues les 2 et 3 juin pourront avoir lieu, 
avec un effectif extrêmement réduit. 
Nb de spectateurs : néant  
 
Plusieurs actions artistiques ont été proposées à destination du Jeune public, en scolaire comme en 
crèche (voir tableau des actions artistiques).  
 
A destination des spectateurs, jeune public et adultes :  
Voir p. 9 le tableau des actions d’appropriation.  
 
5) ACTIONS ARTISTIQUES ET CULTURELLES 
 
La consolidation du secteur de l’éducation artistique et culturelle, la multiplication des actions de 
sensibilisation et de formation des publics ainsi que le renforcement des actions artistiques 
proposées au public vanvéen sont au cœur de nos préoccupations. Malgré la fermeture du Théâtre 
au public durant une bonne partie de la saison, ces actions ont pu en grande partie avoir été 
maintenues, même si la plupart ont connu de nombreux ajustements. Certains publics (séniors, 
enseignement supérieur etc.) n’ont malheureusement pas pu bénéficier des projets prévus cette 
année à cause du contexte sanitaire. De même, certains établissements avec lesquels nous avions 
imaginé des projets n’ont pas autorisé la venue d’intervenants extérieurs. 
 
En danse, musique et théâtre, cette saison :  

- 1 530 personnes ont été concernées  
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- par les 42 actions artistiques proposées par le Théâtre de Vanves (dont 1 209 en milieu 
scolaire),  

- représentant un total de 512 heures d’interventions des artistes ou du personnel du 
Théâtre.  

A la date de rédaction de ce rapport d’activité, 14 actions (69 heures) ont cependant dû être 
entièrement annulées, touchant 438 personnes. De nombreuses heures sont en cours de report, 
notamment pour les projets en milieu scolaire. 
 
En arts plastiques : 
 
Cette saison, 1 088 élèves des écoles maternelles et élémentaires de Vanves ont pu bénéficier d’un 
atelier d’arts plastiques en lien avec la programmation de La Galerie, pour un total de 63 heures 
d’ateliers. 
 
Au total, ce sont donc 2 618 personnes qui ont été concernées par les projets de l’Ecole du 
spectateur via la mise en place de 575 heures d’ateliers (dont 97 heures ont été annulées). 
 
Le détail des actions et des publics touchés figure dans le tableau qui suit (en rose : les actions qui 
ont dû être annulées du fait des restrictions engendrées par les conditions sanitaires)  
 

ANNEXE : détail des actions artistiques 2020-2021 26/04/2021 

Intervenant 
et spectacle 

concerné 
(En couleur : 

projets 
annulés suite 
au COVID 19) 

Titre et description de l'action 

Public touché et 
structure 

partenaire (en 
gras, les 

structures 
vanvéennes) 

Nombre 
de 

personnes 
impliquées 

Volume 
horaire 

total 
Discipline 

PUBLICS SPECIFIQUES (enseignement spécialisé, enseignement supérieur, champ social…) 

Sylvaine 
Hélary 

[Résidence de compositrice] 
Réalisation d'un documentaire 
autour de la résidence de 
compositrice 

IFTIS - 2 classes 
(BTS) 

40 5 Musique 

Clotilde 
Rullaud - XXY 

Captation du spectacle 
pendant une représentation 
professionnelle 

IFTIS  - Eleves 
(BTS) 

3 4 Musique 

Aurélie 
Leroux & 

Léonie Mbaki 
- ATTERRIR 

Captation du spectacle 
pendant un filage et prises de 
vue dans la ville 

IFTIS  - Eleves 
(BTS) 

15 4 Danse 

Sylvaine 
Hélary 

[Résidence de compositrice] 
Création d'une pièce 
pédagogique pour les élèves 
de flûte 

Conservatoire 
de Vanves - 
Elèves de flûte 

13 7 Musique 

Christelle 
Séry - Pages 
éléctriques 

Atelier de sensibilisation aux 
techniques instrumentales 
étendues 

Conservatoire 
de Vanves - 1 
classe de 

8 3 Musique 
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formation 
musicale 

Nans Laborda 
Jourdaa & 

Margot 
Alexandre - 
POLYESTER 

Création d'une scène amateur 
avec un groupe du 
conservatoire de Vanves.  

Conservatoire 
de Vanves - 1 
groupe d'élèves 
en danse 

8 13 Théâtre 

Compagnie 
K622 - New 
York School 

[Atelier tout public 
Artdanthé] J.A.M. - jig and mix 
Les J.A.M. proposent d’abolir 
la hiérarchie entre danse et 
musique pour explorer leurs 
composantes communes 
essentielles : l’espace et le 
temps. Le dispositif joue avec 
l’aléatoire et des contraintes 
de temps, d’espace et de 
qualité tirées au sort 
déterminent chaque séquence 
d’improvisation. 

Conservatoires 
de Vanves et 
Issy-les-
Moulineaux - 
Eleves danseurs 
et musiciens 

40 2 Danse 

[ANNULE] 
Joseph Simon 
- Ballet Russe 

[Atelier tout public 
Artdanthé] Découverte de la 
composition instantanée et du 
langage de la pièce Ballet 
Russe à partir des jeux de 
pieds de la house et de la 
danse classique. 

Conservatoire 
de Vanves - 1 
classe de danse 

20 2 Danse 

[ANNULE] 
Nina Gohier - 

Eloge du 
blanc 

Sensibilisation à la danse 
contemporaine et préparation 
à la venue au spectacle 

Conservatoire 
de Vanves - 3 
classes de 
danse 

60 3 Danse 

Jeanne 
Alechinsky & 
Yohan Vallée 

- Mon vrai 
métier c'est la 

nuit 

[Chemin des arts] Ce projet 
implique un groupe associatif. 
Il permettra, avec les deux 
artistes d’aborder la danse en 
partant de l’état réel de 
chacun comme base de toute 
expression artistique.  Il ne 
s’agit pas de faire beau ou 
intéressant en allant chercher 
des représentations de l’art tel 
qu’on peut le trouver dans 
notre société, mais bien 
simplement “d’être là” avant 
toute chose, avec notre état 
du jour, notre météo 
intérieure, en se connectant à 

Association 
Hémisph'Erik - 
Groupe de 
personnes en 
situation de 
resociabilisation 

7 20 Danse 
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nos émotions et/ou à nos 
sensations, à notre intériorité. 

Laureline Le 
Bris-Cep - 

Lettre à moi 
plus tard 

Ateliers d'écriture vers le futur 
: comment s'adresser à ce que 
l'on sera plus tard. 

ESCAL - 1 
groupe de 
jeunes en 
soutien scolaire 

15 6 Théâtre 

[ANNULE] 
Clément 
Aubert 

[Résidence territoriale] Le Yak 
et la Fourmilière 
Ce projet est inscrit dans le 
cadre du dispositif Résidence 
territoriale en milieu scolaire 
de la DRAC Ile-de-France. Par 
une présence régulière de 
l'artiste dans l'établissement 
scolaire, il vise à initier 5 
classes d'élémentaires, 1 
classe ULIS, un groupe de 
collégiens, 2 classes de lycéens 
et un groupe de séniors à la 
danse contemporaine et 
aboutira à une création pour 
les participants 

SQUARE - 1 
groupe de 
séniors 

10 2 Danse 

Sylvaine 
Hélary 

[Résidence de compositrice] 
Formation & sensibilisation à 
la musique contemporaine  

Théâtre de 
Vanves - Equipe 
du Théâtre de 
Vanves 

12 8 Musique 

Sylvaine 
Hélary 

[Résidence de compositrice] 
Formation & sensibilisation à 
la musique contemporaine 
 
 
  

Professeurs des 
écoles et 
personnels de 
crèches 

16 12 Musique 

PUBLICS SCOLAIRES 

Antoine 
Arbeit ; 
Gaspard 
Charon ; 

Pierre Lison - 
Système 

[Danse à l'école] Éclipses - une 
histoire d’espace, de temps, de 
mouvement. Dans ce projet à 
destination des 5 classes de 
l’école maternelle Gambetta, 
il a été abordé avec les 
enfants les questions 

Ecole Gambetta 
- 5 classes (PS, 
MS, GS) 

136 60 Danse 
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présentes dans la pièce 
chorégraphique Système : les 
déplacements des astres, les 
mouvements des groupes 
humains et les interactions qui 
les unissent, à travers des 
outils de composition, 
d'écriture et de notation de la 
danse. 

Equipe TDV 
(Pierre-
Hadrien 

Poulouin) - 
Abécadaire  

Atelier autour de l'exposition 
de Anne-Hélène Dubray 

Diverses écoles 
- 9 classes 

237 9 
Arts 

plastiques 

Clément 
Aubert 

[Résidence territoriale] Le Yak 
et la Fourmilière 
Ce projet est inscrit dans le 
cadre du dispositif Résidence 
territoriale en milieu scolaire 
de la DRAC Ile-de-France. Par 
une présence régulière de 
l'artiste dans l'établissement 
scolaire, il vise à initier 5 
classes d'élémentaires, 1 
classe ULIS, un groupe de 
collégiens, 2 classes de lycéens 
et un groupe de séniors à la 
danse contemporaine et 
aboutira à une création pour 
les participants 

Ecole Cabourg - 
1 classe (ULIS) 

6 11 Danse 

Clément 
Aubert 

[Résidence territoriale] Le Yak 
et la Fourmilière 
Ce projet est inscrit dans le 
cadre du dispositif Résidence 
territoriale en milieu scolaire 
de la DRAC Ile-de-France. Par 
une présence régulière de 
l'artiste dans l'établissement 
scolaire, il vise à initier 5 
classes d'élémentaires, 1 
classe ULIS, un groupe de 
collégiens, 2 classes de lycéens 
et un groupe de séniors à la 
danse contemporaine et 
aboutira à une création pour 
les participants 

Ecole du Parc - 5 
classes (2 CP, 2 
CE1, 1 CE2) 

121 117 Danse 

Equipe TDV Atelier du regard : Ecole du Parc - 4 98 4 Danse 
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(RP) sensibilisation à la danse 
contemporaine 

classes 

Equipe TDV 
(RP) 

Ateliers de l'écoute : 
sensibilisation à la musique de 
création 

Ecole du Parc - 6 
classes 

149 6 Musique 

Arielle 
Chauvelle-

Lévy 

[Danse à l'école] États de 
présences, à soi et aux autres  
Le projet est organisé autour 
d’une thématique par séance 
(travail du poids, de l’espace, 
du rythme, de la musicalité...) 
et a pour but de mettre en jeu 
la créativité, l’écoute, l’éveil 
des sens de chacun. 

Ecole Fourestier 
- 2 classes 
(CE1/CE2) 

50 22 Danse 

Compagnie 
K622 

(Annabelle 
Pulcini et 

Agnès 
Coutard) - 
New York 

School 

[Danse à l'école]Travail sur 
l'improvisation à partir des 
outils développés dans la 
J.A.M. Jig and Mix 

Ecole Fourestier 
- 2 classes 
(CE1/CE2) 

46 22 Danse 

Séverine 
Rième 

[Danse à l'école] En équilibre 
Sensibilisation à la danse 
contemporaine 

Ecole Fourestier 
- 2 classes (CP 
et CE1/CE2) 

47 10 Danse 

Equipe TDV 
(Pierre-
Hadrien 

Poulouin) 

Le cirque 
Ecole Gambetta 
- 3 classes 

81 3 
Arts 

plastiques 

Equipe TDV 
(Pierre-
Hadrien 

Poulouin) 

L'histoire naturelle 
Ecole 
Larmeroux - 2 
classes 

42 2 
Arts 

plastiques 

Equipe TDV 
(Pierre-
Hadrien 

Poulouin) 

Le corps en mouvement  
Diverses écoles 
- 7 classes 

172 7 
Arts 

plastiques 

Equipe TDV 
(Pierre-
Hadrien 

Poulouin) - 
Abécadaire  

Atelier autour de l'exposition 
de Anne-Hélène Dubray 

Diverses écoles 
- 14 classes 

314 14 
Arts 

plastiques 

[ANNULE] 
Clément 
Aubert 

[PACTE] Cœur à corps 
Atelier de rencontre autour de 
la danse  

Ecole Cabourg - 
2 classes (GS) 

52 8 Danse 
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[ANNULE] 
Equipe TDV 

(Pierre-
Hadrien 

Poulouin) + 
bibliothèque - 

Abécédaire  

[PACTE] Cœur à corps 
Rencontre et atelier autour 
d'une exposition  

Ecole Cabourg - 
2 classes (PS) 

52 20 
Arts 

plastiques 

[ANNULE] 
Elsa Biston - 

Prendre corps 

Objets percutants ! 
Ateliers d'expérimentations 
autour des instruments 
percussifs amplifiés et des 
objets du quotidien 

Ecole Gambetta 
- 1 classe (CE2) 

26 10 Musique 

[ANNULE] 
Equipe TDV 

(Pierre-
Hadrien 

Poulouin) - 
Love Circle 

Atelier autour de l'exposition 
de Violaine Lochu 

Diverses écoles 
- 7 classes 

176 7 
Arts 

plastiques 

Clément 
Aubert 

[Résidence territoriale] Le Yak 
et la Fourmilière 
Ce projet est inscrit dans le 
cadre du dispositif Résidence 
territoriale en milieu scolaire 
de la DRAC Ile-de-France. Par 
une présence régulière de 
l'artiste dans l'établissement 
scolaire, il vise à initier 5 
classes d'élémentaires, 1 
classe ULIS, un groupe de 
collégiens, 2 classes de lycéens 
et un groupe de séniors à la 
danse contemporaine et 
aboutira à une création pour 
les participants 

Collège 
Michelet - 1 
groupe issu 
d'un atelier 
artistique (6e à 
la 3e) 

20 8 Danse 

Raphaëlle 
Bouchard - 
Histoire du 

rock 

Echange autour de la musique 
rock et rencontre après le 
spectacle 

Collège 
Michelet - 1 
classe (4eme) 

27 1 Théâtre 

Julie Gouju - 
Faon 

Découverte du travail de 
réécriture à partir du mythe 
d'Iphigénie, et atelier danse et 
philosophie. Le projet partira 
de l'écriture d'un texte 
personnel, qui sera ensuite 
mis en mouvement et 
retransmis à travers le corps 

Collège Saint 
Exupéry - 2 
classes (3e) 

58 30 Danse 
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[ANNULE] 
Hugues 

Duchene - Je 
m'en vais 

mais l'Etat 
demeure 

Rencontre après le spectacle 
et atelier avec deux 
interprètes autour du 
décryptage des médias 

Collège Notre 
Dame de France 
(Malakoff) - 1 
classe (3ème) 

28 4 Théâtre 

[ANNULE] 
Jeanne 

Alechinsky & 
Yohan Vallée 

- Mon vrai 
métier c'est la 

nuit 

[Chemin des arts] Ce projet 
implique une classe de 3ème 
et un groupe de personnes 
retraités. Il permettra, avec les 
deux artistes d’aborder la 
danse en partant de l’état réel 
de chacun comme base de 
toute expression artistique.  Il 
ne s’agit pas de faire beau ou 
intéressant en allant chercher 
des représentations de l’art tel 
qu’on peut le trouver dans 
notre société, mais bien 
simplement “d’être là” avant 
toute chose, avec notre état 
du jour, notre météo 
intérieure, en se connectant à 
nos émotions et/ou à nos 
sensations, à notre intériorité. 
Le projet donnera lieu à une 
restitution sous forme de site 
internet, une page qui recense 
tous les matériaux produits 
pendant les ateliers :  vidéos, 
dessins, textes, retours 
d'expériences 

Collège 
Armande Béjart 
(Meudon) - 1 
classe (3ème) 

27 12 Danse 

[ANNULE] 
Madeleine 
Cazenave - 

ROUGE 

Rencontre avec les élèves 
après leur venue au concert et 
présentation de la musique 
jazz 

Collège 
Michelet - 1 
classe (4ème) 

30 1 Musique 

[ANNULE] 
Antoine 
Arbeit - 
Système 

Atelier de découverte de la 
danse contemporaine à 
travers les figures 
géométriques et le système 
solaire 

Collège Saint 
Exupéry - 1 
classe (6e) 

30 3 Danse 

Ashley 
Biscette & 

Antonin 
Leymarie - 

Anima 

[PACTE] Cœur à corps 
Atelier autour du krump et des 
percussions 

Lycée Dardenne 
- 3 classes 

90 3 Musique 
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Clément 
Aubert 

[Résidence territoriale] Le Yak 
et la Fourmilière 
Ce projet est inscrit dans le 
cadre du dispositif Résidence 
territoriale en milieu scolaire 
de la DRAC Ile-de-France. Par 
une présence régulière de 
l'artiste dans l'établissement 
scolaire, il vise à initier 5 
classes d'élémentaires, 1 
classe ULIS, un groupe de 
collégiens, 2 classes de lycéens 
et un groupe de séniors à la 
danse contemporaine et 
aboutira à une création pour 
les participants 

Lycée Dardenne 
- 1 classe (CAP 
Petite Enfance) 

15 6 Danse 

Clément 
Aubert 

[Résidence territoriale] Le Yak 
et la Fourmilière 
Ce projet est inscrit dans le 
cadre du dispositif Résidence 
territoriale en milieu scolaire 
de la DRAC Ile-de-France. Par 
une présence régulière de 
l'artiste dans l'établissement 
scolaire, il vise à initier 5 
classes d'élémentaires, 1 
classe ULIS, un groupe de 
collégiens, 2 classes de lycéens 
et un groupe de séniors à la 
danse contemporaine et 
aboutira à une création pour 
les participants 

Lycée Dardenne 
- 1 classe 
(Seconde ASSP) 

28 8 Danse 

[ANNULE] 
Clotilde 

Rullaud - XXY 

[PACTE] Cœur à corps 
Collecte de voix avec des 
adolescents / transformer sa 
voix 

Lycée Dardenne 
- 4 classes 
(terminale ASSP 
/ 2nd MRC1 / 
Asso Sportive / 
Seconde GATL) 

88 8 Musique 

[ANNULE] 
Nina Vallon - 

The World 
Was On Fire 

[PACTE] Cœur à corps 
Atelier de découverte du 
travail chorégraphique de 
Nina Vallon : parler de soi et 
autobiographie 

Lycée Dardenne 
- 1 classe (2nd 
GATL) 

25 4 Danse 

[ANNULE] 
Léonie & 
Aurélie - 
ATTERRIR  

[PACTE] Cœur à corps 
Atelier d'initiation au krump 

Lycée Dardenne 
- Association 
sportive 

12 8 Danse 
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[ANNULE] 
Equipe TDV 

(Pierre-
Hadrien 

Poulouin) - 
Abécédaire  

[PACTE] Cœur à corps 
Rencontre et atelier autour 
d'une exposition  

Lycée Dardenne 
- 1 classe (CAP 
Petite Enfance) 

14 1 
Arts 

plastiques 

PUBLIC INDIVIDUEL 

Françoise Dô - 
A Parté 

Atelier d'écriture à partir 
d'images photographiques 

Bibliothèque de 
Vanves - 
Spectateurs 
individuels 

6 3 Théâtre 

Herman 
Diephuis, 

Dalila Khatir - 
Et 

maintenant, 
quelque chose 

de 
complètement 

différent 

Création d'une scène par un 
groupe d'amateurs pour le 
spectacle Et maintenant 
quelque chose de 
complètement différent… 

Spectateurs 
individuels 

12 12 Danse 

Mathilde 
Rance - 

Karnaval 

ateliers de pratique amateur 
en vue d'une représentation 
publique au Parc Pic 

Spectateurs 
individuels 

6 36 Danse 

[ANNULE] 
Mathilde 
Bonicel - 

Glottis 

[Atelier tout public 
Artdanthé] 
Danseuse et interprète du 
projet Glottis, Mathilde 
Bonicel invitera les 
participants à explorer les 
possibilités de leurs propres 
voix et expérimenter les liens 
qu'elles tissent avec le corps. 

Spectateurs 
individuels 

15 2 Danse 

[ANNULE] 
Yohan Vallée 

- Mon vrai 
métier c'est la 

nuit 

[Atelier tout public 
Artdanthé] 
L'atelier abordera la danse par 
l'alliance de la sensation et de 
l'émotion. On cherchera à 
noter pour chacun les parties 
du corps qui s'expriment en 
premier quand la musique 
commence, puis celles qui se 
taisent. Naitra de ces 
explorations une danse qui 
mettra en avant la 
vulnérabilité, l'humour ou 
l'émotion. 

Spectateurs 
individuels 

15 2 Danse 

   
2618 575 
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L’ÉCOLE DU SPECTATEUR, À DESTINATION DE TOUS LES SPECTATEURS 
 
L’Ecole du spectateur est proposée à l’ensemble des spectateurs ; c’est un lieu d’échanges, de 
rencontres et de pratique ouvert à toutes et tous, sans distinction d’âge, de niveau ou de familiarité 
avec les différentes disciplines (danse, théâtre, musique, écriture). Ses activités constituent une 
opportunité de prolonger son expérience de spectateur, d’aiguiser son regard, de développer un 
rapport au spectacle vivant qui ne soit pas de simple consommation. 
Pour la 14e saison, l’Ecole du spectateur a proposé aux spectateurs adultes des activités aussi 
diverses que : ateliers chorégraphiques, ateliers d’écriture, improvisation théâtrale, découvertes 
d’esthétiques musicales… 
 
En complément des ateliers pratiques, l’équipe des relations avec le public ont continué à proposer 
cette saison des moments d’échanges qui sont l’occasion d’apprendre à décrypter ses émotions et à 
les partager avec le groupe, d’échanger et de créer du lien social autour de l’art. Ces ateliers 
abattent les tabous et les préjugés parfois portés vis-à-vis de certaines pratiques contemporaines. 
Ils sont une invitation pour tous à la découverte d’une discipline artistique, de son histoire et de son 
actualité.  
 
Les ateliers du regard sont orientés vers les champs de la danse et du théâtre et les ateliers de 
l’écoute sont orientés vers la découverte des musiques contemporaines. Les médiations sont 
adaptées sur mesure pour chaque groupe (âge, maitrise de la langue, niveau d’études…).  
 
84 ateliers du regard ont été assurés lors de la saison 20/21 pour 1 905 personnes touchées au total 
: 

 70h en école primaire,   
 5h en collège,   
 5h en lycée et enseignement supérieur, 
 2h avec des publics du champ social, 
 2h avec l’enseignement supérieur. 

 
DÉTAIL DES ACTIONS ARTISTIQUES 
 

1 - AVEC LES ECOLES PRIMAIRES ET MATERNELLES 
 

17 actions menées avec des enfants d’écoles primaires et maternelles, portés par des artistes, 
représentant 332 heures d’intervention et 1 805 personnes concernées. Parmi ces projets, 4 ont dû 
être annulés (45 heures, 306 personnes). 
 
RÉSIDENCE ARTISTIQUE ET CULTURELLE TERRITORIALE EN MILIEU SCOLAIRE : CLÉMENT AUBERT / LE 
YAK ET LA FOURMILIÈRE 
 
Pour la deuxième année consécutive, ce projet s’inscrit dans le cadre du dispositif Résidence 
territoriale en milieu scolaire de la DRAC Ile-de-France. Autour de son projet chorégraphique Danse 
avec le Yak, Clément Aubert a été en résidence à l’école du Parc durant toute l’année scolaire afin 
de sensibiliser les enfants à la danse contemporaine et à son l’univers à travers un travail autour des 
mouvements de l’animal et du végétal. 
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Par une présence régulière de l'artiste dans l'établissement, ce projet implique 5 classes 
d'élémentaires de l’école du Parc, mais aussi une classe ULIS de l’école Cabourg, un groupe de 
collégiens, une classe de lycéens et un groupe de séniors. Dû au contexte sanitaire, la participation 
des séniors au projet a dû être annulée. 
 
L’ensemble du projet a impliqué 6 classes en élémentaire (127 enfants concernés) pour un total de 
122h d’intervention entre octobre 2020 et juin 2021. 
 
DANSE À L’ÉCOLE : ANTOINE ARBEIT / SEVERINE RIÈME / ANNABELLE PULCINI / ARIELLE 
CHAUVELLE-LEVY. 
 
Cette année, nous menions quatre projets « danse à l’école », un dispositif qui existe depuis de très 
nombreuses années. Ces projets ont pour but de sensibiliser les enfants à la danse contemporaine, 
par la rencontre et la pratique régulière avec un.e artiste chorégraphe et/ou danseur.seuse. 
Pendant l’année, les élèves explorent la danse et ses liens avec d’autres arts et d’autres disciplines 
en suivant un fil rouge, au gré des envies des professeurs référent.es du projet. A la fin de l’année, 
une restitution au Théâtre est normalement organisée pour que les enfants expérimentent aussi 
leur présence au plateau et la présence du public. Le but de la restitution est de présenter 
l’ensemble du travail effectué et des expériences chorégraphiques traversées.  
 
De janvier à juin les différentes classes ont bénéficié d’interventions des chorégraphes Séverine 
Rième (8h), Annabelle Pulcini (20h), Arielle Chauvelle-Lévy (20h) et Antoine Arbeit (55h), soit un 
total de 103h d’intervention prévues entre janvier et juillet 2021 profitant à 279 enfants (6 classes 
en élémentaire et 5 classes de maternelle). 
 
Les chorégraphes viennent à la rencontre des enfants et leur proposent une approche de la danse 
contemporaine en étant tour à tour en situation de danseur, de créateur et de spectateur. Il ne 
s’agit pas d’un apprentissage de la danse mais d’une découverte de la danse à travers 
l’expérimentation. A la fin de l’année chaque classe présente au Théâtre une courte restitution des 
expérimentations menées lors des ateliers cette restitution est l’occasion pour les chorégraphes de 
montrer aux parents et aux enfants présents un extrait de leur travail d’une quinzaine de minutes 
environs. Cette année, la crise sanitaire ne nous permet pas d’organiser les restitutions au Théâtre. 
Chaque classe restituera le travail soit dans son école soit au Parc Pic, en extérieur. 
 
Les quatre chorégraphes abordent avec les élèves des thématiques de leur propre recherche. Les 
ateliers avec Antoine Arbeit ont, par exemple, été l’occasion pour les élèves de plonger dans son 
travail sur le système solaire et son approche de la danse par les déplacements des astres, les 
mouvements des groupes humains et les interactions qui les unissent. Il est à noter que l’école 
Gambetta participe au financement du projet avec Antoine Arbeit. 
 
AUTRES PROJETS AVEC LES ÉCOLES PRIMAIRES ET MATERNELLES 
 

  [ANNULÉ] Le projet Objets percutants avec Elsa Biston. Atelier d’expérimentation autour 
des objets percussifs avec une classe de l’école Gambetta, soit 9 heures d’ateliers pour 26 
élèves et une sortie dans l’installation de l’artiste.   
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 [ANNULÉ] Le projet PACTE Corps à cœur avec deux classes de maternelles de l’école Cabourg 
en association avec une classe CAP Petite enfance du lycée Dardenne pour des ateliers de 
danse/rencontre entre les enfants et les jeunes adultes, la création d’un abécédaire, la visite 
de l’exposition Abécédaire d’Anne-Hélène Dubray et une sortie au spectacle Sous la neige, 
soit 20 heures d’ateliers pour 52 élèves de maternelle. 

 Nombreux ateliers du regard ou de l’écoute et de visites d’expositions assorties d’un atelier 
arts plastiques, assurés par l’équipe du Théâtre de Vanves (1269 enfants impliquées pour 52 
heures d’ateliers). 

 
 

2 - AVEC LES COLLÈGES 
 

7 actions étaient prévues avec des collégiens, représentant 59 heures d’intervention et 220 
personnes concernées. Parmi ces projets, 4 ont dû être annulés (20 heures, 115 personnes). 
 

 Projet autour du spectacle Faon de Julie Gouju : ateliers d’écriture autour du sacrifice 
d’Iphigénie puis ateliers de mise en danse et présentation du spectacle au collège. Soit 28 
heures d’ateliers pour 58 élèves au collège St Exupéry. 

 Une rencontre après le spectacle L’histoire du rock avec la comédienne Raphaëlle Bouchard 
dans une classe de 3ème, soit 27 élèves du collège Michelet. 

 Des ateliers de découverte de la danse contemporaine avec Clément Aubert dans le cadre de 
sa résidence territoriale Le Yak et la Fourmilière, soit 10 heures d’ateliers avec 20 élèves du 
collège Michelet.   

 [ANNULÉ] Une rencontre après le spectacle Je m’en vais mais l’Etat demeure avec le metteur 
en scène Hughes Duchêne et deux ateliers de théâtre sur le décryptage des médias pour une 
classe de 28 élèves du collège Notre Dame de France.   

 [ANNULÉ] Une rencontre après le spectacle ROUGE avec la musicienne Madeleine Cazenave 
pour une classe de 4ème du collège Michelet. 

 [ANNULÉ] Un atelier de découverte de la danse avant le spectacle Système d’Antoine Arbeit, 
à travers les figures géométriques et le système solaire pour une classe de 6ème du collège 
Michelet, soit deux heures d’ateliers. 

 [ANNULÉ] Le projet Chemin des Arts avec le collège Armande Béjart de Meudon et une 
classe de 3ème autour du spectacle Mon vrai métier c’est la nuit avec Jeanne Alechinsky et 
Yohan Vallée, une sortie au spectacle et une visite d’une exposition au Palais de Tokyo. Soit 
10 heures d’atelier pour 27 élèves. 
 

3 - AVEC LES LYCÉES  
 

7 actions menées avec des lycéens, représentant 38 heures d’intervention et 272 personnes 
concernées. Parmi ces projets, 4 ont dû être annulés (21 heures, 139 personnes). 
 

PACTE AU LYCÉE DARDENNE 
 

 Des ateliers de danse et de découverte de la méthode Feldenkrais avec Clément Aubert pour 
les 1ère ASSP et les CAP Petite Enfance, soit 10 heures d’ateliers pour 60 élèves. 

 Trois ateliers autour du spectacle Anima avec le duo musique et danse Antonin Leymarie et 
Ashley Biscette, soit 3 heures d’ateliers pour 60 élèves.  
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 [ANNULÉ] Ateliers d’écoute et de récolte de paroles avec Clotilde Rullaud autour de sa 
création XXY. Soit 8 heures d’ateliers dans 4 classes du lycée. Ces ateliers seront reportés la 
saison prochaine avant la création du spectacle en décembre. 

 [ANNULÉ] Ateliers d’écriture et de danse sur l’intime autour du spectacle The world was on 
fire de Nina Vallon, soit 4 heures d’ateliers pour 30 élèves. 

  [ANNULÉ] Des ateliers de découverte du krump avec Aurélie Leroux et la danseuse Léonie 
Mbaki pour les élèves de l’Association Sportive du lycée, soit 8 heures d’ateliers pour 15 
élèves. 
 
 

4 - AVEC LES CONSERVATOIRES 
 

6 actions menées avec des élèves de conservatoires, représentant 30 heures d’intervention et 149 
personnes concernées. Parmi ces projets, 2 ont dû être annulés (5 heures, 80 personnes). 
 
Chaque année, les élèves du Conservatoire de Vanves et d’Issy-les-Moulineaux découvrent les 
multiples facettes et esthétiques de la danse contemporaine, de la musique et du théâtre, à travers 
un parcours de plusieurs actions artistiques menées par plusieurs artistes programmé.e.s dans la 
saison et dans le cadre du festival Artdanthé.  
 
CONSERVATOIRE DE VANVES 

 J.A.M. - jig and mix - Les J.A.M. proposent d’abolir la hiérarchie entre danse et musique pour 
explorer leurs composantes communes essentielles : l’espace et le temps. 
Le dispositif joue avec l’aléatoire et des contraintes de temps, d’espace et de qualité tirées 
au sort déterminent chaque séquence d’improvisation. Soit 2 heures d’ateliers avec 40 
élèves (en danse et en musique) animés par plusieurs interprètes de la compagnie. 

 Ateliers de découverte des techniques étendues de la flûte traversière et création d’une 
pièce pédagogique pour les élèves de flûte avec Sylvaine Hélary dans le cadre de la 
résidence de compositrice. Soit 7 heures d’ateliers pour 13 élèves. 

 Création d’une scène avec les élèves de danse pour une participation dans le spectacle 
Polyester de Margot Alexandre et Nans Laborde-Jourdaa. Soit 13 heures d’ateliers avec 8 
élèves. 

 [ANNULÉ] Découverte de la composition instantanée et du langage de la pièce Ballet Russe à 
partir des jeux de pieds de la house et de la danse classique avec Joseph Simon, dans le 
cadre des ateliers Artdanthé pour une classe de danse, soit deux heures pour 20 élèves. 

 [ANNULÉ] Des ateliers d’initiation à la danse contemporaine avec Nina Gohier autour du 
spectacle Panoramique #1, Eloge du blanc, 3 heures pour 60 élèves des classes d’initiation 1, 
2 et 3.  
 

CONSERVATOIRE D’ISSY-LES-MOULINEAUX 
 Un atelier de découverte des techniques étendues sur plusieurs instruments avec Christelle 

Séry autour de son spectacle Pages électriques, soit 3 heures d’ateliers pour 8 élèves.  
 
5 - AVEC L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 

3 actions menées avec des étudiants de l’enseignement supérieur, représentant 11 heures 
d’intervention et 40 personnes concernées. 
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INSTITUT DE FORMATION AUX TECHNIQUES DE L'IMAGE ET DU SON – IFTIS 
 

 Réalisation d’un documentaire autour de la résidence de compositrice de Sylvaine Hélary : 
formations, ateliers, concert… 

 Captation du spectacle ATTERRIR d’Aurélie Leroux et de la danseuse du projet dans les rues 
de Vanves 

 Captation du spectacle XXY de Clotilde Rullaud. 
 
 
6 - AVEC DES PUBLICS SPÉCIFIQUES 
 

5 actions menées avec les publics associatifs, éloignés et spécifiques, représentant 48 heures 
d’intervention et 60 personnes concernées. Parmi ces projets, 1 a dû être annulé (2 heures, 10 
personnes). 
 
LE SQUARE  

 [ANNULÉ] Des ateliers de danse dans le cadre de la résidence territoriale de Clément Aubert, 
2 heures d’interventions pour les séniors devaient avoir lieu à la fin mars mais ont été 
annulées.   

 
L’ESCAL 

 Des ateliers d’écriture sur la question du futur introspectif avec Laureline Le Bris-Cep autour 
de sa création Lettre à moi plus tard, avec des jeunes en soutien scolaire. Soit 6 heures 
d’ateliers avec 15 jeunes. 
 

ASSOCIATION HEMISPH’ERIK  
 Des ateliers d’initiation à la danse contemporaine avec Jeanne Alechinsky et Yohan Vallée 

dans le cadre du dispositif départemental Chemin des Arts, 18 heures d’interventions pour 7 
personnes en réinsertion sociale.   

 
LES ENSEIGNANTS ET PERSONNELS DES CRÈCHES 

 Dans le cadre de sa résidence de compositrice, Sylvaine Hélary a assuré un cycle de 
formation à la musique de création et à sa transmission à un groupe volontaire 
d’enseignantes de Vanves et de personnels des crèches vanvéennes. L’équipe du Théâtre a 
également pu bénéficier d’une telle formation. 
 
7 - AVEC LE PUBLIC INDIVIDUEL  
 

5 actions menées avec le public individuel, représentant 55 heures d’intervention et 54 personnes 
concernées. Parmi ces projets, 2 ont dû être annulés (4 heures, 30 personnes). 

 Avec la Bibliothèque de Vanves, atelier d’écriture pour adultes avec Françoise Dô, autour de 
son spectacle A parté avec 6 participants le samedi 16 janvier 

 Création d’une scène du spectacle d’Herman Diephuis Et maintenant quelque chose de 
complètement différent par un groupe d’amateurs 

 Création du spectacle Karnaval nomade de Mathilde Rance avec un groupe d’amateurs 
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 [ANNULÉ] Chaque saison à l’occasion du Festival Artdanthé, nous organisons deux ateliers 
de danse tout public. Malheureusement, cette année, le Festival n’a pas pu avoir lieu et les 
ateliers ont été annulés. 

 
AVEC - Dispositif d’accompagnement individualisé de jeunes artistes 
 
Sur la base d’un constat partagé, celui d’une difficulté croissante de certains artistes en 
développement à formuler leur projet, à structurer leur activité et/ou à s’orienter dans le « maquis 
» des politiques publiques de soutien et des mécanismes régissant la diffusion, le Théâtre de Vanves 
et le Bureau Cassiopée - soutenus par le Pôle ressources d’Arcadi (Action régionale pour la création 
artistique et la diffusion en Ile-de-France) - ont décidé, il y a 11 ans, de s’associer pour mettre en 
œuvre un dispositif innovant de soutien et de conseil personnalisé auprès de jeunes artistes et/ou 
compagnies issus du théâtre, de la danse et de la musique … 
Cet accompagnement comporte différentes étapes ou modules : état des lieux et analyse des 
besoins, aide à la formulation du projet de la compagnie, de sa stratégie et de son inscription dans 
le territoire, de son organisation, étude et apport d’outils méthodologiques… 
Les artistes ou compagnies éligibles au dispositif sont sélectionnés par le Théâtre de Vanves. Le 
bureau de production Altermachine met en œuvre la mission de soutien. 
 
En 2020, les artistes accompagnés sont Antoine Arbeit (danse), Marine Colard (danse/Performance), 
Théo Bluteau et Jennifer Cabassus (théâtre) et Julie Gouju (danse-performance). 
 
La nouvelle promotion devait commencer en mars 2021 ; en raison de la pandémie, le premier RDV 
est prévu en juin 2021.  
 
6) BUDGET DU SERVICE (ANNEE CIVILE 2020) : 
 

 Dépenses Recettes 

 budgété réalisé budgété réalisé 

Investissement 23 000€       23 373 € 33 504 € (report) 33 504 €  

Fonctionnement 573 800 € 507 831 €     417 137 € 395 533  € 

Masse Salariale  928 401 € 

 
 

Intermittence : 129 385 € (BP : 180 000€) 
Vacations : 60 454 €  
Salaires : 653 821 € 

  
7) RECAPITULATIF DES ACTIVITÉS ANNULÉES EN RAISON DE LA PANDÉMIE DE COVID 19 
 
Toute l’activité a été stoppée à compter du 30 octobre 2020, un très grand nombre de spectacles et 
d’actions artistiques n’ont pu avoir lieu. 
 
Cinéma : 
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Toutes les séances ont été annulées à partir du 30 octobre 2020. 
 
Actions artistique et culturelles : 
16 ateliers et projets totalement annulés, 5 projets n’ont pu être terminés soit 260 heures annulées.  
 
Spectacles :  
Voir tableau page suivante. 
 
 
 
 
Une adaptation contextuelle : Les Estivales - été culturel à Vanves 
 
Compte-tenu de l’impossibilité de présenter des spectacles, des séances de cinéma, de mener des 
actions avec les publics pendant quasiment toute la saison, et dans l’espoir qu’une éclaircie le 
permette à la fin de l’année, toute l’équipe du Théâtre, après acceptation de monsieur le Maire, a 
travaillé à l’élaboration d’une manifestation d’été, appelée à ce jour « été culturel ». Celle-ci 
permettrait de retrouver avec les Vanvéens dans un cadre festif et convivial, en réinvestissant 
l’espace public avec des propositions majoritairement culturelles. Cette opération serait menée en 
collaboration avec Le Phare, l’Escal, le service commerce, la bibliothèque, la participation locale, le 
service développement durable… Elle est coordonnée par le service culturel.  
 
Des propositions de spectacles, de concerts, d’animations, d’ateliers pour les familles, les enfants et 
les adules seront proposés principalement au Parc Pic mais également dans différents lieux de la 
ville. Cette manifestation débutera le 18 juin pour s’achever le 4 septembre. Elle sera proposée en 
entrée libre, dans le respect des normes sanitaires. Privilégiant des cadres stricts d’accueil du public, 
tout est prévu pour que les actions prévues puissent avoir lieu, même dans un contexte sanitaire 
contraint. Le cinéma de plein air, initié la saison dernière sur le Parvis de l’Ode, sera reconduit, au 
Parc Pic cette fois. Quelques concerts sur la terrasse du Théâtre (payants) sont également prévus 
dans ce cadre les vendredis de début et de fin d’été. 
 
Cette opération est financée par les crédits non dépensés des différents services du fait des 
annulations et de l’activité réduite. 
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Artistes Titre du spectacle Discipline

Date 

initialement 

prévue

Nombre de 

représentation
Proposition faîtes aux compagnies

Antonin Leymarie Anima Musique 6/11/2020 1 Report au 29/05/21 dans le cadre du Switch Festival #5

Tatiana Paris  Il, comme dans Il fait beau Musique 6/11/2020 1
Report au 25/05/21 dans le cadre du Switch Festival #5 

puis au 06/10/21

Elodie Sicard Les Assaillants Danse 10/11/2020 1 Annulation  

Jeanne Brouaye
Ce qu’il reste à faire et là où 

nous en sommes
Danse 10/11/2020 1

Report au 18/03/21, puis représentation 

professionnelle le 17/03/21

Colyne Morange 

-

Stomach Compagny 

Œdipe you mother fucker Théâtre 12/11/2020 2 Report aux 02/02/22,  03/02/22

Thierry Balasse

 -

 Cie Inouïe

Le voyage Supersonique Musique 12/11/2020 3 Annulation

Aurélie Leroux Atterrir Danse 19/11/2020 3 Report à l 'automne 2021

Nans Laborde Jourdàa & 

Margot Alexandre - Toro 

Toro

Polyester Théâtre 20/11/2020 2
Création d'un fi lm documentaire autour du spectacle 

présenté aux professionnels le 17/03/21

Julien Desprez COCO Musique 25/11/2020 1 Report au 02/12/21

Elsa Biston Prendre corps Musique 27/11/2020 1 Report au 12/11/21

Seb Brun HORNS Musique 27/11/2020 1 Report au 26/05/21 dans le cadre du Switch Festival #5

Nicolas Barrot The Wheels Orchestra Musique 2/12/2020 1 Report au 26/11/21

Pointe du lac -- Musique 2/12/2020 1 Report au 02/06/21 dans le cadre du Switch Festival #5

Martine Wanioski Sous la neige Danse 4/12/2020 4 Report aux 09/02/22, 10/01/22, 11/01/22

Christelle Séry Pages électriques Musique 9/12/2020 1/1/1900 Report à la saison 21-22

Fidel Fourneyron Animals Musique 9/12/2020 1/1/1900 Report à la saison 21-22

Nathalie Broizat InstantT2020 Danse 10/12/2020 1/1/1900 Report au Festival Artdanthé 2022

Antoine Arbeit Système Danse 12/12/2020 1
Report au 06/03/21 puis au 03/07/21 dans le cadre du 

Festival Artdanthé

Lorena Dozio Rame Danse 12/12/2020 1
Report au 06/03/21 puis au 06/07/21 dans le cadre du 

Festival Artdanthé

Marie Desoubeaux Après tout, Danse 12/12/2020 1 Report au Festival Artdanthé 2022

Nina Vallon - Asaprod The World Was On Fire Danse 15/12/2020 1
Report au 18/03/21 dans le cadre du festival 

Artdanthé, puis report au 24/11/21

Jean-Philippe Nass 

- 

Cie En Attendant…

A l'ombre d'un nuage Théâtre 7/1/2021 4 2 représentations annulées sur 6

Lara Marcou & Marc 

Vittecoq

Ainsi passe la gloire du 

monde
Théâtre 12/1/2021 2 Report aux 21/02/22 et 22/02/22

Théophile Dubus Variation (copies !) Théâtre 12/1/2021 2 Report aux 08/10/21 et 09/10/21

Antoine Cegarra Cantique quantique Théâtre 15/1/2021 2 Report aux 21/01/22 et 22/01/22

Françoise Dô  

-

 Cie Bleu ardoise

A Parté Théâtre 15/1/2021 2 Annulation

Anaïs Muller & Bertrand 

Poncet

Là où je croyais être il n'y 

avait personne
Théâtre 21/1/2021 2 Report aux 12/10/22 et 13/10/22

Aurélia Ivan Aujourd'hui Théâtre 21/1/2021 2 Annulation

Joce Mienniel Rayon vert Musique 28/1/2021 1 Report au 24/09/21

Roberto Negro -- Musique 28/1/2021 1 Annulation, positionnement sur un nouveau projet

Orchestre symphonique du 

Campus d'Orsay
-- Musique 29/1/2021 1 Report à la saison 21-22

Christelle Hunot

-

Cie La Bobine

Panoramique n°1 : eloge du 

blanc
Danse 2/2/2021 3 Report aux 23/11/21 et  24/11/21

Clément Petit Off the Grid Musique 5/2/2021 1 Annulation, positionnement sur un nouveau projet

The Mentalist -- Musique 5/2/2021 1 Report au 22/10/21

Arthur Pérole Nos corps vivants Danse 9/2/2021 2
Représentations professionnelles les 8/02/21 et 

09/02/21, et report au 28/09/21

Alvise Sinivia Le hurle Musique 12/2/2021 1 Report au 06/04/22

Clément Edouard Sédiments Musique 12/2/2021 1 Annulation, positionnement sur un nouveau projet

Leslie MANNES - Hirschkuh Forces Danse 6/3/2021 1 Report au 10/07/21 dans le cadre du Festival Artdanthé

Théo BLUTEAU & Jennifer 

CABASSU - Cie Atlatl

MEGAFAUNA - Récits du 

littoral #1
Danse 6/3/2021 1 Report au 10/07/21 dans le cadre du Festival Artdanthé

Baptiste CAZAUX - Honey 

honey dance dance
Perfect Pitch Danse 9/3/2021 1 Report au Festival Artdanthé 2022

Julie GOUJU - 

L'Inesthétique
Faon Danse 9/3/2021 1 Report au 01/07/21 dans le cadre du Festival Artdanthé

Lotus EDDE KHOURI & 

Christophe MACE - Chorda
Believe Danse 9/3/2021 1 Report au 10/07/21 dans le cadre du Festival Artdanthé

Aicha M'BAREK & Hafiz 

DHAOU + Alexander 

VANTOURNHOUT - Le 

Gymnase

Twice #2 Danse 10/3/2021 3 Report au Festival Artdanthé 2022

Ali Moini - Selon l 'heure plusminus Danse 11/3/2021 1 Report à l 'automne 2021

Mié Coquempot - K622 New York School Danse 11/3/2021 1 Report au 01/07/21 dans le cadre du Festival Artdanthé

Spectacles annulés en raison du confinement (du 29 octobre 2020 au 19 mai 2021 / Propositions faites aux compagnies 
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Aina Alegre - Studio Fictif R-A-U-X-A Danse 13/3/2021 1 Report au 28/09/21

Iris Karayan - Zita Dance 

Company
Unauthorized Danse 13/3/2021 1 Report au Festival Artdanthé 2022

La vil le en feu - La Grosse 

Plateforme
Les Planètes Danse 13/3/2021 1 Rprésentation professionnelle le 26/03/2021

Perrine Mornay - Coll. 

Impatience 
Mélanie et Perrine Outplay Danse 13/3/2021 1

Report au 03/07/21 dans le cadre du Festival 

Artdanthé

Vitamina Never Stop Scrolling Baby Danse 13/3/2021 1 Rprésentation professionnelle le 26/03/2021

Jeanne Alechinsky & Yohan 

Vallée - Collectif Appel 

d'Air

Mon vrai métier, c'est la nuit Danse 16/3/2021 1 Report au 19/10/2021

Katell  Hartereau & Léonard 

Rainis - Le Pôle 
Into the Wall Danse 16/3/2021 1

Report au 08/07/21 dans le cadre du Festival 

Artdanthé

Carlo Massari - C&C Les Misérables Danse 20/3/2021 1 Report au 09/10/21

Gwendal Raymond Gwerz Danse 20/3/2021 1 Représentation professionnelle le 19/03/21

Joachim Maudet - Les 

Vagues
Welcome Danse 20/3/2021 1 Représentation professionnelle le 19/03/21

Marine Colard 

- 

Petite Foule Production

Le Tir Sacré Danse 20/3/2021 1
Représentation professionnelle le 19/03/21, Report au 

14/12/21

Marine Mane - In Vitro KNIT Danse 20/3/2021 1 Représentation professionnelle le 26/03/2021

Sylvaine Hélary - Sybille The Edge of Memory Musique 20/3/2021 1
Report au 08/07/21 dans le cadre du Festival 

Artdanthé

Flora Détraz - Pli Glottis Danse 23/3/2021 1
Report au 03/07/21 dans le cadre du Festival 

Artdanthé

Ginevra Panzetti & Enrico 

Ticconi - Van
A R A ! A R A ! Danse 23/3/2021 1 Report au Festival Artdanthé 2022

Ine CLAES - Kamikamka asfaraswecantell Danse 25/3/2021 1 Report au Festival Artdanthé 2023

Julia ROBERT -Leidesis Fame Musique 25/3/2021 1
Report au 06/07/21 dans le cadre du Festival 

Artdanthé

Sergiu MATIS Exctinction Room (Hopeless) Danse 26/3/2021 2
Report au 10/07/21 dans le cadre du Festival 

Artdanthé

Joseph SIMON - 

Dansateliers
Ballet russe Danse 27/3/2021 1

Report au 03/07/21 dans le cadre du Festival 

Artdanthé

Marta IZQUIERDO MUNOZ - 

lodudo production
Imago-go Danse 27/3/2021 1 Report au 16/10/21

Mathilde RANCE - 

Myxomycètes
Black Bird [étape de travail] Danse 27/3/2021 1 Représentation professionnelle le 26/03/2021

Pauline SIMON - 

Suprabénigne

The great hold up [étape de 

travail]
Danse 27/3/2021 1 Représentation professionnelle le 19/03/2021

Pauline TREMBLAY - R&D
ONE TWO, ONE TWO [étape 

de travail]
Danse 27/3/2021 1 Représentation professionnelle le 26/03/2021

Hugues Duchêne 

- 

Le Royal Velours

Je m'en vais mais l'état 

demeure
Théâtre 30/3/2021 2 Report aux 20/04/22 et 21/04/22

Lucie Grunstein & Roman 

Jean Elie
La langue des oiseaux Théâtre 8/4/2021 3 Annulation

Kamilya Jubran Carte blanche Musique 10/4/2021 1 Report à la saison 21-22

ONCEIM & MOTUS -- Musique 15/4/2021 1  Report au 06/10/2021

Sophie Bernado Lila Bazooka Musique 15/4/2021 1 Report au 12/11/2021

Camille Emaille -- Musique 4/5/2021 1 Report à la saison 21-22

 Vasselina Serafimova -- Musique 4/5/2021 1 Report à la saison 21-22

Claudio Betinelli A table Musique 5/5/2021 1 Report au 04/09/2021

Fabrizio Rat & Etienne 

Jaumet
-- Musique 1 Report à la saison 21-22

Clotilde Rullaud XXY Musique 7/5/2021 1 Report au 10/12/21

Rouge -- Musique 7/5/2021 1 Report au 20/10/2021

106 représentations

81 spectacles  
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8) PERSPECTIVES 2021-2022 
 
La prochaine saison va être fortement impactée par les conséquences de la pandémie de COVID 19. 
En effet, 81 projets ont dû être annulés (soit 106 représentations) 
 
Si une partie des spectacles annulés en cours de la saison 20-21 sont reportés dans la saison 21-22, 
de nouveaux projets verront également le jour. Pour ne pas démultiplier le nombre de soirées, nous 
avons privilégié la constitution de soirées à double programme : un premier spectacle à Panopée à 
19h30, un second programme au Théâtre à 21h. Les spectateurs du Théâtre ont l’habitude de ce 
fonctionnement puisque nous le mettons depuis plusieurs années en place pour tous les temps 
forts (Artdanthé, Zoom, soirées musique, SWITCH…).  
Nous sommes, à ce jour, dans la totale incertitude face aux modalités de présentation des 
spectacles et d’accueil du public qui seront mises en place à la réouverture des salles. Nous ne 
savons pas non plus quelle sera l’attitude majoritaire du public, entre ceux qui attendent avec 
impatience de retrouver les salles de spectacles et leur convivialité et ceux qui seront très prudents 
voire inquiets de possibles contaminations dans des lieux fermés regroupant du public. 
 
Néanmoins, nous avons travaillé à une programmation équilibrée sur l’ensemble de la saison dans 
les différentes disciplines (musique, théâtre, danse, jeune public). Le Théâtre de Vanves continue de 
développer pour les Vanvéens une culture exigeante et innovante, valorisant une plus grande 
convergence entre spectacles et actions artistiques. Le Théâtre de Vanves confirme ainsi son 
positionnement comme lieu de diffusion, de création et d’accompagnement de jeunes projets, 
toutes disciplines confondues.  
 
Le festival Artdanthé (24e édition en mars 2022) maintiendra le format initié en 2020, avec 
seulement 3 semaines de festival, afin de ménager quelques présentations de spectacles de danse 
en cours de saison, en dehors du festival. Fidèle à ce qui a été mis en place ces dernières années, il 
proposera une trentaine de spectacles (dont une grande partie de reports), des étapes de travail, un 
projet destiné au Jeune public en collaboration avec le Conservatoire de Vanves, ainsi que des 
projets hors les murs. La danse fera également des incursions dans la saison dans le cadre de 
collaborations avec d’autres structures culturelles. 
 
Le festival OVNI, en collaboration avec la scène nationale de Malakoff et le Théâtre de Châtillon, 
dont la première édition n’avait pu se tenir en novembre 2020, est reconduit à la même période. Le 
projet collaboratif ambitieux « Voisins du Sud », initialement prévu fin juin 2020, devrait être 
reporté à la fin du mois de juin 2022. Il associe une dizaine de structures culturelles du sud parisien : 
deux théâtres d’arrondissements, deux centres d’arts, un lieu alternatif, une scène nationale, centre 
nationale de création musicale, deux théâtres de ville, une maison des pratiques amateurs. Ce 
projet vise à défendre la création contemporaine pluridisciplinaire et rassembler les publics autour 
d’un projet convivial. 
 
Les partenaires institutionnels restent fidèles et attentifs à ce projet municipal atypique qu’ils 
présentent souvent comme exemplaire. Revalorisés en 2018 pour le premier et en 2020 pour le 
second es montants de conventionnement restent inchangés : 100 137 € pour la Drac Ile-de-France, 
65 000 € pour la Région Ile-de-France et 67 000 e pour le Conseil départemental qui maintient son 
soutien financier au Théâtre de Vanves à hauteur du montant actuel.  
 



 107 

Dans une préoccupation de mutualisation visant à diminuer les coûts, des collaborations avec 
d’autres structures culturelles continueront à être développées. 
 
Lieu de vie et de proximité au dynamisme avéré, le Théâtre de Vanves renforce le travail de terrain 
auprès des Vanvéens. Les liens et collaborations avec les structures municipales et les acteurs 
locaux (notamment associatifs), les structures d’enseignement et celles dédiées à la petite enfance 
seront renforcés. L’arrivée d’une personne en charge des relations avec le public en début de saison 
dernière a permis de renforcer considérablement ce travail dont le développement a été important 
cette dernière saison, et le sera encore la saison prochaine, de nombreuses pistes ayant été lancées 
en ce sens.   
 
De ce fait, un nombre croissant de groupes composés de public vanvéen fréquente les salles de 
spectacles et bénéficie d’ateliers assurés par des artistes dans le cadre de collaborations que nous 
avons mises en place avec les structures municipales, scolaires et associatives. Les actions avec les 
collégiens et les lycéens seront renforcées, ainsi que celles avec l’ESCAL, le Biblio-Club et le Square 
(hors période de pandémie), les crèches et les associations vanvéennes. Pour celles-ci, une 
prospection est en cours. Les actions menées avec les écoles de Vanves restent très nombreuses et 
font l’objet d’une très forte demande de la part des enseignants. Le développement de nouveaux 
publics reste un objectif fort, porté par l’élan dynamique et le travail fructueux poursuivi, malgré les 
conditions très problématiques, lors de la saison qui s’achève. Des subventions ont été trouvées 
pour donner à quelques-uns de ces projets une envergure encore jamais atteinte. De nouvelles 
pistes de subvention feront l’objet de prospection. 
 
Les nouvelles orientations du conservatoire, dues à la nouvelle double direction, nécessitent encore 
des aménagements dans les modalités d’organisation des actions culturelles proposées aux élèves 
des deux conservatoires. La nouvelle direction des deux conservatoires mène un travail de 
modifications des usages qui ne permet pas, à ce jour, de nous positionner significativement sur de 
nouvelles actions. Nous restons en discussion afin d’envisager une évolution de notre collaboration. 
 
Le travail avec la Bibliothèque se poursuit et les liens entre les deux équipes se sont 
considérablement renforcés ; des réunions régulières ont été mises en place pour évoquer les 
relations entre les deux structures et leur complémentarité. Le Biblio-Club reste également un 
partenaire fidèle et réactif à toutes nos propositions artistiques. Des initiatives communes seront 
proposées au cours de la saison 2021/2022, après une réunion avec la nouvelle direction de cet 
établissement. 
 
La Galerie du Théâtre continuera de promouvoir les jeunes artistes. Outre les expositions 
monographiques, des animations régulières (installations, ateliers, performances...) y seront 
présentées.  
 
Comme la saison dernière, le cinéma prévoit une programmation enrichie de séances faisant l’objet 
de rencontres et / ou débat avec une personne du milieu du cinéma (réalisateur, acteur, scénariste, 
traducteur…). Il répondra également régulièrement à des demandes ponctuelles, en lien avec 
l’actualité cinématographique, émanant des écoles, collèges et lycées de Vanves. 
 
L’équipe est attentive à l’élargissement de la politique cultuelle souhaitée par nouvelle municipalité, 
reste à l’écoute des élus et s’attachera à participer à cette évolution. 
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DDIIRREECCTTIIOONN  DDEE  LLAA  CCUULLTTUURREE  

AARRCCHHIIVVEESS  MMUUNNIICCIIPPAALLEESS  EETT  DDOOCCUUMMEENNTTAATTIIOONN  

  
 

 
EFFECTIF DU SERVICE 
 

- Un attaché territorial principal, responsable du service 
- Un adjoint administratif territorial principal 
- Une adjointe technique territoriale principale 

 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Le service des Archives municipales et de la Documentation de la Ville de Vanves, créé en 1986, est 
chargé de trois missions principales à caractère administratif et culturel : 
- Rassembler et mettre à la disposition du public (services, élus, population) une documentation 
juridique, administrative et historique régulièrement mise à jour. 
- Gérer, conserver et communiquer au public, dans le respect des délais de communication prévus 
par la loi, les archives de la commune. 
- Contribuer à mieux faire connaître l’histoire et le patrimoine historique de Vanves. 
 
BILAN 2020 

Archives 

 
Communication des documents d’archives 
 
- 431 documents d’archives ont été communiqués en 2020 (dont 229 en salle de lecture et 202 avec 
déplacement dans les services municipaux). 

- 133 recherches par correspondance (voie postale et voie numérique) relatives aux archives ont été 
effectuées, dont 37 à caractère généalogique, 26 à caractère scientifique et 70 à caractère 
administratif. 

Constitution des fonds 
 
2 mètres linéaires de documents d’archives ont été versés par les différents services municipaux en 
2020. 2,5 mètres linéaires ont par ailleurs été éliminés avec le visa des Archives départementales 
après expiration du délai d’utilité administrative. 

Conservation matérielle et classement 
 
En 2020, deux registres (matrices de la contribution personnelle et mobilière et des patentes de 
1917 et de 1918) ont été restaurés. 
500 pochettes de conservation en polyester chimiquement neutre ont été acquises pour améliorer 
l’archivage et la manipulation de documents fragiles. 



 112 

5 mètres linéaires de documents d’archives issus de versements effectués par les services ont fait 
l’objet d’un travail de tri et de classement, dont moins d’un mètre linéaire en vue d’une 
conservation définitive. 

Documentation 

 
Diffusion de l'information et recherche documentaire 
 
- En 2020, 676 documents (hors documents d’archives) ont été diffusés par le service, dont 528 à 
destination des services municipaux et des élus et 148 à destination des usagers. 
 
- 60 recherches documentaires (distinctes des recherches archivistiques) ont été effectuées, dont 27 
à la demande des services et des élus et 33 à la demande des usagers. 
409 documents, relatifs notamment à l’actualité locale, ont par ailleurs été sélectionnés dans le 
cadre du travail de veille documentaire effectué par le service. 
 
Acquisitions 
 
En 2020, le service gérait 86 abonnements à des revues et à des mises à jour d’ouvrages spécialisés, 
dont 12 destinés au service des Archives municipales et de la Documentation. 

Une dizaine d’ouvrages spécialisés ont été acquis pour les différents services. 

Sensibilisation à l’histoire et au patrimoine historique de Vanves 

 
Dans le cadre du thème national des Journées du Patrimoine 2020 « Patrimoine et éducation : 
apprendre pour la vie », le service a conçu une exposition virtuelle de documents d’archives 
revenant sur l’enseignement à Vanves de la Révolution à la première classe de neige de l’école 
publique en 1953, présentée sur le site Vanves.fr. 
Le service a également organisé à l’occasion des Journées du Patrimoine 2020, en collaboration 
avec l’association « Marina Tsvetaeva - Etoiles Averse » et la Bibliothèque municipale, un parcours 
commenté au cœur de Vanves « Trois lieux, trois siècles, trois artistes » permettant d’évoquer le 
destin et l’œuvre de trois artistes liés à l’histoire de Vanves du XVIe au XXe siècle : le poète Philippe 
Desportes (1546-1606), le dessinateur Grandville (1803-1847) et la poétesse Marina Tsvetaeva 
(1892-1941). 
 
 
EVOLUTIONS 
 
L’impact de la crise sanitaire et des mesures de confinement sur l’activité du service, qui n’a 
toutefois jamais totalement interrompu ses missions en 2020, est clairement perceptible. 
Dans le domaine des archives, si le nombre de documents d’archives communiqués dans les 
services municipaux est resté stable, le nombre de documents communiqués en salle de lecture a 
été divisé par 7. En revanche, il faut noter que le nombre de recherches par correspondance 
relatives aux archives  (voie postale et voie numérique) a plus que doublé en 2020. 
 
Les versements de documents d’archives par les services municipaux ont été limités cette année au 
strict minimum à titre exceptionnel. 
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En ce qui concerne l’activité du centre de documentation, le nombre de documents diffusés (hors 
documents d’archives), en grande partie par mail, et le nombre de recherches documentaires 
(distinctes des recherches archivistiques) sont en diminution, mais de manière moins brutale que le 
nombre de documents d’archives communiqués en présentiel en salle de lecture. 
 
 
PERSPECTIVES 
 
Les versements de documents d’archives par les services municipaux, différés en 2020, reprendront 
en 2021. L’élimination de documents à l’issue de leur durée légale d’utilité administrative pour 
libérer de l’espace disponible devra également être intensifiée. 
L’effort portant sur l’amélioration du conditionnement des documents les plus précieux sera 
poursuivi. 
 
Les missions du service en matière de sensibilisation à l’histoire et au patrimoine historique de 
Vanves demeurent un enjeu important à l’issue d’une période particulièrement difficile pour 
l’ensemble du secteur culturel. 
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DIRECTION DE LA CULTURE 
BIBLIOTHEQUE 

 

 

La bibliothèque municipale de Vanves est un service public culturel ouvert à tous. Par ses services, 
ses collections et ses actions, elle a vocation d’être le plus utile possible à la population vanvéenne. 
Pour ce faire, une programmation culturelle dynamique, des partenariats interservices, des actions 
envers les publics de la Petite Enfance, les publics scolaires (de niveau maternelle à lycée) mais aussi 
envers les publics seniors et empêchés sont mis en place annuellement. Enfin, des commandes très 
régulières de nouveautés adultes et jeunes publics permettent de maintenir un niveau important de 
renouvellement de ses fonds.  
 
Depuis 2020 et suite au reconfinement national de mars à mai 2020, la bibliothèque municipale a 
amorcé une modernisation de ses services en développant des ressources numériques tout public 
d’autoformation et de téléchargement de films. Une page Facebook a également été créée en avril 
2020 pour maintenir le lien avec les usagers et mettre en place des actions de promotion des 
collections et des animations en adéquation avec les pratiques actuelles de la population. 
 
Fortement impacté par les contraintes actuelles sanitaires, le service a la volonté de continuer à 
s’adapter pour maintenir au mieux l’ouverture publique et la relation aux usagers. 

1- DONNEES GENERALES 

1- La bibliothèque municipale :  chiffres clés 

 

 Nombre d’adhérents actifs (= 1 emprunt/an) : 2943 (en 2019 : 2936) 

 Nouveaux adhérents : 713 

 Typologie du public :  
 

Tranche d’âge 2020 En % 2019 En % Variation  % 

0-9 ans 477 16,2  % 353 12% + 35,1 

10-19 ans 570 19,3 % 535 18,2 % + 6,5 % 

20-29 ans 165 5,6  % 115 3,9 % + 43,4 % 

30-39 ans 309 10,4 % 217 7,3 % + 42,3 % 

40-49 ans 445 15,1 % 383 13 % + 16,1 % 

50-59 ans 228 7,4  % 206 7 % + 9,4 % 

60-69 ans 218 7,4  % 189 6,4 % + 15,3 % 

70-79 ans 199 6,7 % 187 6,3 % + 6,4 % 

80-89 ans 74 2,5 % 69 2,3 % + 6,7 % 

90 ans et plus 20 0,6 % 19 0,6 % + 5 % 

Non déteminés 
* 

238 11,1 % 663 22,5 % - 64,1% 

TOTAL 2943 - 2936 - + 0,2 % 

* En novembre 2020, les catégories socio-professionnelles des comptes-lecteurs ont été revues et affinées. Le prestataire 

du logiciel professionnel C3rb a procédé à un opération globale de rattrapage. D’où un pourcentage élevé en catégorie 
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« non déterminés » en 2019 et 2020 (avec des tranches d’âges qui n’existent plus et ne sont pas reconnues par le 
nouveau système d’iterrogation). Les statistiques 2021 devraient être plus précises. 
 

2- Projet et organisation de la bibliothèque 

 Composition de l’équipe en 2020  

o 1 directrice (Cat. A tit.) 
o 1 directeur adjoint (Cat.A non tit.) 
o 1 responsable de section jeunesse (Cat. C tit.) 
o 1 bibliothécaire jeunesse, référente public adolescent (Cat. C non tit.) 
o 1 bibliothécaire jeunesse (Cat. C tit.) 
o 1 bibliothécaire adulte, référente public adolescent (Cat. C tit.) 
o 1 bibliothécaire adulte, correspondante informatique (Cat. B tit.) 
o 1 bibliothécaire adulte, référente parentalité, Senoirs et publics empêchés (Cat. C tit.) 
o 1 coordinatrice de l’action culturelle (Cat. C tit.) 
o 1 gestionnaire interne, standard et équipement (Cat.C tit.) 
o 1 auxiliaire de bibliothèque (Cat. C tit.) 

 

Budgets de fonctionnement 2019  
 

Budget Global BP 2020 BP 2019 

Budget documentaire annuel adulte 20 000 € 30 000 € 

Budget documentaire annuel jeunesse 13 920 € 10 000 € 

Budget animation adulte 1 700 € 1 500 € 

Budget animation jeunesse 1 500 € 3 500 € 

TOTAL 37 120 € 45 000 € 

Remarques : le budget d’acquisiton  de la section adulte a été sensiblement diminué pour 
permettre à l’équipe de se concentrer sur le desherbage important à effecuer avant le 
déménagement. Celui de la section jeunesse a au contraire augmenté pour racheter des collections 
très usées dans l’optique de proposer aux usagers des ouvrages en bon état sur le futur site 
Moquet.  

2- LES ACTIVITES DE LA BIBLIOTHEQUE 

1- Les services sur place : emprunts et réservations 

Les emprunts  
 

Section adulte 

EMPRUNTS du 31 décembre 2019 au 1er janvier 2021 

 2020  Part en%  2019  Part en%  Variation  % 

Fictions 3 2289 75,1 % 25925 71,4 % +24,5 % 

Documentaires 6904 16 % 7934 21,8 % -12,9 % 

Livres-CD et CD 180 0,4 % 77 0,2% +133,7 % 

Revues 3069 7,1 % ;  2333 6,4% +32,6 % 
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TOTAL 42982 98,7 %  36269 99,8 % +18,5 %  

 
Section Adolescente 

EMPRUNTS du 31 décembre 2019  au 1er janvier 2021 

 2020 Part en % 2019  Part en%  Variation  % 

Fictions 8536 73,5 % 6266 74,2 % 36,2% 

Documentaires 1950 16,8 % 1346 15,9 % 44,8 % 

Livres-CD et CD 71 0,6 % 35 0,4% 102,8 % 

Revues 1052 9 % 793 9,3 % 32,6 % 

TOTAL 11 609 100 %  8440 99,8 % 37,5 % 

 
Section Jeunesse 

EMPRUNTS du 31 décembre 2019 au 1er janvier 2021 

 2020  Part en%  2019  Part en%  Variation  % 

Fictions 42 480 92,3 % 38274 91,2 % 10,9 % 

Documentaires 401 0,8 % 283 0,6 % 41,7 % 

Livres-CD et CD 1436 3,1 % 1679 4,0 % -14,4 % 

Revues 1676 3,6 % 1724 4,1 % -1,6 % 

TOTAL 46 013 100 % 41960 99,9 % 9,6 % 

Remarque : la diminution sensible de l’emprunt des livres-CD et CD est due à l’érosion du support 
laser. De moins en moins d’usagers sont équipés pour lire ce type de medium. L’accès à la musique 
se fait désormais majoritairement via Internet. 

 

 Les réservations 
 

RÉSERVATIONS du 31 décembre 2019 au 1er janvier 2021 

Section Adulte Section Adolescente Section Jeunesse 

2020 2019 Variation en 
% 

2020 2019 Variation en 
% 

2020 2019 Variation 
en % 

8560 2692 217,9% 1959 386 407,5 % 1959 1690 15,9 % 

Remarque : essor important des réservations en ligne de document. Cette donnée est en 
adéquation avec la généralisation des pratiques de services en ligne de la population française.  La 
refonte du portail de la bibliothèque en mars 2020 a permis de renforcer cette fonctionnalité, 
désormais plus facile à réaliser. 

2- Les services à distance 

 

 Un portail plus performant 
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Depuis octobre 2019, la biblitohèque s’est engagée dans la modernisation de ses services 
dématérialisés, professionnels et publics. Après le changement de version du logicilel professionnel 
en octobre 2019, le portail a bénéficé d’une nouvelle ergonomie plus performante et plus simple 
d’utilisation. Ce qui a permis de développer des fonctionnalités en adéquation avec les pratiques de 
la population :  

o Filtres personnalisés pour mettre en valeur des fonds spécifiques 
o Réalisation de listes de lectures pour les usagers 
o Pré-inscriptions en ligne 
o Coups de cœur des biblitohécaires 
o Suggestions des usagers en ligne 
o Accès complet par les usagers à leurs données personnelles 

 

 Une offre numérique augmentée 

Le passage à une version plus moderne du portail public a permis de développer les ressources 
numériques pour les usagers. Pour préparer le déménagement vers le site Moquet (estimé pour le 
moment en mai 2022), deux ressources numériques ont été acquises en 2020.  

Cette offre vient renforcer la ressource Numilog de téléchargement de textes pour liseuses 
électroniques. Ces deux nouvelles ressources ont très vite rencontré un succès auprès des lecteurs. 

La Médiathèque numérique/ Arte VOD – Univers Ciné : téléchargement et visionnage en  
streaming de films tout public. Lancement  le :  24 juillet 2020. 

Nombre d’abonnés actifs en décembre 2021 : 197 (soit en 6 mois d’offre : 6,6 % de des abonnés) 

Nombre de visionnages réalisés en décembre 2019 : 675 

Toutapprendre.com : plateforme d’autoformation tout public, de révisions scolaires et de lecture 
en ligne. Lancement le :  1er novembre 2020. 

Nombre de connexion réalisés en décembre 2019 : 219 

 La page Facebook de la bibliothèque 
Créée le 7 avril 2020 pendant le confinement national dans l’objectif de conserver le lien avec les 
lecteurs pendant la fermeture de la bibliothèque et de proposer des ressources culturelles, la page 
Facebook a pour objectif de communiquer de façon plus conviviale avec les utilisateurs, de valoriser 
les actions et les collections de la bibliothèque et plus largement les actions municipales.   
La page est animée par l’ensemble de l’équipe. 
Données statistiques en décembre 2020 : 354 abonnés 

3- Les actions pour le public 

 
- Les tout-petits (0-4 ans)   

 
Le public de la Petite Enfance est un public stratégique, en grande demande d'animations et de 
conseils. Depuis 2019, les bibliothécaires ont renforcé cette offre, pour répondre au mieux aux 
attentes des professionnels mais aussi des familles, qui jusqu'alors ne bénéficiaient pas d'une offre 
adéquate. 
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 « Le jeudi des Bébés » : des séances de sensibilisation à la littérature jeunesse pour les assistantes 
maternelles 
 

 2020 2019 

Nbr. séances /an 10 séances réalisées sur 
36 

30 

personnes 
accueillies 

assistantes enfants assistantes enfants 

45 69 41 79 

TOTAL 114 120 

Remarque(s) : 
Cette action assurée depuis longtemps par les bibliothécaires a pour objectif de sensibiliser les 
assistantes maternelles des RAM (Relais d’Assistantes Maternelles) et RAP (Relais d’assistantes 
Parentales) à la littérature jeunesse et encourager leur rôle de « passeurs de livres ». 
En 2020, afin de continuer à répondre à la demande croissante, une nouvelle organisation a été 
mise en place en ajoutant une séance mensuelle supplémentaire qui permet de répartir de façon 
plus efficace les professionnelles et les tout-petits et améliorer les conditions d’accueil. 
De plus, dès septembre, il a été convenu qu’une séance par mois se tiendrait dans les locaux du 
RAM-RAP Pistache et Bergamote.  
« Les Racontines du samedi » : un temps convivial autour de la littérature jeunesse pour les tout-
petits et leurs parents (création 2019-2020) 
 

 2020 2019 

Nbr. séances /an 
6 séances réalisées sur 9 

6 séances réalisées sur 
9 

personnes 
accueillies 

parents enfants parents enfants 

23 26 42 42 

TOTAL 49 84 

Remarque(s) :  
Cette nouvelle animation mensuelle est le pendant public du « Jeudi des bébés ». Elle a pour objectif 
d’offrir un temps convivial de lectures/comptines le samedi matin aux familles de tout-petits et 
valoriser les collections « Petite Enfance » : albums et CD. Depuis son lancement, elle a rencontré un 
succès immédiat auprès de la population.  
En raison des différents protocoles sanitaires mis en place dès le mois de mai, la jauge d’accueil a 
été divisée par deux (5 personnes au lieu de 10), ce qui explique l’écart de fréquentation entre 2019 
et 2020. 
 

- Les enfants (5-10 ans)  
Les visites de classes sont une des missions principales des bibliothécaires jeunesse.  
Cette année, l'équipe de la section jeunesse a commencé à développer une offre d'animations en 
direction des particuliers, avec des ateliers des lectures créatives les samedis ou mercredis. 
 
 
  Accueils scolaires 

 Ecoles maternelles Ecoles élémentaires 

2020 2019 2020 2019 

Nbr. accueils/an 30 33 69 72 

Enfants accueillis 271 297 597 610 
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Remarque(s) : 
Cette année, pour la deuxième fois, la bibliothèque fait participer quatre classes de 
CE1/CE2/CM1/CM2 des écoles Cabourg et Larmeroux au Prix national des Incorruptibles, un 
dispositif qui permet aux acteurs du livre d'organiser des évènements autour de la littérature 
jeunesse : rencontres d'auteurs, livre numérique... 3 séances de préparation aux rencontres avec 
Christophe Lambert (auteur) et Eloïse Scherrer (illustratrice) sont programmées dans les quatre 
classes. A noter que pour l’année 2020-2021, l’offre d’accueils scolaires a complètement été 
refondue avec des propositions thématiques autour de la sensibilisation à l’art et certains projets de 
ville comme les Jeux olympiques (la ville a été labélisée « terre de jeux » pour les prochains J.O.) 
 
Les 2S2C : un dispositif scolaire spécifique pendant la crise sanitaire 

Lieux Nombre de séances Enfants accueillis 

La Palestre 7 58 

Gymnase Magne 9 110 

Parc des Sports André Roche 7 77 

TOTAL 23 245 

Remarque(s) : 
Suite au déconfinement du mois de mai, les bibliothécaires ont été sollicités afin d’assurer un 
accueil aux écoliers de la ville pendant le mois de juin. Ainsi, des ateliers culturels ont été mis en 
place et assurés par les agents et cadres de la bibliothèque dans différentes structures municipales, 
à raison de six séances par jour.  
 
Animations publiques  
- les ateliers de lectures créatives « Coupes et découpes » (création 2019-2020) 
 

 2020 2019 

Nbr. séances /an 2 5 

Enfants accueillis 16 81 

 
Ces ateliers associent temps de lecture et session de fabrication à base de matériaux de 
récupération en lien avec le thème des histoires lues. Ils sont intégralement assurés par les 
bibliothécaires jeunesse et rencontrent un grand succès auprès des deux tranches d’âges visées : les 
4/ 6 ans et 7/ 10 ans. Un budget de 800 € annuel a été alloué à ce projet afin d'acheter les 
fournitures créatives nécessaires à leur réalisation. 
A noter : en raison du contexte sanitaire, le format d’un des ateliers programmé fin décembre a été 
revu pour être réalisé en distanciel. L’intervenant a monté une petite vidéo YOUTUBE qui a été 
postée  sur la page Facebook et sur le portail de la bibliothèque. 
 
. Participation à des évènements nationaux : 
 
- Opération nationale « Partir en livre »  
En collaboration avec le Biblio-Club, la bibliothèque participe depuis 2 ans à cette manifestation 
nationale, coordonnée par le CNL (Centre Nationale du Livre) et le Ministère de la Culture. 
L’objectif de cet événement est d’organiser des séances de lectures gratuites pour les jeunes publics 
en plein air dans les parcs et jardins publics pendant la 2e semaine de juillet. A Vanves, les séances 
ont lieu au parc Pic et au square Jarousse.  
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Participation : l’animation prévue au mois de juillet a été annulée en raison du protocole sanitaire 
en vigueur à cette période.  
 
 
- La Nuit de la lecture  
Pilotée par le Ministère de la Culture, cette manifestation incite les bibliothèques et librairies à 
ouvrir en nocturne et à organiser dans leurs locaux, animations et découvertes autour de la culture 
et du savoir. 
Pour sa 3e participation à cette nuit nationale, les bibliothécaires jeunesse ont proposé une soirée 
« Les doudous à la bibliothèque » : une ludo-lecture sur le thème des objets transitionnels. Les 
enfants ont été invités à laisser leurs doudous à la bibliothèque pour la nuit afin qu’ils soient 
photographiés en situation de lecture. Les photos ont été remises aux participants. 
Participation : 35 personnes (adultes /enfants)  
 

- Les ados et les collégiens (11-15 ans) 
La ville de Vanves se distingue par la densité de sa carte scolaire. Depuis 2019, le recrutement de 
deux référentes dédiées a permis de mettre en place une politique d'accueil, d'animations, de 
partenariats et de services en direction des adolescents et des jeunes adultes. 
 
Actions scolaires et périscolaires : parcours de vulgarisation scientifique et club lectures 

 Collège Michelet Collège Saint Exupéry 

2020 2019 2020 2019 

Nbr. accueils/an 3 5 2 2 

Jeunes accueillis 50 60 12 12 

TOTAL Jeunes accueillis  2020 : 62 (contre 72 en 2019) 

 
Collège Michelet : pour la 2ème année consécutive, la bibliothèque a poursuivi son partenariat avec 
le collège dans le cadre du parcours de vulgarisation scientifique la « Science se livre » : avec la 
participation au Prix littéraire des 11-15 ans de la Science se livre et la projection d’un documentaire 
en présence d’un intervenant. La programmation a été perturbée en raison des différents 
protocoles sanitaires mis en place depuis le mois de mars 2020.  
Collège Saint-Exupéry : reconduction des présentations de romans au club lecture du collège 
pendant l’heure du déjeuner. Les interventions des bibliothécaires au collège ont été moins 
nombreuses cette année, du fait des nouvelles collaborations 2019-2020 avec le collège Michelet et 
le lycée Dardenne.  
Toutefois, les actions globales envers les élèves du secondaire sont en forte hausse.  
 
Stages en entreprise d'élèves de 3e  
Suite au confinement national de mars à mai 2020 les stages programmés en avril 2020 ont été 
annulés. La mise en place dès mai 2020 d’un espace de décontamination des ouvrages qui a 
fortement contraint l’espace disponible à la bibliothèque, n’a pas permis d’accueillir de nouveaux 
stagiaires sur place. 
 

- les jeunes adultes : lycéens et étudiants (16-25 ans)  
 

Lycée professionnel Louis Dardenne : en 2019-2020, une 1ère collaboration a été mise en place avec 
la documentaliste du lycée et la classe de CAP Petite Enfance. Les bibliothécaires ont réalisé auprès 
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des étudiantes une séance de sensibilisation à la lecture aux tout-petits et à la littérature jeunesse.  
Le projet sur le temps long prévu pour l’année 2020-2021 a été très perturbé par les différents 
protocoles sanitaires mis en place. Le travail de collaboration avec le Théâtre qui intervient 
également auprès de cette classe afin de créer un « parcours » de fondamentaux (lecture, motricité, 
animation…) a également été mis à mal. Une reconduction pour l’année 2021-2022 a été évoquée.  
Participation : 11 élèves 
 
Des collections parascolaires spécifiques : depuis 2019, un travail de constitution de collections 
d'annales et de manuels de révision de niveau collège à lycée a été amorcé afin d'accompagner au 
mieux les publics d'étudiants dans la préparation de leurs examens (brevet des collèges et 
baccalauréat) 
 
- Les adultes actifs  

 

Le public des 30-59 ans représente 36% du lectorat de la bibliothèque. C'est le deuxième public le 
plus important après celui du public jeune 0-14 ans (public de la Petite Enfance et jeunes scolarisés 
de cycle 1 à collège). 
 
En raison de la crise sanitaire, la programmation culturelle 2020 a été très largement impactée. Les 
événements programmés à partir du 17 mars (début du premier confinement) ont dû été annulés et 
pour certains, reprogrammés en 2021. 
 
Synthèse des  animations  2020 : période de janvier à début mars 2020 :  
 

Événements programmés Participation 

Journée Internationale des droits des femmes : rencontre 
avec Chloé Pathé, directrice des Editions Anamosa 

10 personnes  

Atelier Witty Events, « Un parfum aux notes fleuries ». Dans 
le cadre de la Science se Livre, manifestation 
départementale 

21 personnes  

Atelier de fabrication d’une crème multifonction. Dans le 
cadre de la Science se livre, manifestation départementale 
 

10 personnes 

Nuit de la lecture, manifestation nationale : « Les doudous à 
la bibliothèque »  

35 personnes 
(adultes/enfants) 

Nuit de la Lecture, manifestation nationale : florilège de 
textes de littérature de boudoir par les Livreurs sonores, et 
dégustation de vin par l’Antre Divin, caviste local 
 

35  personnes 

1 Café Littéraire en soirée 6 personnes 

TOTAL 117 participants 

 
. Soutien aux librairies indépendantes de proximité 
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La collaboration avec les petites librairies locales indépendantes s’est poursuivie par l’intermédiaire 
des acquisitions de livres. Ainsi, des commandes ont été passées en fin d’année 2020 auprès de la 
Librairie Gutenberg (Issy-les-Moulineaux).  
 
A noter qu’une librairie indépendante, Le Cheval Vapeur,  a ouvert ses portes le 22 septembre 2020 
à Vanves. Pour soutenir cette entreprise culturelle locale, les acquisitions de livres sont réalisées 
prioritairement auprès de cette librairie. 
 
 . Participation aux évènements locaux, départementaux et nationaux  
 

A l’échelon local 
 
Comme indiqué en préambule, la crise sanitaire a largement restreint les actions de la bibliothèque.  
 
Opérations Natur’à Vanves et Forum Familles : ces deux actions ont été annulées. Une 
participation de la bibliothèque municipale avait été programmée pour les deux évènements. 
 
Forum Giga Senior : organisé tous les quatre ans par l’Institut des Hauts de Seine et en partenariat 
avec le CCAS, la bibliothèque a tenu un stand en février 2020 avec une valorisation des nouveautés 
mais aussi de certaines collections telles que les livres en gros caractères et livres-audio 
 
Forum des associations : tenue d’un stand de promotion des services, des animations et des 
collections de la bibliothèque. 

 
A l’échelle départementale et nationale 

 
Les Journées Européennes du Patrimoine les 19 et 20 septembre : la bibliothèque a participé pour 
la première fois à cet évènement en s’associant avec le service des Archives communales pour 
réaliser un parcours-évocation au cœur de Vanves intitulé « Trois lieux, trois siècles, trois artistes 
vanvéens ». 
En revanche, la rencontre avec le collectif des auteurs « Vanves, mémoires d’une ville : la jeunesse 
de nos aînés » a dû être annulée en raison de la Covid-19. 
 
La Nuit de la Lecture, les 18 et 19 janvier 2020 : pour les jeunes publics voir participation aux 
évènements nationaux. En section adulte, une soirée de découverte autour de la littérature de 
boudoir a été proposée avec une dégustation de vins éco-responsable, assurée par un commerce 
local. Des sessions intergénérationnelles de jeux de plateau, prêtés par la ludothèque d’Issy-les-
Moulineaux et des « livres-surprises » ont aussi été mises en place. Un tirage au sort de chèques 
cadeaux livres a clôturé l’évènement.  

3- PERSPECTIVES 2021 

 
1- Organisation du déménagement vers le site Moquet 

 

Fortement impacté par la pandémie, le déménagement vers le site Moquet, première étape du 
projet des Nouvelles Bibliothèques devrait intervenir en mai 2022.  Une  mission complémentaire a 
été demandée en février 2020 par la Direction générale au cabinet d’architecte Gautier-Conquet  en 
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charge du projet global pour réaliser une étude d’implantation spécifiquepour le site Moquet 
pendant la phase transitoire 2022-2023 pour fournir une base de travail aux biblitohécaires pour 
réfléchir à une offre de collections et de services adaptée à la superficie du bâtiment. 

 
2- Préparation de la phase transitoire  

        

       Pendant l’année 2021, les priorités de travail de l’équipe seront :  

 Terminer le desherbage des collections adultes et jeunesse 

 Choisir et organiser les collections qui seront déployées sur le site Moquet et identifier celles 
qui seront stockées temporairement en garde-meuble le temps que le site Carnot soit 
rénové puis remis en service. 

 Se former à l’encodage RFID des documents afin d’équiper les futures acquisitions 2022. 

 Réflechir collectivement à un projet de service sur l’accueil sur place, les prestations et les 
collections qui seront développés à Moquet entre 2022 et 2023 . 

 
3- Réflexion sur les horaires publics et les services 

 

 Une réfléxion d’équipe va être menée en 2021 pour développer les horaires 
d’ouverture au public sur le site Moquet.  Dans son programme électoral 2020-2026, 
Monsieur le Maire a annoncé que les futures biblitohèques seraient ouvertes 7/7 
jours pour répondre à l’ensemble des besoins de la population vanvéenne. Cette 
orientation qui renforce la fonction d’établissement culturel de proximité de la 
bibliothèque, sera à intégrer dans la réflexion de service globale mais aussi en phase 
transitoire sur le site Moquet où une ouverture dominicale pourrait être mise en 
œuvre. 

 

 L’obligation de mise en conformité des 1607h annuelles (décret du 25 août 2000) est 
en cours de réflexion sur la ville de Vanves avec une application au 1er janvier 2022 et  
sans doute la mise en place d’un temps de travail de 38h avec maintien du nombre 
de jours de congés et de RTT actuels. Si cette solution est entérinée, l’équipe 
souhaite que l’heure supplémentaire à effectuer pour atteindre les 38h/semaine soit 
profitable aux usagers de la bibliothèque. Elle a proposé d’étendre l’horaire du 
samedi en fermant la biblitohèque à 18h au lieu de 17h, comme c’est le cas 
actuellement. 

 
4- Développement du portail 

 

De nouvelles fonctionnalités sur le portail devraient être développées en 2021 pour continuer la 
modernisation de cette interface. L’équipe souhaiterait notamment pouvoir proposer :  

 

 Un module d’inscription aux animations en ligne sur le portail 

 Un module d’inscription aux accueils de classes à destination des enseignants 
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 Un filtre de recherche pour les collections en lien avec « Les grandes causes 
vanvéennes » (dispositif mis en place début 2021 par la nouvelle équipe municipale) 

 

 

 
5- Réflexion sur le télétravail  

 

Suite à la crise sanitaire, l’équipe a commencé à se sensibiliser progressivement au travail à 
distance. Sur les 11 professionnels qui composent l’équipe, 9 personnes occupent des missions qui 
peuvent être directement télétravaillables. Si la mission de service public et sa continuité ne permet 
pas un télétravail régulier, une réflexion et une organisation pérennes doivent être menées de 
pouvoir utiliser de façon agile ce nouveau mode de travail qui risque d’être plus utilisé sur le 
nouveau site Moquet où les espaces bureaux seront très restreints. Deux agents n’auront pas de 
bureaux fixes. 
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. 

 
ESCAL 

CLUBS 6/11 ET 11/17 ANS – ADULTES – AIDE A LA PARENTALITE - 
SENIORS 

 
 

Le centre social ESCAL – Espaces Socioculturels d’Animations et de Loisirs - est un service municipal 
rattaché à la Direction Générale des Services. 
 
Le centre a eu une prolongation d’un an de son agrément CAF fin de préparer au mieux le 
renouvellement du projet social à rendre en juin 2021. 

1- DONNÉES GÉNÉRALES 

1- l’ESCAL en chiffres 

 

 Nombre d’adhérents 

 Au 31 août 2020 (fin de saison 2019/20) : 1 312 (- 8,3 % par rapport au 31 août 2019).  

 Au 31 décembre 2020 (saison 2020/21) : 1 146 (- 2,6 % par rapport à décembre 2019).   

En 2020, avec ses adhérents, ce sont environ 2700 personnes qui ont bénéficié d’au moins un 
service de l’ESCAL (adhérents + permanences + animations en interne ou en externe (écoles, 
collèges…) + aide à la parentalité + ateliers des partenaires + adhérents des associations accueillies).  
 

 La typologie du public s’est établie comme suit en 2020 :  

 Environ 69,4 % des adhérents sont des femmes, 30,6 % des hommes (légère 
augmentation des hommes),  

 96 % sont vanvéens (stable depuis plusieurs années) 

 L’origine géographique des adhérents vanvéens en 2020 se répartit comme suit : 
Plateau de Vanves  = 35 %, Centre Saint-Rémy = 44%, Hauts de Vanves = 19% (stable par 
rapport à 2019) 

 Les tranches d’âge (en %) :  
 

Tranches 
d’âges 

Automn
e 

2020 

Automn
e 2019 

Automn
e 2018 

Automn
e 2017 

Automn
e  

2016 

Automn
e 2015 

Automn
e 2014 

Automn
e 2013 

Automn
e 2012 

< 18 42 39 36,50 35 41 40 40 41 42 

18 – 35 10 11 12 13,50 13 14 13 15 10 

36 - 60 32 32 33 35 30 31 32 29 31 

> 60 16 18 18,50 16,50 16 15 15 15 17 

En août 2020 :  

 46 inscrits Club 3/5 ans (28 en 2019) 

 222 inscrits Club 6/11 ans (255 en 2019) 
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 263 inscrits Club 11/17 ans (271 en 2019) 

 781 adultes (877 en 2019) 
 
Suite à la mise en place des ateliers 3/5 ans le mercredi matin, en plus des ateliers 
Parents/Enfants du samedi matin, les chiffres du Club 3/5 ans sont en augmentation. 
Les chiffres sont donc pratiquement identiques, sauf pour les adultes qui enregistrent la baisse 
la plus forte suite à la covid, ce qui a pour conséquence d’augmenter le pourcentage des moins 
de 18 ans.  

2- Projet et organisation de l’ESCAL 

 
Le centre social ESCAL est un lieu d’accueil et d’animations dédié à l’action sociale et familiale. Le 
centre propose des activités et des services favorisant la vie quotidienne des habitants, l’insertion, 
l’accès à la culture et aux loisirs. 
 
C’est un lieu d’écoute et de rencontre ouvert à tous. Il contribue à créer ou à entretenir des liens de 
voisinage, familiaux et intergénérationnels dans le but de construire un sentiment d’appartenance à 
son quartier et à sa commune. 
 
C’est aussi un lieu d’initiative et d’expression citoyenne : le centre donne la parole aux habitants. 
Parce qu’il permet à chacun de proposer des actions, de participer à la vie des sites, de prendre ses 
responsabilités dans la conduite d’un projet, il constitue un lieu d’apprentissage et de pratique de la 
démocratie. 
 
Lieu de solidarité et de coopération, l’ESCAL, soucieux de ne laisser personne au bord de la route, 
est ouvert à tous et favorise le bien-vivre ensemble. 
 
Pour mener à bien ce projet, l’organisation du centre a été conçue comme suit : 

 Ouverture du centre et accueil du public en 2020 hors confinement et couvre-feu :  
 

ESPACE J.MONNET 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Accueil 
13h45 - 

21h 

8h45 - 
12h45 

13h45 - 
20h15 

8h45-12h 
13h15 - 
20h45 

13h45 – 
20h30 

8h45-
12h30 

13h45 – 
20h30 

 
8h45 - 
12h30 

 

Ateliers et 
animations 

9h – 
12h30 

14h – 22h 

9h – 12h30 
14h – 22h 

8h30 – 
12h30 

13h45 – 
22h 

14h – 22h 
9h – 12h30 

13h45 – 
22h 

 
9h - 12h30 

 

 
 
 

ESPACE GAZIER  

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
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Accueil   13h30-18h   
 

Ateliers et 
animations 

17h -  
22h30 

14h - 22h 
13h30 – 

22h 
14h30 - 

22h 
14h-23h 

9h30-13h 
14h-17h 

 
De mai à juin 2020 (sortie du 1er confinement), le centre a ouvert tous les jours de 10h à 18h. 
Suite à l’instauration du couvre-feu à 20h au mois de décembre, les horaires de fermeture ont dû 
être modifiés : les ateliers en soirée étant annulés, le centre a fermé systématiquement à 19h45. 
 
Composition de l’équipe à la rentrée 2020  

o 1 directeur (contractuel) 
o 1 directrice Adjointe administrative 
o 1 responsable de la Communication, du Multimédia et du Suivi scolaire 
o 4 agents d’accueil et administration  
o 1 responsable Pôle famille et social 
o 1 responsable Animations / coordinateur d’ateliers  
o 1 responsable Pôle sénior  
o 1 responsable Pôle jeunesse / coordinateur d’ateliers 
o 1 animateur jeunesse 

 

Auxquels il faut ajouter une soixantaine de vacataires et une quinzaine de bénévoles pour encadrer 
les activités. 

 

 Budgets de fonctionnement 2020 en € 
 

Budget Global BP 2020 CA 2020  

Dépenses  188 550 € 154 679 € 
-33 871 € (-16,90 

%) 

Recettes  343 850 € 299 038 € 
-44 812 € (-13,03 

%) 

2- LES ACTIVITES DE L’ESCAL 

1- Les ateliers annuels 

 

  
Saison 
2020/2

1 

Saison 
2019/2

0 

Saison 
2018/1

9 

Saison 
2017/1

8 

Saison 
2016/1

7 

Saison 
2015/1

6 

Saison 
2014/1

5 

Saison 
2013/1

4 

Saison 
2012/1

3 

Saison   
2009/1

0 

Nombre 
d’ateliers 
annuels 

 
99 

 
95 

 
99 

 
101 107 102 99 86 82 50 

Nombre 
d’heures 
d’ateliers 

 
147h 

 
131h 

 
149h 

 
151h 152h 159h 150h 134h 125h 98h45 

Ateliers annuels (hors multimédia) proposés en septembre 2020 
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99 ateliers proposés en septembre 2020 : 59 pour les adultes, 17 pour les enfants, 10 pour les 11/17 
ans et 13 ateliers parents/enfants.  
 

Par ailleurs, en complément de la programmation du centre, sont accueillies dans les locaux 
plusieurs activités organisées par des associations vanvéennes et encadrées par des bénévoles :  

 le CAD (Club Amitié Détente) : En 2020, les activités habituelles du CAD (bridge, yoga, jeux de 
société et des conférences qui à elles seules regroupent une soixantaine de personnes une fois 
par mois + 1 accueil/permanence tous les mardis en après-midi), ont été suspendues dès le 17 
mars et n’ont pas repris depuis. 

 l’Association « Patchwork » entre 5 et 10 participants chaque semaine, jusqu’au 17 mars 2020 

2- Multimédia 

 Rendez-vous personnalisés et ateliers :  

o Les rendez-vous : En 2020, 25 personnes ont bénéficié d’au moins une aide (contre 39 
en 2019, diminution due au confinement et à l’absence des bénévoles), 

o  Scribe numérique le jeudi après-midi : environ 100 rendez-vous (+12% par rapport à  
2019), 

o Ateliers collectifs : 37 inscrits en 2019 (53 en 2018, sessions de mars annulées), 

 

 Prêt de la salle informatique pour des formations collectives organisées par d’autres services 
(Education), des demandes individuelles pour des formations CNFPT en distanciel, 
 

 Accompagnement et formation des familles à l’utilisation des tablettes fournies par la CAF via 
la Fédération des Centres Sociaux, (24 tablettes), 
 

 Le Libre accès : en 2020 environ 60 personnes ont profité de cette mise à disposition du 
matériel (+ 50 % par rapport à 2019). Les horaires d’ouverture de la salle ont été élargis pour 
pouvoir accueillir plus de personnes, sur rendez-vous et en respectant les mesures barrières, 
 

 Interventions dans les collèges : Ateliers de prévention et de sensibilisation aux bons usages 
des réseaux sociaux. 1 session pour toutes les classes de 6ème de Saint-Exupéry et 1 session pour 
les classes de 4ème de Michelet (environ 300 enfants concernés) 

3- Animations et événements cuturels 

 
En 2020, toutes les animations prévues par l’ESCAL (Soirée Halloween, Fête ESCAL) ont été 
annulées sauf : 
 

 Le week-end Zen les 23/25 et 26 janvier 2020 (302 inscriptions) 

 Vernissage Expo peinture le 10 mars 2020 (environ 40 personnes) 

 Match d’impro le 2 octobre 2020 (30 personnes) 
 
A partir du 17 mars 2020, pour garder le contact avec les usagers et rester un soutien dans cette 
période difficile, nous avons mis en place l’envoi régulier de newsletters et de publications sur le 
Facebook de l’ESCAL incluant :  
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o 90 vidéos réalisées par des intervenants de l’ESCAL : séances de relaxation, de yoga… 
o 35 Histoires du soir, inventées et racontées par l’intervenante des ateliers Théâtre, publiées 

chaque soir sur Facebook et envoyées par mail chaque semaine, 
o 60 liens internet : L’équipe de l’ESCAL a effectué une veille culturelle permettant de repérer 

et partager les « Bons plans » spécial confinement : visites virtuelles, sites d’aide à la 
parentalité… 

4- Suivi scolaire pour les collégiens 

 

Effectifs : sur 2 périodes, 38 participants différents, orientés par les établissements scolaires 
(+8 par rapport à 2019). Durant le confinement, prise de contact avec toutes les familles des élèves 
afin de mettre en place un soutien en distanciel. Reprise en présentiel en octobre 2020. 

5- Vacances scolaires pour les 6/11 ans et les 11/ 17 ans 

 1711 inscriptions (-163 par rapport à 2019, baisse due à l’annulation des activités pendant les 
vacances de Printemps où seules quelques activités ont pu être proposées en visio), 

 430 enfants et ados différents,  

 23 stages en demi-journée (11 pour les enfants et 12 pour les adolescents, 26 stages en 2019),  

 39 sorties sportives ou culturelles en région parisienne pour les enfants et ados, (contre 63 en 
2019, 14 sorties annulées au printemps et quelques sorties annulées au dernier moment suite 
au confinement et au plan Vigipirate pour chaque période de vacances, remplacées par des 
animations sur place) 

 82 animations sur place pour les enfants et ados (contre 79 en 2019), 

 Les 2 mini-camps de 4 jours/3 nuits de l’été 2020 ont été annulés.  

6- Le CMJ  

 16 jeunes âgés de 11 à 16 ans, de janvier à juin 2020, 

 3 réunions bimensuelles en 2020, 1 rencontre avec l’élu, 

 Veille pendant le confinement, 

 Depuis septembre 2020, le CMJ est en veille (recrutement en cours et nouvelle politique 
Jeunesse) 

7- Les permanences à caractère social  

 

 Conciliateur de justice : 128 RV en 2020 (mise en place de rendez-vous téléphoniques pendant 
le 1er confinement et avance des heures de rendez-vous en début d’après-midi au lieu de la fin 
d’après-midi et début de soirée suite aux couvre-feux, baisse de 25 % par rapport à 2019), 

 Un avocat conseil : 138 rendez-vous (-16 par rapport à 2019) pour 17 permanences dont 6 par 
rendez-vous téléphoniques pendant le 1er confinement, 

 Un scribe « Accueil courrier » (organisé avec le Secours Catholique) : Permanence interrompue 
du 14 mars au 30 mai. Reprise en juin sur rendez-vous : malgré ces contraintes, 251 accueils 
(135 personnes différentes), (-12,5% par rapport à 2019) 

 UFC que choisir : 7 permanences / 25 RV (permanences suspendues d’avril à juin 2020). 
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8- L’aide à la parentalité 

 

 Le pôle « entraide et écoute » : 
 
o Point Ecoute Psychologique : Au total en 2020, 186 familles ont consulté (+ 12,7% par 

rapport à 2019), = 794 entretiens (+22% par rapport à 2019). 
Entre le 17 mars et le 11 mai, les entretiens ont été maintenus par téléphone ou en visio, 
 

o Médiation familiale (UDAF 92) : 69 dossiers traités (67 en 2019) = 148 entretiens au total 
(125 en 2019), 
 

o Conseillère conjugale et familiale (Temps d’écoute) : 5 familles ou personnes, 24 entretiens 
(à distance et/ou le vendredi après-midi à Gazier), 

 
o Résidence du « Club des Marâtres » : habituellement 1 réunion mensuelle. Cette année,  Sur 

11 réunions prévues, 6 ont été maintenues et au total 40 personnes ont été présentes. 
 

o Veille téléphonique, accompagnement et orientation sur le temps de confinement : Environ 
65 familles.  

 

 Le pôle « ateliers et formation » : 
 

o Tables rondes, rencontres et séances de formation animées par la psychologue du Point 
Ecoute et d’autres professionnels, en visio ou en présentiel selon les circonstances (57 
participants), 

 
o 1 Forum familles : au vu du contexte sanitaire, la Dizaine de la parentalité sur le thème du 

jeu prévue en avril n’a pas pu se tenir. Elle est reportée en 2021. 
 

  Le pôle « accueil et animations » : 
 
o 14 animations et sorties parents/enfants : 227 participants (ateliers, sorties pendant les 

vacances scolaires dont 3 sorties en car en région parisienne financées par la CAF, 
évènements…), 
 

o 13 ateliers trimestriels parents/enfants (+4 par rapport à 2019), 

 

 Mise en place le mercredi matin de 3 ateliers pour les enfants d’âge maternel en parallèle 
du café des parents.   
 

o 14 Cafés des familles + Cafés intergénérationnels le mercredi matin à Monnet et l’après-
midi à Gazier (animations et intervenants spécifiques) + Cafés des familles/Ludothèque (le 
samedi matin à Gazier) : 126 participants, 
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o Début d’actions autour des parents d’adolescents 

 

9 – Le pôle Séniors 

 

En 2019 a été créé le projet Ancr’âges, en collaboration avec la CNAV et la Fédération des centres 
sociaux. Ce dispositif regroupe des actions et évènements ayant pour objectif de maintenir le lien 
avec les séniors au sein de l’ESCAL, par des rendez-vous réguliers pour échanger, favoriser les 
rencontres, partager des expériences et des moments de vie dans un climat bienveillant.  

 

 16 Cafés la Palabre (dont 7 en distanciel) : un mardi matin sur deux à Monnet : accueil libre ou 
avec animations par des intervenants spécifiques (94 participants en 2020, contre 62 en 2019),  

 

 3 Cafés intergénérationnels (dont 1 en distanciel) : une fois par mois le mercredi matin (hors 
crise sanitaire) pour favoriser des temps d’échange et de partage entre toutes les générations 
(33 participants en 2020, contre 23 en 2019), 

 

 3 Tables rondes : sur les thématiques « Les arnaques » avec l’association UFC Que Choisir, « Les 
séniors dans la ville » et « La cuisine de nos ainés » animées par la psychologue familles (20 
personnes sur les 3 tables rondes), 
 

 Ateliers découvertes et d’initiation, animations :  

o Couture Récup’ (16 participants),  

o Ateliers du Prif « Bien dans son assiette » et « l’Equilibre en mouvement » en distanciel 
(14 participants) 

o Semaine Bleue, exposition des ateliers TRI-COU-PATCH 

o Participation au Giga Séniors 

o Organisation des bibliothèques de nos espaces réalisée par 2 bénévoles, 

 

 Nouveauté : Hors les murs « Escal mobile » : 

o Gym douce des rendez-vous au parc Pic (11participants) 

o Séances de Naturopathie dans des jardins (15 participants) 

o Forum des associations, 

 

 Nouveauté : TRI-COU-PATCH : rendez-vous hebdomadaire autour du tricot, de la couture et du 
patchwork. Tous les mardis après-midi, 8 personnes régulières, 

 

 Nouveauté : 3 Des Livres et Nous (dont 2 en distanciel), temps de partage de coups de cœur 
lecture qui a lieu les jeudis après-midi une fois par mois (2 personnes bénévoles, 1ère séance en 
octobre 2020), 
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 Nouveauté : Des vacances séniors : depuis le premier confinement une programmation 
vacances est prévue avec des sorties, des activités hors les murs…  

 

 

 Confinement : 

o Liens téléphoniques « confinement » : pendant 10 semaines / 1948 appels de mars à 
juin, ce qui correspond à 260 bénéficiaires. 

o Facebook ESCAL, 11 vidéos de Yoga et 23 vidéos d’atelier bien-être 

o Mails, vidéos Gym douce 

 

 8 bénévoles séniors se sont investis dans diverses activités (rangement et organisation des 
bibliothèques des Espaces Gazier et Monnet) 

 

 Partenariats avec le Théâtre de Vanves, le CCAS, le square, la piscine, le CAD, le SIAV, EHPAD.  

 

 Typologie du public : 

o Entre 60 et 69 ans : 248                            o Femmes : 405 

o Entre 70 et 79 ans : 189                            o Hommes : 95 

o Entre 80 et 89 ans : 57 

o Plus de 90 ans : 6 

3- PERSPECTIVES 2021 

 
6- Renouvellement du Projet social 

 

 L’ESCAL doit renouveler son projet social en tant que Centre socioculturel auprès de la CAF. 
Ce projet permet d’être subventionné à hauteur de 90 000 € par an. 

Pour cela en 2020 nous devions faire un diagnostic du territoire afin d’en évaluer les forces 
et les faiblesses, en menant des enquêtes auprès des usagers, des habitants, des partenaires 
et des acteurs du territoire. A partir de là nous devions définir, en collaboration avec tous 
ces acteurs, des objectifs à développer au sein du centre social pour les 4 prochaines années. 

Suite à la situation sanitaire, ces actions ont été reportées à 2021. Seule la partie 
bilan/évaluation a été faite en 2020. 

Par ailleurs le projet social a maintenant une durée de 5 ans. 

  
7- Perception du centre 

 

 L’ESCAL doit faire un gros travail d’accompagnement auprès des habitants, des partenaires 
et des services municipaux pour expliquer les missions d’un centre social : l’ESCAL n’est pas 
un centre d’activités mais un centre social utilisant le culturel pour atteindre ses objectifs. 
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 La situation de crise sanitaire traversée en 2020 a permis de mettre l’accent sur la mission 
sociale du centre, mieux perçu comme un lieu d’entraide, de soutien à la population. 

 Continuer le travail sur cette perception des habitants. 

 
8- Pôle parentalité 

 

 Dans la mesure du possible selon la situation sanitaire, continuer à développer le secteur 
famille en maintenant les cafés des parents du mercredi et du samedi, renforcer le nombre 
d’animations pour les familles pendant les vacances scolaires ainsi que les animations 
intergénérationnelles en lien avec le pôle Séniors. 

 Renforcer la mise en place d’actions en direction des parents d’adolescents et des 
adolescents en 2021. 

 
9- Pôle séniors 

 

 Maintenir le partenariat avec les services municipaux, le CCAS et les associations s’adressant 
à ce public, 

 Aller hors les murs, à la rencontre des séniors sur la ville et dans les institutions. 

 
10- Pôle jeunesse  

 

  Refonte de la politique Jeunesse de la ville. 

 
11- Participation des usagers 

 

 Dans le cadre du diagnostic de territoire, mise en place de questionnaires Jeunesse et 
Adultes, plus sondage hors les murs. 

 Réunion de présentation des résultats des questionnaires et présentation des axes du futur 
projet. 
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DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATIONS  
& TELECOMMUNICATIONS 

 

 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Le service particulièrement tendu en termes d’activités, compte 5 agents :  
 
- 1 ingénieur (Directeur) 
- 1 adjoint administratif (Adjointe Systèmes d’Informations Applications) 
- 1 technicien supérieur (Adjoint Infrastructures) 
- 2 techniciens Infrastructures & support 
 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Les objectifs principaux  du service sont les suivants : 
 

 Définir, rechercher, en collaboration avec les services, l'ensemble des solutions adaptées 
au traitement de l'information & des télécoms 

 Assurer le développement cohérent des systèmes d'informations & des  
télécoms 

 Garantir la continuité de service de ces systèmes.  
 
Les fonctions suivantes entrent dans la prise en charge de ces objectifs : 
 
 Administration de l’Infrastructure du Système d’Information & Télécoms 
 Administration du Système d’Information 
 Responsabilité de la Téléphonie 
 Déploiement, Support et Maintenance 
 Pilotage & Management 
 Conseil aux utilisateurs 
 
Les fonctions suivantes entrent dans la prise en charge de ces objectifs : 
 
BILAN 2020 
 
Les objectifs principaux fixés à la Direction des Systèmes d’Information ont été réalisés. 
 
Outre la gestion du service et le maintien en condition opérationnelle des différents éléments de 
système d’information de la commune et de son infrastructure, les  principales réalisations de 
l’année 2020 ont été les suivantes :  
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 Déploiement de postes de travail neufs et périphériques au sein des services administratifs, 
personnel communal et élus (des rocades de postes ont été réalisées afin d’optimiser la 
gestion de notre parc bureautique ainsi que des postes neufs déployés). Le parc comprend 
près de 350 postes de travail (hors écoles). 

 

 Gestion d’un parc de 250 postes de travail et périphériques au sein des écoles, analyse des 
installations et mise en place de rocades sur les équipements, et refonte des accès mail & 
WEB pour l’ensemble des sites. Mise en œuvre d’une politique d’investissement de 
Tableaux Numériques Interactifs pour des classes élémentaires sur la base du volontariat 
enseignant. 
 

 Dans un contexte exceptionnel de pandémie mondiale, et de crise sanitaire nationale, les 
efforts se sont portés tout particulièrement sur la continuité du service public, et au 
soutien des populations. Le télé travail dans un contexte sécurisé a été très fortement 
déployé. La DSIT a été et reste particulièrement sollicitée  dans ce contexte tendu. 

 
Choix & mise en œuvre de différents produits et services pour : 
 

o Le Service Petite Enfance  
o Le Service Education  
o La Direction des Services Techniques & Bureau d’Etude 
o Les espaces Multimédia ESCAL Gazier & Monet ainsi que Le Phare pour les 

Animations 
o La Direction Communication (migration et compléments logiciels, mise en œuvre de 

solutions d’édition couleur haut de gamme pour les services) & Refonte du site 
WEB de la Mairie et changement de prestataire et solution. 

o La Direction des Ressources Humaines (migration & compléments) + gestion de la 
CV Thèque 

o La Direction Financière (migration & compléments logiciels) 
o La Direction Citoyenneté (migration & compléments logiciels + accès Web et télé-

procédures) 
o Bibliothèque : accès Web réalisés avec le prestataire du site WEB de la Mairie,  
o Bibliothèque : Mise en œuvre d’une solution d’accès à des livres numériques, avec 

des partenaires. 
o Bibliothèque : Accompagnement sur le projet Médiathèque. 
o Urbanisme : compléments à la gestion réglementaire 
o Dématérialisation des Marchés Publics. 
o Dématérialisation des Flux Financiers. 
o Migration de la billetterie du théâtre et du cinéma et Panopée. 
o Mise en œuvre d’une solution de dématérialisation des courriers des services avec 

une GED globale.  
o Mise en œuvre d’une solution de Gestion des plannings et ressources (salles, 

matériels,…) 
 

 Déploiement du réseau privé des sites de la Ville (Messagerie, Internet et applicatifs). 
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 Déploiement du serveur antivirus : mises à jour automatisées des signatures sur les postes 
en réseau.  

 

 Refonte de l’infrastructure de câblage de réseau de bâtiments de la Ville dans une optique 
de communication intra & inter sites, déménagement de très nombreux services. 
 

 Mise en place d’un adressage réseau plus automatisé. 
 

 Mise en œuvre de postes en terminal serveur sur plusieurs sites. 
 

 Formation bureautique via la DRH : plusieurs sessions spécifiques ont été réalisées au cours 
de l’année pour améliorer les compétences des agents ou élus dans l’utilisation des outils 
bureautique. 

 

 Continuité de la refonte du portail Internet de la Mairie afin de répondre en continu à la 
demande d’informations des citoyens. 

 

 Mise en œuvre d’une charte de mise à disposition et de bonne utilisation des NTIC annexée 
au règlement intérieur. 

 

 Ecoles primaires : Phase de consolidation des équipements mis à dispositions des 6 
Groupes Scolaires après les différents déploiements de postes de travail et imprimantes 
multi-fonctions. L’ensemble des postes de travail déployés et maintenus sont reliés au 
réseau, avec accès extérieur administrés et sécurisés. Un complément d’équipement des 
postes des directeurs a été réalisé. Ce projet est mené en concertation avec les souhaits de 
l’Education Nationale et de l’Inspection d’Académie & de la Direction Education. Mise en 
œuvre d’une charte de mise à disposition et de bonne utilisation. 

 

 Poursuite de la mise en œuvre d’un projet majeur de refonte de l’infrastructure des 
serveurs informatiques et de la partie sécurisation des sauvegardes avec migration de 
l’ensemble des applications horizontales et verticales hébergées sur les serveurs pour 2 
salles en reprise et continuité d’activité (PRA & PCA) avec les solutions d’hyper-
convergence de serveurs afin de simplifier l’administration. 
 

 Poursuite d’un projet de refonte de la sécurisation des accès serveurs et internet, compte 
tenu de l’obsolescence des matériels et logiciels, avec mise en œuvre d’un accès réseau 
sécurisé pour les élus à l’Hôtel de Ville et Salle Duprat. 
 

 Choix et Mise en place d’un parc de copieurs réseaux multi-fonctions de qualité en 
réduction de coût et mutualisation avec un nouveau marché public. 
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Téléphonie :  
 

o Poursuite des prestations de maintenance des autocoms de la ville, et rencontre de 
nouveaux prestataires dans le cadre de marchés publics, du fait de la défaillance d 
certains 

o mise en œuvre de nouveaux équipements & autocoms en téléphonie IP au sein de 
sites de la ville et des groupes scolaires 

o mise en œuvre d’analyse sur les différents sites et services 
o mise sous contrôle des coûts de télécoms 
 

PERSPECTIVES 
 
Un bilan réactualisé de la situation du système d’information et de son infrastructure permet de 
mettre en évidence les priorités de projets d’investissement minimum à effectuer à court terme et 
se prémunir ainsi des risques constatés. 
 

 Fiabilisation de la mise en réseau des sites distants sur la quasi-totalité des sites de la ville, 
Prévision des nouveaux marchés Télécoms 
 

 Mise en œuvre de la fiabilisation du fonctionnement des serveurs, qui sont en fin de cycle 
de vie et limite d’architecture technique nécessitant une refonte globale tant sur la 
production, les performances et la sécurité. 
 

 Fiabilisation du fonctionnement du réseau. Mise en réseau de fibres optiques sur plusieurs 
sites créant avec la DST un réseau à haut débit privé entre les bâtiments de la ville. 
 

 Poursuite de la refonte de la sécurité d’accès au Système d’Information, 
 

 Cartographie du Système d’Information, et poursuite des couvertures des applicatifs 
métiers 

 

 Maintien d’une solution Intranet / Extranet adaptée à la collectivité et mesurée en terme 
financier (choix de prestataires en lien avec les applications transversales notamment pour 
la DRH – Absences-Congés, et Finances) via Ciril 

 

 Mise en œuvre d’une solution logicielle CCAS 

 Approche sur une solution archivage pour la documentation 
 

 Passage aux flux dématérialisés pour la direction financière & Passage aux flux 
dématérialisés vers la préfecture pour les actes, incluant les flux factures… 

 

 Passage en mode Web pour les Finances et Ressources Humaines et flux factures Chorus 
 

 Conduite du projet de solution de télé-procédures intranet-extranet 

 Approche de solution de portail de Gestion des Relations Citoyens et Espace Virtuose 
Agent en connectivité avec une solution de gestion de courriers intégrée 
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 Cartographie de l’Infrastructure Système d’Information (réseaux, serveurs, postes de 
travail, imprimantes,) 

 

 Déploiement et renouvellement de postes de travail & moyens d’impression 
 

 Poursuite de la sécurisation des postes de travail et des serveurs (anti-virus, logiciels 
espions,…) et mise en place de protection et contrôle d’accès sur le Web via des solutions 
de filtrage, 

 

 Téléphonie : poursuite de la mise sous contrôle des dépenses de communication et 
renouvellement d’équipements anciens, réalisation d’apports qualitatifs, avec les 
opérateurs associés. Mise en œuvre des nouveaux marchés IT & Télécom SIPPEREC. 
 

 Approche de Mutualisation au sein de GPSO et cabinets extérieurs concernant la RGPD, 
avec DPO et responsabilités dissociés de la DSIT, vers une cible de responsabilisation des 
Services et Directions Générale et élus, avec des bonnes pratiques. 
 

 Diagnostic et préparation de la mise en conformité du RGPD avec les services responsables 
et Direction Générale. Choix pour le Délégué à la Protection des Données. (DPD-DPO). 
Adaptation des durées de conservation des DCP. 
 

 Approche mutualisée entre RGPD et Pilotage des Politiques Publiques avec MGP. 
 

 Mission concernant la sécurisation des Infrastructures et Applications, Cyber Sécurité pour 
un accompagnement en 2020-2021. 
 

 Préparation d’une consultation de mission d’ AMOA Modernisation des usages et parcours 
de l’usager. 

 
 
Afin de mener à bien les projets identifiés et veiller au maintien de la continuité de service rendu, 
une organisation adaptée aux missions de la Direction des Systèmes d’Informations & 
Télécommunications a été mise en œuvre au cours de l’année 2020. 
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ÉDUCATION 
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SSEERRVVIICCEE  EEDDUUCCAATTIIOONN  
 

 
 

Le Service Education (administration, pôle scolaire et périscolaire, pôle entretien et pôle 
restauration) est composé de 230 agents permanents (titulaires et contractuels) et de 60 vacataires 
pendant l’année 2020. 
 
Le service Éducation a pour vocation de favoriser la coordination de l’ensemble des prestations 
municipales à destination de l’enfance (enfants de 3 à 12 ans). 
Le service est localisé au Centre Administratif, mais aussi sur les structures d’accueil : 

- 6 accueils de loisirs élémentaires 
- 6 accueils de loisirs maternels 
- 1 centre de vacances municipal (La Féclaz) 
- 12 écoles (temps de repas) 

 
Les grandes missions du service sont les suivantes : 

- organisation du fonctionnement des écoles 
- organisation des classes de découverte 
- organisation des accueils de loisirs 
- organisation des centres de vacances 
- organisation de la restauration scolaire 
- organisation de l’entretien des locaux 
- organisation des activités danse du dispositif Jeunes Citoyens 
- organisation des activités Ville Amie des Enfants avec l’Unicef 

 
A. Pôle Scolaire 
 

a. Organisation du fonctionnement des écoles 
 

- enfants scolarisés : 2 040  (2 092 en 2019-2020) dont  
o maternels : 778 
o élémentaires : 1 262 

 
b. Organisation des classes de découverte : 

 
- 2 classes transplantées ont été organisées à La Féclaz (janvier et février 2020) 
- 50 enfants sont partis en classes transplantées 

 
c. Distribution de dictionnaires en fin d’année scolaire 

 
- 270 dictionnaires du collège ont été offerts aux élèves de CM2 par la ville. 
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B. Pôle Périscolaire 
 

a. Accueils de loisirs 
 

- Nombre de structures : 12 (6 élémentaires, 6 maternels) 
- Nombre d’animateurs permanents : 109 
- Nombre de journées enfant réalisées : 

Mercredis et vacances maternelles : 10 254 + 9 772 = 20 026 
Mercredis et vacances élémentaires : 11 084 + 5 897 = 16 981 
Accueils pré et post scolaires maternels : 41 665 
Accueils pré et post scolaires élémentaires : 40 814 

 
b. Séjours à La Féclaz 

- Nombre de séjours : 5 
- Nombre d’enfants : 30 en février, 20 et 15 en juillet, 13 en août, 18 en octobre = 96  

 
c. Etudes surveillées et accompagnement scolaire 

 
- Nombre d’enfant concernés : 

 275 enfants élémentaires en moyenne par jour sur 6 écoles. 
 Accompagnement à la scolarité Coup de Pouce : 26 
 Accompagnement à la scolarité Coup de Pouce Clé : 15 

 
d. Dispositif Jeunes Citoyens : Danse et Anglais 

 
- Organisation de cours de danse moderne et classique et de cours d’anglais sur le temps 

périscolaire 
- Nombre d’enfants concernés pour la danse : 110 jeunes de 5 à 17 ans 
- Nombre d’enfants concernés pour l’anglais : 60 jeunes de CP 

 
C. Pôle Restauration  

 
(Délégation du service public de la restauration scolaire à la société Elior normalement jusqu’au 31 
août 2020, mais jusqu’au dimanche 20 décembre 2020 inclus, depuis l’avenant n°4 – Délibération n° 
62 du CM 10 07 2020) 
 

- Repas servis : 245 660 repas livrés par Elior en 2020 (jusqu’au 20 décembre 2020 inclus) 
 78 004 repas enfants en école maternelle (période scolaire + périscolaire) 
 115 842 repas enfants en école élémentaire (période scolaire + périscolaire) 
 33 402 repas adultes scolaires (enseignants, animateurs, agents) 
 16 626 repas pour le portage à domicile 
 1 786 repas pour la structure de la petite enfance Pain d’épices 
 1 787 goûters (pour la structure de la petite enfance Pain d’épices) 

 
- Goûters périscolaires gérés directement par le service Education avec des fournisseurs 

vanvéens : 
 Goûters postscolaires et goûters des accueils de loisirs 
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 Les 2 goûters festifs annuels (Parcours du cœur et Fête des Accueils de 
Loisirs) ont été annulés à cause du Covid-19 

 
- Animations : 

 1 semaine de menus sur le thème des « fruits et légumes frais » du lundi 15 au 
vendredi 19 juin 2020 et la Semaine du goût ("les élections gourmandes") par Elior du 
lundi 12 au vendredi 16 octobre 2020  

 12 menus spéciaux + 2 semaines spéciales Elior pour marquer les fêtes ou faire 
découvrir d’autres cultures : la Fête des fruits et légumes frais en juin, Fin d’année 25 
juin, les Antilles 9 juillet, Menus avec les doigts 17 juillet, Tour de France 23 juillet, 
Repas froid 28 juillet, Espagne 7 août, USA 12 août, l’Orient 21 août, Menus avec les 
doigts 24 août, Rentrée scolaire 3 septembre, Semaine du Goût en octobre, Halloween 
le 2 novembre, La valise des saveurs 19 novembre, Noël 17 décembre. 

 3 menus spéciaux annulés à cause du Covid-19 : la Belgique 19 mars, Pâques 21 avril, 
Far West 14 mai,  

 0 menus spéciaux à la demande des Accueils de Loisirs : la Fête des Accueils de Loisirs 
du 20 mai a été annulée à cause du Covid-19 

 1 évènement mis en place par les AL « Vanves à table » (concours pâtisserie) 20 février 
2020. 

 
- Ateliers : 

 « l’équilibre et l’importance du petit-déjeuner » : tous les ALM et ALE du 9 septembre 
au 16 décembre 2020 annulée à cause du Covid-19  

 « vélo smoothie » : ALE Fourestier 7 octobre 
 « régaler plutôt que gaspiller » : ALM Parc annulée à cause du Covid-19 
 « basket avec l’équipe vanvéenne » : ALE Larmeroux 
 « pesée des déchets » : ALE et ALM Fourestier annulée à cause du Covid-19 
 « les yaourts de Viltain » : ALM Gambetta annulée à cause du Covid-19 

 
- Formations :  

Lundi 30 novembre et mardi 1er décembre 2020 « allergies alimentaires » à destination des 
Directeurs et Adjoints d’accueils de loisirs, réalisée par un prestataire d’Elior en 
visioconférence sur Zoom. 

 
- Contrôle et mise en conformité de la prestation : 

 2 pré-commissions de restauration scolaire (20 janvier en présentiel). Les pré-
commissions d’avril, de juin et de septembre ont été annulées à cause du Covid-19. 

 2 commissions de restauration scolaire en présentiel (28 janvier et 8 octobre 2020). 
Les commissions d’avril et de juin ont été annulées à cause du Covid-19, le Service a 
échangé par courriel avec les parents d’élèves. 

 1 réunion en visioconférence avec les 3 fédérations parents d’élèves (début décembre 
2020) pour présenter le nouveau prestataire de restauration dans le cadre du 
renouvellement de la CSP (début lundi 21  décembre 2020). 

 1 réunion de suivi de la prestation Elior (27 janvier 2020). 
 0 réunions de suivi du recouvrement des impayés des familles par Elior  avec la 

collaboration du CCAS. 
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- Contrôle de l’hygiène par un laboratoire d’audit indépendant missionné par Elior. Le contrat 
prévoit par année scolaire : 

 3 audits/site  
 2 prélèvements de surface 
 2 prélèvements d’aliments 

 
En reprenant les contrôles effectués sur l’année civile 2020 :  

 audits : note moyenne 19,04 /20 
 analyses d’aliments : conformité moyenne 100% (taux de réalisation 80%) 
 analyses de surface : conformité moyenne 100% (taux de réalisation 80%) 

 
Suite à l’épidémie de Covid-19, toutes les prestations d’analyses et d’audits n’ont pas pu être 
réalisées. 
  
Une analyse produit et une analyse de surface sont manquantes pour :  

 Parc maternelle 

 Parc élémentaire 

 Gambetta élémentaire 

 Lemel  

 Pain d’épices 
 
Concernant les audits, seul Larmeroux a eu ces 2 audits de réalisés. 

 
D. Pôle Entretien : 

 
Nombre d’agents : 119  

 
Ses missions se concrétisent par les activités suivantes : 
 

- Gestion des agents (relationnel, congés, maladies et absences diverses) 
- Organisation du travail sur les sites 
- Organisation et mise en place de travaux ponctuels des autres services. 
- Planification de la présence des agents pendant les périodes d’accueils de loisirs 
- Négociations avec les fournisseurs (40 visites par an) 
- Gestion, analyse et Suivi de l’exécution du marché public attribué à Manulav’ pour la vitrerie 

et pour l’entretien de locaux administratifs et de l’école Larmeroux 
- Achat des produits d’entretien et des consommables hygiènes pour les écoles, crèches, 

piscine, cimetière, et autres bâtiment municipaux livraison sur les sites par le régisseur du 
pôle 

- Achat de matériels de nettoyage, de gros électroménager et suivi SAV 
- Suivi du travail des agents et évaluation. 
- Formations techniques des agents d’entretien, y compris des autres services 
- Distribution du courrier dans les écoles en cas d’absence de l’appariteur 
- Gestion des ouvertures et fermetures des associations Vanvéennes le soir et le week-end 

dans les écoles et le marché. 
- Organisation et gestion des agents pour la garderie du marché le samedi. 
- Organisation et remplacement du gardien de l’Hôtel de Ville 
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- Remise en état des appartements d’urgence. 
- Elaboration de protocole d’hygiène et charte des agents. 

 
E. Bilan 2020 : 

 
- La crise sanitaires a mis à l’arrêt de nombreux projets et une partie du fonctionnement du 

service : fermeture des écoles et des accueils de loisirs pendant 2 mois et demi, arrêt des 
classes de découvertes, diminution du nombre d’enfants accueillis en séjour… 

- Renouvellement du mobilier scolaire dans plusieurs écoles  
- Accueils de 5 enfants de moins de trois ans sur les écoles de la Ville 
- Obtention de formation pour les animateurs (PSC1-BAFA- BAFD) 
- Poursuite de la formation du personnel du service Education (Management, écrits, hygiène, 

nutrition…) 
- Continuer le travail partenarial sur le projet de construction des nouvelles écoles du Parc et 

de l’école provisoire 
- Renouvellement des marchés publics de restauration scolaire (décembre 2020) et de 

l’entretien des locaux (février 2020) 
- Remplacement du matériel de nettoyage par des outils ergonomiques luttant contre les TMS 

 
F. Perspectives 2021 : 

 
- Pérennisation de la fête des accueils des loisirs (annulée du fait du COVID en 2020 et peut-

être en 2021) 
- Poursuite de la formation du personnel du service Education (Management, écrits, hygiène, 

nutrition…) 
- Continuer le travail partenarial sur le projet de construction des nouvelles écoles du Parc et 

de l’école provisoire.  
- Réflexion sur le futur accueil de loisirs Larmeroux 
- Mise en place de la nouvelle DSP de restauration scolaire avec la société SODEXO 
- Externalisation à SODEXO de la gestion des deux satellites de l’école maternelle Parc à 

compter du 30 août 2021 
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FINANCES 
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SERVICE FINANCIER 

 

 

PRESENTATION DU SERVICE : 
 
EFFECTIF : 
 

- 1 responsable de service 
- 1 adjoint au chef de service 
- 4 assistants comptables 
- 1 responsable de la Régie 
- 1 assistant régie 

 
MISSIONS : 
 
Les montants exprimés se rapportent à l’exercice 2020. 
 

- Elaboration et suivi de l’exécution des budgets de la Ville (73,30 M€), et du CCAS (0,55 
M€). 

- Réception, suivi et traitement des factures : 5 720 factures traitées. 
- Visa des bons de commande et création des engagements : 3367. 
- Liquidation et mandatement des factures :   20 413 mandats. 
- Emission des titres de recettes : 2 560 titres 
- Suivi des versements des subventions aux associations : 1 270 700 € versés. 
- Création, modification, clôture des arrêtés de régies de dépenses et de recettes. 
- Gestion de la dette de la Ville. 
- Appui, conseil et aide à la décision des élus et des services. 

 
Dans le cadre de ses missions, le service financier a rédigé en 2020 : 

- 3 décisions municipales.  
-  6 arrêtés de régies. 
- 14 certificats administratifs. 
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BUDGET : 
 

 BILAN D’ACTIVITE 2020 : 
 

 Dépense Recette        Dépense Recette        

Budget primitif 1 585 000,00 10 018 953,18 7 953 039,00 38 053 030,00

Décisions modificatives 0,00 8 000 000,00 -60 000,00 0,00

Autorisations spéciales 0,00 0,00 -7 019,00 0,00

Reports de crédits 32 079,08 0,00 0,00 0,00

Total budgété 1 617 079,08 18 018 953,18 7 886 020,00 38 053 030,00

Mandaté 1 573 246,95 2 898 583,07 7 451 479,77 38 467 041,06

   - Détail ENS rattachés 0,00 0,00 1 368 014,50 262 872,38

   - Détail ENS reportés 32 079,08 0,00 0,00 0,00

Total 1 573 246,95 2 898 583,07 7 451 479,77 38 467 041,06

Réalisé en % 97,29% 16,09% 94,49% 101,09%

Investissement Fonctionement

 
 

1. La préparation budgétaire : 
 
 Au sein de la Ville : 

 
Les orientations ont été définies clairement, et, suffisamment en amont pour permettre aux 
services, avec leurs élus respectifs, d’élaborer des propositions arbitrables, dans un contexte 
pluriannuel de réduction des marges de manœuvre. 
 
 Avec le Service des Ressources Humaines : 

 
La préparation, à compter de septembre, du Budget « RH » avait été considérablement améliorée 
grâce au module interfacé de l’outil informatique commun aux deux services (Civil net finance). De 
la qualité de ce travail de prévision découle un suivi de la masse salariale plus précis. 
 
En 2020, la Ville a perçu de la Métropole l’Allocation de Compensation (6 001 950 €) et verse au 
Territoire 6 204 964 € au titre du Fond de Compensation des Charges Territoriales. 
 

2. L’exécution budgétaire : 
 

 Le respect du délai global de paiement : 
 
La Ville dispose d’un délai global de paiement (DGP) de 30 jours pour payer ses fournisseurs, 
répartis entre les services municipaux de la Ville (services métiers et services financiers confondus) 
pour 20 jours et la Trésorerie Municipale pour 10 jours. 
 
 
 
 



 159 

En 2020, le DGP s’élève à 23,83 jours, dont : 
-   8,33 jours pour les services de la Trésorerie  
- 10,95 jours pour les services municipaux 

 
En 2019, le DGP de la Ville s’élève à 16,21 jours dont : 

-   7,15 jours pour les services de la Trésorerie  
- 9,06 jours pour les services municipaux.  

 
Cf. : tableau récapitulatif du trésor public ci-dessous 
 

 
 
 

L’amélioration du délai de paiement s’explique par un contrôle plus poussé des pièces justificatives 
produites. Les délais de paiement sont donc respectés, la validation régulière des factures par les 
services métiers étant suivie par le service financier.  
 
Chaque agent du service pilote à la fois le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des 
recettes pour un portefeuille de directions métiers qui lui est attribué. Il peut ainsi suivre de 
manière fine l’activité budgétaire des directions métiers, afin de garantir le respect du DGP. 
 

 L’accentuation des échanges avec la Trésorerie Municipale : 
 
La Trésorerie remplit son rôle de conseil et d’appui au service financier sur plusieurs dossiers, le 
dialogue entre les services est fluide et les réponses apportées pertinentes.  
 
La Trésorerie avait rejeté 734 en 2019 et 230 titre en 2019 contre 541 en 2020 et 256 titre en 2020.  
 
 
Cette augmentation s’explique par la réorganisation du trésor public. Les nouveaux agents ont exigé 
des pièces justificatives. Le service des finances a accentué ses efforts pour la production de pièces 
justificatives de qualité et conformes à la réglementation, avec une meilleure connaissance des 
attentes des services de la Trésorerie.  
 
Les échanges téléphoniques ou par mail sont une des moyens de communication avec la Trésorerie 
et le service des finances afin des solutions lors des difficultés (mandatement ou imputation 
comptable). La repose de la trésorerie est presque en temps réel et qui nous fait rappel des notions 
fondamentales réglementaires et pratiques.  
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3. La poursuite de la dématérialisation : 
 

2860 titres ont été envoyés auprès de la trésorerie par PES (programme d’échange standard), après 
validation de notre trésorerie, ils sont envoyés au centre d’encaissement dédié (situé à Lille) ; 
permettant in fine, d’une part, une amélioration dans les délais de traitement et d’encaissement 
des recettes, d’autre part une économie de papier pour la Commune. 
 

4. Le suivi des régies d’avances et de recettes : 
 
Le service financier suit les régies d’un point de vue administratif en rédigeant les décisions 
municipales de création-modification des régies et les arrêtés de nomination-cessation des 
régisseurs et de leurs suppléants. 
D’un point de vue financier, le service Financier reconstitue le montant des régies d’avances, ou 
constate à postériori dans les comptes de la Ville les montants des régies de recettes déposées en 
Trésorerie. 
 
Un document unique de déclaration des dépenses effectuées sur les régies d’avances a été élaboré 
en 2017 par un agent du service financier et diffusé aux régisseurs concernés. Les régisseurs sont 
depuis accoutumés à son utilisation, qui simplifie et modernise les contrôles effectués par le service 
financier. 
 
Les modèles des arrêtés de régie ont été uniformisé. 
 
Le dépôt des régies de recettes est effectué de manière régulière par la quasi-totalité des 
structures. Quelques axes d’amélioration ont néanmoins été identifiés pour certaines régies, et 
feront l’objet d’ajustements en 2020.  
 
 

PERSPECTIVES 2021 : 
 

1. En matière de préparation budgétaire : 
 

 Optimisation des stratégies budgétaires et financières : 
 

- une définition plus en amont des orientations budgétaires : dès les mois d’avril-mai, les 
services devront avoir pris connaissance des priorités politiques afin de les adapter en 
étroite concertation avec leurs élus de secteur et présenter des propositions clairement 
arbitrables lors des cadrages. 

 
- Inciter les services à inscrire leur réflexion financière dans une optique globale et 

pluriannuelle : les services devront être les acteurs de l’anticipation financière, et, 
pouvoir intervenir au sein d’un Comité de Pilotage. 

 
- La mise en place de gestion par nature et par service permet bonne gestion de budget de 

chaque service.   
 
- Préparation du passage du M14 en M57. 
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 La gestion de la dette communale : 
 
Comme les autres années, la Ville reste vigilante dans ses possibilités contractuelles d’arbitrages sur 
index et privilégiera, si elle devait emprunter de diversifier ses contrats en les adossant de nouveau 
vers des taux variables. 
 

 La dématérialisation des documents budgétaires : 
 
La Ville de Vanves est engagée dans la poursuite de ses efforts en matière de modernisation de la 
chaîne comptable mais également de la chaîne budgétaire. 
 
Ainsi, depuis le budget primitif 2020, les documents budgétaires sont générés depuis l’outil étatique 
Totem du logiciel CIVIL NET Finance qui présente plusieurs avantages : 
 

- Mettre à disposition les dernières maquettes budgétaires à jour, et unifiées pour 
l’ensemble des collectivités ; 

 
- Générer un gain de temps : les annexes des documents peuvent être enrichies 

directement dans l’outil et être réutilisées pour les documents budgétaires des exercices 
ultérieurs ; 

 
2. En matière d’exécution budgétaire : 

 
 Poursuite de l’effort de réduction du délai global de paiement : 

 
L’équipe du service financier est mobilisée pour accorder une vigilance particulière au délai de 
validation des factures au sein des services métiers. 
 
Pour ce faire, un tableau de bord a été réalisé en interne et permet de créer des alertes, transmises 
ensuite aux services concernés.  
 
Cette vigilance accrue et fine ainsi que les relances associées auprès des services concernés par des 
validations tardives permettront de participer à l’effort de réduction du DGP.   
 
En outre, les services métiers et les petites entreprises sont incités à fournir des factures 
dématérialisées, afin de diminuer la charge de travail du service financier et permettre à l’équipe de 
dégager du temps pour se concentrer davantage sur le contrôle des factures et l’appui aux services 
métiers. 
 
Il est à noter qu’actuellement la Ville ne paye pas systématiquement les intérêts moratoires dès le 
dépassement du DGP. 
 

 Vers le « zéro papier » : 
 
La réforme conduite par l’Etat en faveur de la modernisation des échanges avec les administrations 
publiques enjoint les entreprises (et les entités publiques) à transmettre leurs factures via le portail 
de dématérialisation Chorus Pro. 
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Le but affiché par l’Etat est triple : 
 

- Réduire les coûts et les délais de traitement et entrainer des gains de productivité tant 
pour les entreprises que pour l'entité publique cliente ; 

 
- Sécuriser les échanges ; 
 
- Œuvrer pour le développement durable (réduction de l'émission de CO2, de papier, des 

moyens de transport, etc.). 
 
L’obligation de dématérialisation est progressive suivant la taille de l’entreprise : 
 

- Au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et les personnes publiques ; 
 
- Au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire ; 
 
- Au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises ; 
 
- Au 1er janvier 2020 : pour les microentreprises. 

 
Depuis le 1er janvier 2020, la Ville ne reçoit plus de facture au format papier. 
 

 La poursuite des efforts en matière de comptabilité d’engagement : 
 
Il est demandé aux services métiers de réaliser des bons de commande (corrélés à des devis) en 
amont de la réalisation de prestations par les fournisseurs, afin de répondre à l’exigence 
réglementaire de la tenue d’une comptabilité d’engagements, participant à la bonne gestion 
financière de la collectivité.  
 
 Il a été demandé aux services métiers de donner les numéros d’engagement aux fournisseurs. Cet 
engagement a été rendu obligatoire lors des dépôts des factures dans CHORUS PRO. 
 
Dans cette optique, les services sont régulièrement alertés par le service financier lorsque des 
anomalies sont constatées.  
 
Des outils rapportant le volume de factures reçues sans création de bons de commande préalables 
étayent cette démarche. 
 

 L’accentuation de la formation interne: 
 
Le service financier prodiguera une ou plusieurs formations de groupe au cours de l’année 2021 
auprès des services métiers, sur la base du volontariat. 
Des formations « particulières » pourront être assurées auprès de plusieurs nouveaux arrivants. 
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L’élaboration d’un support simple et ludique sur la chaîne comptable a été réalisée au cours de 
l’année 2020 et sera diffusée systématiquement auprès des nouveaux arrivants concernés par 
l’exécution budgétaire. 
 

3. En matière de suivi et d’exécution des régies :  
 
Les régies de recettes et de dépenses doivent être suivies pour s’assurer que les agents ont des 
arrêtés à jour, garantie de la sécurité juridique de la Ville. 
 
En outre, la Trésorerie Municipale a revu son processus d’accueil des régisseurs de recettes, une 
demande de rendez-vous a été opté par le trésor public afin de déposer et récupérer des fonds 
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HYGIÈNE SÉCURITÉ 
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SSEERRVVIICCEE  HHYYGGIIEENNEE  EETT  SSEECCUURRIITTEE  

 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 

- Un ingénieur territorial responsable de service 
- Un adjoint au grade d’adjoint administratif  
- Une adjointe administrative (mise à disposition ponctuellement par le service 

Prévention/Sécurité) 
 
MISSIONS DU SERVICE  
 
 Hygiène : 
 

- Traitement des signalements d’insalubrité (humidité, infiltrations d’eau, peinture au plomb, 
problèmes électriques, risques d’intoxication au CO…) ; 

- Traitement des signalements de nuisances (odeurs, qualité de l’air, bruits d’activités, 
électromagnétisme, hygiène alimentaire, animaux etc…) ; 

- Traitement des signalements de logements poubelles ; 
- Traitement des signalements de pollutions (air, eau, sols) ; 
- Gestion de la dératisation/désinsectisation des bâtiments communaux, des espaces publics et 

du réseau d’assainissement de la ville ; 
- Mise en place de protections anti-pigeons afin de protéger l’espace public ; 
- Suivi des Risques de Pandémies ; 
- Réalisation de contrôles en hygiène alimentaire des commerces. 
 

 Sécurité Incendie : 
 

- Gestion et contrôle du respect de la réglementation incendie dans les ERP municipaux ; 
- Contrôle du respect de la réglementation incendie dans les ERP non municipaux ; 
- Renseignement et orientation des gérants d’ERP non municipaux dans leur démarche de mise 

en conformité « sécurité incendie » ; 
- Organisation et préparation des Commissions Communales ou Départementales de Sécurité 

dans les ERP ; 
- Etude et transmission des dossiers de sécurité ERP réalisés en vue de travaux d’aménagement 

et/ou de nouvelle construction ; 
- Etude et transmission des dossiers de sécurité réalisés en vue de manifestations 

exceptionnelles ; 
- Entretien et renouvellement des bouches et poteaux incendie. 

 
 Accessibilité 
 

- Etude et transmission des dossiers de demande de dérogation des ERP concernant l’obligation 
de mise en accessibilité des établissements recevant du Public ; 
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- Etude et transmission des dossiers d’accessibilité ERP réalisés en vue de travaux 
d’aménagement et/ou de nouvelles constructions. 

 
 Sécurité Civile : 
 

- Traitement des signalements de péril (fissures, risques d’effondrements) ; 
- Réalisation, gestion et mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ; 
- Organisation d’exercices et/ou mises en situation ;  
- Liaison avec le Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile dans le cadre du 

dispositif GALA (pollution, météo) ; 
- Suivi des dispositifs PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) dans les écoles ; 
- Gestion des autorisations des lâchers de ballon ; 
- Gestion et entretien des défibrillateurs communaux. 

 
 Sécurité au travail : 
 

- Gestion (en collaboration avec la DRH) des formations sécurité (maniement des extincteurs) et 
secourisme (défibrillateurs). 

 
STATISTIQUES 2020 
 
Nombre de courriers effectués au total sur l’année : 295 
 
Nombre d’enquêtes d’hygiène et de périls : 95 
 
Nombre de commissions communales et départementales de sécurité organisées et suivies au total 
sur l’année : 15 
 
Nombre de dossiers d’aménagement (accessibilité et sécurité incendie) : 22 
 
Nombre d’enquêtes d’hygiène alimentaire : 4 
 
FAITS MARQUANTS 2020 
 

 Crise du coronavirus : gestion des approvisionnements en gel et masques pendant le premier 
confinement 

 Organisation de cinq distributions de masques grand public (environ 62 000 masques 
distribués) 
 

 Activité en hygiène alimentaire réduite du fait de la crise (seulement 4 enquêtes effectués) 
 

 Fourniture de 12 nouveaux sites en défibrillateurs selon l’évolution de la règlementation 
(écoles Lemel, Parc, Gambetta, Marceau, Larmeroux, EAJE Boule de Gomme et Sucre d’Orge, 
Théâtre, ESCAL Jean Monnet, Eglise Saint Remy, La Palestre) 
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OBJECTIFS 2020 
 

 Equipement de six nouveaux sites en défibrillateurs 
 

 Réalisation d’un exercice du Plan Communal de Sauvegarde (retardé par la crise sanitaire) 
 

 Renouvellement du marché d’entretien des Points d’eau Incendie 
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LE PHARE  
Evénements – Vie Associative - Jumelage 
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LE PHARE  
 

 

LOCALISATION DU SERVICE :  
Espace Giner, 110 avenue Victor Hugo  
 
COMPOSITION DE L’EQUIPE :  

1 directeur (agent territorial, catégorie B) 
1 adjoint (CDD, catégorie A) 
1 responsable pôle relations publiques (agent territorial, catégorie B)  
1 responsable administratif & financier (agent territorial, catégorie B) 
1 assistant accueil (agent territorial, catégorie C) 
1 assistant administration (agent territorial, catégorie C) 
1 coordinateur logistique (agent territorial, catégorie C) 
1 responsable pôle logistique (CDD jusqu’en avril, catégorie B) 
4 agents logistique (agents territoriaux, catégorie C) 
Equipe complétée régulièrement d’intermittents du spectacle (régisseurs et techniciens), de 
vacataires et d’agents municipaux d’autres services en heures supplémentaires pour la mise en 
œuvre des projets qui nous sont confiés.  

 
LE PHARE (Les Espaces pour les Projets des Habitants, les Associations, les Rencontres et les 
Evénements) a été créé en septembre 2012. 
 
Vie associative et accompagnement des projets des habitants :  
- Guichet unique aux associations : aide à la création d’association, accompagnement administratif, 
demandes de subvention municipale, référencement, centre de ressource, communication 
(Newsletter Phare, Vanves Infos), formations spécifiques (Rencontres associatives) ...  
 - Animation du Conseil Local de la Vie Associative 
- Relais local de France Bénévolat   
- Aide aux projets ouverts au public des associations et des habitants (Conseil de quartier, artistes 
locaux...) : accompagnement technique et administratif, soutien matériel et financier... 
- Gestion des moyens matériels et humains dédiés (mise à disposition de salles et personnel 
qualifié) 
 
Animations et événements  
- Coordination des animations de la ville à l’initiative des services municipaux et associations 
Le service coordonne, aide à la création et met en œuvre l’ensemble des animations ponctuelles 
organisées sur la Ville (Fête du Commerce, Téléthon, fêtes de quartier, réunions publiques, 
inaugurations, Printemps des Poètes, Fête des Voisins…)  
- Direction – programmation des temps forts événementiels de la ville,  
WE au Parc Pic, Village des Terroirs, Quartiers en Fête, Air(e)s de Fête, Fête Nationale... 
 
 
Jumelage  
- Animation du Comité du Jumelage 
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- Suivi administratif des échanges liés au jumelage (scolaire, sportif, culturel…) 
- Organisation des voyages et accueil des délégations  
 
Logistique  
- Gestion des demandes de matériel sur l’ensemble de la Ville 
- Livraisons de matériel / transports & déménagements / installations techniques 
- Participation aux élections, Conseils Municipaux et cérémonies patriotiques 
  
 

INDICATEURS D’ACTIVITE 

 
1 -  VIE ASSOCIATIVE ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS LOCAUX   
 
1. 1 Vie Associative  
Depuis sa création, Le Phare est l’interlocuteur unique des associations. Cela permet aux 
associations de ne s’adresser qu’à un seul service municipal pour toutes leurs demandes, simplifiant 
ainsi leurs démarches. D’autre part, les autres services municipaux ne sont plus directement 
sollicités pour toutes ces questions (communication, Services Techniques, Culture…) 
 

- Formations aux associations: 
 Rencontres Associatives et Rencontres du Samedi 

o Annulation de ce rendez-vous associatif prévus le 25 avril suite à l’épidémie de 
COVID-19 

- Organisation de la Conférence des Présidents 
o Sous forme de vidéo en ligne présentée par M. le Maire et M. Erwan MARTIN 

- Refonte et élection des membres du CLVA par Internet. 
- Poursuite du partenariat avec France Bénévolat, Le Phare étant le Relais géographique local. 

o Intermédiation entre associations vanvéennes et bénévoles 
o Formation des associations à la GRH bénévole 

- Animation du Conseil Local de la Vie Associative 
- Accompagnement administratif et traitement des subventions 

 
La Ville répertorie 200 associations dites « actives » (+ 9 par rapport à 2019) et plus de 300 
associations ont leur siège social à Vanves. 

 
- 72 associations subventionnées (1 048 719 €) 
- 40 associations ont bénéficié de créneaux hebdomadaires dans les locaux municipaux dont 

29 gratuitement. 
 

 Les confinements en 2020 ont nécessité la fermeture de l’ensemble des salles municipales 
pendant ces 2 longues périodes (17mars-11 mai & 30 octobre-11 décembre) 

 
Les subventions en nature accordées aux associations sont estimées à plus de 134000 € en 2019 
(mises à disposition gratuites de salles municipales, accompagnement technique des projets). En 
2020, la mise à disposition des salles a été possible uniquement pendant 10 semaines. 
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Les recettes totales des locations de salles s’élèvent à 9 333€ en 2020 (Associations, particuliers et 
personnes morales). Nous constatons une baisse des recettes liées au confinement national 
(28 000€ en 2019). 

 
2.2 Accompagnement des projets locaux 
L’accès aux locaux municipaux pour tous les publics (habitants, associations, autres personnes 
morales) a été reprécisé dans la délibération municipale N°83 du 25 juin 2014, cela a permis de 
différencier les projets soutenus par la Ville gratuitement (mise à disposition de salles et 
accompagnement technique) et d’autre part, la location des salles et la facturation des prestations 
techniques réalisées par la Ville pour les projets.   
13 (88 en 2019) projets associatifs ont pu bénéficier de l’aide au projet spécifique (locaux, matériel, 
personnel, communication ...). 
         
Les artistes locaux bénéficient aussi de cet accompagnement: 2 plasticiens (cycle des expositions à 
Giner).  
 

 
3-  ANIMATIONS ET EVENEMENTS  
 
3. 1 Coordination et animation de la vie locale  
Le service assure une mission de coordination des animations globales de la ville, et de soutien pour 
les services municipaux (conseil et mise en place).  
11 (68 en 2019) opérations d’autres services municipaux ont ainsi été accompagnées. 
 
Le Phare coordonne les animations menées avec plusieurs partenaires, services publics et 
associatifs, facilitant ainsi leur mise en œuvre. 
 
3. 2 Evénements de rue  
 
L’ensemble des événements de rue est programmé par le PHARE. 
 
Vide-grenier du Plateau –  mai (annulé cause COVID-19) 
Cette opération est réalisée en partenariat avec EGS (prestataire du marché), qui assure les 
inscriptions. EGS prend en charge également les frais de communication liés à cet événement. 
Le nombre de participants est autour de 180 exposants. 
 
Quartiers en Fête (6ème édition) – mai (annulé cause COVID-19)  
L’événement « Quartiers en Fête » est organisé en lien avec les Conseils de Quartier.  

- Organisation en mai, moins chargé en événementiels qu’au mois de juin 
- Chaque quartier a un lieu dédié et identifié : square Jarrousse, Square Hôtel de Ville et Parc 

Pic. 
- Identité originale de cette fête 
 Des structures locales proposent des ateliers et activités aux vanvéens : Conseils de 

Quartier, associations, services municipaux.  
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Air(e)s de Fête – 20-21 juin (annulé cause COVID-19) 
Cette 10ème édition du Festival devait proposer une programmation musicale « Ciné - Concert » en 
partenariat avec le Conservatoire, une après-midi au Parc Pic composé de spectacles des Arts de la 
Rue et une soirée Fête de la Musique. 
 
Fête Nationale – 13 juillet (annulé cause COVID-19) 
Grand concert pour la Fête Nationale dans le Parc Pic avec en point d’orgue un feu d’artifices. 
Animations enfants, espaces de restauration… 
Public nombreux (autour de 3000 personnes) pour participer à cet événement convivial. 
 
Weekend au Parc Pic – 12 et 13 septembre 2020 
Braderie et Forum des associations et des activités 
 
Temps fort de la rentrée, le Weekend au Parc Pic est un événement familial rassemblant la Braderie 
proposée en partenariat avec le Syndicat d’Initiative le samedi, et la rencontre avec les acteurs 
associatifs et municipaux le dimanche.  
L’espace « animation enfants », très apprécié par les familles pendant le WE, est encadré par des 
animateurs des accueils de loisirs, favorisant une bonne ambiance. 
Cette année, suite aux contraintes sanitaires, la braderie a dû être annulée quelques jours avant 
l’opération. 
Le Forum du dimanche a pu être maintenu en mettant en place des protocoles sanitaires stricts : 

- Emplacements individuels pour les associations 
- Flux régulés avec entrées/sorties différenciées 
- Désinfection régulière des surfaces de contact 
- Distributeurs de gel hydro-alcoolique et masques à disposition 

 
Malgré ces dispositifs, le Forum des associations est a su rester un moment privilégié entre les 
vanvéens et les associations et services municipaux proposant des activités au public. 
 
15ème Village des Terroirs / Drive – 12 décembre 
 
La qualité de l’événement organisé par la Ville en partenariat avec Pari Fermier pour les stands 
culinaires, et l’Archipel des créateurs pour l’artisanat d’art, est très appréciée. 
La valeur ajoutée de ce marché sont les animations de rue et le café-concert des saveurs qui créent 
une ambiance festive tout au long du weekend. 
Cette identité originale par rapport aux marchés de Noël classiques et la date choisie (WE qui 
précède les vacances scolaires) favorise la fréquentation du public.  
Suite à la décision d’annuler cet événement, la Municipalité a choisi d’accompagner les producteurs 
en leur proposant un espace extérieur de retrait des commandes. En partenariat avec Viparis, nous 
avons pu accueillir 20 producteurs sur le parking du parc des Expositions. 
 
4 -  JUMELAGES   
 
Les relations avec les Villes Jumelles de Vanves (Lehrte, Allemagne ; Ballymoney, Irlande du Nord ; 
Rosh Ha Ayin, Israël), sont basées sur les échanges entre habitants. 
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- Refonte du règlement du Comité de Jumelage. 
- Renouvellement des membres du Comité de Jumelage 
- Report des projets d’échange (cause COVID-19) 

 

PROSPECTIVE 2021 

 
L’année 2021 doit permettre la réalisation des objectifs suivants :  
 
-  Reprendre une programmation événementielle de qualité. 
- Accompagner les associations dans la reprise de leurs activités 
- Aménager le nouvel espace logistique situé sous la piscine  
- Améliorer le conseil et la formation aux associations: partenariat France Bénévolat, centre 
ressources, formations spécifiques, entretiens personnalisés, café associatif…  
- Développer des échanges entre habitants de nos villes jumelles lors d’événements municipaux 
auxquels ils pourraient participer (Fête de la Musique, Vanvéenne, etc.) 
-  Mettre en place des échanges numériques entre élèves de nos villes jumelles 
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LOGEMENT 
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SSEERRVVIICCEE  LLOOGGEEMMEENNTT  
  

 
 

Le Service du logement composé de trois personnes a pour missions principales : 
 

 Accueil du public (entretiens physiques en baisse mais téléphoniques particulièrement en 
hausse). Pour les entretiens téléphoniques, il convient d’ajouter les communications avec les 
différents partenaires institutionnels. Le service logement est guichet d’enregistrement et à 
ce titre, il lui incombe de traiter l’ensemble des dossiers des demandeurs de toute la région 
IDF sans distinction de résidence. 

 
 Aide à la constitution des dossiers d’inscription, de renouvellement ou de relogement 
 Enregistrement  et mise à jour des dossiers 
 Envoi des certificats d’inscription (numéro unique) 
 Etablissement du planning de l’agenda des élus pour la prise de rendez vous 
 Suivi des dossiers d’impayés  
 Suivi des dossiers d’expulsions 
 Gestion des dossiers de relogement en liaison avec les organismes d’H.L.M. 
 Saisie des données concernant les personnes relogées 
 Réponse aux courriers, plus de 719 pour cette année. Ne sont pas comptabilisés les courriers 

usuels 
 Informations générales sur le logement 
 Alimentation régulière de données sur le logiciel Afi/Pelehas 

 
Monsieur le Maire et Madame DJIAN, élue en charge du logement, ont reçu régulièrement sur 
rendez-vous. Nous ne pouvons en indiquer le nombre précis car sont reçues également des 
personnes qui n’ont aucun lien avec Vanves. Concernant les vanvéens, environ 113 entretiens ont 
été donnés (chiffre inférieur par rapport à l’année précédente pour cause sanitaire).  
 
Les demandes : 
 
Notre logiciel est en synchronisation avec la base régionale donc le nombre de demandeurs peut 
varier à chaque instant car la radiation est effectuée par la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement lorsque le dossier n’est pas mis à jour à la 
date anniversaire et par les bailleurs, lorsque les personnes ont été relogées. 
 
Le nombre de dossier inscrits auprès du service oscille donc entre 1400 et 1450 compte tenu des 
éléments précités, il s’élève à ce jour à 1404 avec un lien (travail ou résidence) avec la commune et 
17344 qui souhaitent être relogés sur Vanves mais qui n’ont aucun lien. Une analyse plus complète 
ne peut s’effectuer que sur les 1404. 
324 dossiers ont une ancienneté, supérieure à 4 ans, soit plus de 23%.   
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Les principaux motifs de demandes sont : 
 
 316 Souhait d’un logement plus spacieux, 
 207 Loyer trop cher 
 101 Handicap et raison de santé 
 74 Eclatement des familles (séparation, divorce, violence), 
 52 Fin de bail (vente, reprise du logt par le propriétaire) 
 43 Décohabitation, jeune à la recherche d’un premier logement, 
 36 Logement non décent 
   6 Procédure d’expulsion 
 38 Rapprochement familial 
 531 Autres motifs 

 
Le  type de logement souhaité :  
 

 240 demandes pour un T1  
 620 demandes pour un T2  
 513 demandes pour un T3  
 322 demandes pour un T4  
 167 demandes pour un T5 et plus 
 12 colocations 

 
Le total ne peut être équivalent au nombre de demandeurs car ces derniers ont le droit à plusieurs 
choix (3). 
 
Les attributions : 
 
Pour l’année 2020 127 logements ont été attribués sur la commune tous réservataires confondus, 
dont 10 sur le contingent communal soit environ 0,8%.  
Un total de 158 dossiers aboutis (personnes inscrites et relogées sur Vanves, nouveaux arrivants 
ainsi que 31 Vanvéens relogés hors commune).   
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ATTRIBUTIONS PAR TYPE ET PAR BAILLEUR  
DOSSIERS INSCRITS EN MAIRIE 

 

     Type 
Bailleur 

T1 T2 T3 T4 T5 T6 Total 

1001 Vies 
Habitat 

8 12 8 4 1  33 

CDC Efidis 1 0 1 1 0  3 

Hauts-de-Seine 
Habitat 

2 5 8 1 4  20 

Batigère 1 5 4 0 0  10 

Sablière 0 0 0 0 0  0 

Toit et Joie 5 5 2 1 0  13 

Antin 0 3  2 0 0  5 

3 F 0 1 2 1 1  5 

CDC Osica 2 3 0 0 0  5 

Sogemac/Seqens 1 1 2 0 0  4 

Moulin Vert 0 1 1 0 0  2 

SOHP 0 0 0 0 0  0 

CDC SNI 1 9 10 3 0  23 

RLF 2 1 1    4 

Hors commune 2 10 10 7 2  31 

Total 25 56 51 18 8  158 

 
ATTRIBUTION PAR TYPE ET PAR RESERVATAIRE 

DOSSIERS INSCRITS EN MAIRIE 
 

           Type 
 

Réservataire 

T1 
 

T2 T3 T4 T5 T6 Total 

Mairie 5 3 0 2 0 0 10 

PML 5 7 8 1 1 0 22 

CD 1 0 1 0 0 0 2 

AL 2 11 11 3 4 0 31 

Bailleur 0 7 5 0 1 0 13 

HDS 
Habitat 

1 3 2 
 

0 0 0 6 

PF 1 4 4 1 0 0 10 

PP 0 0 0 0 0 0 0 

GPSO 0 0  0 1 0 0 1 

MD 1 10 10 3 0 0 24 

CE 6 0 0 0 0 0 6 

MF 0 0 0 0 0 0 0 

MAE 0 0 0 0 0 0 0 

Région 0 0 0 0 0 0 0 

ME 1 1 0 0 0 0 2 
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Autre 
commune 

2 10 10 7 2 0 31 

Total 25 56 51 18 8 0 158 

 
 
A noter que pour les résidences Elina et Astrée, ce ne sont pas des relogements définitifs c’est la 
raison pour laquelle les statistiques ne sont pas inclues dans les tableaux ci-dessus. 
Astrée : 18 
Elina : 14 
 
Les échanges  
 

ECHANGES 
 

 
TYPE 

 

 
T1 

 
T2 

 
T3 

 
T4 

 
T5 

 
TOTAL 

T1 0 1 1 0 0 2 

T2 0 0 6 0 1 7 

T3 0 0 0 0 0 0 

T4 0 1 0 0 0 1 

T5 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 2 7 0 1 10 

 
Les échanges sont en nette diminution, il convient d’étudier en priorité ces dossiers surtout lors de 
la vacance de grands logements.  
Cela permet de satisfaire plusieurs dossiers à partir d’un avis de congé (exemple : pour un T5, 
l’attribuer à une famille déjà logée dans le social sur un T4, le récupérer et l’attribuer à une famille 
déjà logée sur un T3 du secteur social, en cascade  jusqu’au T1). 
 
Le relogement dans le cadre du DALO est de 28 dossiers satisfaits dont 13 de familles non inscrites 
au service mais qui souhaitaient un relogement sur la commune et 11 dossiers PDALPD. 
 
Les réunions 
 

 Commissions d’attributions avec les bailleurs environ 7 par mois en visio, 

 Réunion annuelle concernant les expulsions. Au préalable nous rencontrons chaque bailleur 
et les services sociaux 7 dossiers ont été examinés, 6 ont fait l’objet d’un traitement social,  
un dossier a été classé 

 Participation aux réunions à GPSO en collaboration avec le service urbanisme 

 Participation chaque quinzaine aux commissions « aide financière et alimentaire » du CCAS. 
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PETITE ENFANCE 
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PPEETTIITTEE  EENNFFAANNCCEE  

  

 

PRESENTATION 
 

Les missions du service Petite Enfance sont : 
 

- la mise en œuvre de la politique municipale petite enfance 
 

- la coordination du fonctionnement des équipements municipaux au nombre de 7  
(5 établissements multi-accueil, 1 relais assistantes maternelles & auxiliaires parentales, 1 
LAEP) 
 
- la gestion administrative et budgétaire du secteur : 
 

o suivi des dossiers de subventions auprès de la Caisse d’Allocations Familiales et 
du Conseil Départemental,  

o suivi des indicateurs d'activité 
o suivi du courrier du secteur 
o préparation des délibérations pour le Conseil Municipal (2 pour 2020) et des 

décisions municipales. 
o La constitution des dossiers d’amission, la préparation et le suivi des contrats des 

familles ayant une place en crèche, le calcul des participations familiales, 
l’enregistrement et le suivi des motifs d’absence, le contrôle des pointages, le 
pré-contrôle de la facturation, le suivi des impayés, les changements de 
paramétrage du logiciel de gestion. 

 
- la gestion du personnel du secteur (109 agents) en lien avec la DRH, l’animation et 

l’encadrement de l’équipe des responsables d’établissement 
 
- l’organisation des manifestations petite enfance (réunion d’information, forum, journée 

pédagogique, semaine de la parentalité) 
 
- l’accueil des familles souhaitant inscrire leur enfant en crèche et leur information. 
 
- le suivi de la liste d’attente. 
 
- l’organisation des commissions d’attribution des places en établissement d’accueil. 
 
- le suivi des contrats de réservation de places avec les entrepreneurs privés 
 
- le pilotage des partenariats (CAF, PMI, acteurs associatifs, autres communes, AMF..) 
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- l’évaluation de la qualité du service rendu aux familles 
 

Le service est situé au rez de chaussée du Centre Administratif, 33 rue Antoine Fratacci. 
Il est ouvert du lundi au vendredi de 8h30h à 12h30 et de 13h30 à 17h. 
 
Un agent assure le fonctionnement du service administratif sous la responsabilité de la directrice du 
service. Un agent du CCAS assure l’accueil téléphonique du service en l’absence de l’agent 
administratif. 
 
L’élue en charge de ce secteur est Mme Xavière MARTIN, Adjointe au Maire. 
Mme Xavière MARTIN a occupé cette fonction de mars 2014 à juillet 2020 et, à nouveau, sur la 
nouvelle mandature installée depuis le 3 juillet 2020 suite aux élections municipales du 28 juin 
2020. 
 

LE PERSONNEL 
 
Le personnel du secteur Petite Enfance est constitué de 109 agents.  
 
La répartition du personnel (au 31/12/2020) par profession est la suivante : 
 

  
Total 

PUERICULTRICE 5 

INFIRMIERE 4 

EJE 11 

AUXILIAIRE 29 

AGENT SOCIAL 30 

AGENT TECHNIQUE 22 

ASSISTANTE MATERNELLE 1 

PSYCHOLOGUE  3 

PSYCHOMOTRICIENNE 2 

MÉDECIN 1 

SECRETAIRE 1 

TOTAL 109 

 
Recrutements/Mobilité : 
 
Au cours de l’année 2020, 16 recrutements externes ont été effectués. A ces recrutements s'ajoute 
1 mobilité interne en provenance du service Education. 
 
La répartition des nouveaux recrutements est la suivante: 
 

Métier Auxiliaire 
Agent 
social 

Agent 
technique 

TOTAL 

Nombre de 
candidates 
recrutées 

3 8 6 17 
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L’évolution du nombre de recrutement externe est le suivant :  
 

Année 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre de 
recrutements 
externes 

16 8 9 15 18 10 10 
 

18 
 

12 
 

6 
 

9 
 

16 

 
En matière de recrutement Petite Enfance, la ville de Vanves reste encore attractive par rapport aux 
communes voisines grâce à ses projets innovants et dynamiques et aux conditions de travail très 
correctes.  
Cependant, le recrutement des professionnels Petite Enfance reste difficile en raison du nombre 
important d’établissements Petite Enfance qui sont créés en Ile de France, et particulièrement sur 
des postes d’éducatrices de jeunes enfants, en raison de l’évolution de leur formation et du passage 
en cadre A. 
D’année en année, on constate une baisse de qualification du personnel. On recrute de plus en plus 
d’agents sociaux au détriment de candidats auxiliaires de puériculture ou éducatrices de jeunes 
enfants, faute de candidatures. 
 
L’évolution du recrutement des diplômés, EJE, auxiliaires et agents sociaux, est le suivant : 
 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre 
d’Agents 
sociaux 
recrutés 

3 2 3 6 8 3 6 2 1 1 3 8 

Nombre 
d’Auxiliaires 
recrutées 

3 1 2 3 7 2 1 
 

6 
 

1 
 

1 
 

5 
 

3 

Nombre 
d’EJE 
recrutées 

7 1 1 1 1 1 1 
 

2 
 

3 
 

1 
 

1 
 

0 
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La baisse du nombre d’EJE a entrainé la création du profil de poste Auxiliaire de puériculture 
«référente d’unité». En effet, toutes les unités des crèches municipales fonctionnent avec des 
groupes d’enfants en âges mélangés. Dans cette configuration, il est indispensable que chaque unité 
soit conduite par une salariée ayant en charge l’unité et le suivi de prise en charge des enfants et 
soit missionnée comme tel. 
 
A noter qu’en 2020, le secteur a accueilli 3 nouveaux salariés de sexe masculin : 1 auxiliaire de 
puériculture et 2 agents d’entretien, faisant ainsi passer leur nombre au sein de crèches de 1 à 4. 
 
  LA CAPACITE D’ACCUEIL DE LA VILLE 
 

L’évolution des naissances, sur la commune de VANVES est la suivante: 
 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

349 341 342 382 324 343 327 323 292 272 280 280 289 279 

 

 
 

La capacité d'accueil en EAJE (Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant) municipaux au 31/12/2019 
est de 221 places d’accueil, à savoir : 

 

Boule de Gomme 60 places 

Caramel 42 places 

Nougatine   3 places 

Pain d’Epices 11 places 

Pomme Cannelle 45 places 

Sucre d’Orge 60 places 

TOTAL 221 places 

 
En 2020, la capacité d’accueil en Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant municipal a baissé de 3 
places en raison du départ à la retraite d’une des deux dernières assistantes maternelles de la 
crèche familiale. 
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LES INSCRIPTIONS & LES ADMISSIONS 
 
Les familles souhaitant inscrire leur enfant en crèche doivent participer à une réunion d’information 
sur les modes de garde. Cette réunion, animée par la directrice Petite Enfance en présence de l’élue 
du secteur présente aux familles toutes les possibilités d’accueil des enfants de moins de 3 ans 
offertes sur la ville, le mode d’inscription en crèche municipale et la manière dont sont attribuées 
les places d’accueil permanent. Ces réunions sont organisées le samedi matin de 10h à 12h. 
A l’issue de cette réunion, un dossier d’inscription est remis aux familles ; ces dernières, après 
l’avoir complété, doivent le remettre au service Petite Enfance assorti des justificatifs exigés (3 
derniers bulletins de salaire des 2 parents, justificatif de domicile, pièce d’identité des 2 parents ou 
titres de séjour, justificatif de prestations familiales, avis d’imposition, livret de famille, attestation 
de la carte vitale, extrait d’acte de naissance, quittance de loyer ou échéancier bancaire).Chaque 
dossier donne lieu à une inscription sur liste d’attente. 
213 familles ont participé à ces réunions. 4 réunions d’information ont été organisées en 2020. 
Deux ont été organisées en présentiel (à la Palestre et au théâtre), deux en distanciel via Zoom 
compte tenu du contexte sanitaire. Chaque réunion compte environ une soixantaine de familles 
présentes. 
 
L’évolution du nombre d’inscriptions et du nombre d’admissions est la suivante : 

 

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Naissances 343 327 323 292 272 280 280 289 279 

Nombre de personnes  
ayant pris RV 

332 360 354 326 317 332 370 303 281 

Nombre de participants  
aux réunions 
d’information 

281 326 331 271 282 248 303 234 213 

Dépôts de dossiers  
d’inscription 

253 302 311 260 270 235 279 223 202 

Admissions 194 209 155 206 160 160 147 164 135 
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La liste d’attente est maintenue à jour  quotidiennement par le secrétariat du service Petite Enfance 
et permet de sélectionner les enfants quand une place se libère. 
 

Le nombre d'inscrits en liste d'attente au 1er janvier a baissé : 
 

01/01/2
013 

01/01/2
014 

01/01/2
015 

01/01/2
016 

01/01/2
017 

01/01/2
018 

01/01/2
019 

01/01/2
020 

01/01/2
021 

337 338 299 253 249 189 285 293 257 

 
La procédure de maintien sur la liste d'attente pour les familles est simple, il suffit de répondre au 
courrier adressé chaque année en mars aux familles en liste d'attente. 
 

LA FREQUENTATION DES CRECHES 
 

Des tableaux de bord sont réalisés régulièrement par le service pour surveiller la fréquentation des 
crèches et les ratios d’encadrement. 
 

Les taux d'occupation des établissements sont baisse en raison de la crise sanitaire. 
 
La réouverture des EAJE le 14 mai 2020 après 40 jours de fermeture pour confinement s’est faite 
très progressivement. 
 
Taux d’occupation calculé sur la fréquentation horaire (exprimé en pourcentage) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Boule de Gomme 78 69.61 71.82 72.34 71.11 68.9 72.6 61.49 

Caramel 
67 69.28 68.79 68.49 73.08 72.7 69.6 61.82 

Nougatine 

Pain d’Epices 69 82.81 76.02 79.23 77.36 75.6 77.3 67.86 

Pomme Cannelle 71 69.18 64.88 73.07 71.09 72.2 74.2 66.93 

Sucre d’Orge 75 74.04 74.97 77.11 75.17 77 73.4 64.52 
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Répartition des contrats d’accueil dans les établissements  
 

Au 01/01/2021 1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 5 jours TOTAL 

Boule de 
Gomme 

1 11 8 16 31 67 

Caramel & 
Nougatine 

1 9 1 15 26 52 

Pain d’Epices 0 2 4 3 6 15 

Pomme Cannelle 0 6 9 15 24 54 

Sucre d’Orge 1 6 5 21 35 68 

TOTAL 3 34 27 70 122 256 

%tage 1.2% 13.3% 10.6% 27.3% 47.6% 100% 

 
 

 
 
 
A noter que 15 % des agents travaillent à temps partiel avec le mercredi libéré. 
 
Le nombre d'enfants inscrits dans les établissements se répartit de la façon suivante : 
 
Un détail par période est présenté ci-dessous en fonction des variations d’ouverture dues aux 
fermetures exceptionnelles en raison du confinement.  
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Du 
01/01/202

0 
Au 

31/12/202
0 

Du 
01/01/202

0 au 
15/03/202

0 

Du 
15/03/202

0 au 
13/05/202

0 

Du 14 mai 
2020 au 

31/08/202
0 

Du 
01/09/202

0 au 
31/12/202

0 

Boule de Gomme 107 80 0 63 70 

Caramel 89 54 16 58 50 

Nougatine  7 3 0 3 3 

Pain d’Epices 23 15 0 13 15 

Pomme Cannelle 80 55 0 50 55 

Sucre d'Orge 101 73 0 66 70 

Total 407 280 16 253 263 

 
Le coût / journée d'accueil (€uros) en crèche est : 
 
(Charges / nombre de jours d’ouverture / nombre de places agréées) 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Boule de Gomme 63.21 59.76 66.27 65.32 62.08 63.06 60.96 63.74 

Caramel 
67.12 70.38 81.08 82.59 66.51 71.15 69.39 77.65 

Nougatine 

Pain d’Epices 67.49 71.16 71.77 109.71 74.78 78.21 79.39 82.93 

Pomme Cannelle 71.89 86.9 86.97 100.68 80.48 78.96 85.63 77.65 

Sucre d’Orge 65.25 68.21 81.19 87.80 79.67 78.04 78.77 75.75 

 
Le coût moyen journalier est de 75.55 € 
 

Le coût annuel de chaque berceau est : (Charges / nombre de places agréées) 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Boule de Gomme 14 779 € 14 763 € 13 907 € 14 000 € 13 594 € 14 342 € 

Caramel &Nougatine 18 082 € 18 666 € 14 899 € 15 796 € 15 475 € 14 472 € 

Pain d’Epices 16 005 € 24 795 € 16 752 € 17 364 € 19 097 € 18 659 € 

Pomme Cannelle 19 395 € 22 754 € 18 027 € 17 530 € 17 705 € 17 471 € 

Sucre d’Orge 18 107 € 19 843 € 17 847 € 17 326 € 17 566 € 17 043 € 

Moyenne 17 071 € 19 914 € 16 695 € 16 403 € 16 687 € 16 801 € 

 
 

Les places de crèche sont financées par : 
La Caisse d’Allocations Familiales qui verse 5.94 € de l’heure de garde facturée aux familles (avec 
déduction de la participation des familles). 
Le Conseil Départemental qui verse une enveloppe de 308 300 € pour l’ensemble des 5 
établissements. 
Les familles qui participent en moyenne à hauteur de 2.72 € de l’heure. 
La ville de Vanves pour le solde. 
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La participation horaire moyenne (€uros) des familles pour 2020 est de 2.72 €, qui se répartit ainsi : 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Boule de Gomme 2.22 2.22 2,03 2.18 2.28 2.37 2.54 2.66 

Caramel 
2.18 2.19 2,27 2.10 2.16 2.22 2.26 2.47 

Nougatine 

Pain d’Epices 1.94 1.96 2,08 2.27 2.37 2.50 2.55 2.88 

Pomme Cannelle 1.98 2 1,70 1.79 1.94 2.30 2.37 2.62 

Sucre d’Orge 2.06 2.14 2,19 2.18 2.17 2.39 2.51 2.98 

 
Avec 67 familles payant moins de 1 € de l’heure dont la répartition est la suivante : 
 

 2017 2018 2019 2020 

 Nom
bre 
de 

famil
les 

paya
nt 

moi
ns 

de 1 
€ de 
l’heu

re 

Nom
bre 

total 
d’ins
crits 

Taux 

Nom
bre 
de 

famil
les 

paya
nt 

moin
s de 
1 € 
de 

l’heu
re 

Nomb
re 

total 
d’insc

rits 

Taux 

Nom
bre 
de 

famil
les 

paya
nt 

moi
ns 

de 1 
€ de 
l’heu

re 

Nom
bre 

total 
d’ins
crits 

Taux 

Nom
bre 
de 

famil
les 

paya
nt 

moi
ns 

de 1 
€ de 
l’heu

re 

Nom
bre 

total 
d’ins
crits 

Taux 

Boule de 
Gomme 

18 101 18 % 26 107 
24.3 

% 
21 114 

18.4
% 

19 107 17.8
% 

Caramel et  
Nougatine 

10 97 
10.3 

% 
18 94 

19.1 
% 

23 96 
23.9

% 
22 96 

22.9
% 

Pain 
d’Epices 

3 24 
12.5 

% 
4 23 

17.4 
% 

5 24 
20.8

% 
4 23 17.4

% 

Pomme 
Cannelle 

19 80 24 % 8 88 9 % 13 83 
15.7

% 
8 80 10% 

Sucre 
d’Orge 

19 106 18 % 16 106 
15.1 

% 
11 107 

10.3
% 

14 101 13.9
% 

TOTAL 
99 477 

20.75 
% 

86 451 19 % 73 424 
17.2

% 
67 407 16.5

% 

 
Le nombre de familles payant moins de 1 € par heure représente 16.5 % des familles. 
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L'ACCUEIL d'ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
 
Au cours de l'année 2020, les établissements ont accueilli au total 2 enfants en situation de 
handicap. 
L'accueil de ces enfants se fait à la suite d'un travail partenarial avec les équipes spécialisées qui 
prennent en charge ces enfants, en particulier le CAMPS de Montrouge ou le CESAD de Rueil. 
Une préparation spécifique est mise en œuvre par les directrices d'établissement pour 
accompagner les professionnelles et individualiser l’accueil de chaque enfant porteur de handicap. 
Le soutien des familles est une part importante du travail réalisé par l'équipe pluridisciplinaire. 
Les psychomotriciennes, les psychologues et le médecin des crèches accompagnent les équipes 
dans cette prise en charge et participent au dépistage de certains handicaps. 
 
Les heures de présences réelles de ces enfants ne font plus l’objet d’une subvention majorée. En 
effet, le Conseil Départemental qui verse cette subvention majorée exige maintenant que l’enfant 
soit bénéficiaire de l’AEEH, les parents doivent donc être engagés dans le processus d’acceptation 
du handicap de leur enfant et avoir déposé un dossier à la MDPH.  
 

L’ACCUEIL EN INDIVIDUEL 
 
Le relais Bergamote et le relais Pistache, mutualisés depuis le 25/08/2018 fonctionnent dans les 
locaux situés 27 rue Antoine Fratacci. 
Les objectifs de ce service mutualisé, désormais dénommé « Relais des modes d’accueil 
individuels », sont : 

 favoriser les interactions entre tous les enfants dans un espace aménagé pour eux 

 proposer aux enfants des temps d’accueils permettant une fréquentation régulière et 
équitable  

 proposer aux enfants de découvrir de nouvelles activités 

 mélanger les professionnelles « auxiliaires parentales » et « assistantes maternelles » pour 
leur permettre de partager leurs expériences et de s’ouvrir à de nouvelles pratiques. 

 
Une nouvelle dynamique s’est mise en place pour un accueil et un accompagnement de grande 
qualité des auxiliaires parentales et des assistantes maternelles et des familles les employant. 
 
Au 31/12/2020, 63 assistantes maternelles agréées dont 57 en exercice gardent de 1 à 4 enfants 
suivant l’agrément donné par l’Unité Mode d’accueil individuel du 92. 
56 assistantes maternelles fréquentent régulièrement le RAM. 
156 familles ont été accompagnées en 2020 pour les motifs suivants : recherche d’un mode de 
garde, besoin d’accompagnement pour gérer une situation difficile avec l’AM, besoin d’écoute et 
d’accompagnement, conseil dans choix d’une assistante maternelle et pour toutes questions 
concernant le droit du travail (particulièrement pour les conditions de rémunération et de chômage 
partiel pendant le confinement). 
 
Au 31/12/2020, le relais des auxiliaires parentales accompagnait 20 auxiliaires parentales pour 33 
familles adhérentes, soit 33 enfants. Accompagnement des familles pour la mise en place de ce type 
d’accueil, recherche d’une salariée, recherche d’une famille pour partager la garde, animation des 
accueils jeux, visites au domiciles des familles, soutien et accompagnement de l’auxiliaire parentale, 
tels sont les missions assurées par l’animatrice du relais Pistache. 
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LE LIEU D’ACCUEIL ENFANT PARENT (LAEP) 

 
Anonyme et gratuit le LAEP offre aux jeunes enfants et à leurs parents un espace de jeu, de 
rencontre et d’échanges. Certaines familles viennent très régulièrement, exprimant le besoin d’un 
espace hors de la maison pour leur enfant et/ou pour eux même. D’autres viennent plus 
occasionnellement. Les enfants sont essentiellement accompagnés de leur mère mais nous 
accueillons aussi des pères et quelques grands parents. Les familles accueillies reflètent la diversité 
socioculturelle des familles vanvéennes. 
 
Deux lieux d’accueil sont toujours proposés sur la ville.  

- Pistache et Bergamote, le mardi après-midi de 15h à 18h.  
- Mirabelle, le jeudi matin de 9h à 12h.  

 
Suite au départ d’une accueillante en juillet 2020, l’équipe a été remodelée. Elle est toujours 
constituée de 6 accueillantes : Deux puéricultrices, une psychomotricienne, deux psychologues et 
une éducatrice de jeunes enfants. Deux professionnelles sont présentes à chaque accueil.  
 
Lieu de jeux et de socialisation pour les enfants, le LAEP est aussi un lieu d’échanges entre parents 
et avec les accueillants autour de l’expérience de la parentalité. L’entrée à l’école, à la crèche ou 
chez une assistante maternelle est souvent évoquée (questionnements autour de la séparation 
notamment). D’autres problématiques reviennent fréquemment comme les difficultés autour du 
sommeil, l’isolement social lors d’un congé parental, l’agressivité d’un enfant envers les autres, la 
naissance de frères et sœurs et le besoin de venir faire une pause. Plusieurs parents ont créé des 
liens entre eux et se voient en dehors du LAEP.  
 
Les séances de supervision permettent aux accueillantes de réfléchir à leur positionnement et aux 
enjeux de leur écoute. Ce travail d’analyse et de réflexion contribue à fédérer l’équipe autour d’un 
cadre défini ensemble à partir de valeurs communes. 
 
En raison de la crise sanitaire de cette année, les LAEP de la ville ont fermés leurs portes du jeudi 12 
mars 2020  au mardi 1er septembre 2020. 
 

A la réouverture, un protocole sanitaire a été mis en place avec notamment le port du 
masque et la désinfection des mains obligatoire pour tous les adultes. Afin de permettre le 
nettoyage systématique des jeux utilisés et des surfaces après chaque accueil, l’équipe a fait le 
choix, en accord avec la directrice du service petite enfance, de réduire l’amplitude de chaque 
temps d’accueil. Ainsi, l’espace Mirabelle accueille jusqu’à 11h30 et l’espace Pistache et Bergamote 
jusqu’à 17h45. Ces temps permettent également aux accueillantes de parler de l’accueil, d’échanger 
autour de situations vécues. 

 
Pour la traçabilité en cas d’infection Covid, un numéro de téléphone de contact est demandé 

à chaque famille à son arrivée. 
 
De plus, avec la modification du guide ministériel du 30 octobre 2020, un système de pré-

inscription a été mis en place. L’accès au LAEP étant limité à 10 personnes maximum (hors 
accueillantes et sans renouvellement de personnes), les familles souhaitant venir doivent s’inscrire 
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la veille via le portable professionnel d’une accueillante. Seul le prénom de l’enfant est inscrit, ainsi 
que le numéro de téléphone du parent. Ces informations sont détruites au bout de 15 jours. Ce 
système préserve un peu plus l’anonymat puisque seule la professionnelle qui répond au téléphone 
a les numéros des parents, et ce n’est pas fait devant les autres parents. 

 
Pour l’accueil du mardi après-midi à Pistache et Bergamote, il y a de nombreux refus (une moyenne 
de 3 par mardi). 
 

De nombreuses familles ont été ravies que les LAEP restent ouverts lors du confinement de 
novembre et toutes jouent le jeu de la pré-inscription. Elles évoquent l’importance de pouvoir 
retrouver des espaces de socialisation pour elles et leurs enfants et souhaitent continuer à venir 
malgré la situation sanitaire. 
 
Quelques chiffres : 
 

44 accueils de 3h chacun :  22 à Pistache et Bergamote 
           22 à Mirabelle 
53 enfants différents accueillis. 46 familles différentes. 7 fratries 
 
258 passages d’enfants  =>51 enfants ont été accueillis à Pistache et Bergamote 
     =>107 enfants ont été accueillis à Mirabelle 
 
244 passages de parents/grands parents : =>140 à Pistache et Bergamote 
      =>104 à Mirabelle 

 
LA RESERVATION DE PLACES AUPRES d’OPERATEUR PRIVE 

 
La ville est réservataire de 10 places à la crèche « Les Petits Corsaires » situé 6 avenue Pasteur avec 
un marché conclu pour une période de 2 années, du 01/09/2020 au 31/08/2022.  
Ce nouveau marché a fait l’objet d’un nouvel appel d’offre lancé en mai 2020 et d’une délibération 
du Conseil Municipal du 10 juillet 2020 (n°63). Ce marché fait suite au premier marché avec LPC 
pour une réservation de 5 places, du 01/09/2017 au 31/08/2020. 
 
La ville est réservataire de 10 places à la crèche du « Rosier Rouge » située 16 ter avenue du Général 
de Gaulle avec un marché conclu pour une période de 3 années, du 01/09/2019 au 31/08/2022. 
 
Ces 2 EAJE sont gérées par l’entreprise «Les Petites Canailles » située rue Pierret à Neuilly sur Seine. 
 
Ces 2 marchés permettent d’augmenter l’offre d’accueil de la commune. 
Les places sont attribuées par la commission municipale d’attribution des places de crèches. 
Ainsi, en 2020, ce sont 29 familles qui ont bénéficié d’une place dans un de ces deux 
établissements : 
La répartition est la suivante : 
 

 Nombre d’enfants inscrits 
du 01/01/2020 au 31/08/2020 

Nombre d’enfants inscrits 
du 01/09/2020 au 31/12/2020 

Les Petits Corsaires 5 11 
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Le Rosier Rouge 14 12 

 
LE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 

 
La ville soutien financièrement 3 associations qui gèrent chacune un établissement associatif de 
garde d’enfants. Il s’agit de : 
 

 La crèche parentale « Les P’tites canailles » située 91 rue de l’Avenir et agréée pour 14 
places pour des enfants de 10 semaines à moins de 4 ans. 
La ville verse une subvention de fonctionnement correspondant au montant de 1 € versé par 
heures d’ouverture au public, soit une subvention de 33 663 € auquel s’est ajoutée une 
subvention exceptionnelle de 1 000 € pour travaux (porte de cuisine). 
 

 Le jardin d’enfants Elphy, situé 14 rue Ernest Laval et agréée pour 27 places pour des enfants 
de plus de 18 mois. La ville verse une subvention de fonctionnement correspondant au 
montant de 1 € versé par heures de garde réalisées, soit une subvention de 38 471 € à 
laquelle s’est ajoutée une subvention exceptionnelle de 19 000 € de remboursement du 
loyer. 
 

 La Halte-garderie parentale Grenadine située 1 Esplanade de la Manufacture à Issy les 
Moulineaux. La ville verse une subvention de fonctionnement correspondant au montant de 
1 € versé par heures de garde réalisées pour l’accueil d’enfant vanvéens, soit une subvention 
d’un montant de 1 350 €. 
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L’EVALUATION DE LA SATISFACTION DES FAMILLES ENTRANTES 
 
En février 2021, le service Petite Enfance a adressé un questionnaire de satisfaction aux 120 
nouvelles familles entrées dans les EAJE municipaux entre septembre et décembre 2020. 
51 familles ont renvoyé le questionnaire complété, soit un taux de réponse de 46%. 
 
Voici un graphique synthétisant les réponses aux 30 questions : 
 

 
 
En résumé, les familles sont très satisfaites, (comme en 2019 et 2018). 
 
Voici les remarques et suggestions formulées par les familles : 
 

 Le sommeil des enfants est un point critique    => 4 familles 

 Le délai de prévenance des congés est trop long   => 4 familles 
 

 La durée de l’adaptation sur 2 semaines est trop longue     => 3 familles 

 Les transmissions sont à améliorer (trop rapides)   => 3 familles 
 

 Le nombre de personne auprès des enfants devrait être augmenté => 2 familles 

 Le local poussette de Boule de Gomme est à réaménager  => 2 familles 
 

 Maintien du bio dans l’alimentation     => 1 famille 

 Introduction de viande hallal dans les repas    => 1 famille 
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 Créer des unités de bébés      => 1 famille 

 Faire figurer les heures réalisées sur la facture    => 1 famille 

 Meilleure information sur le coût de la crèche et le calcul de la facture => 1 famille 
 

Ces points ont été communiqués aux directrices d’établissement afin d’apporter les mesures 
correctives éventuelles dans le respect du règlement de fonctionnement. 
 
FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2020 
 
1/ Crise sanitaire 
 
La pandémie liée au coronavirus a impacté très sérieusement le fonctionnement des Etablissements 
municipaux d'Accueil du Jeune Enfant : 
 

 Fermeture totale des EAJE du 16 mars au 13 mai 2020 

 Organisation d’un accueil pour les personnels prioritaires 
L’établissement Caramel a continué à fonctionner pendant cette période pour 16 enfants 
inscrits avec une présence moyenne de 7 enfants par jour (à noter que deux enfants ont été 
accueillis le samedi 4 avril et le vendredi 8 mai à la demande du préfet du 92). Les personnels 
petite enfance non placés en ASA (autorisation spéciale d’absence) pour garde d’enfants ou 
pour raison de santé se sont relayés pour assurer le fonctionnement de cet établissement au 
bénéfice d’échanges riches entre des personnels n’ayant jamais travaillé ensemble 
auparavant et au bénéfice d’une dynamique exceptionnelle dans l’équipe des cadres du 
secteur petite enfance. 

 Suppression des manifestations prévues au printemps 2020 
- Semaine de la parentalité prévue du 21 au 29 avril 2020 
- Forum « A la recherche d’un mode de garde » prévu le 6 juin 2020 
- Conseils d’établissement dans les EAJE traditionnellement organisé en mai/juin 
- Fêtes des crèches et du RAM/RAP en juin et en décembre 2020 

 Réouverture d’un EAJE le 24 août 2020 pour accueillir les enfants dont les familles avaient 
été dans l’obligation de modifier leurs congés annuels en raison de la pandémie (accueil 
groupé)    
 

Dates 
Lundi 

24/08/2020 
Mardi 

25/08/2020 
Mercredi 

26/08/2020 
Jeudi 

27/08/2020 
Vendredi 

28/08/2020 

Nombre 
d’enfants 
présents 

11 17 16 16 20 

 

 Mise en place des différents protocoles sanitaires et de leurs modifications successives 

 Fermetures partielles des établissements pour isolement de cas contacts ou en raison de 
malades Covid avérés entre septembre et décembre 2020 
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Nombre 
de jours 

d'absence 
COVID 

sept-
20 

oct-20 nov-20 déc-20 
nombr

e de 
jours 

Boule de 
Gomme 

2 6 1 5 14 

Caramel 5 26 7 2 40 

Nougatine 0 0 0 0 0 

Pain 
d'Epices 

5 2 0 0 7 

Pomme 
Cannelle 

20 5 6 0 31 

Sucre 
d'Orge 

11 252 13 7 283 

 
Le nombre important de jours à Sucre d’Orge correspond à la fermeture (à la demande de 
l’ARS) de cet EAJE du 14 au 19/10/20320 (4 jours) pour un cas confirmé Covid et 15 suspicion 
chez le personnel  
 
Des réductions d’amplitude d’ouverture ont été également mises en place quand un nombre 
trop important de salarié était isolé et ne permettait d’ouvrir l’unité dans le respect des 
normes d’encadrement. 

 Arrêt des interventions des bénévoles de l’association « Lire et Faire Lire » 

 Arrêt des sorties extérieures 

 Port du masque chirurgical obligatoire à compter du 01/09/2020 

 Livraison de masques transparents inclusifs  pour le personnel auprès des enfants, fourni 
par la CAF en décembre 2020 

 Non brassage des enfants dans chaque crèche avec augmentation de la routine et baisse 
de la motivation du personnel 
 

La pandémie a également impacté le travail du service de la petite enfance 

 Télétravail des 2 salariées du service du 18 mars au 10 mai 

 Organisation de la commission d’attribution des places de crèche par zoom 

 Organisation de 2 réunions d’information sur les modes d’accueil par zoom 

 Modification des conditions d’accueil physique du public : accueil uniquement sur rendez-
vous entrainant une modification du travail : forte majoration des appels téléphoniques et 
des courriels entrants et sortants. 

 
2/ Les journées pédagogiques 

 
Malgré la pandémie, les deux journées pédagogiques classiquement organisées dans les EAJE ont pu 
avoir lieu, elles ont été organisées dans des configurations adaptées au contexte sanitaire et 
réglementaire.  
La première journée a été organisée au sein de chaque EAJE le 13 mai afin de former les 
professionnels aux nouveaux protocoles sanitaires et de rassurer ceux qui reprenaient leurs postes 
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après 8 semaines de confinement strict. La co-animation de cette journée a été assurée par les 
directrices, les psychologues et la directrice petite enfance. 
La deuxième journée s’est déroulée le 27 novembre 2020 dans chaque unité de chaque EAJE dans le 
respect strict des distances car on était en pleine période de confinement (2 ème pic épidémique). 
Voici les thèmes abordés : 
 
Boule de Gomme 
Travail autour de « Comment répondre aux besoins des enfants d’âge différents et aménager 
l’espace dans chaque unité de vie pour mieux les prendre en charge ?». 
 

Caramel : 
Réflexion autour du projet d’établissement et des valeurs professionnelles avec un focus sur «  
comment proposer des jeux à l’extérieur ?». 
Visionnage du film « Les émotions chez l’enfant, l’apport des neurosciences dans nos pratiques » de 
Catherine Gueguen. 
 

Pain d’Epices : 
Travail autour de « Comment améliorer les transmissions pour renforcer le lien de confiance avec les 
familles » et visionnage du film «Bébés du monde » de Claire d’Harcourt et Béatrice Fontanel. 
 

Pomme Cannelle 
Bilan de l’accueil en groupes d’âges mélangés et questionnement sur une évolution possible sur un 
accueil en âges homogènes. 
 

Sucre d’orge : 
Réflexion sur l’aménagement de l’espace avec l’aide de Laetitia Perrin  

Rappel des consignes évacuation incendie et confinement (intrusion). 

Bilan de l’accueil en âge mélangé:  

Travail sur « Comment faire pour que les espaces extérieurs soient un terrain d’épanouissement pour 

les petits et pour les grands (jardin et terrasse)? ». 

 
3/ Formation en intra en intra sur le portage et le dialogue tonique 
 

Les deux psychomotriciennes de la ville, Laetitia Perrin et Laura Gomez ont proposé une formation 
intitulée «Les communications non verbales au cœur de la relation». Débutée le 13 Janvier, elle a 
concerné les professionnelles des différents établissements qui se sont retrouvées dans la limite 
de10 personnes. 
Le portage et l’adaptation tonique sont inhérents à la pratique professionnelle auprès des enfants 
en crèche. Ils permettent de répondre au besoin fondamental de l’enfant, de se sentir soutenu et 
enveloppé, en sécurité affective. 
L’objectif a été de réfléchir aux pratiques en crèche et de sensibiliser les équipes à ces notions de 
dialogue tonique et de portage. Des références théoriques et des expérimentations corporelles ont 
enrichis les séances. 
Les 4 demi- journées qui ont pu se tenir avant le confinement ont permis aux différentes équipes 
d’échanger à partir de situations réelles et faire évoluer leurs pratiques professionnelles. 
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4/ Formation snoezelen 
 
Le cycle de formation à l’approche Snoezelen initié depuis la journée pédagogique de novembre 
2019 s’est poursuivi par 2 journées de formation, les 3 et 4 juillet 2020, dans les locaux de Pistache 
et Bergamote, pour 12 agents (seule formation maintenue en 2020) et a été très appréciée des 
participants. 
 
5/ Préparation du marché alimentation et mise en place des commissions menu 
 
Un marché pour l’achat de denrées brutes pour les 3 cuisines des crèches fonctionnant en 
préparation classique a été élaboré en 2020. Le choix du prestataire a été validé par la délibération 
n° 88 du Conseil Municipal du 15 octobre 2020, pour un début au 01/01/2021. 
Cela a été l’occasion d’harmoniser les pratiques culinaires et diététiques de ces 3 cuisines par la 
mise en place d’un même menu. Ainsi une commission « élaboration des menus » a été mise en 
place en novembre 2020 avec la participation pédagogique d’une diététicienne externe. Cette 
commission, animée par la directrice petite enfance, réunit les 3 cuisiniers et les 3 directrices des 
crèches concernées. Elle permet un enrichissement des menus, une harmonisation des pratiques et 
développe un sentiment d’appartenance et de reconnaissance pour ces personnels. 
 
6/ Changement de prestataire repas pour Pain d’Epices. 
 
Au 20/12/2020, le prestataire livrant les repas à la crèche pain d’Epices en liaison froide a changé. 
En effet, le marché a été renouvelé à cette date pour toutes les cantines scolaires.  
 
DEPENSES INVESTISSEMENT 2020 
 
Le montant des achats en investissement (mobilier) s’est élevé à 12533.20€ pour un budget de 
20 000€. 
 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Berlingot 5350.68 11 910,00    

Boule de 
Gomme 

596.14 1 430,00 2 235.76  9 412,53 2608.12 

Caramel 9183.17 1 902,00 10 212.16  6 855,49 3488.97 

Pain d'Epices 0 801,00 0 598,39 287.83 

Pomme 
Cannelle 

3742.85 622,00 0 4 126,74 1862.65 

Sucre d'Orge 8026.58 5 327,00 0 2 805,78 3279.83 

Mirabelle 0 0 2 960.04  254,86 1005.8 

Pistache et 
Bergamote 

0  957.12  0 0 

Budget initial 45 000 45 000 15 000 20 000 20 000 

TOTAL 26 899.46 21 992,00 16 365 08  24 053.79 12 533.2 

 
Le service Petite Enfance a effectué les achats de vêtements de travail pour le personnel du secteur.  
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La somme dépensée pour l’ensemble du secteur s’est élevée à 1530.72 € (dépense de 
fonctionnement). 
Il a également dépensé 2241 € pour l’achat de masques inclusifs transparents afin de doter les 
agents du secteur (en plus de la dotation CAF). 
 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Budget initial 4400 4400 4400 4400 1600 

Dépenses 
vêtements 

professionnels 
3093 4080 3134 770 1530 

 
BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
 

2020 
DEPENSES 

(HORS FRAIS DE 
PERSONNEL) 

RECETTES 

Budgétées 2020 
341 133 2 717 698 

réalisées 2020 
293 880 2 501 521 

% de réalisation 
86% 92 % 

 
A noter : les aides de la CAF pour compenser les fermetures du confinement et la baisse de l’activité 
des crèches a permis de limiter les baisses de recettes. 
 
Pour mémoire, la CAF a versé 27 € par jour et par place fermée. Un bonus de 10 € a été versé, par 
jour et par place ouverte, pour assurer la majoration des dépenses de produits spécifiques pour 
lutter contre le virus (masques, gel hydro-alcoolique, produits de désinfection) pour la période du 
13 juin au 31 juillet 2020. 
 

CONCLUSION :  
 
L’année 2020 restera marquée par deux épisodes inédits de confinement dont un seul a entrainé la 
fermeture quasi-totale des Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant.  
Cette année, bien que difficile en raison d’un absentéisme supérieur aux années précédentes, 
restera en mémoire en raison du fort engagement des cadres du secteur petite enfance qui grâce à 
leur forte capacité d’adaptation sont restées mobilisées, motivées et dynamiques. Avec leurs 
équipes, elles ont réussi à maintenir une qualité d’accueil remarquable pour les enfants et les 
familles.  
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PISCINE ROGER AVENEAU 
 
 

 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Le dernier trimestre 2020 s’oriente vers une nouvelle structuration de l’équipe piscine : 

- L’adjoint au chef de bassin assure l’intérim de direction. 
- Remplacement de l’adjoint au chef de bassin par le recrutement d’un MNS. 
- Recrutement du 8ème maître-nageur-sauveteur afin de passer en équipe complète. 
- Changement de personnel sur le poste d’assistant administratif. 

 
Pôle direction :  
2 agents à temps complet. 
Remplacement de l’assistant administratif. 
 
Caisse piscine :   
3 agents à temps complet. 
 
Vestiaires :  
6 agents à temps complet.  
4 vacataires sur les week-ends. 
8 saisonniers en raison du protocole sanitaire renforcé. 
 
Surveillance des bassins et encadrements des activités aquatiques : 
8 Maîtres-nageurs permanents à temps plein et une dizaine de vacataires.  
4 saisonniers. 

 
MISSIONS ET BILAN 2020 

 
Natation scolaire 

L’enseignement de la natation scolaire est réglementé par la circulaire 
  n° 2017-127 du 22-8-2017, qui a nécessité une mise à jour du projet pédagogique.  

Elle a pour objectif fondamental de lutter contre les noyades et d’apporter aux 
élèves de primaire le savoir nager sécuritaire. Elle nécessite une maîtrise du milieu 
aquatique permettant de nager en sécurité dans un établissement de bains ou un espace 
surveillé.  

Cette maîtrise se construit sur l'ensemble du cursus de l'élève, prioritairement de la 
classe de CP à la classe de sixième, l'attestation scolaire « savoir nager » valide les 
acquisitions. Elle est passée à tous les CM2 de Vanves. 

 
L’organisation de la natation scolaire à Vanves permet d’offrir à tous les élèves un 

semestre de natation soit une quinzaine de séances par an de la grande section maternelle 
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au CM2. Dans ces conditions idéales le niveau atteint en CM2 reste exceptionnel au plan 
national. 

En raison de la crise sanitaire, les élèves de CM2 n’ont pas pu être évalués sur le 
parcours du savoir nager. 

 
Les activités aquatiques telles que la natation synchronisée, le waterpolo et le 

plongeon sont abordées sous forme ludique en fin de cycle. 
 
 
 

 
 

 
 

Activités aquatiques municipales 

Aquabike 
9 créneaux de 3/4h encadrés par les maîtres-nageurs de la ville. 
Diminution de la fréquentation de 76% : 621 entrées. 

 
Bébés nageurs  
4 créneaux de 30 minutes pour une trentaine d’enfants par créneaux. 
Diminution de la fréquentation de 72% : 486 entrées. 

 
L’activité Femme enceinte 
Le samedi midi en pré natal. 
Le mercredi en post natal. 
Diminution de la fréquentation de 70% : 61 entrées. 

 
Cours collectifs 
Les cours collectifs regroupent des enfants de même niveau, plutôt non-nageur.  
Diminution de la fréquentation de 36% : 119 entrées. 

 
La piscine accueille également : 

 Des enfants de centres loisirs/ stages : 136 entrées. Diminution de 92%. 

 Les personnes en situation de handicap : 512 entrées. Diminution de 61%. 

 Le Club Amitié Détente 321 entrées. Diminution de 74%. 

 La section plongée du Stade de Vanves 840 entrées. Diminution de 70%. 

 La section natation du Stade de Vanves 11 476 entrées. Diminution de 77%. 
 
La fréquentation du public se décompose de la sorte : 

 Gratuité : 1411 entrées. Diminution de 61%. 

 Abonnements : 1889 entrées. Diminution de 92%. 

 Entrées individuelles : 14 353 entrées.  Diminution de 29%. 
 
 
 

Fréquentation en natation scolaire pour l’année 2020 : 
Toutes les classes Grandes sections maternelles au CM2 

12 214 entrées, diminution de 42% 
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Soit une fréquentation du public de 17 663 entrées, diminution de 62%.  
 

Ce sont donc 44 439 personnes qui ont franchi les pédiluves, soit une diminution globale de 
66% par rapport à 2019. 

 
FORMATION 
 
 Comme chaque année les titulaires du Brevet d’État d’Éducateur Sportif Activité Natation 
(BEESAN) ont satisfait à l’obligation de suivre un stage de formation quinquennale du PSE1, 
(premier secours en équipe) ainsi qu’à celle quinquennale du certificat d’aptitude à l’exercice de la 
profession (CAEPMNS 2 maitres-nageurs concernés cette année). 

 
 D’une manière générale le principe de formation continue en interne est maintenu pour 
l’ensemble du service, les agents de caisse et vestiaires bénéficient des nombreux stages du CNFPT 
sur divers thèmes. 
 
MANIFESTATIONS organisées à la piscine R.AVENEAU 

 

DATES HORAIRES  NOM EVENEMENT PUBLIC VISE 

JANVIER 2020 

Dimanche 26 janvier 13h30-18h Compétition 
départementale 

Sv natation 

FEVRIER 2020 

Jeudi 27 février  19H-21h30 Soirée  
AQUACRAZY  

Tout public 
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PRÉVENTION SANTÉ 
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SERVICE PREVENTION SANTE 

 
 
 

Le service Prévention Santé est un service municipal gratuit et ouvert à tous. 
Il a pour vocation de répondre aux jeunes et à leurs familles lors de circonstances (familiales, 
sociales, affectives ou scolaires…) pouvant altérer leur équilibre physique et/ou psychologique. 
 
Il coordonne deux différents secteurs : 
 

 L’infirmerie scolaire 
La présence d’une infirmière scolaire auprès des enfants des écoles maternelles et 
élémentaires : Parc, Larmeroux, Lemel et Cabourg, est assurée tout au long de l’année 
scolaire. 
 

 Les actions de Prévention dans les écoles, collèges et lycées. 
 

Son équipe pluridisciplinaire est composée de : 
 

o 3 agents municipaux à temps plein : 

 Un directeur 

 Une coordinatrice des actions de prévention  

 Une infirmière scolaire 
 

 
o 3 intervenants vacataires :   

 Une conseillère conjugale et familiale 

 Une diététicienne 

 Une sophrologue  
 

o Une infirmière scolaire (Education Nationale) 
   

 Les actions de Prévention dans les écoles, collèges et lycées. 
 
Dans le souci de privilégier la prévention et le « prendre soin de soi et de sa santé », le 
service assure des actions d’éducation et d’information dans chaque établissement scolaire de la 
ville, et en partenariat avec les structures éducatives sociales et culturelles. 
 
Les actions de prévention sont conçues comme des espaces de paroles, d’expression et de réflexion 
pour favoriser une prise de conscience des situations génératrices de risque et sensibiliser le public 
le plus large possible de jeunes.  
 
L’équipe propose des interventions et des thématiques adaptées à l’âge des élèves qu’elle veut 
sensibiliser. Ces dernières ont pour but de susciter chez les jeunes une prise de conscience sur 
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l’importance de prendre soin de leur santé et de faciliter la rencontre avec des professionnels de 
santé. 
 
Les interventions menées font l’objet d’un travail de préparation avec les différents professionnels 
dont le champ de compétence est en lien avec l’action. Les différentes réunions mises en place vont 
permettre de définir le ou les objectifs pédagogiques visés, les outils les plus appropriés pour 
sensibiliser les jeunes auxquels l’action s’adresse, l’importance de l’information que l’on veut 
diffuser. 
 
Le service Prévention Santé travaille en lien étroit avec les référents des différents établissements 
scolaires afin d’assurer une pertinence dans l’action menée, que ce soit : 
- avant (information sur l’action qui va être mise en place) 
- pendant (sensibilisation, rencontre et échanges avec les professionnels, outils de prévention mis à 

disposition)  
- après (relais par l’équipe éducative). 
 
Ces actions interviennent à la demande de l’établissement souhaitant une information de santé 
primaire afin que les élèves puissent ensuite en débattre. Chaque action programmée donne lieu : 
 

 À un projet (objectifs et moyens mis en place prédéfinis en équipe)   

 À un bilan d’action (évaluation quantitative et qualitative)    
La participation aux « comités d'éducation à la santé et à la citoyenneté » (CESC) des 
établissements scolaires en début et fin d’année permet de rencontrer les différents 
acteurs de prévention, mais aussi les délégués de classes. Il s’agit de mettre en place des 
actions en lien avec les problématiques que rencontrent les équipes éducatives, d’évaluer 
et d’innover.  
Les ateliers proposés tiennent aussi compte des demandes exprimées par les élèves sur les 
problématiques qu’ils voudraient voir aborder, et privilégient la parole des jeunes pour 
travailler sur les questions de santé. 

 

Elles se déclinent sous forme de : 
 
 Club Santé : 
 

Des ateliers d’information et de sensibilisation sont mis en place dans les collèges et lycées de la 
ville durant le temps de la pause déjeuner des jeunes (11h/14h). 
 
Le Club Santé a pour principal objectif de permettre aux jeunes d’acquérir des compétences et des 
comportements positifs en matière de santé et se base sur le principe de la libre adhésion. 
 
Il se tient sur un lieu de passage où les jeunes peuvent venir se renseigner, se documenter, 
échanger ou parler de leurs différentes préoccupations en matière de santé auprès des différents 
professionnels intervenant sur l’action mise en place. 
 
Selon l’action proposée, les élèves pourront échanger avec des professionnels du service ou des 
partenaires extérieurs (Ligue contre le cancer …)  
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 Animations spécifiques : 
 

En 2020, le service Prévention Santé a organisé des journées d’information et de sensibilisation 
autour des thèmes suivants : 
 

 Les conduites addictives et les conduites à risques : tables rondes d’information, de 
débat et d’échanges (lycéens et collégiens) 

 Jeux dangereux et harcèlement auprès des 6èmes et 5èmes  

 Prévention contre l’obésité et équilibre alimentaire pour les élèves de CE1 et CE2 et 5ème 
du collège Saint Exupéry 

 Réduire le stress, méthodes de relaxation Sophrologie classe de 3ème Collège St Exupéry 
et Michelet, classe de 1ère, Terminal et prépa Lycée Michelet et classe de première et 
terminal lycée professionnel Louis Dardenne. 

 Estime de soi et comment dire non dans un groupe auprès des lycéens 

 Harcèlement et violence auprès des lycéens 

 Prévention et information sur le diabète 
 

 INFIRMERIE SCOLAIRE 
 
L’infirmière scolaire promeut et met en œuvre la politique de santé en faveur de tous les élèves 
scolarisés. Elle travaille en étroite relation avec le médecin scolaire, les familles et l’équipe 
éducative. 
L’infirmière scolaire assure : 
 
 La gestion des PAI (Projet d’Accueil Individuel), la signature et l’organisation des soins dans 

les écoles  
 Le suivi vaccinal avec rappel aux familles pour les injections obligatoires 
 La mise à jour des dossiers médicaux, travail qui se fait en partenariat avec les services de 

santé de la PMI, des collèges et des lycées 
 L’accueil, l’écoute et les soins aux enfants lors de sa présence dans les écoles 
 Le conseil auprès des enfants, des enseignants et des parents 
  Les enfants de grande section de maternelle sur les écoles Lemel, Parc et Cabourg ont 

bénéficié de la visite médicale scolaire « obligatoire » (la seule de toute la scolarité de 
l’enfant) inscrite sur le code de santé publique. Elle comprend des tests auditifs, visuels ainsi 
que des tests de dépistage des troubles du langage. Un bilan complet est fait le jour de la 
visite en présence de l’un des deux parents. 

 Le bilan infirmier pour tous les élèves de CE2 est réalisé de façon individuelle avec l’accord 
des parents : dépistage visuel et auditif, examen biométrique, bilan bucco-dentaire, bilan 
nutritionnel, hygiène corporelle et calcul de l’IMC.  113 enfants ont été vus de façon 
individuelle au cours de cette année scolaire 2019/2020 

 
L’infirmière scolaire participe au suivi de l’état de santé des élèves, à l’éducation à la santé et à la 
sécurité par le biais d’interventions dans les classes 
HYGIENE CORPORELLE ET MOUCHAGE 
 
PUBLIC CIBLE 
o Petite, Moyenne et Grande section maternelle 283 élèves 
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o Primaire CP ou CM2     142 élèves 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  

□ Sensibiliser les élèves à l’importance du lavage des mains 
□ Apprendre aux enfants à savoir se laver les mains correctement 
□ Parvenir à ce que les enfants soient en mesure : 

 - d’énumérer les situations quotidiennes où ils doivent se laver les mains 
 - de réaliser correctement la technique du lavage des mains (Savonnage - Rinçage – Séchage) 

     
□ Education à un bon mouchage 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 
 
En début d’intervention, les enfants sont invités à regarder une affiche représentant des situations 
de savonnage avant et après, et qui leur explique comment se laver les mains correctement. 
L’infirmière cite les occasions où le lavage des mains doit devenir un réflexe pour l’enfant :   

   - après les toilettes 
   - avant manger 
   - après chaque contact douteux (animal…) 
   - après les jeux (sable, terre…). 
 
L’intervention se déroule ensuite en trois temps : 

□ Regarder ses mains : repérer les endroits où elles sont sales 
□ Apprendre à faire un bon rinçage des mains en insistant sur certaines parties 
□ Savoir s’essuyer avec un linge propre pour que les mains deviennent bien sèches. 

 
L’infirmière s’assure que les élèves ont bien compris la technique du lavage des mains en reprenant 
avec eux les trois stades. 
Vient ensuite la technique du mouchage : même s’il semble simple, ce geste demande un minimum 
d’éducation. 
L’infirmière se sert du support : « Et toi, comment tu te mouches ? » pour apprendre aux élèves 
comment bien se moucher en insistant sur le fait qu’il faut toujours le faire délicatement afin 
d’éviter les irritations. 
 
Elle énumère les différentes étapes du mouchage : 

□ Placer le mouchoir sur le nez 
□ Boucher une narine avec un doigt et souffler de l’autre 
□ Recommencer l’opération jusqu’à ce que la narine soit vide 
□ Changer de narine 
□ Essuyer le nez 
□ Jeter le mouchoir rempli de microbes. 

A la fin de l’intervention, chaque enfant reçoit un dépliant intitulé « La chasse aux microbes ». 
 
 

HYGIENE BUCCO-DENTAIRE 
 

PUBLIC CIBLE 
□ Petite, Moyenne et Grande section maternelle   147 élèves  
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□ CP         93 élèves  
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

□ Permettre à l’enfant de comprendre l’importance du brossage pour garder ses dents en 
bonne santé 

□ Leur délivrer des informations pour qu’ils soient en mesure de : 
o Décrire la technique correcte de brossage 
o Citer la fréquence du brossage 
o Montrer la technique correcte 
o Identifier les différentes couches d’une dent 
o Evoquer le rôle des dents 
o Indiquer la fréquence des visites chez le dentiste 

 
 
DESCRIPTION DE L’ACTION 
 
Moyenne et Grande section de maternelle : 
Les enfants ont droit à une séance théorique d’une durée de 50mn maximum en deux temps : 
Diffusion d’une vidéo – « Boubou » ou « Dr Quenotte » ou « Jimmy le Castor » (durée entre 10 à 
20mn) 
Lecture du livre (à grande échelle) : « Voyage à l’intérieur de la dent » (durée de 30 à 40 mn). 
La séance pratique se fait de préférence après le déjeuner (13h30) avec 5 ou 6 enfants maximum. 
Un modèle reproduit à une grande échelle leur rappelle la technique du brossage des dents. 
En fin d’intervention, l’infirmière scolaire distribue à chaque élève une brosse à dents. 
 
CP et CM2 : 
La durée de la séance théorique se tient sur une heure au cours de laquelle les enfants participeront 
à : 
La diffusion d’une vidéo « Dr Quenotte » ou « Vive les dents » ou « Le tour du monde du Dr 
Quenotte » 
 
Un jeu de questions-réponses 
Une démonstration de la technique de brossage 
 
Les élèves ont ensuite droit à la séance pratique avec :  
La distribution du kit de brossage 
L’apprentissage de la technique 
Le brossage des dents 
 
En ce qui concerne les CM2, un questionnaire d’évaluation leur est distribué (15 questions à cocher) 
qu’ils devront ensuite inclure dans leur cahier de sciences. 
 

PREVENTION DES ACCIDENTS DOMESTIQUES 
 

PUBLIC CIBLE 
 CE1          91 élèves  
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OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
Faire une information auprès des enfants pour qu’ils apprennent à repérer et identifier les 
différents dangers qui se présentent à eux, et qu’ils sachent ensuite adopter les bons réflexes pour 
éviter : 

o Les étouffements 
o Les noyades 
o Les chutes 
o Les intoxications 
o Les brûlures 
o Les électrocutions 

 
DESCRIPTION DE L’ACTION 
 
Cette action se fait en quatre séances à raison d’une par semaine. 
L’infirmière scolaire met en place dans la classe les supports représentant les différentes pièces de 
la maison ainsi que le jardin, le garage et la rue et en s’appuyant sur ceux-ci, elle va énumérer les 
dangers que les élèves peuvent trouver sur leur chemin et leur délivrer des messages de prévention. 
 
Le livret édité par l’Institut National de Prévention et d'Education pour la Santé (INPES) « Protégez 
votre enfant des accidents domestiques » est remis à chaque élève. Une fiche portant les symboles 
permettant de repérer les liquides toxiques (eau de javel, déboucheurs, acides etc…) leur est aussi 
distribuée. 
 
L’infirmière propose ensuite aux enfants de participer à un jeu de rôle qui leur permettra de retenir 
les numéros d’urgence (15 ou 18). 
 

NUTRITION 
 

PUBLIC CIBLE 
□ Grandes sections maternelles – 6 Petits déjeuners   
□ Classes élémentaires – 7 Petits déjeuners    118 élèves  
□ Elèves de CLIS          
□ Préparation du petit déjeuner et dégustation   118 élèves 
□ Organisation du petit déjeuner et dégustation   118 élèves 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
Sensibiliser les enfants à l’équilibre alimentaire pour qu’ils puissent : 
  - identifier les différents groupes alimentaires 
  - connaître leurs rôles dans l’organisme 
Faire comprendre aux élèves pourquoi et comment manger équilibré 
Et pour certaines classes : savoir composer des menus équilibres à travers l’organisation d’un goûter 
ou d’un petit déjeuner 
 
DESCRIPTION DE L’ACTION 
 
Divers supports tels :   
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o Aliments en plastique 
o Affiches 
o Jeux (de la pendule, de l’intrus…)  -  

Seront utilisés pour cette intervention. 
L’infirmière distribuera de la documentation (CERIN) à destination des parents. 
 
Classes de Maternelle 
 
Les élèves participent à 6 séances théoritico-pratiques à raison d’une séance hebdomadaire d’à peu 
près 30mn. L’idée étant de : 
Faire découvrir les 7 groupes d’aliments et le rôle de chaque groupe d’aliments (ce qu’il apporte au 
corps) 
Evoquer la fréquence de consommation de chaque groupe d’aliments 
 
Chaque séance correspond à un groupe alimentaire identifié par une couleur. Une affiche reprenant 
la pyramide des couleurs est mise dans la salle tandis que l’infirmière se sert de deux jeux : 
« Chercher l’intrus », qui va lui permettre de demander aux enfants d’identifier chaque aliment et 
d’en expliquer l’intérêt 
« Jeu de la pendule » (photos magnétiques), où elle va aborder avec les élèves l’importance de 
prendre un petit déjeuner et d’avoir des repas à heure régulière. 
La dernière séance sera l’occasion pour les enfants d’aller à la découverte des différents goûts :  
□ Le « Kim du goût »  
 
Classes Elémentaires 
 
Les élèves des classes élémentaires vont analyser la composition de leurs repas en reprenant le 
menu de la cantine élaboré pour la semaine. L’infirmière leur demandera ensuite de colorier les 
différentes familles d’aliments. 
La dernière séance sera consacrée à la confection d’un bonhomme ou d’affiches (dessin, découpage 
et collage) où chaque partie du corps représentera l’un des 6 groupes alimentaires. 
Un petit déjeuner est organisé à la fin des séances où chaque enfant doit apporter 1 aliment d’un 
groupe alimentaire. Le jour du petit déjeuner, les enfants partagent et se confectionnent un petit 
déjeuner équilibré. 
 
 

CROIX ROUGE AVEC la formatrice Danièle GRIJALVAS 
INITIATION AUX GESTES DE PREMIER SECOURS  

 
PUBLIC CIBLE     
 CE2 / CM1 / CM2  168 élèves  
 
OBJECTIFS 
Le but de ces séances est de donner aux enfants les moyens pour être capables de :  

o Ecarter le danger, protéger et alerter 
o Mettre en position latérale de sécurité 
o Faire une compression simplifiée en cas d’hémorragie 
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o Commencer une réanimation cardio-ventilatoire sur mannequin 
 
METHODES 
 Intervention d’une formatrice de la Croix Rouge 
 Démonstration, mise en pratique par petits groupes avec l’enseignant et l’infirmière 
 
SUPPORTS 
 Mannequins, téléphone, différents dangers, défibrillateur 
 
DOCUMENTS REMIS 
 1 Diplôme à chaque élève 
 

PRÉVENTION DES ACCIDENTS DOMESTIQUES 
 

PUBLIC CIBLE     
 CE1 
 
Objectifs Pédagogiques : 
Faire une information pour que les enfants : 

o Apprennent à repérer et identifier les différents dangers de la maison 
o Sachent adopter les bons réflexes pour éviter : 

- Les étouffements 
- Les noyades  
- Les chutes 
- Les intoxications 
- Les brûlures 
- Les électrocutions 
- Les dangers de la rue 

 
École du Parc  
École Larmeroux  
École Cabourg  
 

 
 
 

PUBERTE 
 
 

PUBLIC CIBLE 
 CM2         46 élèves  
 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
Aborder le thème de la puberté avec les enfants en leur expliquant les changements du corps et les 
différentes transformations physiques et psychologiques 
Etablir un dialogue avec eux sur les questions qu’ils pourraient se poser 
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Evoquer avec eux les questions sur le corps et les changements à la puberté, l’amour et le respect 
 
DESCRIPTION DE L’ACTION 
Une préparation préliminaire à l’intervention est prévue avant l’intervention. L’infirmière scolaire 
passe dans les classes de CM2 afin de visionner avec les élèves le dvd « Au bonheur de la vie ». Ce 
dernier est un support pédagogique pour préparer les enfants à l’intervention en parlant avec eux 
de leur corps, de l’amour et du respect et en leur expliquant aussi qu’ils peuvent en discuter avec 
leurs parents. 
Une petite urne est laissée à la disposition des élèves pour qu’ils puissent, après le passage de 
l’infirmière, déposer leurs questions de façon anonyme. 
L’urne est ensuite vidée pour dépouillement, analyse et classement des questions par thème. 
 
Le jour de l’intervention, la conseillère conjugale et familiale ainsi que l’infirmière scolaire reparlent 
du DVD que les enfants ont regardé, et expliquent de façon concrète les changements physiques 
(anatomie) et psychologiques qui s’opèrent au moment de la puberté. 
 
Les principaux thèmes abordés sont :  
□ Qu’est-ce que c’est la puberté ? 
□ Quels changements s’opèrent pour le garçon et pour la fille ? 
 
Les questions recueillies dans l’urne permettent aussi d’orienter le dialogue avec les enfants vers 
une caractéristique plus précise de la transformation au moment de la puberté. 
 
Les intervenantes tiennent un discours qui privilégie le dialogue enfant/parent. Cette séance 
permettra aussi de dire à l’élève ou au groupe qu’il peut se diriger vers l’infirmerie s’il désire poser 
des questions plus personnelles ou qu’il ne veut tout simplement pas poser devant la classe. 
L’infirmière scolaire est présente pour faire le relais une fois l’intervention terminée et c’est 
important de le savoir pour les enfants. 
 
En fin de séance, l’infirmière scolaire fait une petite présentation du service Prévention Santé et de 
l’Espace Santé Jeunes, afin que les enfants qui vont aller au collège connaissent l’existence de cette 
structure (Espace Santé Simone Veil à Issy les Moulineaux) 
Un week-end « anti poux” est organisé deux fois par an pour les écoles de la ville de Vanves (Parc, 
Larmeroux, Lemel et Cabourg), avec la distribution aux parents d’une brochure spécialement éditée 
par l’INPES (Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé). 
 
Les animations prévues à partir du 15 mars n’ont pas eu lieu à cause du confinement Ville de Vanves 
(cf. rapport d'activité 2016-2017-2018) venus au moins une fois dans l’année  
 

Sophrologie  
 

 Préparation aux examens  
 

Comment gérer le stress des examens ? 
Comment surmonter le stress ou l’anxiété d’un examen oral ? 
Comment évacuer le stress pour rester concentré pendant un examen ? 
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Comment réviser sans stress et pleinement concentré ? 
 
Le stress du passage d’examen mobilise beaucoup d’énergie, de tensions, de doutes, de perte de 
confiance en soi. 
De nombreux étudiants éprouvent un stress important qui les empêche d’utiliser au mieux leur 
potentiel. 
Alliant la respiration, la relaxation, la concentration,  l'intégration du schéma corporel, la 
sophrologie constitue alors un outil efficace permettant d’appréhender cette étape de façon plus 
sereine et confiante. 
 
- 5 séances sont proposées pour permettre aux élèves de développer et d’acquérir une meilleure 
gestion du stress et des émotions, d’accroître leur concentration et leur mémorisation, de gagner 
en confiance en eux, d’améliorer et de dynamiser leurs ressources et de réaliser ainsi leurs objectifs 
en possession de tous leurs moyens. 
 
- L’intégration des pratiques est proposée en 4 séances d’une heure, une fois par semaine avec une 
cinquième séance de rappel au plus proche de la date de l’examen. 
 
- Ces séances sont réservées aux élèves des classes de terminale et aux élèves des classes de 
troisième. Les groupes sont constitués sur la base du volontariat motivés et intéressés par la 
méthode, 
 

Préparation aux examens : gérer ses émotions 
 

Les émotions peuvent être des invités “surprise”.  
Qu’est-ce qu’une émotion ?  
Comment les reconnaître ? 
Comment les exprimer et les accompagner ? 
 
Chaque jour nous éprouvons une palette d’émotions. Il peut y avoir des moments où l’on se sent 
heureux puis timide puis furieux….  Mais comment expliquer ce passage d’une émotion à l’autre ?  
Qu’est ce qui fait que le comportement peut changer en quelques secondes ?  
Les émotions font partie de nous, elles sont essentielles et déterminent notre attitude. Elles sont un 
indicateur de ce que nous ressentons face à une situation.  
Il n’y a pas de bonnes et de mauvaises émotions, toutes les émotions sont importantes et peuvent 
être utiles mais elles ont une répercussion sur notre corps et notre mental.  
Elles peuvent nous empêcher de nous concentrer, d’apprendre, peuvent nous rendre inquiet ou 
violent et nous empêcher d’utiliser au mieux notre potentiel. 
 
Se rendre compte de ses émotions et de leurs causes est une condition essentielle pour mieux les 
contrôler et les vivre. Ne pas comprendre une émotion peut être une source de souffrance.  
- « Si je ne sais pas ce qui m’arrive et que je réagis sans comprendre, au lieu d’agir de façon adaptée, 
je risque de me blesser ou de blesser les autres … ». 
Mais pour gérer ses émotions il est nécessaire d’être en capacité de les reconnaître et de les 
nommer.  
 
- 4 séances de sophrologie sont proposées pour aider les élèves à les reconnaître, gagner en 

https://www.cabinet-sophrologie-montpellier.com/la-sophrologie/
https://www.cabinet-sophrologie-montpellier.com/la-sophrologie/pour-qui-pour-quoi/la-gestion-des-emotions/
https://www.cabinet-sophrologie-montpellier.com/la-sophrologie/pour-qui-pour-quoi/la-gestion-des-emotions/
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confiance en eux et tenter de rester maître de soi sans ignorer l’émotion. 
 
- L’intégration des pratiques est proposée en 4 séances d’une durée de  
  - 1h30  pour la 1ère et 4ème séance 
  -  1h  pour la 2ème et 3ème séance 
 
Les groupes sont constitués sur la base du volontariat motivés et intéressés par la méthode. Il est 
proposé à chaque élève inscrit de signer un contrat s’engageant pour les 4 séances. 
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Pôle Jeunesse 
Service Prévention Santé Jeunes 

 
Actions de Préventions  

2020 - 2021 
 

Projet d’activité 2020-2021 
 
 

1) Jeux dangereux en milieu scolaire (6ème-5eme) : 

   pouvoir mettre des mots face à une  situation.  

 permettre une  émergence  de prise de conscience des risques et conséquences 

inhérents aux pratiques de ces jeux. 

 
2) Vie relationnelle et affective : 

 Créer les conditions d’un échange authentique sur le sujet de la sexualité  

 Permettre aux élèves une démarche vers le CPEF ultérieurement en cas de    besoin. 

 Prendre connaissance des lieux d’accueil, de la gynécologue, et de la conseillère 

conjugale et familiale    

3) Relation garçons/ filles : 

 Echange et réflexion autour des thématiques caractérisant les relations 

femme/homme 

 Sensibiliser les élèves sur les interprétations auxquelles peuvent donner lieu ces 

différences  

4) Pratique et comportements à risques jeux vidéos  

 Sensibiliser les jeunes face à leur pratique : être addict … à partir de quand ? 

  Informer sur les bienfaits des jeux vidéo (réseaux, tissu social…) 

 
5) Les Maladies sexuellement transmissibles / infections (tout public)  

 Sensibiliser les jeunes face aux MST  (VIH/SIDA…) 

 Informer contre les idées reçues  

 Orientations  

6) Addictions et comportements à risques /estime de soi  

 Informer et sensibiliser les élèves sur les comportements à risques (drogues, alcool, 

chicha, cannabis…)et les signes pouvant indiquer une conduite ou une attitude 

addictive  

 Se positionner dans un groupe « moi » dans le « nous » 

7) Information et prévention sur le diabète : 

 Mise en place d’ateliers pédagogiques au service du public vanvéen avec 

thématiques liées au diabète  
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8) Sophrologie : préparation aux examens 

 Comment gérer le stress des examens  

 Comment surmonter le stress ou l’anxiété d’un examen oral  

 Comment évacuer le stress pour rester concentré pendant un examen  

 Comment réviser sans stress et pleinement concentré  

 
9) Permanence CCF au Lycée L. Dardenne : 

 
Permettre aux jeunes qui le souhaitent de rencontrer au sein de leur établissement 
la conseillère conjugale et familiale lors d’une permanence qui se déroulera entre 
chaque période de vacances scolaires. 

 
10) Permanence Psy. A la Coté Michelet : 

 
Permettre aux jeunes qui le souhaitent de rencontrer au sein de leur établissement la Psychologue 
lors d’une permanence qui se déroulera entre chaque période de vacances scolaires. 

 
Toutes ces actions seront reconduites pour l’année 2020-2021. 
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Mutualisation avec l’Espace Santé Simone Veil d’Issy les Moulineaux 

Bilan mutualisation Vanves 
2019-2020 

 
Depuis le 1er novembre 2018, l’Espace Santé Jeunes-Point Accueil Ecoute Jeunes (ESJ-PAEJ) et le 
Centre de Planification et d’Education Familiale (CPEF) localisés au sein de l’Espace Santé Simone 
Veil sont devenus lieux d’accueil commun des publics isséen et vanvéen. 
 
 Bilan chiffré : 

La première année de mutualisation avait vu une augmentation considérable du nombre de 
Vanvéens consultant un psychologue à l’ESJ (38% des jeunes reçus). Cette deuxième année 
confirme cette tendance : le pourcentage de jeunes vanvéens augmente très légèrement, il 
représente désormais 41% des jeunes reçus par les psychologues. Les filles sont très largement 
majoritaires puisqu’elles représentent les trois quarts de ces jeunes (proportion identique chez les 
jeunes isséens).  
Les deux psychologues de l’ESJ-PAEJ ont reçu 68 jeunes vanvéens au cours de cette année, contre 
49 l’année précédente, très largement lycéens et étudiants. La part de Vanvéens dans l’ensemble de 
la file active des psychologues augmente donc légèrement par rapport à l’année précédente, mais la 
proportion d’entretiens réalisés avec ces jeunes (34% des entretiens contre 41% l’année 
précédente) est, elle, en légère baisse. Les Vanvéens viennent donc plus nombreux, mais les prises 
en charge sont moins longues. 
Cette année, l’ESJ a pu bénéficier de quelques consultations psychiatriques par le biais d’un 
partenariat avec Corentin Celton. Sur les six jeunes reçus par le docteur Morlet cette année, trois 
venaient de Vanves, et trois d’Issy les Moulineaux. Une partie du public vanvéen est donc en 
situation de grande fragilité psychique. Pour ces jeunes vulnérables, la prise en charge doit se faire 
en partenariat avec le service psychiatrie de l’Hôpital Corentin Celton (hospitalisation ou suivi 
ambulatoire).  
La diététicienne reçoit 18% de Vanvéens lors de ses consultations. En revanche, la socio-
esthéticienne a un public presque uniquement isséen. Ces chiffres sont stables par rapport à 
l’année précédente.  
 Sur le plan des actions collectives, l’année 2019-2020 a été marquée par une très forte activité 
avant la première crise du covid-19. Ce sont près de 187 jeunes qui ont été touchés par une action 
collective avant le confinement : trois permanences d’écoute au collège et lycée Michelet, une 
permanence d’écoute au lycée Dardenne, et une participation au forum Giga la Vie ayant permis de 
sensibiliser près de 152 jeunes. Le confinement a bien entendu marqué un arrêt des actions de 
groupe. Des rencontres préparatoires pour concevoir de nouvelles actions collectives ont été 
organisées à la rentrée 2020, mais les nouvelles mesures de confinement ont suspendu de nouveau 
les actions de groupe jusqu’à nouvel ordre.   
 
 Bilan clinique : 

 
 Problématiques liées au contexte scolaire  

L’anxiété liée au contexte scolaire, dite « anxiété de performance » reste un des motifs importants 

de consultation, très représenté parmi les lycéens et préparationnaires du lycée d’excellence 
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Michelet. Ces jeunes ont peur de ne pas être à la hauteur des attentes scolaires, de ne pas réussir à 

obtenir leurs examens.  

La période du confinement a été accompagnée, pour de nombreux jeunes, par une augmentation 

des affects anxieux et dépressifs. En effet, le vécu de la pandémie doublé de conditions de vie 

parfois très difficiles, a été pour certains été un catalyseur de pensées anxieuses. Le bac -la 

nouveauté de la réforme s’ajoutant au stress d’un premier examen- et l’entrée en études 

supérieures ont notamment été des facteurs de stress importants dans ce contexte de crise.  

Quelques cas de phobie scolaire, entraînant un absentéisme très important, ont été observés au 
cours de l’année. Ces jeunes nécessitent une prise en charge conjointe avec un institut médico-
psychologique (CMP, Hôpital de jour). Le désinvestissement des cours, jusqu’au décrochage franc, a 
été également un motif de consultation pour certains jeunes vanvéens. 
 Par ailleurs, fin 2019, nous avons identifié différentes situations de harcèlement scolaire, dont un 

cas particulièrement grave puisqu’il a abouti à la tentative de suicide de l’élève victime du 

phénomène. Un travail de lien a été réalisé avec les différents acteurs de soins impliqués par la 

suite. La jeune a pu être prise en charge en psychiatrie à l’hôpital Corentin Celton puis a investi un 

cadre de soin adapté au sein du CMP de Vanves.  

 

 Problématiques liées au cadre familial  

Pendant la période de confinement, où tous les cadres scolaires et familiaux ont été bouleversés, 

nous avons soutenu des jeunes subissant des violences psychologiques, affectives et parfois 

physiques au sein de leurs familles. Une situation particulière nous a beaucoup mobilisé 

(maltraitance et abus graves, risque de passage à l’acte suicidaire). Une des psychologues a effectué 

une information préoccupante dès le début du confinement. La situation est restée immobilisée en 

dépit de la gravité de la situation. L’ensemble des démarches a finalement pu aboutir, après le 

confinement, à un placement d’urgence du jeune dans un foyer d’accueil, ainsi qu’au témoignage 

de la psychologue auprès de la brigade des mineurs. Ces situations, très mobilisantes et 

chronophages, nécessiteraient des moyens humains renforcés au sein de l’équipe psychologique.  

Nous avons remarqué qu’au déconfinement, un certain nombre de jeunes sont venus partager un 

vécu actuel ou ancien de maltraitance intra-familiale. Nous avons alors travaillé en lien avec la 

protection de l’enfance et accompagné en suivi individuel différents types de traumas.   

 

 Prise en charge des troubles psychologiques sévères 

A la rentrée 2020, nous avons remarqué une recrudescence des troubles anxieux et dépressifs. 

Nous avons accueilli quelques jeunes présentant des troubles anxio-dépressifs graves, marqués par 

de lourds affects dépressifs, des scarifications et des pensées suicidaires. Nous faisons alors appel 

au CMP de Vanves pour une prise en charge conjointe, ou orientons le jeune vers le service de 

psychiatrie de Corentin Celton s’il est majeur. Une hospitalisation (parfois de plusieurs mois) a été 

nécessaire pour au moins trois de ces jeunes.  

Nous avons également rencontré plusieurs jeunes présentant des troubles du comportement 

alimentaire plus ou moins sévères, orientés alors vers la diététicienne de l’équipe ou vers des 

structures spécialisées dans ce type de prise en charge.   

Laure Campo, psychologue clinicienne, Responsable de l’ESJ-PAEJ, Olivia Szendy, psychologue 
clinicienne 
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SSEERRVVIICCEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  ––  SSEECCUURRIITTEE  

PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  LLOOCCAALLEE    

PPOOLLIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE    

 

 

PREVENTION ET SECURITE 

 
 
EFFECTIF DU SERVICE : 
 
1 Responsable de service, Attaché territorial 
1 Agent administratif (à 80%) 
 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

 Coordination des partenariats C.L.S.P.D sur les thèmes de la prévention de la délinquance et de 
la sécurité (Réunions de conciliation avec les bailleurs sociaux, réunions régulières de 
coordination avec le Commissariat, réunions de travail avec les partenaires de Vanves, 
centralisation des actions de prévention portées par les services municipaux et des dossiers de 
demandes de subventions au Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, 15 500 € obtenus au 
titre du CLSPD en 2020). 

 Coordination des actions des services de la Police Municipale.  
L’objectif est d’avoir une action cohérente et efficace du service Prévention Sécurité en le 
dotant de moyens opérationnels. La Police Municipale est donc administrativement rattachée 
au service. 
Dans ce cadre, le service participe aux cellules de veille mensuelles avec le commissaire de 
police et négocie le renouvellement de la convention de coordination (tous les 3 ans) entre les 
polices nationale et municipale.  

 Pilotage des dispositifs de vidéos protection (maintenance des 20 caméras) et de régulation du 
stationnement et de la circulation (tels que les panneaux indicateurs de Vitesse).  

 Pilotage du dispositif de médiation urbaine et sociale. :  
1. Présent du 30 juin au 12 octobre 2020, 3 médiateurs de l’association PROMEVIL ont 

parcouru les rues de la commune de 16h à 00h puis à partir du mois de septembre de 
15h à 23h.  

2. Basé au 27 avenue Verdun, extension du local dédié à la Prévention Spécialisée afin 
d’avoir une salle pour accueillir les médiateurs.  

 Coordination des dispositifs de stationnement payant avec la Direction de la Mobilité de 
GPSO. Coordination des dispositifs de restriction de la circulation notamment lors de la mise en 
place à l’occasion des grands salons du Parc des Expositions de la Porte de Versailles. 



 240 

 

 Sécurisation des manifestations publiques organisées par la Ville (fête nationale, forum des 
associations, fête de la Musique, Braderie, Village des Terroirs, …).   

 

 Rédaction des courriers du Maire relatifs à la sécurité à Vanves et aux demandes d’indulgence 
PV. Sur un total de 335 courriers, 305 ont porté sur des questions relatives à la sécurité et à la 
tranquillité publiques (questions de sécurité, de stationnement ou de nuisances de voisinage). 

 
PERSPECTIVES PREVENTION SECURITE 2021 
 

1. Accentuer les rondes dans les zones sensibles. 
2. Surveillance des points écoles et des espaces verts. 
3. Accentuer les interventions auprès des jeunes Vanvéens sur la prévention de la 

délinquance en lien avec les établissements scolaires et les services municipaux.  
4. Pérennisation du dispositif de médiation 
5. Superviser les dispositifs de sécurisation des manifestations publiques en lien étroit 

avec la PN, dans le cadre de Vigipirate 
6. Réalisation d’un diagnostic local de sécurité et redynamisation du CLSPD.  
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PARTICIPATION LOCALE 

 
 
EFFECTIF DU SERVICE : 
 
1 Chargé de Mission, Attaché territorial 
1 Agent administratif (à 20%) 
 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

- Secrétariat des instances (rédaction des compte-rendu de réunions, réservation de salles, 
envoi des convocations…) 

- Gestion budgétaire (devis, bons de commande, factures, programmation budgétaire 
annuelle et régie « fêtes publiques ») 

- Assurer l’organisation des manifestations organisées par les instances (logistique, 
organisation de soirées, de sorties, de rencontres…) 

- Conseiller les élus dans la tenue des réunions (élaboration de l’ordre du jour ...).  
- Assurer une veille en matière de modalité de participation notamment sur l’apport du 

numérique.  
- Mise en place de concertation sur les aménagements urbains.  

 
Deux éléments distincts ont eu des effets importants sur l’activité du Service de la participation 
Locale en 2020 :  

- Tout d’abord les élections municipales et le report du deuxième tour qui ont interrompu 
l’activité de janvier à juin 2020.  

- La crise sanitaire qui a empêché les réunions physiques. Dès septembre 2020, la PLOC a 
organisé la réunion des instances en distanciel afin de relancer l’activité des différents 
conseils.  

 
1/ Le Conseil des Seniors 
 
Nombre de réunions en 2019 : 10 
Nombre de réunions en 2020 : 3 
 

 Rencontre intergénérationnelle au collège Saint-Exupéry : soutien à la préparation des examens 
et préparation d’un spectacle théâtral. 

 Exposition « La Jeunesse de nos Aînés » à la résidence MEDICIS.  

 Vanvagora Culture (page Facebook d’information culturelle). 
 
2/ Les Conseils de Quartier 
 
 Conseil de quartier Centre Saint-Rémy : 

o 10 réunions en 2019 
o 0 réunions en 2020 

 
 Conseil de quartier Plateau de Vanves : 

o 10 réunions en 2019 
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o 0 réunions en 2020 
 

 Conseil de quartier Hauts-de-Vanves : 
o 6 réunions en 2019 
o 0 réunions en 2020 

 
Participation :  

- au Téléthon  
- à la banque alimentaire, 
- Collecte des Restos du Cœur 

 
A noter : une révision du règlement intérieur des Conseils de Quartier adoptée au CM d’octobre 
2020 avec la création du rôle d’animateur du conseil. Un membre du conseil est élu par ses pairs 
pour tenir ce rôle.  

 
3/ La Commission Consultative d’Etudes et de Prospectives (CCEP) 
 
Créée le 10 décembre 2020 
0 réunion en 2020 
 
La Commission Consultative d’Etude et de Prospective est une instance créée en 2020. Saisie par 
Monsieur le Maire sur des sujets d’intérêts communaux et intercommunaux, cette Commission 
accompagne des réflexions et rend des avis sur les différentes politiques publiques propres aux 
compétences des territoires concernés.  
 
 
PERSPECTIVES PARTICIPATION LOCALE 2021 
 
- Pour le Conseil des Seniors, développer l’inter-générationnel et les projets co-construits avec 

l’ensemble des conseillers seniors.  
- Mise en place d’une plateforme de participation numérique (budget participatif, questionnaire, 

boite à idée, consultation, etc..).  
- Rendu des avis de la CCEP sur le schéma de circulation / stationnement et sur l’étude du 

marché couvert de la ville.  
- Relancer les projets des conseils de quartier tout en veillant à l’intégration de l’animateur de 

quartier (nouvelle fonction mise en place en 2020) dans le processus de discussion.  
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PREVENTION SPECIALISEE 

 
 
EFFECTIFS DU SERVICE 
 
L’équipe d’éducateurs spécialisés, qui occupe un local éducatif au 27 avenue de Verdun, se 
compose comme suit pour l’année 2020:  
 
- Mme Jessica BOISSET (arrivée en septembre 2016).  
- M. Kevin César NIKPI (arrivé en février 2018)   
 
L’équipe a accueilli cette année, un stagiaire : Clément LACROIX 
 
L’intégralité du budget lié à leurs actions (RH + Fonctionnement + locaux) est prise en charge par 
une subvention du CD 92 (121 320 € pour 2020). 
 
 
MISSIONS DU SERVICE 
 
L’équipe est composée de 2 éducateurs spécialisés arrivés respectivement en septembre 2016 et 
février 2018. Régulièrement des stagiaires sont aussi accueillis dont certains de longues durées.   
 
Désormais bien identifiée sur le territoire que ce soit par les jeunes ou les partenaires, l’équipe s’est 
consacrée cette année aux suivis individuels et aux projets de groupe, ce qui explique la baisse du 
nombre de jeune rencontrés lors du travail de rue (40 jeunes rencontrés en 2020 lors du travail de 
rue). 
 
En 2020, 54 jeunes ont accompagné dont 44 avec un projet éducatifs définis.  
 
Les actions mises en place les années précédentes ont été poursuivies : 

- Travail en partenariat avec les collèges et les Lycées avec une rencontre régulière des CPE ou 
assistants sociaux.  

- Interventions dans toutes les classes de 4ème de la commune, 
- Les services sociaux départementaux et particulièrement l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance), 
- La Mission Locale, 
- La PJJ (Protection Judicaire de la Jeunesse) 
 

2 séjours ont été organisés pendant l’été suite au confinement de 2020 : 
- Un séjour en Dordogne dans le cadre de l’association Solidarité Jeunesse en juillet 2020. 

L’ensemble des coûts du séjour ont été pris en charge par le CD 92. 8 jeunes de 15 à 17 ans 
ont pu en profiter.  

- Un séjour de 5 jours à la Rochelle au mois de juillet 2020 
 
 
 
L’année a été marque par la période de fonctionnement de mars à mai 2020. Pendant cette 
période, M. NIKPI a maintenu en permanence le lien avec les jeunes par téléphone soit par 
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l’intermédiaire de Snapchat.  

Cette année restera gravée dans la mémoire collective. Le service de prévention spécialisée n’a pas 
échappé à la particularité de 2020 d’autant plus qu’au-delà du confinement national elle a vécu 
quelques évènements marquants: l’éducatrice du service est parti en congé maternité et congé 
parental, un jeune vanvéen est décédé dans un accident de deux roues, à deux pas du local éducatif 
et sous les yeux de ses pairs, plusieurs jeunes ont dû être envoyés en séjour de rupture, aidé par le 
département avec la veille active jeune, car les tensions étaient importantes dès le déconfinement 
et l’arrivée des beaux jours puis pour clore l’année, l’éducateur du service est parti en congé 
paternité.  

Plusieurs conséquences ont donc été observées. Il est nécessaire d’être plus présent dans la rue et 
chez les partenaires avec la montée en puissance des violences commises par des jeunes de plus en 
plus jeunes et de plus en plus équipés et informés. Les réseaux sociaux deviennent un vrai fléau, ils 
créent et enveniment des conflits de territoire, d’appartenance et d’égo, ils accentuent les 
phénomènes de harcèlements ou encore exposent les jeunes à de la sexualité et ce, souvent à leur 
insu. Malgré la présence du service sur un compte SnapChat créé en 2018 les actions en réponse 
restent très limitées.  

Le confinement a eu des répercussions sur des familles entières. Des jeunes, qui privés de leur job 
étudiant, n’étaient plus en capacité de participer aux dépenses du foyer ont été accompagnés. 
Beaucoup de jeunes n’ont pas trouvé de patron pour leur alternance, les sociétés hésitant à 
recruter face à des menaces de nouveau confinement. Certains jeunes de secteurs comme la 
restauration ou la vente ont dû se rabattre sur d’autres voies professionnelles. Beaucoup de jeunes 
ont peur en l’avenir car ils estiment que leur diplôme sera vu comme un diplôme donné et non 
obtenu à la hauteur de leurs efforts.  

 
Conclusion en quelques chiffres :  
 
2020 en quelques chiffres pour le service c’est 54 jeunes accompagnés dans un projet précis, 2 
séjours de rupture organisés l’été, 129 jeunes rencontrés dans le cadre des interventions dans les 
collèges et plus de 235 jeunes qui nous suivent sur SnapChat où l’on diffuse offres d’emploi, 
informations du CIDJ, rappel pour aller se faire recenser ou encore des informations liées à 
l’actualité à destination des jeunes (comme le service civique ou les bourses au permis pour les 
apprentis etc…).              
 
 
PERSPECTIVES PREVENTION SPECIALISEE 2021 
 

- Création d’un troisième poste d’éducateur spécialisée 
- Augmentation de la demande de subvention auprès du CD 92 pour financer 50% d’un 

troisième poste.  
- Développer les interventions en établissement scolaires sur deux thématiques majeures : 

o les réseaux sociaux  
o l’éducation sexuelle 
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POLICE MUNICIPALE 

 
 
 
 

EFFECTIFS 

- Un chef de Police 
- 1 Brigadier-chef Principal 
- 3 Gardiens brigadiers de Police Municipale 
- Deux agents administratifs chargés de l’accueil du téléphone et de la gestion des différents fichiers 
informatiques et de vidéo-opération. 
 
 
MISSIONS DU SERVICE 
Les missions du service Police Municipale consistent d’une part à assurer la sécurité, la tranquillité 
et la salubrité publiques et d’autre part, à faire respecter le code de la route. 
 
 
 
PERSPECTIVES POLICE MUNICIPALE 2021 
 

- Recrutement de 3 agents de Polices Municipales  
- Développement de la Vidéo-protection,  
- Développement de la Vidéo-verbalisation, 
- Renforcement du contrôle routier en commun avec la Police Nationale puis en autonomie. 
- Accentuer les rondes dans les zones sensibles. 
- Surveillance des points écoles et des espaces verts. 
- Renforcement de la surveillance des logements (Opération Tranquillité Vacances). 
- Renforcement des patrouilles pédestres dans les secteurs sensibles (Place de la République) 

+ voies piétonnes Auguste  Comte et Rabelais 
- Extension des horaires 
- Renforcement des contrôles de vitesse. 
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BILAN ET INDICATEURS 
 

 2017 2018 2019 2020 
Courriers traités (1) 

 
516 59 

62 60 

Contraventions au stationnement 
payant 

   17966 0 
0 0 

Contraventions au stationnement 
gênant (trottoirs, piétons, arrêtés 

municipaux, …) (2) 
1909 601 

 
934 

 

 

Contraventions infraction au code 
de la route (3) 

515       69 
 

50 
 

Nombre d’opérations radar 18 8 7 16 
Contraventions à la vitesse 2 2 6  

Enlèvements (infractions au code de 
la route) 

82 64 
53 93 

Enlèvements (véhicules ventouses) 36 35 50 39 
Fiche d’immobilisation de véhicule 9 3 7 13 

Cartes de résidents délivrées (4) 1952        0 0 0 
Cartes de professionnel délivrées (4) 387        0 0 0 

Rapports 49 24 39 39 
Notifications 28 23 21 17 

Découverte de véhicules volés 10 2 5 6 
Animaux capturés 2 0 2 1 

Prévention Sécurité Routière dans 
les écoles 

0 0 
0 0 

Objets trouvés 234 174 124 107 
Nombre d’appartements surveillés 

dans le cadre de l’opération 
tranquillité vacances (juin à 

septembre) 

66 110 

 
44 

46 

Cérémonies et commémorations 3 3 3 3 
 
NB : 

- (1) La différence du nombre de courriers traités entre 2017 et 2018 s’explique par le fait que 
les cartes de stationnement professionnels ou résidents sont délivrées par GPSO depuis le 1er 
janvier 2018. 90% des courriers traités l’étaient dans le cadre de la délivrance de ces cartes. 
 
- (2) et (3) : auparavant les ASVP (au nombre de 6 et qui assuraient une présence sur la ville 6 
jours sur 7) avaient compétence pour établir des contraventions au code de la route pour 
toutes les infractions liées au stationnement. Depuis le 1er janvier 2018, les ASVP ne sont plus 
personnels communaux. 

 
- (4) les cartes de stationnement sont délivrées par GPSO depuis le 1er janvier. 
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POLE JEUNESSE 
2 secteurs : 

 - les activités sportives et culturelles pour les 16 à 25 ans 
 - la Structure Information jeunesse (SIJ) pour les 11 à 30 ans 
 

 

A) Missions du service : 
 
Structure Information Jeunesse (SIJ) située au 36 rue Jean Bleuzen. 
 
Mise en place d’activités et actions sportives et culturelles pour les 16-25 ans. 
 
Mise en place d’activités et d’actions Citoyennes (Journées Européennes, Formations aux 
premiers Secours… pour les 11-17ans et 18-25 ans). 
  
Les actions menées autour des valeurs citoyennes portent sur l’éducation et la découverte de 
l’environnement social et humain (aides aux projets loisirs, humanitaires, formations) ainsi que 
des projets de plus grande envergure sous l’égide de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale. 
 
La Ville, les équipements sportifs (gymnase, fun park, dojo…), les diverses actions en partenariat 
avec les services municipaux (sports, espace santé jeunes…), sont des terrains d’échange qui 
permettent aux jeunes en difficultés d’appréhender différemment leur rapport avec le monde 
adulte. 

 
B)  Moyens Humains :  

 
- 1 directeur du pôle jeunesse 
- 1 responsable du SIJ 
- 1 informatrice jeunesse du SIJ  
- 1 vacataire (Professeur) pour l’activité Jiu Jitsu Brésilien  
- Prestataires : 

o  Association Arts Martiaux Chinois Vanves pour l’activité du foot en salle du 
vendredi soir au Gymnase Maurice Magne et les activités de loisirs et sportifs 
pendant les périodes de vacances scolaires. 
 

 
C) Les actions menées :  

 
Le public : jeunes de 16-25 ans : environ 200 jeunes (soit 54 % garçons - 46 % filles). 

 
- 18/25 ans aides aux projets (formation de types afps, BAFA, séjours en autonomie, 

séjours humanitaires, …) 13 projets soit 13 jeunes. 
- 16/25 ans foot en salle le vendredi soit environ 40 à 50 jeunes par vendredi. 
- 18/25 ans une trentaine de jeunes (3% filles - 97% garçons). 

Fréquentation de la Structure Information Jeunesse : 1018 jeunes (588 au SIJ - 430 par téléphone) 
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Répartition filles/garçons : Fille : 547 (53.73%) - Garçons : 471 (46.27%). 
 
Première fois : 89 jeunes se rendent au SIJ pour la 1ère fois.  

 
Répartition des Publics :  

- Collèges et lycées : 343  -   Etudiants : 373 
- Parents : 68   -   Autres : 234 

 
Demandes des jeunes : 

- Jobs occasionnels : 137   -    Emplois et stages : 123 
- Santé : 289    -    Projets : 60 
- Journées Européennes : 63  -    Loisirs : 21 
- BAFA (aide au projet) : 95  -    BAFA (ville) : 120 
- Permis : 41    -    Autres : 74 

 
Les structures :  
1)  Pôle Jeunesse - Centre Administratif, 33 rue Antoine Fratacci,  
Du lundi au jeudi 8h30/17h00, vendredi 8h30/16h30. 
 
2) Structure Information Jeunesse - 36 rue Jean Bleuzen, 1 responsable et 1 informateur 
jeunesse reçoivent et informent les jeunes de 11-30 ans : lundi et mercredi : 8h30/17h - mardi : 
9h30/18h  
- jeudi : 9h/17h30 - vendredi : 8h30/16h30 avec ou sans rendez-vous.   
 
Activités sportives : 140 jeunes de 16-25 ans. 
* Foot en salle le vendredi de 20h30 à 22h au Gymnase Magne. 
 
Aides aux départs et aux projets : 13 projets, soit 13 jeunes majeurs ont bénéficié d’une aide, 
soit : 

-    10 projets (10 jeunes) formation de types BNSS, BAFA, … 
-   3 projets (3 jeunes) : Vélo tour de France – Compétition Tour du Morbihan - Remontée de 
la Cordillère des Andes,   
 

Bourse au Permis de conduire : 2 jeunes  
 

2 jeunes ont bénéficié de ce dispositif qui concerne les jeunes scolarisés ou en formation et ayant 
besoin d’un permis de conduire pour faciliter leur intégration dans le monde professionnel 
(commerciaux, chauffeurs-livreurs, auto-entrepreneurs, boulangers, jardiniers, service à 
domicile…). En contrepartie de l’aide apportée par la ville à hauteur de 600 €, le bénéficiaire 
donne 25 heures de bénévolat dans différents domaines d’aide à la personne ou à la collectivité. 
C’est une action sociale, de solidarité ou citoyenne qui se déroule sur le territoire de la commune 
et en direction des Vanvéens.  
 
 
Quelques exemples de contreparties réalisées par les jeunes : 
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- La collecte pour le Liban, banque alimentaire, le téléthon, … 
 

Journées culturelles européennes : 
 
1 journées Européennes, jeunes (10 jeunes 11-17ans) 
1 journée à Lisbonne  
7 journées annulées (Rome, Séville, Varsovie, porto Malaga, Bruges et Londres) pour cause de 

crise sanitaire  
 
Le concept de cette activité consiste à visiter une grande ville européenne en une journée, avec 
un groupe de jeunes (11-17 ans).  
L’objectif principal de la journée étant de familiariser les déplacements européens, de façon à 
rapprocher les jeunes Vanvéens de la communauté européenne. 
La journée commence à partir de 4h30 du matin rue Fratacci à Vanves. Un car de la ville nous 
amène à la gare où nous prenons un train pour Amsterdam, Londres et en avion pour nous 
rendre à Lisbonne, Rome, Séville, Venise, Porto et Malaga. Une fois sur place nous visitons les 
monuments historiques, le centre-ville, un musée et faisons un peu de shopping. Nous 
déjeunons toujours dans des restaurants locaux. Durant le repas nous échangeons sur la façon 
de se rendre dans ce pays pour étudier, faire un stage ou travailler. Nous agrémentons notre 
discussion par le témoignage du parcours d'un serveur du restaurant. Vers 20h00, nous 
reprenons le chemin du retour pour être à minuit sur le parvis de la Mairie de Vanves.  
Ces journées Européennes existent depuis plus de 16 ans et ont lieu tous les mois hors vacances 
scolaires. 
 
Formation Générale BAFA 17/25 ans : 
 
Mise en place d'une formation générale BAFA en intra pour 20 jeunes Vanvéens de 17 à 25 ans 
en contrepartie d’une participation financière de principe (55 €) et de la réalisation de leur 
stage pratique dans l’une des structures d’accueil de loisirs la ville (non rémunéré). 
 
Formation Premiers Secours (PSC1) : 
 
10 jeunes 11- 17 ans (5 filles - 5 garçons) 
 
Les clés de l’actu 11/15 ans :  
 
80 jeunes ont participé aux clés de l’actu animées par des journalistes connus de la presse 
Nationale, audiovisuel… 
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E) Organisation du Pôle Jeunesse 2020 
 

 
Détail du fonctionnement du pôle Jeunesse par activité 

Évolution du fonctionnement du pôle Jeunesse (activités sportives et culturelles pour les 16/25 ans, 
citoyennes pour les 11/25 ans et le SIJ pour les 11/30 ans) 

Activités Fonctionnement 2020 (de janvier décembre). 
Fonctionnement pour la saison 2019/2020 

 (Année scolaire) Adhésion annuelle de 20€ 

Jiu Jitsu 
Brésilien 

 
Rentrée 2019 renouvellement de l’activité à la 
salle Palestre, séances de 1h30 (soit 3h par 
semaine). Pour les samedis, l'activité se poursuit 
au dojo du gymnase Magne selon planning. Les 
jeunes participent à plusieurs championnats au 
cours de l’année (champ. D’Europe à Lisbonne, 
champ. De France, différents tournois régionaux 
et départementaux). Participation financière 
pour la licence (35€) directement versée au 
professeur. 
 

Idem 

Foot en salle 

 
L'activité foot en salle fonctionne tous les 
vendredis soirs hors vacances scolaires de 
20h30 à 22h30 au gymnase Magne. Une 
quarantaine de jeunes fréquente cette activité 
chaque vendredi. 
 

Idem 

Formation aux 
Premiers 
Secours pour 
les 11/13 ans et 
17/25 ans  

 

 
Cette formation permettra de sensibiliser nos 
plus jeunes adhérents aux gestes de premiers 
secours afin de leur permettre d’être réactifs 
face à tel ou tel incident qu’il peuvent rencontrer 
dans leur vie de tous les jours.  
 

Idem 

   

SIJ 
(Structure) 
Information 
jeunesse) 

 
La Structure Information Jeunesse (SIJ) 
répond aux questions des jeunes et si 
nécessaire les oriente vers un spécialiste, selon 
la Charte de la Direction de la Jeunesse et 
Sports, tous les sujets émanants des jeunes 
âgés de 11 à 30 ans peuvent être abordés : 
scolaire, extra-scolaire, projet professionnel, 
loisirs, formation BAFA, aide au projet .... 
 

Idem 
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Compétitions et 

Championnats

Bourse au 

Permis de 

Conduire

Structure 

Information 

Jeunesse 

Activités Description de l'activité

Jiu Jitsu 

Brésilien

Cette activité a évolué pour devenir une activité pérenne

avec deux créneaux horaires de 1h30 par semaine sur 11

mois dans la salle Palestre (soit 3h par semaine). Pour les

samedis au dojo du gymnase (selon planning) Participation

à des compétitions et championnats nationaux et

internationaux.

Ce dispositif concerne les jeunes scolarisés ou en 

formation, ayant besoin d’un permis de conduire pour 

faciliter leur intégration dans le monde professionnel 

(commerciaux, chauffeurs-livreurs, auto entrepreneur…).

En contrepartie de l’aide apportée par la ville à hauteur de 

600 €, le bénéficiaire devra donner 25 heures de bénévolat 

dans différents domaine d’aide à la personne ou à la 

collectivité.

C’est une action sociale, de solidarité ou citoyenne qui se 

déroulera sur le territoire de la commune et en direction de 

Vanvéens. 

Foot en 

salle

La Structure Information Jeunesse de Vanves (SIJ) est

un service public.

Elle accueille les jeunes âgés de 11 à 30 ans

conformément à la charte de l’Information Jeunesse dont

elle dépend. 

C'est un espace dédié à l’écoute des jeunes qui dispense

de l’information, coordonne les aides aux projets jeunes,

organise des événements, les Journées Européennes, des

forums, met à disposition un accès gratuit à une connexion

internet, oriente les porteurs de projets vers le bon

interlocuteur et met à la disposition du public divers outils.

21h à 22h30

Dojo M. Magne : (selon planning)

Cette activité se déroule tous les vendredis de 20h30 à

22h30 (hors vacances scolaires). Elle est très demandée et

fréquentée par 40 à 50 jeunes (de 16 à 25 ans) par

séances. 

Gymnase M. Magne :
(hors vacances scolaires)

    le mardi de :

le vendredi de : 20h30 à 22h30

5 à 6 par an

21h00 à 22h30

Constitution du dossier :

Il sera constitué individuellement ou en liaison avec une 

structure partenaire de l’action.

Il devra être rempli avec la plus grande attention en 

expliquant de façon précise : 

- la situation (familiale, sociale, professionnelle, scolaire), 

- les impératifs pour lesquels il y a besoin d’obtenir le 

permis de conduire est indispensable.

- la proposition de contrepartie

- l'ensemble des documents demandés.

Modalités d’étude du dossier : 

Le dossier sera étudié avec la plus grande attention par 

deux groupes de travail qui sélectionneront les 

demandes.

Un Comité de Suivi et de Décision, constitué de 

Monsieur le Maire ou son représentant, des l'élus  et de 

l’Education, d’un représentant du pôle Jeunesse.

Critères d’attribution :

La décision du Comité sera motivée par les critères 

suivants :

- La motivation justifiée du candidat

- Le projet personnel

La proposition de contrepartie soit 25h (action de 

solidarité, de citoyenneté ou culturelle sur la ville).

SIJ Structure Information Jeunesse :

lundi et mercredi : 8h30/17h - mardi : 9h30/18h                        

jeudi : 9h/17h30 - vendredi : 8h30/16h30    

       et sur rendez-vous.  

Fonctionnement 

17h à 19h00le samedi de :

le jeudi de :

(2 * 1h30 par semaine)La Palestre :



 254 

 

Structure Information Jeunesse - Grille de fréquentation annuelle 2020 

MOIS 

OBJET PUBLIC SEXE 

1ère 
fois 

Total  

Jobs 
Emploi 

& 
Stage 

Projet J.E 
Bafa 

(aide au 
projet) 

Santé Loisirs  
Permis 

Conduire  
Bafa 
Ville 

Autres -18 
18-
25 

parents 
Institutions 
et + de 25 

ans 
F M 

janvier 11 14 12 4 13 7 2 6 4 16 40 42 5 2 44 45 10 89 

février 21 22 6 18 11 9 3 8 22 12 49 61 19 3 66 66 25 132 

mars 16 15 4 26 10 30 2 6 26 7 64 48 21 9 94 48 34 142 

avril 6 16 2 0 0 2 0 1 0 10 17 18 2 0 24 13 3 37 

mai 8 8 4 6 15 3 0 2 0 1 15 22 5 0 22 20 4 42 

juin 17 7 4 0 16 134 0 0 11 1 28 28 0 134 96 94 0 190 

juillet 15 11 10 1 13 68 0 1 14 6 30 38 2 69 80 59 5 139 

août 2 4 0 0 3 2 3 2 3 2 10 9 0 2 10 11 0 21 

septembre 12 9 2 3 3 7 5 5 6 5 23 31 2 1 25 32   57 

octobre 14 6 3 5 6 8 3 5 6 8 23 34 3 4 30 34 5 64 

novembre 8 8 7 0 2 9 1 2 8 4 21 17 7 4 25 24   49 

décembre 7 3 6 0 3 10 2 3 20 2 23 25 2 6 31 25 3 56 

Total 137 123 60 63 95 289 21 41 120 74 343 373 68 234 547 471 89 

1018 

  1018 1018 1018   

                                      

Autres = 
thématiques classeurs 

CIDJ 
formation continue, 
société et vie pratique,  
vacances, mobilité 
internationale et sport 

          

                
               

                   

     
Fréquentation : 1018 (sur site : 588 - 430 par téléphone) 
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PROTOCOLE 
 
 

 
 



 256 



 257 

 

 
SERVICE DU PROTOCOLE 

 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
Un responsable,  rédacteur territorial. 

 
MISSIONS DU SERVICE et BILAN 2020 

 

 Préparation et organisation des cérémonies patriotiques 2020 
 
. 27 janvier : « Commémoration de l’Holocauste » 
. 19 mars : « Cessez le feu en Algérie » 
. dernier dimanche d’avril : « Souvenir des Déportés » 
. 8 mai : Cérémonie du 8 mai 1945 
. 18 juin : L’Appel historique du Général de Gaulle 
. 25 août : Libération de Paris 
. 11 novembre : Cérémonie du 11 novembre 1918 
. 5 décembre : Journée Nationale guerre d’Algérie, combats Maroc et Tunisie. 
 

 Préparation et organisation de diverses manifestations et réceptions 2020 
 
. réception des vœux des Nouveaux Vanvéens 
. remise des décorations aux agents et retraités lors de la réception du personnel communal 
. réception des naturalisés 
. remise d’un goûter pour le Noël des enfants du personnel communal 
. 72 envois par voie numérique du journal « Le Monde » aux nouveaux nés sur 250 naissances 
. 117 courriers de condoléances  
. mise en place de 6 CM dont 1 avec cocktail, 8 BM, 6 MAJO + 12 commissions municipale et 
réunions publiques  

 

 Gestion des salles municipales 
 
. salle Henry Darien : 167 utilisations 
. hall de l’Hôtel de Ville pour les expositions : 0 utilisation 
. salle Antoine Duprat : 476 utilisations  
. hall du centre administratif pour les expositions : 0 utilisation 
. salle Jules Hardouin-Mansart : 157 utilisations 
. salle Philippe Desportes : réquisitionnée pour la distribution du matériel sanitaire 
 

 Gestion des demandes d’installation de matériel pour les manifestations 
(évènements sur la ville, kermesses d’écoles, réunions, …) organisées par  
 les services mais également les extérieurs, destinées au Responsable du Service Logistique. 
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III  BUDGET  
 
 
 

 Dépenses 

budgétées réalisées 

Fonctionnement 47.120 € 38.279 € 

 
 
 
IV  PERSPECTIVES 2021 
 
Maintenir la qualité des prestations en respectant le budget. 
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RESSOURCES HUMAINES 
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RREESSSSOOUURRCCEESS  HHUUMMAAIINNEESS  

  
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Le secteur des Ressources Humaines étaient scindé en deux services jusqu’au mois de septembre 
2019 : la Direction des Ressources Humaines (recrutement/formations/paie/carrières) et le service 
absences/maladies/retraites. Celui-ci a été rattaché à la DRH, suite au départ en retraite de son 
responsable, avec le recrutement d’un DRH adjoint. 
 
Depuis octobre 2019, le service des Ressources humaine intègre l’ensemble des fonctions RH. Il est 
composé d’un directeur des ressources humaines, de son adjoint, d’un agent d’accueil, de 14 agents 
répartis en deux pôles (paie/carrière/recrutement, formations/absences/maladies/retraites) et d’un 
chargé de mission hygiène et sécurité. 
 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Le service des Ressources Humaines est un service fonctionnel 
 
Il assure les missions suivantes : 
 

- Gestion des effectifs (titulaires, contractuels, vacataires)  
- Préparation et suivi du budget Ressources Humaines (chapitres 011, 012 & 65) 
- Gestion des carrières (promotion, accompagnement à la mobilité, reclassement…) 
- Gestion de la paie 
- Recrutement (permanents, contractuels et auxiliaires) 
- Suivi des formations 
- Gestion des maladies 
- Gestion des retraites 
- Accueil des Stages en entreprise 
- Organisation de la restauration collective des agents. 
- Prévention des risques santé et sécurité au travail 
- Information relative à l’action sociale 
 
Ces missions sont organisées en différents secteurs d’activités. 
 

A/Pôle recrutement/ paie carrière 
 

a) Secteur Recrutement 
 
 

 L’activité recrutement : Il s’agit de répondre au plus près des besoins des services, 
tout en respectant les enveloppes budgétaires affectées. Le secteur assure le suivi de 
l’ensemble du process de recrutement mais également  de l’accueil des stagiaires. 
2842 candidatures (tout support)  traitées, et enregistrées dans l’application métier 
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« Mycvthèque ».  

 
b) Secteur Formation 
 

 L’activité formation : Il s’agit d’élaborer le plan de formation de la ville 
(recensement des besoins des responsables et des agents), d’accompagner les agents 
dans leur parcours professionnel, et de traiter les demandes d’un point de vue 
administratif.  
 
 180 000 €  € ont été alloués à la formation 

 
c) Secteur Paie/carrière 
 
Ce secteur a trois principales missions : 
 

 L’activité carrière 
Pour les agents titulaires : 

- mise au stage et suivi des fonctionnaires stagiaires ; 
- campagne des avancements d’échelon ; 
- campagne des avancements de grade ; 
- instruction des dossiers des promotions internes ; 
- suivi des dossiers d’évaluation ; 
- mise en œuvre et suivi des différentes positions (disponibilité, détachement, 

congé parental) ; 
- mutations. 

 
Pour les agents contractuels : 

- mise en place et suivi des contrats  
- fin de contrat ; 
- démission. 

 L’activité paie 
- la mise à jour des données individuelles des agents dans le logiciel CIRIL ; 
- la saisie mensuelle des données de paye (remboursement des frais de 

transport, indemnités, heures supplémentaires, précomptes PREFON et MNT, 
etc…) dans le logiciel ; 

- la production des bulletins de paye mensuels les déclarations mensuelles et 
trimestrielles des charges sociales (URSSAF, ASSEDIC, IRCANTEC, CNRACL, 
CNFPT, etc…) ; 

- les déclarations annuelles de fin d’année (DADS) ; 
- la gestion des titres de recettes ; 
- la gestion des dossiers allocation perte d’emploi (en diminution depuis 

l’affiliation de la Ville aux ASSEDIC en 2003) ; 
- établissement des données ressources humaines du bilan social ; 
- le suivi des vacataires ; 
- conseil en action sociale. 

 
charges du personnel en 2020 : 23,5 K€ 
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entre 600 et 800 bulletins de salaire édités par mois, et ventilés au sein des services 

 
 La gestion des congés annuels et exceptionnels : 

- saisie des congés exceptionnels ; 
- assistance ponctuelle au service pour la gestion des congés via CIRIL ; 
- suivi de l’organigramme et des circuits de validations pour le bon 

fonctionnement du logiciel ; 
- Gestion des comptes épargnes temps. 

 
Les missions principalement réalisées par le secteur Absence/ médecine préventive en 2020 : 
- la gestion des maladies, accidents du travail et allocations temporaires d’invalidité 
-  la médecine préventive et professionnelle  
- les retraites, la mise en œuvre de la garantie capital décès et les validations de services pour la 
retraite  
- la mise en œuvre des congés bonifiés et l’attribution des médailles d’honneur 
 

I LES CONGES BONIFIES 

 
Les agents titulaires, nés dans les DOM-TOM et qui y ont suivi leurs études, ont le droit de partir 
tous les 3 ans dans leur région d’origine pendant 65 jours. En 2019, 3 dossiers ont été déposés et 
instruits. Le gestionnaire qui s’en charge vérifie les conditions légales d’attribution, réserve les billets 
d’avion, rédige les arrêtés, assure la bonne information des agents sur les modalités de ces congés et le 
suivi des dossiers. Une réforme des congés bonifiés devrait intervenir au cours de l’année 2020 
 

II. LES ABSENCES 

 
A. LES ABSENCES POUR MALADIE 
 
  Les agents titulaires (et stagiaires) 
Le statut distingue les congés de maladie ordinaire (durée d’un 1 an), des congés de longue maladie 
(durée de 3 ans) et des congés de longue durée (durée de 5 ans). 
 
 Les agents non titulaires (maladies et maternité) 
Le gestionnaire qui s’en charge remplit et envoie à la Sécurité sociale les attestations de salaire 
permettant à la commune d’être remboursée des salaires des agents non titulaires malades ou en 
congé de maternité. 
 
1. Congés de maladie ordinaire 
 
 Les arrêts de travail 

En 2020, il a été réceptionné plus de 830 arrêts de travail.  
Après leur saisie informatique, un avis d’information est envoyé aux chefs de service des agents 

concernés. 
Au-delà de 90 jours d’arrêt dans l’année qui précède le début de l’arrêt, les agents titulaires sont 
rémunérés à demi-traitement. L’arrêté pris à cet effet, précise le nombre de jours rémunérés à 
plein et à demi-traitement. 
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2. Dossiers de longue maladie 
Au-delà de 90 jours d’absence consécutifs, les agents peuvent demander à bénéficier d’un congé de 
longue maladie, afin de pouvoir être rémunérés à plein traitement pendant un an et à demi- 
traitement les 2 années suivantes. 
Le gestionnaire constitue un dossier qu’il envoie au comité médical départemental. 
 
Il y a 15 agents en longues maladies dont 14 agents en congés de longue maladie et un agent en 
congé de longue durée.  Il n’y a pas eu de grave maladie en 2020.  
 
B. LES ACCIDENTS DE SERVICE ET DU TRAJET 
 
1. Titulaires et stagiaires 
Le statut distingue les accidents de service (subis pendant les heures de service) et les accidents du 
trajet. Chaque accident doit faire l’objet d’une déclaration envoyée à l’assureur de la ville. Le 
gestionnaire demande une expertise médicale pour les agents ayant eu un accident entraînant plus 
d’un mois d’arrêt de travail. Chaque accident fait l’objet d’un arrêté d’imputabilité (ou de plusieurs 
arrêtés en cas de prolongation d’arrêt de travail) et d’un arrêté de guérison ou de consolidation. Il y 
a eu 36 déclarations d’accidents de services ainsi que 10 déclarations d’accidents de trajets en 2020. 
 
La commission de réforme est saisie lorsque les agents contestent les avis rendus par les experts 
médicaux et lorsque ces derniers ont conclu à une consolidation avec séquelles entraînant l’attribution 
d’un taux d’incapacité permanente partielle (IPP).  
 
2. Non titulaires 
Le gestionnaire saisit, sur le logiciel de la sécurité sociale, les déclarations d’accidents ainsi que les 
demandes de remboursement des salaires des agents ayant eu un arrêt de travail. Il y a eu 10 
déclarations d’accidents de services et 4 déclarations d’accidents de trajets effectuées en 2019. 
 
C. LES ALLOCATIONS TEMPORAIRES D’INVALIDITE 
 
Il faut noter un retard important concernant le suivi des dossiers des ATI (les allocations 
temporaires d’invalidité) pour l’année 2020 ainsi que du retard sur les dossiers des années 
précédentes. Les ATI sont traitées par la Caisse des dépôts et consignations, pour les agents affiliés 
à la CNRACL (Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales) dont le taux 
d’incapacité permanente partielle est égal ou supérieur à 10% pour les accidents ou dès qu’un taux 
d’IPP est attribué pour les maladies professionnelle. 
 

 

D. LA MEDECINE PREVENTIVE 
 
Un nouveau médecin de prévention a été recruté par l’intermédiaire de l’association Santé au 
Travail en 2018 et il a poursuivi ses visites pour la mairie en 2019. Ce médecin a changé en 2020.  
L’association Santé au Travail porte le nom d’Efficience depuis le 1 janvier 2020 (suite à une fusion 
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de deux organismes). Le médecin de la médecine préventive a assuré 219 consultations ainsi qu’une 
dizaine de réunions avec l’ensemble des services de la DRH pour l’année 2020. 
 

III. RETRAITE 

 
1. Retraites 
14 dossiers de demandes de départ en retraite ont été transmis à la Caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales (CNRACL) ainsi que deux demandes de rétablissement au régime 
général. 
 
2. Droit à l’information 
Au titre du droit à l’information, 28 dossiers ont été saisis afin que les agents puissent recevoir une 
estimation indicative globale (EIG) ainsi que trois dossiers concernant des demandes de communes 
extérieures. 
 
3. Capital décès 
Un dossier de capital décès a été instruit et transmis à l’assureur de la ville 
 

IV. LES VALIDATIONS DE SERVICES POUR LA RETRAITE 

 

Jusqu’à la dernière réforme des retraites, les agents titulaires pouvaient demander la validation de 
leurs services de non titulaires dans un délai de 2 ans à compter de la notification de leur arrêté de 
titularisation.  
Après instruction de leur dossier par le gestionnaire, puis par la CNRACL, ils reçoivent un devis leur 
indiquant les conditions financières du reversement à la CNRACL des cotisations de retraite qu’ils 
avaient versées auparavant à la sécurité sociale et à l’IRCANTEC (caisse complémentaire des agents 
non titulaires de la fonction publique). 

 
Il y a eu 20 dossiers instruits concernant les agents de la commune et envoyés au CIG et 5 
concernant des demandes de communes externes 
 

V. LES MÉDAILLES D’HONNEUR TERRITORIALES 

 
Le gestionnaire instruit, pour les agents communaux, les dossiers de médailles d’honneur 
couronnant 20 ans (argent), 30 ans (vermeil) et 35 ans (or) de services effectifs dans la fonction 
publique. Puis il constitue les dossiers des agents concernés : 18 dossiers de médailles ont été 
traités et envoyés à la préfecture du domicile des agents.  
 

 
 
c) Secteur hygiène et sécurité au travail 
 

 la mise à jour du document unique : Il s’agit d’un document qui hiérarchise les 
risques professionnels (physiques et psychosociaux). Il doit être actualisé 
annuellement 
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 Les visites des services et des postes de travail en lien avec le médecin du travail  

 Des actions pour le bienêtre au travail : formations sur les risques psychosociaux 

 
BILAN 2020 
 

- Communication interne : Elaboration, en partenariat avec la direction de la communication, 
d’un support bimensuel diffusé avec les bulletins de paie. Ce support doit permettre aux 
agents communaux d’être mieux informés sur la vie de la collectivité. Il permet de faire un 
focus sur un service ou un agent de la collectivité. 

- Renouvellement d’un contrôle allégé de la paie, en partenariat avec la trésorerie 
municipale de Vanves – Issy les Moulineaux : les dépenses relatives aux paies ne font plus 
l’objet de transmission systématique de pièces justificatives, en deçà de 2000€ net. Cette 
procédure représente des gains importants en papier et en temps de travail, permettant aux 
gestionnaires de se consacrer à d’autres tâches. 

- Renforcement du suivi budgétaire, avec la notamment la remise à plat de la ventilation 
analytique des coûts salariaux 

- Accompagnement de la direction générale et des services opérationnels dans la 
réorganisation globale des services communaux : transmission d’informations sur les coûts 
salariaux, recherches de reclassements et réaffectations…  

 
PERSPECTIVES 2021 
 
Au cours de l’année 2021, le service a pour objectif de mettre en œuvre les projets suivants : 
 

- Mettre en place de binômes afin d’assurer la continuité de service, résorber les retards sur le 
secteur de la maladie, accident de travail et l’allocation temporaire d’invalidité en fonction 
des moyens qui pourront être alloués 

- Professionnaliser les agents qui pour certains sont en reconversion et non pas des 
professionnels des ressources humaines ou recruter des agents dont le métier est celui des 
ressources humaines afin d’apporter plus de technicité et d’expériences au service. 

- Mettre à jour des logiciels et de la formation de l’équipe sur notre outil civil afin que 
l’ensemble des agents soit au même niveau, que la polyvalence puisse être mise en œuvre 
afin de développer plus de transversalité et mettre peut-être en place les prémices d’une 
gestion intégrée….. 

- S’appuyer sur les procédures RH formalisée en 2020 
- Réorganiser les locaux de la Direction des ressources humaines par le biais de travaux qui 

permettront aux professionnels de travailler avec des bureaux et du matériel adapté à leurs 
missions tout en respectant les règles essentielles de la confidentialité dans un service des 
ressources humaines.  

  
 

- Utilisation accrue des modules du logiciel informatique CIRIL pour la gestion des comptes 
épargnes temps, des congés exceptionnels, des heures supplémentaires, de la formation et 
notamment des entretiens annuels 

- Communication interne et travail en transversalité : un comité de pilotage a été mis en 
place par le Maire fin 2020 début 2021 et un programme d’action sera mis en œuvre courant 
2021. 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
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SSEECCRREETTAARRIIAATT  GGEENNEERRAALL  

  
 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
- 1 responsable de service rédacteur titulaire 
- 2 adjoints administratifs dont un au service courrier. 
 
MISSIONS DU SERVICE  

1. Secrétariat 

 
 Les travaux de secrétariat du Directeur Général des Services et de ses Adjoints, 
 La relecture des parapheurs (mission effectuée par le responsable de service),  
 Les missions ponctuelles confiées au responsable de service, 
 Le tableau de bord des demandes émises au comité de direction, 
 La réception, enregistrement et ventilation du courrier arrivé, 
 Le départ du courrier sortant. 

2. Conseil municipal 

 
 Envoi des convocations aux réunions, élaboration des dossiers et de toutes les formalités 

nécessaires à l’établissement des réunions préparatoires à l’organisation des séances du conseil 
municipal, 

 La mise en place de l’information destinée au public (affichage), 
 La tenue des registres recueillant les délibérations, décisions municipales et arrêtés, 
 L’établissement du recueil administratif 
 
Depuis le 19 octobre 2009 le secrétariat à mis en place la procédure de télétransmission par voie 
électronique des actes transmissibles au représentant de l’Etat dans le cadre du contrôle de légalité 
(délibérations et décisions municipales). 
Le 23 mai 2011 un premier avenant a intégré la signature électronique de Monsieur le Maire. Le 23 
mars 2016 un deuxième avenant a intégré l’ensemble des actes et de leurs annexes, quelle que soit 
la matière. 
 
BILAN 2020 
 

A. Les bureaux municipaux 
 
Ils ont été au nombre de 8 en 2020 et traitent entre autres des affaires qui seront présentées au 
conseil municipal. 
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B. Les réunions de majorité 
 
6 réunions de majorité ont été organisées cette année. Elles traitent également des questions qui 
seront soumises à l’approbation conseil municipal. 
  

C. Les commissions municipales 
 
Réunions préparatoires à l’élaboration du dossier du conseil municipal, elles sont soumises à des 
délais stricts en matière de convocation, et de tous documents d’informations susceptibles d’aider 
les conseillers municipaux dans leur tâche. Au nombre de trois, soit 12 cette année, elles se 
réunissent avant chaque conseil. 
 

D. Les conseils municipaux 
 
En 2020, 127 délibérations ont été adoptées contre 128 l’année précédente. 
 

 
Conseils 
municipaux 

Réunion de 
majorité 

Commissions 
Bureaux 
municipaux 

Nombre 6* 12 12 13 

 
* dont 1 conseil municipal d’installation et 1 conseil municipal consacré au débat d’orientation 
budgétaire ; 1 conseil municipal consacré au vote du budget primitif 

3. Conseils d’administrations (CCAS) 

 

 la gestion des conseils d’administrations du centre communal d’action sociale et de la caisse des 
écoles, 

 la tenue des registres, recueillant des délibérations, 
 l’établissement du recueil administratif, 
 la recherche de toute délibération, décision municipale ou arrêté. 
 
Le secrétariat général ne gère que les conseils d’administrations.  

En 2020, 6 conseils d’administrations se sont déroulés et 41 délibérations ont été prises (30 en 
2019). 

4. Les décisions du Maire 

 
A. Les décisions prises en vertu de la délégation donnée par le Conseil :  

 
316 décisions municipales prises à ce titre (contre 324 en 2019) ont été traitées. Chaque dossier de 
conseil contient la liste des décisions qui ont été prises, entre deux conseils, dans le cadre de la 
délégation qui a été donnée au Maire. Ces décisions sont ensuite classées par ordre chronologique 
dans un registre. 
 
 
 



 271 

Arrêtés du Maires : 
 
855  arrêtés (974 en 2019) ont été traités, et sont également classés sur un registre spécifique. 
 
5. Autre 
 
Recueil des actes administratifs 
 
La loi de 1992 oblige les communes à établir un recueil de tous les actes pris dans le cours de 
l’année et ce, afin d’informer le public des décisions prises par la Commune. Il est établi chaque 
trimestre et contient tous les actes administratifs qui ont été pris au cours des 3 mois précédents 
(délibérations, décisions municipales, arrêtés). 
 
6. LE COURRIER :  
 
Courrier arrivé :  
 
3 893 courriers ont été enregistrés, analysés pour être ventilés (4 108 en 2019). Ne sont pas compris 
notamment tous les courriers tel que les demandes d’actes d’état civil, les factures qui ne sont pas 
enregistrées et sont données directement au service. 
 
Courrier départ :  
 
40 838 courriers ont été affranchis 47 504 en 2019). 
 
Traitement des courriers effectués directement à la Direction Générale :  
 
377  lettres de réponse en 2020 (283 en 2019). 
 
PERSPECTIVES 2021 : 
 

- Travailler à une meilleure organisation dans la transmission des délibérations vers le 
secrétariat général par le biais d’un interlocuteur unique par service. 

 
- Améliorer la procédure de transmission télématique des documents à destination des élus 

pour les réunions préparatoires et les conseils municipaux. 
 

- Mise en place des règles de procédure afin de fiabiliser l’organisation des Bureaux 
municipaux et Réunions de majorité.  
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SERVICES TECHNIQUES 
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 

 
 

La Direction des Services Techniques regroupe, autour du Directeur des services techniques, en 
charge du pilotage des projets de la direction, trois services (service administratif et financier, 
service espaces publics et service patrimoine) et une mission développement durable/gestion des 
flux énergétiques : 
 
La mission globale consiste à entretenir et valoriser le patrimoine public et privé communal, à 
maintenir toutes installations afférentes en état de fonctionner tout en optimisant sa gestion tant 
d’un point de vue technique que financier. 
 

 

Direction des Services Techniques - service administratif et financier et garage 
 

 

EFFECTIF DU SERVICE ADMINISTRATIF :  
 

- 1 responsable, Attaché territorial 
- 3 assistants administratifs 
- 1 comptable 

 
MISSIONS DU SERVICE :  
 
Les principales missions du service sont les suivantes : 
 

 Gestion administrative des services techniques, 

 Suivi du budget, 

 Gestion de la passation et suivi de l’exécution administrative des marchés publics de la 
direction 

 Accueil physique et téléphonique des services techniques, 
 
Ces missions se concrétisent par les activités suivantes : 
 

 Gestion du courrier : 251 courriers envoyés (GPSO et ville) 
 Etablissement des délibérations (6) et décisions municipales (7) en collaboration avec les 

chefs de service 
 Suivi des quelques 1.496 bons de commande/engagements et 2.925 mandats 

correspondants  
 Elaboration et suivi de 695 arrêtés de voirie auxquels s’est ajouté, 334 avis de 

déménagement, soit 996 actes au total. 
 Accueil physique et téléphonique de la direction (clients internes, administrés, etc.) 
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Le pôle administratif, travaillant de manière transversale avec les différents services des services 
techniques, assure la gestion administrative et financière des différents pôles détaillés ci-dessous.  
 

Faits marquants 2020 : 
 
Marchés publics : 

 Attribution du marché tout corps d’états (15 lots) en juin  

 Lancement des marchés mutualisés avec GPSO (groupement de commande, validation des 
pièces marchés). 

 Relance du marché sureté sécurité lot 1 Equipements de détection intrusion, de contrôle 
d’accès, de vidéophonie et d’interphonie et d’alarmes techniques 

 Rédaction pièces techniques et analyse du marché de vêtements professionnels (lot 1) 

 Travail sur le DCE médiathèque en lien avec le service des marchés publics pour lancement 
en 2021 

 Lancement du nouveau marché de location de car avec chauffeurs (groupement de 
commande GPSO)  

 
Transversalité DST : 

 Mise en place de procédures pour l’accueil du Centre administratif pendant la période de 
confinement lié au COVID et actualisation de ces fiches notamment suite aux informations 
transmises par GPSO. 

 Equipements mobiliers et matériels du pavillon Potin  
 

Subvention : 

Ce pôle monte les dossiers de subvention investissement, en lien avec la chargée de mission 
Développement Durable, et en assure le suivi. 

Pour 2020, le montant des subventions perçu dans le cadre du montage de ces dossiers est de 365 
251 €. 

Plusieurs dossiers ont été déposés : 

 Budget participatif écologique de la Région IDF 6 dossiers déposés au global des 2 sessions 

 Un dossier déposé pour la végétalisation du petit cimetière auprès de la MGP 

 Préparation des dossiers de plan de relance (dépôt janvier 2021)  
 

Volet mission : 
 

Dans une optique de transversalité et d’une meilleure visibilité des services une procédure a été 
instaurée pour la gestion du véhicule de pool, avec rédaction d’une procédure et d’un agenda 
partagé via la messagerie. 

 
 
 
 
Pour la partie garage l’organisation est la suivante : 
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EFFECTIFS DU SERVICE : 
 

- 3 Agents (dont 1 responsable / chauffeur) 
MISSIONS DU SERVICE : 
 

 Suivi de l’exécution du marché de mise a disposition de car avec chauffeurs (marché 
mutualisé avec GPSO)  

 Conduite des véhicules (transports scolaires et associations, courses mairie) 

 Entretien et réparation des véhicules par des prestataires extérieurs 

 Suivi du carburant 

 Gestion du parc automobile 

 Suivi des contrôles techniques 

 La gestion des plannings des conducteurs 
 

Faits marquants 2020 : 
 

 Pendant toutes les périodes de confinement le service garage a assuré des missions de 
perception de dotations notamment des entités départementales et régionales dans le 
cadre de la crise COVID en garantissant une disponibilité soir et weekend. 

 Mise en place du nouveau marché de location de car avec chauffeurs 

 Préparation au déménagement vers le nouveau CTM 
 
Volet Mission : 
 

Du fait du départ en retraite d’un chauffeur, le service garage s’est réorganisé quant à son 
fonctionnement quant à la mise à disposition de cars principalement pour les écoles de la 
ville : 

 Quotas par Ecole au regard du nombre de classe 

 Externalisation d’une partie des prestations via le marché mutualisé avec GPSO et les autres 
villes de l’EPT. 

 

Composition du parc :  
  

 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Voitures particulières  18 18 19 19 19 18 19 

Quadricycle électrique  1 1 1 1 1 1 1 

Fourgonnettes :  14 14 14 14 17 13 14 

Transports en commun 1 1 1 1 1 1 1 

Scooters 4 3 3 3 1 1 1 

Vélo électrique  5 5 5 5 4 8 8 

Total 43 42 43 43 43 42 44 

 
  

     

Cars locations        2 2 2 2 2 1 1 

 
  

     

Véhicules réformés : 5 2 0 0 7 5 0 

Véhicules mis en 
service : 

5 1 1 0 4 3 2 
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Kilométrage annuel :  270 520 186 891 184 938 169 043 174 427 177 596 154 997 

 
 

 
2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Essence (en 
Litre) 

15 829 14 613 14 224 13135 12392 12380 12 975 11 236 

GPL (en Litre) 1 019 1 192 1 101 689 593 603 336 114 

Gasoil 
 (en Litre) 

12 462 14 107 10 892 11175 9890 10535 5845 2 951 

Montant total 
 carburant 

facturé 
45 517,21 € 43 208,96 €  40 121,59€  33 228.74€ 28 086.20€ 36 229.62€ 28 362.45 19 365.09€ 

Prix moyen au 
Litre 

1,55 € 1,44 € 1,53 € 1.32 € 1,23 € 1.71€ 1.48€ 1.35 € 

 
 

La flotte véhicule de la ville a été renouvelée principalement en véhicule dit propres (électrique GPL 
voir hybride), principalement sur le secteur des véhicules particulier du fait de l’offre commerciale 
faible sur l’utilitaire 
Pour 2020, le service a opéré le renouvellement d’un véhicule pour la Police Municipale (livrée en 
2021) et l’acquisition d’un véhicule d’astreinte. 
 
La flotte est désormais composée de 5 véhicules électriques, 3 hybrides et 8 vélos électriques soit 
36% du parc total de véhicules de la ville 
 
BUDGET DU SERVICE GARAGE 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
CA 2020 BP 2020 

% budget 
réalisé  

par 
rapport 
au BP 
2020 

CA 2019 BP 2019 

% budget 
réalisé par 

rapport 
au BP 
2019 

Tendance 

Dépenses 233.767 € 310.344 € 75,32 % 280.421 € 308.100 € 91,02 %  

 
Le réalisé 2020 traduit une baisse des prestations de transports en car compte tenu du contexte 
sanitaire de l’année. 
 
 
 
Le budget du garage en fonctionnement est matérialisé principalement par  3 items que sont : 
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 La location de véhicules et batteries (de 2 bus dont 1 sans chauffeur, vélos à 
assistance électrique, batteries pour véhicules électriques), 

 Le carburant pour la flotte de véhicule de la ville,  

 L’entretien et les réparations préventives/curatives de cette même flotte. 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 

 
CA 2020 BP 2020 

% budget 
réalisé  

par 
rapport 
au BP 
2020 

CA 2019 BP 2019 

% budget 
réalisé par 

rapport 
au BP 
2019 

Tendance 

Dépenses 26.407 € 50.000 € 52,81 % 88.495 € 80.000 € 110,62 %  

Recettes    33.150 €    

 
 
Le montant du réalisé 2020 correspond au renouvellement d’un véhicule atelier commandé en 2019 
et faisant l’objet d’un report. 
Les commandes inscrites au budget 2020 concernant le renouvellement d’un véhicule Police 
Municipale et l’acquisition d’un véhicule d’astreinte font l’objet d’un report et d’un règlement sur 
l’exercice 2021. 
 

 
Direction des Services Techniques – Pôle Développement durable 

 
 
 
EFFECTIF DU SERVICE :  
 

- 1 Cheffe de projet Environnement, Mobilité et Energie 
- 1 Chargée de mission Environnement, Mobilité et Energie 

 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

1) Energie :  
 
 Suivi des consommations de fluides sur CIRIL 

 Bilan des fluides de l’année 2019 

 Utilisation de la base de données sur le périmètre du patrimoine bâti communal avec une 

actualisation en continue (résiliations, nouveaux sites…)  

 Suivi des dossiers de branchements ENEDIS, des demandes d’augmentation de puissance.  
 Saisie des consommations énergétiques sur Excel tous les mois et suivi de leur évolution.  
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 Réalisation des Diagnostics de performance énergétique par le bureau d’études ALTEREA. 
26 sites sont concernés. 

 
2) Environnement :  

 
 Organisation de la Troisième édition Natur’à Vanves. A l’occasion de la semaine 

européenne du Développement durable (30 mai au 5 juin), le pôle développement durable 
avait démarré l’organisation de la 3e édition de Natur’à Vanves avec des nouveautés tel 
qu’un eco-speed dating un soir à la sortie du métro. Cette édition a malheureusement été 
annulée du fait de la crise sanitaire du Covid-19. 

 Création d’un projet pédagogique en partenariat avec Nature Urbaine. Suite à l’ouverture 
de la plus grande ferme urbaine d’Europe, quatre carrés potagers ont été loués par la Ville. 
Le pôle développement durable a monté un projet pédagogique avec Nature Urbaine 
contenant 3 volets : 

o Une visite de la ferme pédagogique pour tous les CM1, 
o Des ateliers pédagogiques autour des carrés potagers pour deux classes afin de leur 

apprendre le cycle des plantations, 
o Echanges au sujet d’un projet de poulailler dans la ferme urbaine. 

 Gestion des déchets.  
o Travail sur la mise en place des composteurs de quartiers. Réunions avec la 

présidente de Grainenville et travail sur le recrutement d’adhérents pour la gestion 
des composteurs. Préparation et animation de la réunion de lancement. 

o Installation d’un composteur dans le cimetière. 
 Etudes sur la mise en place d’une « continuité végétale » dans Vanves. Repérage des 

espaces à végétaliser en priorité et rencontre de la start up Vertuo.  
 Label Eco-école sur le Groupe Scolaire Gambetta et le Groupe Scolaire Michelet. Plusieurs 

réunions ont été menés avec le Groupe Scolaire Michelet dans le but de travailler sur la 
thématique des déchets. Une Clean Walk a été envisagée mais n’a pas pu se tenir en raison 
de la crise sanitaire. Le lycée a toutefois été labélisé en juin 2020. 

 Agriculture urbaine. Travail préparatoire à la mise en place d’un potager partagé sur le talus 
SNCF rue Bleuzen en partenariat avec GPSO. 

 Préservation de la biodiversité.  
o Installation de nichoirs à oiseaux et à insectes dans le cimetière Est. 
o Travail préparatoire à la mise en place d’un rucher municipal (recherche d’un lieu, 

définition du projet avec l’apiculteur) 
 

3) Mobilité : 
 
 Accélération du Plan Vélo Vanvéen. Création d’itinéraires cyclables, travail sur la mise en 

place de nouvelles pistes cyclables, de sas vélos, recherches techniques sur les 
aménagements cyclables, veille sur le vélo, création de deux itinéraires cyclables 
structurants, installation de trois stations d’auto-réparation et organisation d’une animation 
pour leur inauguration.  

 Organisation de deux bourses aux vélos. En collaboration avec le Phare, le Service 
Participation Locale et le SIAVV. Gestion des inscriptions, de la révision des vélos, du bon 
déroulement de la journée. 
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 Mise en place d’animation autour du vélo. Quatre ateliers de réparation vélo à destination 
des vanvéens, ainsi que de deux ateliers de remise en selle. 

 Réflexion sur la création d’une Maison du vélo. Benchmark, prospection, création d’un 
programme.  

 
En plus de ces missions, le pôle développement durable a travaillé à la refonte des pages 
« environnement » et « mobilité » du site vanves.fr, présenté au service communication en 2021, 
permettant de remettre à jour ses différentes actions dans la ville.  
Il a également contribué à l’obtention de subventions pour les projets développement durable de la 
ville, en collaboration avec le responsable administratif et financier. Différents dossiers ont été 
déposés pour concourir au Budget Participatif Ecologique d’Ile-de-France concernant : 

- La végétalisation du cimetière, 
- Le plan vélo (panneaux d’itinéraires, stations d’auto-réparation), 
- Subvention pour la préservation de la biodiversité (plantation d’arbres et rucher municipal), 
- L’installation de récupérateurs d’eau. 

 
 

Direction des Services Techniques – POLE PATRIMOINE BATI  
 

 
EFFECTIF DU SERVICE :  
 

 1 responsable, Ingénieur territorial 

 1 chargé d’opération (poste vacant) 

 1 assistante administrative du responsable 

 1 chargé de suivi contrat d’entretien et vérification périodique 

 1 chargé de maintenance 

 6 agents poly compétents  
 

MISSIONS DU SERVICE :  

 Mener les études de projets et de maîtrise d'œuvre privée dans les domaines du bâtiment, 
 Conduire les opérations de construction et de réhabilitation du patrimoine bâti de la Ville,  
 Réaliser les opérations de grosses réparations et d'entretien courant, 
 Entretenir les aires de jeux dans les écoles et crèches, 
 Suivre des contrats avec les prestataires privés, 
 Répondre aux demandes de travaux urgents des services municipaux, 
 Apporter ses moyens logistiques à l'organisation de manifestations festives, économiques ou 

culturelles. 

Volet mission 
 
Continuité et suivi de la maintenance préventive sur l’ensemble du patrimoine 
Suite à la réflexion engagée en 2016, le service a continué la mise en place d’une maintenance 
préventive continue sur l’ensemble du patrimoine avec :  
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 Mise à jour continue de l’inventaire des installations techniques pour implémenter une base 
d’information sur les installations (mis en place en 2015) 

 Réalisation d’une maintenance préventive  

 Visite sur les différents sites pour faire une campagne d’état des lieux 

 
Le patrimoine bâti de la ville est composé de 50 bâtiments sur 40 000 m² 

Faits marquants 2019 : 
 

Les travaux marquant de l’année 2019 ont été :  

 1219 demandes d’intervention en complément des demandes de travaux transversales 

 Modernisation de l’installation de chauffage et ventilation de la salle Panopée 

 Mise aux normes pour homologation de la salle de basket du Gymnase Roche 

 Création d’un splashpad en remplacement de la pataugeoire de la piscine 
 
BUDGET BÂTIMENTS 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
CA 2020 BP 2020 

% budget 
réalisé  

par 
rapport 
au BP 
2020 

CA 2019 BP 2019 

% budget 
réalisé par 

rapport 
au BP 
2019 

Tendance 

Dépenses 
1.701.665 

€ 
2.420.585 

€ 
70,30 % 

2.146.467 
€ 

2.179.945 
€ 

98,46 %  

Recette 59.353 €   - 231.222 € 20.000 €    

 
Les dépenses de fonctionnement concernent : 

 les contrats forfaitaires (maintenance des ascenseurs, entretien du chauffage, de la ventilation et 
de la climatisation, entretien des équipements de sûreté et sécurité, etc.)  

 les travaux d’entretien notamment dans les écoles et les crèches 

 les achats de fournitures pour les travaux effectués en régie 

 les fluides (électricité, gaz, eau, fioul)  
 
Le contexte de crise sanitaire a grandement affecté le fonctionnement des bâtiments communaux 
et empêché la réalisation de certaines prestations. 
En conséquence, le réalisé 2020 de 70,30 % ne peut être comparé aux années précédentes. 
De plus la section de fonctionnement comporte une part non négligeable d’aléas (consommations 
de fluides, pannes, demandes des services…) pris en compte dans des enveloppes budgétaires 
arbitrées afin de de pouvoir surseoir aux imprévus 
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Les recettes enregistrées en 2020 sont notamment le fait des pénalités prévues dans les protocoles 
transactionnels conclus pour le marché « Tribunes » (40k€), le remboursement de factures de 
fluides et la cession d’outillages et matériels d’ateliers. 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

 
CA 2020 BP 2020 

% 
budget 
réalisé  

par 
rapport 
au BP 
2020 

CA 2019 BP 2019 

% 
budget 
réalisé 

par 
rapport 
au BP 
2019 

Tendance 

Dépenses 
4.578.316 

€ 
10.506.428 € 43.58 % 5.438.794 € 

7.392.288 
€ 

73,57%  

Recette 
1.376.097 

€ 
- - 458.115 € - 

 
 

 
Le réalisé de la section investissement en 2020 est de 43,58 %. Cela s’explique notamment par le 
décalage des opérations « Vide-sanitaire/Ecole provisoire/Ecole du Parc » et « Aménagement de la 
médiathèque ». 
 
Les recettes en forte hausse représentent les subventions perçues au titre des travaux réalisés dans 
les sites centre technique (315k €) gymnases (264k €), tribunes et terrain d’honneur (86k €) ainsi 
que Piscine (325k €) et Square Murillo (343k€) auprès des différents organismes financeurs (CD92, 
Région, FIM, SIPPEREC). 
 
Les principaux projets d’investissement en 2020 étaient les suivants : 
 

SEINE OUEST AMENAGEMENT – Aménagement du CTM 3.140.000 € 

SEINE OUEST AMENAGEMENT – Ecoles provisoires du Parc 1.570.000 € 

SEINE OUEST AMENAGEMENT – Ecoles du Parc 1.420.000 € 

Médiathèque/Bibliothèque– mission AMO et travaux 668.000 € 

Elémentaire Larmeroux – ventilation double flux 410.000 € 

Centre technique- aménagement parking Piscine et 
cheminement piétons PMR 

350.000 € 

Pomme cannelle – remplacement de pergolas cours 
extérieures 

140.000 € 

Ecoles - installation de systèmes alerte attentat 100.000 € 

Espace cowoking Potin – aménagement vestiaires, 
sanitaires 

100.000 € 

Piscine – réaménagement locaux salle omnisport 93.000 € 

Pavillon de la Tourelle – mise en sécurité 160.000 € 
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Total : 7.991.000 € 

 
Le décalage des opérations citées précédemment ont notamment permis de mener à bien la 
poursuite du réaménagement du Pavillon Potin en bureaux (324.000 €), le réaménagement du local 
gardien du cimetière (176.000€) et le paiement anticipé du solde des travaux spécifiques prévus au 
marché de chauffage (250.000€) pour les sites Parc maternelle, Lemel maternelle, Marceau 
élémentaire, Fourestier groupe scolaire et Gymnase Magne 
 
À cela s’ajoute les travaux dans les bâtiments communaux relatifs notamment aux mises en 
accessibilité d’une part, et en conformité (dans le cadre des commissions communales de sécurité), 
d’autre part, ainsi que divers autres petits travaux. 
 
 

 
Direction des Services Techniques – Pôle Espaces Publics 

 
 
EFFECTIF DU SERVICE :  
 

- 1 responsable de pôle, Attaché territorial 
- 6 agents (dont 2 affectés au cimetière) 

 
Le pôle Espaces Publics regroupe les missions Domaine Public et Cimetière. 
 
 
MISSIONS DU SERVICE :  
 
Domaine Public  

 Met en œuvre les pouvoirs de police du Maire en matière de circulation – stationnement – 
conservation du domaine public (prise d’arrêtés au nombre de 747, contrôle des chantiers sur 
voirie), assure la matérialisation des demandes de déménagement-emménagement et des 
diverses manifestations ayant lieu sur le territoire (salons du Parc des Expositions, la Vanvéenne, 
les braderies, les fêtes foraines, etc.) 

 Met en œuvre avec le SIPPEREC le programme d’enfouissement des réseaux aériens 
(électrique, télécommunications) 

 Gère les occupations du domaine public dans le cadre d’activités commerciales  
 Assure les interventions de sécurité de premières urgences sur la voie publique, 
 Assure l’interface avec les services voiries de GPSO pour la mise en œuvre des compétences 

de proximité (entretien de la voirie) ou les projets structurants (mobilité, stationnement)  
 Le pôle Espaces Publics est l’interface privilégiée des concessionnaires et opérateurs de 

réseau et veille à la bonne coordination de leurs programmes respectifs de renouvellement de 
réseaux avec la mise en œuvre du programme pluriannuel d’Investissement de GPSO ; 

En dehors des missions habituelles de gestion du domaine public, le pôle Espace Public a activement 
participé au développement du « Plan Vélo » notamment à la sortie du confinement par la mise en 
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œuvre, en partenariat avec GPSO et le Pôle Développement Durable, d’aménagements de voirie 
favorisant l’usage du vélo dans les déplacements quotidiens. 

 

Cimetière  

 assure l’ouverture et la fermeture du cimetière, 
 assure la surveillance du site et le suivi des entreprises intervenant dans le cimetière : 

entretien, reprises de concessions, travaux sur concessions privées 
 accueille, informe, oriente et conseille le public et les entreprises funéraires, 
 gère les achats et renouvellements des concessions ainsi que les dossiers en relation avec le 

service Citoyenneté. 

Depuis mars 2017, le marché mutualisé avec GPSO concernant l’entretien des espaces verts des 
espaces communautaires et communaux a été attribué à l’entreprise Voisin. 
 

2020 a été marqué par les travaux de réaménagement des allées du petit cimetière et de 

renouvellement du patrimoine arboré du site. 

 

BUDGET DU POLE ESPACES PUBLICS 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
CA 2020 BP 2020 

% budget 
réalisé  

par 
rapport 
au BP 
2020 

CA 2019 BP 2019 

% budget 
réalisé par 

rapport 
au BP 
2019 

Tendance 

Dépenses 65.284 € 122.600 € 53,25 % 77.124 € 138.090 € 55,85 %  

Recettes 740.355 € 600.000 € 123,39 % 853.837 € 400.000 € 213,46 %  

 
Les dépenses de fonctionnement concernent principalement l’entretien du cimetière, entretien des 
espaces verts non conventionnés voire l’enlèvement de tag, etc. 
 
Les recettes proviennent essentiellement des droits de terrasse et permissions de voirie accordée 
sur le territoire. Elles sont en baisse en 2020 conséquence de la crise sanitaire ayant empêché la 
poursuite ou le démarrage de chantiers de construction immobilière durant plusieurs mois. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 

 
CA 2020 BP 2020 

% budget 
réalisé  

par 
rapport 
au BP 
2020 

CA 2019 BP 2019 

% budget 
réalisé par 

rapport 
au BP 
2019 

Tendance 

Dépenses 384.737 € 521.000 € 73,85 % 510.228 € 417.000 € 122,36 %  

Recettes  €  € - 5.733 € -   

 
Les dépenses d’investissement en 2020 ont essentiellement concerné l’aménagement des allées du 
petit cimetière pour 358.600 € et l’aménagement d’un stationnement bus rue Jean Bleuzen pour 
20.400€. 
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SSEERRVVIICCEE  DDEESS  SSPPOORRTTSS  

  
 

1 – EFFECTIFS DU SERVICE 
 
1.1 - Pôle direction, secrétariat :  
 
Effectifs : 
- jusqu’au 30 juin 2020 : 3 temps complets 
- jusqu’au 30 septembre 2020 : 4 temps complets 
- jusqu’au 6 décembre 2020 : 3 temps complets 
- jusqu’au 31 décembre 2020 : 4 temps complets 
 
Création de poste et recrutement de la directrice-adjointe du service à compter du 1er juillet 2020. 
 
Départ en retraite de l’assistante de direction avec solde des congés à compter du 29 septembre 
2020. Recrutement de sa remplaçante à compter du 30 août 2020. 
 
Départ en détachement de l’assistante-adjointe de direction le 1er octobre 2020. Recrutement de sa 
remplaçante le 7 décembre 2020. 
 
1.2 - Encadrement des A.P.S. :  

Effectifs : 
- 3 temps complets 
- 2 mi-temps 
 
Départ d’un ETAPS le 8 août 2020. Recrutement de sa remplaçante le 1er décembre 2020 après 3 
mois en tant que vacataire. 

 
1.3 - Surveillance, entretien des équipements :  
- 2 chefs d’équipe 
- 16 agents de surveillance et d’entretien des équipements sportifs dont 1 mi-temps et 1 mi-temps 

thérapeutique. 
 
2 - MISSIONS ET BILAN 2020  
Le service des sports a pour missions d’encourager et de promouvoir la pratique sportive locale, 
d’enseigner les activités physiques et sportives et de gérer les installations sportives municipales : 
 
- Mise en œuvre de la politique sportive municipale ; 
- Coordination des Activités Physiques et Sportives de la ville ; 
- Relation avec les acteurs du Mouvement Sportif ; 
- Gestion, exploitation et entretien des installations et équipements sportifs ; 
- Élaboration des plannings d’utilisation des structures sportives ; 
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- Organisation des manifestations sportives et/ou participation à l’organisation d’événements 
sportifs scolaires ou associatifs ; 

- Organisation des stages sportifs ; 
- Élaboration et coordination du projet pédagogique EPS ; 
- Pilotage des actions relatives au Label « Terre de Jeux 2024 ». 
 
2.1 – Education physique et sportive en milieu scolaire 

L’EPS développe l’accès à un riche champ de pratiques, à forte implication culturelle et sociale, 
importantes dans le développement de la vie personnelle et collective de l’individu. Tout au long de 
la scolarité́, l’EPS a pour finalité́ de former un citoyen lucide, autonome, physiquement et 
socialement éduqué́, dans le souci du vivre ensemble. Elle amène les enfants et les adolescents à 
rechercher le bien-être et à se soucier de leur santé. Elle assure l’inclusion, dans la classe, des élèves 
à besoins éducatifs particuliers ou en situation de handicap. L’EPS initie au plaisir de la pratique 
sportive. 
 
L’EPS répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à tous les élèves, filles et 
garçons ensemble et à égalité́, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique et sportive, de 
construire cinq compétences travaillées en continuité durant les différents cycles :  

1. Développer sa motricité et apprendre à s’exprimer en utilisant son corps  
2. S’approprier par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils  
3. Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
4. Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière  
5. S’approprier une culture physique sportive et artistique  

 
Pour développer ces compétences générales, l’EPS propose à tous les élèves, de l’école au collège, un 
parcours de formation constitué de quatre champs d’apprentissage complémentaires:  

6. Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée  
7. Adapter ses déplacements à des environnements variés  
8. S’exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique  
9. Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel 

 
Les activités proposées : 
 
 Afin d’assurer une homogénéité rationnelle et de respecter les particularités locales, deux 

ensembles d’activités physiques et sportives sont proposés : 
 

1. ENSEMBLE COMMUN : 
Activités athlétiques, physiques d’expression, gymniques, collectives, (jeux 
d’opposition), et d’orientation. 

 
2. ENSEMBLE D’ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES : 
 Réalisé dans l’année sous forme de 5 périodes (6 à 7 séances) 
 
 
 

Effectifs encadrés des Écoles maternelles et primaires de la GS de maternelle au CM2 : 
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GS : 257 - CP : 246 – CE1 : 248 – CE2 : 254 – CM1 : 233 – CM2 : 260 – ULIS : 7 

Total : 1 505 enfants 
 
CROSS des ÉCOLES – ANNULE pour cause de COVID19 – effectif concerné : 747 élèves 
 
OLYMPIADES – ANNULE pour cause de COVID19 – effectif concerné : 494 élèves 
 
2.2 - FORMATION 
 
 En l’absence de formation continue au PSE1 (Premiers Secours en Equipe de niveau 1), les 
ETAPS n’ont pu être maintenus à niveau sur leurs connaissances. 
 
Les agents de surveillance et d’entretien des installations sportives suivent les formations proposées 
par la DRH relatives aux gestes de premiers secours (SST ou PSC1). 
 
 D’une manière générale nous nous efforçons de maintenir le principe de formation continue 
en interne pour l’ensemble du service. 
 
2.3 - MANIFESTATIONS 2020 organisées sur les installations sportives de la Ville 
 
A compter du mois de mars 2020 et en application des mesures sanitaires, la plupart des 
manifestations sportives a dû être annulée. 
 
Seuls les évènements suivants ont pu avoir lieu : 

- Samedi 18 janvier : Course des enfants du Stade de Vanves (Parc des Sports A. Roche) 
- Jeudi 6 février : Démonstration du projet d’Ecole du Parc « Aikibudo » (gymnase A. Roche) 
- Dimanche 13 septembre : Journées Portes Ouvertes du Stade de Vanves 

 
Le bon déroulement des manifestations sportives dépend essentiellement de la méthode de 
préparation, de l’organisation in situ et de l’engagement du Personnel. Les participants et partenaires 
ont relevé, comme chaque année, la qualité du service rendu à VANVES. 
 
2.4 - PJC  PROGRAMME JEUNES CITOYENS 
 
Cette activité est proposée aux enfants scolarisés de la Grande Section de maternelle au CM2 et 
compte un panel de 24 activités. 

 
Activités proposées : 

- Jeux pré-sportifs : Balle américaine, Épervier, Gendarme & voleur, Poule/renard/vipère 
- Sports collectifs: Football, rugby, hockey, handball, basketball, Futsal 
- Activités athlétiques: course de vitesse, course de haies, endurance, saut en 

longueur/hauteur, lancers, 
- Activités gymniques: acrosport, gymnastique au sol, agrès, trampoline  
- Sports d’opposition : arts martiaux 
- Sports de raquette : Tennis, tennis de table, badminton 

 
Nombre de participants : 34 enfants   
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L’activité a été interrompue pendant les périodes du premier et deuxième confinement. Les activités 
proposées en 2020 n’ont pas été facturées aux familles, en cohérence avec les dispositions prises par 
le service Education, considérant que les quelques séances qui ont pu avoir lieu relevaient d’une 
priorité de santé publique dans un contexte économique difficile. 
 
2.5 - STAGES SPORTIFS (pour les enfants âgés de 8 à 14 ans) 
 
Stage de printemps : 

Activités proposées : Escalade, Multisports    Annulé pour cause de Covid-
19 
 
Stages d’été : mois de juillet 

Activités proposées :  
- Voile, planche à voile       16 enfants 
- planche à voile, accrobranche       8 enfants 
- Voile, planche à voile       12 enfants 

 
Stage de la Toussaint : 

Activités proposées : Patinoire, accro camp, multisports, escalade  20 enfants 
 
Total : 56 enfants ont participé à ces stages. 67 sont restés sur liste d’attente (pour le stage de la 
Toussaint). 

 

3 - FRÉQUENTATION DES INSTALLATIONS 
(Parc municipal des Sports André ROCHE, Gymnase Maurice MAGNE, Espace Pétanque) 
 
Scolaires, PJC : 34 132 
Associations, Collèges et lycées : 190 512 
Publics : 44 500 
Fréquentation totale : 269 144 
 
 
 
 
 
 
 
4 - INVESTISSEMENTS 
 

Montant TOTAL 13695,85 €  

Parc des sports André ROCHE  

Reprise des désordres sur la piste d'athlétisme 1800,00 € 

Mission étude faisabilité espace sportif Fun Park 8100 € 

  

Services communs  
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Remplacement des armoires de Rangement 1330,37 € 

Remplacement d’une partie du matériel pédagogique EPS scolaire 2465,48 € 

  

 
5 – IMPACTS DE LA CRISE SANITAIRE 
 
La crise sanitaire liée à la Covid-19 a eu des impacts sur le fonctionnement du service des sports, 
notamment sur la fréquentation des installations et la gestion de leur accès, l’organisation des 
manifestations sportives et l’enseignement du sport en milieu scolaire. 
 
La continuité de service a été maintenue en permanence, y compris pendant le premier 
confinement. 
Des équipes en binômes ont été constituées afin d’assurer la surveillance et les tâches d’entretien 
et de maintenance légère des installations sportives, 7 jours sur 7. 
 
Bien que la fréquentation des installations ait été fortement perturbée, elle n’en a pas pour autant 
été allégée dans sa gestion. Des mesures de contrôle et de régulation d’accès inédites ont dû être 
élaborées et mises en œuvre, souvent en urgence, tout en s’adaptant aux modifications régulières 
des contraintes sanitaires. 
 
Plusieurs agents du service des sports ont été mis à disposition pour renforcer les effectifs des 
autres services tels que l’Education, le Phare, l’Etat Civil, l’Hygiène-Sécurité, le Pôle Santé-Jeunes 
pour des missions d’accueil au Centre Administratif, de référents Covid pour les écoles, d’élections 
municipales ou encore de distribution des masques. 
Les équipements sportifs (PMS Roche et Gymnase Magne) ont été mis à disposition pour les 
campagnes de distribution des masques avec le personnel dédié ainsi que pour les activités du 
programme 2S2C. 
 
Les éducateurs sportifs ont adapté le contenu de leurs séances d’EPS auprès des classes afin de 
respecter les protocoles sanitaires imposés par le Ministère de l’Education Nationale, allant jusqu’à 
délocaliser leurs interventions au sein-même des écoles. Cette forte implication a permis aux élèves 
de retrouver rapidement une activité physique régulière tout en évaluant les effets du confinement 
sur leurs capacités physiques. 
 
La direction des sports s’est mobilisée afin d’apporter son aide aux associations sportives dans le 
décryptage et l’application des décrets successifs. Une veille professionnelle et des relations 
constantes avec les organes déconcentrés de l’Etat et du Mouvement Sportif ont été maintenues. 
La mise en œuvre rapide des protocoles sanitaires a permis à chaque catégorie d’utilisateurs 
concernée de reprendre une activité dès lors que les dispositions officielles l’autorisaient. Cet 
accompagnement a contribué à renforcer les liens entre le service des sports de la ville et les 
associations. 
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URBANISME 
 
 
EFFECTIF DU SERVICE 

- un attaché territorial principal, responsable du service 

- un architecte, instructeur du droit des sols contractuel 

- un rédacteur 

- deux adjoints administratifs, dont un agent à temps partiel. 

 

MISSIONS DU SERVICE  

Le service urbanisme a d’abord pour mission de mettre en œuvre la politique d’aménagement et de 
développement urbain définie par les élus. Cette tâche se traduit par la prise en charge de dossiers 
spécifiques (politique foncière, aménagement des terrains avenue Guy Môquet et rue Mary 
Besseyre, appel à projets « Inventons la Métropole du Grand Paris »  …). A ce titre, le service 
urbanisme participe également au suivi de dossiers relevant de la compétence de l’Etablissement 
public territorial Grand Paris Seine Ouest (suivi du PLH, évolution du PLU, SCOT, PMHH…).  
Parallèlement, le service accomplit des missions permanentes nombreuses et très diversifiées 
principalement liées à l’application du droit des sols, à l’exercice des droits de préemption de la 
commune, à l’application de la réglementation régissant les enseignes et la publicité. 
 

BILAN DU SERVICE 
Avant d’exposer le bilan 2020 de l’activité du service, il est utile de noter que cette dernière a été 
fortement impactée par la crise sanitaire. Les données chiffrées exposées ci-dessous pourraient 
laisser penser que la charge de travail du service a été moindre. Bien au contraire, le service s’est 
organisé pour assurer une continuité dans le traitement du courrier et des dossiers service, y 
compris pendant la période du confinement du printemps 2021.  
 
1 LES DOSSIERS SPECIFIQUES  

 
1.1 La politique foncière 
En ce domaine, le service urbanisme est chargé du suivi de l’intégralité des procédures d’acquisition 
et de cession, depuis les premières négociations jusqu’à la signature des actes. Le service urbanisme 
est également chargé de la mise en œuvre de la convention conclue entre la ville et l’Etablissement 
public Foncier d’Ile-de-France. 
 
1 .1 .1 Les acquisitions et les cessions 
Au cours de l’année 2020, la commune a réalisé une acquisition.  
Cette acquisition, effectuée par exercice du droit de préemption urbain, a porté sur lot n°1 de 
l’immeuble en copropriété situé à Vanves, 3 place du Maréchal de Lattre de Tassigny (immeuble 
cadastré section L n° 26). Ce lot consiste en un local commercial en rez-de-chaussée, avec accès 
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direct sur la place du Maréchal de Lattre de Tassigny, comprenant une boutique, une salle d’eau et 
un WC, d’une surface de 34,14 m², avec les 319/1000èmes des parties communes générales.  
Cette acquisition a été réalisée au prix de de 219 047,61 €, auquel s’est ajoutée une commission de 
10 952,39 € TTC à la charge de la commune en sa qualité d’acquéreur,  
 
1.1.2 Le partenariat avec l’EPFIF  
La commune a conclu le 17 janvier 2020 une nouvelle convention avec  l’Etablissement Public 
Foncier d’Ile-de-France (EPFIF), en présence de l’Etablissement Public Territorial (EPT) Grand Paris 
Seine Ouest (GPSO), compte tenu des transferts de compétences intervenus au profit de de dernier.  
Le service urbanisme est chargé du suivi de cette convention, en application de laquelle l’EPFIF a 
réalisé, au cours de l’année 2020, l’acquisition du bien situé à Vanves, 40-42 rue du Clos Montholon. 
 
1.2 L’aménagement des terrains situés 1 avenue Guy Môquet et 26-30 rue Mary Besseyre 
Sur ce dossier, l’année 2020 a été consacrée à la livraison des biens acquis en l’état futur 
d’achèvement de biens par la commune, dans l’ensemble immobilier édifié par LEGENDRE 
IMMOBILIER, en vue d’aménager sur ce site un équipement culturel.  
 
1.3  L’appel à projets « Inventons la Métropole du Grand Paris » 
Suite à l’appel à projets « Inventons la Métropole du Grand Paris » initié par la Métropole du Grand 
Paris (MGP), l’Etat et la Société du Grand Paris (SGP), les villes de Paris et Vanves ont présenté 
conjointement un site, sur le secteur de la Porte Brancion, avec pour objectifs communs de 
restaurer une continuité urbaine de qualité entre leurs territoires, de diminuer les nuisances liées à 
la présence du boulevard périphérique et du faisceau ferré, ainsi que de créer un lieu de vie et 
d’urbanité sur un espace qui supporte aujourd’hui de nombreux handicaps (pollution, bruit, espaces 
publics peu qualitatifs, voire à l’abandon…). 
Le périmètre du site, situé sur le territoire de la ville de Paris et sur celui de la Ville de Vanves, est 
composé : 
- pour la partie située sur Paris, de deux volumes immobiliers dénommés « Dalle Ouest » et « Dalle 

Est » au-dessus du boulevard périphérique, 
- pour la partie située sur Vanves, d’un terrain situé rue Jean Bleuzen et le long de la rue Louis 

Vicat. 
 

Le service urbanisme est chargé du volet foncier de ce dossier et de l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. Il participe également aux différentes réunions organisées avec la Ville de Paris et 
WOODEUM autour de ce projet. 
Après la désignation du lauréat intervenue en septembre 2017, la conclusion en 2018 des accords 
fonciers avec l’Etat, propriétaire des terrains d’assiette du projet et avec la Société WOODEUM puis 
le refus de permis de construire prononcé en  2019, l’année 2020 a été consacrée à une réflexion 
autour de l’évolution du projet, en vue notamment d’une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux. 
 
 
 
 
1.4  La participation au suivi de dossiers relevant de la compétence de GPSO  

1.5.1 L’habitat 
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Le service urbanisme participe aux travaux de suivi des actions définies dans le programme local de 
l’habitat, par le biais d’échanges réguliers avec la Direction de l’Habitat de GPSO pour le suivi de la 
construction neuve, la fourniture des données pour l’observatoire de l’habitat et la programmation 
des logements sociaux.  
En concertation avec la Direction de l’Habitat de GPSO, le service urbanisme participe également 
aux ateliers organisés par la Métropole du Grand Paris dans le cadre de l’élaboration du plan 
métropolitain pour l’habitat et l’hébergement. 
 
  1.4.2 L’évolution du Plan local d’Urbanisme (PLU) 
1.4.2.1 –La modification du PLU 
La procédure de modification du PLU engagée en 2019 par GPSO, à la demande de la commune et 
des services de l'Etat s’est poursuivie en 2020, avec notamment l’organisation de l’enquête 
publique et la saisine du conseil municipal.   
Les évolutions envisagées portent sur des modifications règlementaires pour : 
- permettre la réalisation d’un projet d’hôtel répondant à des objectifs d’intérêt général 
portés au niveau régional par le Schéma Directeur d’Ile-de-France et au niveau communal par le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 
- transcrire dans le règlement du PLU les recommandations en matière d’urbanisme découlant 
du porter à connaissance de l’étude d’aléas menée par l’Inspection Générale des Carrières sur les 
périmètres de risques liés aux anciennes carrières.  
Le service de l’urbanisme  a participé à la confection du dossier d’enquête publique, à l’organisation 
matérielle de cette dernière, aux rencontres avec le commissaire enquêteur et au suivi de l’avis 
formulé par ce dernier. 
 
1.4.2.2 –L’étude du patrimoine bâti et paysager 
A la demande de la commune, l’Etablissement public territorial Grand Paris Seine Ouest a engagé au 
dernier trimestre 2020 une étude du patrimoine bâti et paysager de Vanves. 
Cette étude  confiée au CAUE 92 porte sur les points suivants : 
- l’identification du patrimoine bâti et paysager méritant une protection au titre du PLU avec photos 
et repérage cartographique, 
- la rédaction des justifications pour chaque élément repéré (éléments qui alimenteront le rapport 
de présentation du PLU), 
- les préconisations des évolutions règlementaires à introduire dans le PLU. 
Les conclusions de cette étude sont attendues pour le second trimestre 2021. 
 
2. LES MISSIONS PERMANENTES  
 
Ces missions sont très nombreuses et diversifiées. Le présent rapport ne prétend donc pas en 
dresser une liste exhaustive. 
 
2.1  L’information du public en matière d’urbanisme 
Ces demandes qui émanent d’un public diversifié (particuliers, géomètres, notaires, architectes, 
promoteurs…) sont liées principalement à l’application du plan local d'urbanisme et à 
l’accomplissement des formalités préalables aux mutations de biens immobiliers. Compte tenu du 
contexte sanitaire, l’accueil du public dans les locaux a été encadré avec la prise de rendez-vous. La 
crise sanitaire a eu pour conséquence une progression des demandes de renseignements formulées 
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par voie électronique. Ces courriels qui arrivent au service urbanisme par différents canaux sont 
difficiles à gérer et nécessitent un travail supplémentaire d’impression.   
 

- L’application du plan local d'urbanisme  
Les questions posées par téléphone ou sur place auprès des agents chargés de l’accueil du public, 
pourtant fort nombreuses, n’ont pu être quantifiées. 
En revanche, les demandes ayant donné lieu à des rendez-vous ont pu être dénombrées. Ainsi, au 
cours de l’année 2020, 57 personnes ont été reçues. Les rendez-vous ont été assurés ou en 
présentiel ou en visioconférence.  
 
     -  La mise en place de permanences avec l’Architecte des Bâtiments de France (ABF)  
Au cours du dernier trimestre 2020, le service urbanisme a mis en place une permanence conjointe 
avec l’ABF. Au cours de cette permanence, programmée à raison d’une par mois, sont reçus les 
demandeurs de permis de construire dont les projets ont fait l’objet de remarques de la part de 
l’ABF et les personnes désireuses de déposer un dossier.    
La programmation et l’organisation de ces rendez-vous sont prises en charge par le secrétariat du 
service urbanisme de la commune.  
 

- Les formalités préalables aux mutations  
Afin de rassembler les informations appelées à figurer dans les actes de vente, les notaires, les 
géomètres ou cabinets de conseil en urbanisme sollicitent, auprès de la mairie, différentes 
informations en matière d’urbanisme. 
 

 

 

Durant l’année 2020, 471 demandes ont été traitées, soit une diminution de 7,83 % par rapport à 
2019. Cette diminution est liée à la crise sanitaire. 
 
Depuis plusieurs années, une évolution dans la nature des demandes est également constatée. Les 
informations sollicitées sont en effet de plus en plus nombreuses et le traitement de chaque 
demande nécessite un travail de recherche de plus en plus important. 
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98 déclarations d’intention d’aliéner ont été traitées au cours de l’année 2020, soit une diminution 
de 37,18 % par rapport à 2019, année caractérisée il est vrai par un nombre très important de 
mutations. Il n’en demeure pas moins qu’un ralentissement des mutations est constaté en 2020 en 
raison là encore de la crise sanitaire.  
 
Si GPSO, compétent en matière de Droit de Préemption Urbain (DPU) en application de la loi du 27 
janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, a délégué sa compétence à la commune sur une 
grande partie du territoire, l’établissement public territorial demeure compétent sur les secteurs 
d’intervention de l’EPFIF et sur les emplacements réservés. Aussi, sur les 98 déclarations d’intention 
d’aliéner reçues, 6 ont été transmises à GPSO pour décision. 
 

 

 
Depuis novembre 2006, la commune a instauré un droit de préemption applicable aux cessions de 
fonds artisanaux, de fonds de commerce et de baux commerciaux. 
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Au cours de l’année 2020, 6 déclarations d’intention d’aliéner portant sur des fonds de commerce 
ou uniquement sur des droits au bail ont été traitées. 
 
2.2  Les autorisations d’urbanisme  
 
Au cours de l’année 2020, les dossiers suivants ont été déposés : 
 

- 471 certificats d’urbanisme, 
-  76 déclarations préalables, 
-  48 permis de construire. 

 

 

La tendance à l’augmentation du nombre de certificats d’urbanisme amorcée depuis 2008 suite à la 
réforme des autorisations d’urbanisme est, pour la première fois, stoppée. Une diminution est 
même enregistrée en raison là encore de la crise sanitaire. Cette évolution est cohérente avec les 
évolutions constatées dans le nombre de renseignements d’urbanisme et de déclarations 
d’intentions d’aliéner, tous ces actes étant liés à la situation du marché de l’immobilier.  
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Contrairement aux évolutions constatées pour les autres types de dossiers, le nombre de 
déclarations préalables déposées est en augmentation. Toutefois, cette évolution est à nuancer, car 
près de 20% des dossiers déposés ont fait l’objet de décisions tacites de rejet faute d’avoir été 
complétés. Sont particulièrement concernés les dossiers déposés au cours du 1er semestre 2020, 
période très impactée par la crise sanitaire. 
 

 

Le nombre de permis de construire déposés enregistre au contraire une forte diminution. La même 
tendance est constatée dans le nombre de logements autorisés. Le nombre de logements autorisés 
connaît une diminution de 70,63 % par rapport à l’année 2019. Cette évolution est d’abord liée à la 
crise sanitaire (une baisse de 14,70% est constatée au niveau national). Suivant une  note de la 
Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et  de l’aménagement d’Ile-de-France, 
dans les Hauts-de-Seine, le nombre de logements autorisés sur la période août 2019 à juillet 2020 
enregistre une diminution de 44,90% par rapport au nombre de logements autorisés sur  la période 
août 2018 à juillet 2019.  
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La baisse plus importante constatée sur Vanves s’explique aussi par le nombre  élevé de logements 
autorisés en 2019 (comme en 2018) du fait de la mutation du secteur du Clos Montholon.  
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En 2020, aucune décision prononcée sur une demande d’autorisation d’urbanisme n’a donné lieu à 
des observations de l’Etat, dans le cadre de l’exercice du contrôle de légalité. 
 
Enfin, 5 permis de construire délivrés en 2020 ont fait l’objet de recours gracieux.  
 
Tous ces recours gracieux ont été rejetés après analyse du service urbanisme. 
 
2.3  Le contentieux de l’urbanisme  
 
Dans le domaine du contentieux, le service urbanisme est chargé de préparer avec le concours de 
l’avocat de la ville, les écritures en défense. 
 
Au cours de l’année 2020, 3 nouvelles procédures ont été engagées devant le Tribunal administratif 
de Cergy – Pontoise suite à la délivrance de permis de construire. 
 
2.4  Le suivi et le contrôle des constructions 

 
La gestion du droit des sols inclut l’instruction des différentes autorisations d’urbanisme mais 
également le suivi de la mise en œuvre de ces différentes autorisations avec : 
 
2-4-1    l’envoi des statistiques au service de l’Etat en charge du fichier SITADEL, 
2-4-2    le traitement des déclarations d’ouverture de chantier (DOC), au nombre de 10 en 2020 et 

représentant 175 logements commencés. 
 
Le graphique ci-dessous montre là encore l’impact de la crise sanitaire sur la construction, avec une 
diminution de 27,68% du nombre de logements commencés par rapport à 2019. Au niveau national, 
cette diminution est de 6,90%.  Suivant une note de la Direction régionale et interdépartementale 
de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-France, le nombre de logements commencés dans 
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les Hauts-de-Seine sur la période août 2019-juillet 2020 enregistre une diminution de 15,30% par 
rapport au nombre de logements commencés sur la période août 2018-juillet 2019. 
 

 
 

2-4-3    le contrôle de la conformité des travaux après réception de la déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT), 35 DAACT (19 pour des déclarations 
préalables et 16 pour des permis de construire) ayant été déposées au cours de l’année 
2020 et représentant 186 logements achevés.  
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2.5  Infractions 
 
Le service urbanisme a également en charge l’application des dispositions pénales du Code de 
l'Urbanisme. 
 
A ce titre,  un procès-verbal de constat d’infraction a été dressé en 2020. 
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En revanche, le service urbanisme est de plus en plus fréquemment sollicité à la suite de litiges 
entre voisins du fait de violation de règles de droit privé (notamment mitoyenneté) ou de litiges 
entre acquéreurs et constructeurs du fait de malfaçons dans la construction. 
Ces litiges ne relèvent pas de la compétence de la commune. Toutefois, le service urbanisme doit 
consacrer du temps à expliquer aux personnes concernées les limites des compétences de la ville. 
 
2.6  La publicité et les enseignes 

 
Le service urbanisme est chargé de l’application du règlement communal de la publicité et des 
enseignes.  
Les dossiers suivants ont été traités en 2020 : 
 

- 12 demandes d’autorisation pour l’installation d’enseignes. 
 

 
 
Le nombre de dossiers est en légère diminution. 
 
Enfin, le service est chargé de la liquidation de la taxe locale sur la publicité extérieure (montant 
liquidé en 2020 : 13,91 k€). 
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Le produit connaît une diminution de 117,47 %, qui s’explique par l’abattement de 50% applicable 
au montant de la TLPE due par chaque redevable au titre de l’année 2020. Cet abattement a été 
décidé par le Conseil Municipal de Vanves lors de sa séance du 10 juillet 2020, suivant la faculté 
donnée par l’ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire 
face à l’épidémie de covid-19. 
 
2.7  Les biens vacants et sans maître  
 
Le régime juridique des biens vacants et sans maître a été modifié par la loi du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales. En vertu de ce texte, les biens sans maître appartiennent 
désormais aux communes et, seulement en cas de renonciation de ces dernières, à l’Etat. 
Cette compétence transférée par l’Etat a été prise en charge, au niveau de Vanves, par le service 
urbanisme. 
Aucune procédure n’a été engagée en 2020.  
 
2.8  Les changements d’usage 
 
En 2020, 2 demandes d’autorisation de changement d’usage ont été traitées. 
Ces demandes concernent des meublés touristiques. 
 
Perspectives 2021 
 
Le service urbanisme aura en 2021 pour mission de travailler sur les principaux dossiers spécifiques 
suivants : 

3 la mise en œuvre de la convention avec l’EPFIF, en particulier dans le secteur du Clos 
Montholon, 

4 l’appel à projets « inventons la Métropole »,  
5 l’approbation de la modification du PLU. 

 
En 2021, le service urbanisme continuera également à accomplir toutes les missions permanentes 
décrites ci-dessus avec, pour les autorisations d’urbanisme, la préparation de la mise en œuvre de la 
dématérialisation des autorisations d’urbanisme.   
 
 




